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LES TRANSPORTEURS BREVETE.5 . 

R E· D E R 
HORIZONTAU)Ç - INCLINÉS - VERTICAUX 

pgur 
toutes distances, 
toutes capacités (5-500 t./h.), 

tous les 

, Principaux avantages : 

CHARBONS 
& MATIÈRES 
ANALOGUES 

<<REDLER » installé 
à la Société A1101!Yine 
Joh11 CockeriU,Division 
du Charbonnage des 
Liégeois à Zwartberg, 
pour' le transport de 
chai·bons et mixtes of 10 
et o/3o, mélangés de 
schlamms. 

Encombremei;tt très réduit, d'où montage plus simple, 
suppression de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 1 OO p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. 

Economie considérable de force. 
Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, 

CATALOGUES ET VISITE D'INGENIEUR A 

BlUHLER FRÈRES 

Tél. 12.97.37 BRUXELLES 2a, rue Ant. Danaaert 

Usines à UZWIL (Suisse). 

MÉMOIR ·E 

Le rendement 
des installations motrices à vapeur 

PAR 

H. PA,QUAY, 
Ingénieur civil des :>1inès et Ingénieur-Electricien A . 1. Lg. à Liége (*) 

(Suite.) (1) 

Le rendement d'un cycle utilisant de la vapeur à 
100 kg. 500° et le soutirage continu de 9,5 atmosphères 
à 0,04 atmosphère se calcule comme suit : 

La chaleur totale de la vapeur à 100 atmosphères 500° 
est 808 calories. · 

L'eau étant réchauffée jusqu'à 175° par soutirage, le 
foy er devra fournir 808-175 = 633 calories par kg . de 
fluide évoluant. 

Le travail obtenu par détente de 100 atmosphères 500° 
jusqu 'à 9. 5 ~tmosphères est .145 calor.ies, celui ~ui est 
obtenu par detente avec soutirage contmu de 9,5 a .0,04 
atmosph ères est 156 calories. 

Le traviail total par kg. de fluide est 145+156 = 301 
calories et le rendement est 301 /633 = 47,5 % ·au lieu 
de 45,5 % avec soutirage . u~igue à 9,5 atmosphères. 

(*J Lauréat du Concours Universitaire 1930-1932. 

(I ) Voir A1111ales des Mines de Belgique, r. XXX VI (année 1935), 2e et 3e Iiv . 
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Le aai11 su'rJplémentaire dü au soutirage continu sur le 
b 1 . d" soutirage . unique est donc 2 % , alors que e. gam u au 

soutirage unique (p. 761) était .de 2,S .% . On p~u~ ~d
mettre grossièrement qu'un. soutirage .donne ~n benef1ce 
égal à la moitié d ' un soutir,a~e ,c?ntmu, qu un se c~n~ 
soutirage amène encore un ben~f1ce du quar.t et ams1 
de suite . Celà montre qu'en pratique, avec troi s ou qua
tre soutirages, on aura un rendement tr ès sensiblement 
éaal à celui que produit le soutirage continu : · 

b Ce dernier sera d 'autant plus avantageux que la dé
tente en zône humide ser a plus longue . Si cette détente 
est courte on se bornera le plus souvent à deux ou même 

J l . 

à un seul soutirage . Or le diagramme entropique et le 
diagramm e de Mollier montrent que lia détente en zône 
humide ser a d'autant plus longue que la pression initiale 
sera plus élevée et que la surchauffe ser a moins forte . 

On voit encore par là tout l'intérêt des hautes pres
sions au point de vue théorique : par elles-mêmes, elles 
sont avantageuses et 1'1amélioration qu' apporte le souti
r age est d 'autant plus forte qu'elles sont plus élevées. 

Ajoutons que le choix des pressions des divers souti
r ages devra s' étudier sur le diagramm e de Mollier de 
façon à obteni! le rendement le plus élevé possible, lors
qu' on s' est fix' le nombre de ces soutirages. 

Si l' on n' effectue qu'un seul soutirage , il devra s' exé
cuter comme nou. l 'avons vu à la pression la plus élevée 
dans 1a zône de la vapeur saturée . · 

Remarquons que si le soutirage exige un plus grand 
poids cle vapeur pour un même travail qu'un cycle sim
ple, il demande cependant une moindre quantité de char
bon brûlé; la chaudière ne doit fournir que la chaleur 
de vapori . ation ; la quantité de chaleur à transmettre à 
l 'eau dans la chaudière est moindr e et sa surface pourra 
être diminuée, l'eau y entrant à une température élevée. 
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Si le soutirage est appliqué après l'installation des chau
dières, celles-ci pourront développer une puissance plus 
élevée ou bien elles disposeront d'une aptitude renforcée 
à franchir les pointes (l). Dans le cas considéré (100 
atmosphères 500°), le r échauffage par soutira·ge amène 
l'eau à 175° (9,5 atmosphères). Or, 1a température de 
vaporisation est de 310°. On pourrait donc utilement 
employer un économiseur en série avec les. réchauffeurs 
par soutirage. 

Si les fumées sortent de la chaudière proprement dite à 
400° (écart de 90°), elles peuvent porter l'eau à une tem
pérature voisine de 300° dans un économiseur, alors que 
les réchauffeurs ne l'amenaient qu'à 175°. · 

Les fumées sortant de l'économiseur à 250° pourraient 
encore servir à réchauffer l'air de combustion dans une 
certaine mesure ; cet air pourrait alors cirQuler dans les 
murs doubles du foyer où il serait encore réchauffé 
davantage. 

Dans l' exemple traité (100 ratmosphères 500°) . on 
pourrait évidemment réchauffer l'eau à une température 
plus élevée par soutirage dans la zone de surchauffe. Les 
soutirages effectués dans cette zône sont cependant 
moins intér essants : l ~ rendement des turbines en zône 
surchauffée est très bon comme 110~1s le verrons plus loin . 
Il s présenteraient cependant aussi de.s avantages : meil
leur vide au condenseur qui aurait encore moins de 
vapeur à traiter, élimination de l'économiseur, augmen
tation d'importance du récha.uffair , échanges accélér és 
dans la chaudière . · 

(1) L a production horaire de vapeur devra. êtr e plus forte pour une 
111 ême puissance développée Aussi la surchauffe baissera.-t.elle si l'on 
n 'y pourvoi t en donnant une plus grande surface de chauffe au surchauf· 
feur. 

-
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Ceci montre bien comment tous les éléments se lient 
Mns la technique des installations motrices . 

Résumé del' étude théorique. 

L 'étude théorique du cycle de Rankine nous montre 

que : 
1° il y a avant~ge à adopter la plus haute surchauffe 

possible ; 
2° il y a avantage à adopter la plus basse pression pos

sible au condenseur; 

3° il y a avantage (pour un~ surchauffe et une pres
sion au condenseur données ) à adopter la plus haute pres
sion possible sauf dans la zône anormale comprise entre 
325 et 400° de surchau~fe, températures pour lesquelle 
les pressions optima vanent de llO à 225 atmosphères de 
pression (d'après Roszak et Véron) . 

Les trois co~clusions ci-dessus s'appliquent au cycle 
simple_ 51e Rankme avec surchauffe (cycle de Hirn); 

4° il y a av1antage à utiliser des fluides ayant une fai
ble ·chaleur spécifique à l' état liquide. Le cycle de Ran
kine sans surchauffe .est alors très voisin du cycle de 
Carnot . . 

A défaut d'un tel corps pouvant évoluer entre des 
températures supérieure et inférieure très écartées; 

5° il convient de superposer des cycles, par exemple 
les cycles mercure-eau; 

6° il convient d'envisager l' emploi d'une ou de 1 _ 
f . ·1 f . pu 

sieurs résurchauf es, mais 1 aut v01r au préalàble si le 
rendement propre de la resurchauffe est plus éleve' l 

1 . . . que e 
rendement propre du cyc e mit1al sans résurchauffe. 

. ' 
7° il y a avantage à pratiquer le réchauffage 1 l' 

. . , ce eau d'alimentation par vapeur sout1ree. 

MÉMOIRE 
,. , f057 

Etude pratique. 

Dans l' étude théorique frLite ci-dessus, on suppose : 

1° que la pression à la chaudière et la surchauffe à la 
sortie du surchauffeur sont exactement les mêmes qu'à 
l'admission de la machine motrice; 

2° que la détente est adiabatique r éversible, que lai 
machine est exempte de toute perte mécanique et que 
la pression au condenseur est exactement la même qu'à 

• l'échappement de la machine motrice . 

3° qu'il n'y a pas d'auxiliaires. 

En fait, aucune de ces conditions n'est réalisée. Nous 
allons voir d'un peu plus près ce qui se produit en pra..:. 
tique. - · 

I. - Pertes de charge et refroidissement dans les 

conduites entre chaudières et machines. 

Nous en· avons fait l'étude au chapitre rendement de 
transmission . Nous n'aurons donc guère à nous y attar
der. 

Donnons cependant l'ordre de grandeur des pertes de 
charge dans les èonduites d'après les abaques de Brown
Boveri qui conseille d'admettre les vitesses suivantes 

30 à 50 m/ seconde pour la vapeur surchauffée; 

20 à 40 m/seconde pour la vapeur saturée, 

les plus faibles vitesses étant prises pour les faibles dia
mètres et les plus grandes pour les tubes de forts diamè
tres , en r;aison des pertes de chaleur d'au tarit plus gran
des et des pertes de charge d'autant plus faibles pour 
une vitesse donnée que le diamètre de la conduite est 
plus grand. 
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· Con?aissant cette vitesse, le volume spécifique moyen 
du flmde dans la conduite et le débit en poids, on cal
cule aisément le diamètre. Possédànt celui-ci, des aba
ques donnent les pertes de charge dans les conduites de 
tout genre . 

Considérons trois cas : 

vapeur à 100 atmosphères 450° ; volume spécifique 
0,031 m 3 / kg .; 

vapeur à 35 atmosphères 300°; volume spécifique 
0,07 m 3 / kg .; . 
vapeur à 14 atmosphères 200° (vapeur saturée) ; vo

lume spécifique 0, 14 m3 /kg. 

Supposons qu'il faille r éaliser le même débit de 36 
tonnes/heure ou 36000 / 3600=10 kg . par seconde, soit 
respectivement 0,31 m 3 /sec., 0,7 m~/sec. et 1,4 m3/sec. 

Adoptons une vitesse de 30 'm. / seconde dans chaque 
cas . Les sections devr ont être 0 ,01 m2

; 0,023 m2 et 
0,047 m2 et les d~amètre s 11, 5 cm ., 17,l cm. et 24 5 

' cm. 

L'abaque donne une perte de charge r espectivement 
<le : 

1,5 kg ./cm2 / lOO m. de conduite rectiligne, 
G,45 kg./cm2/ lOO m. de conduite rectiligne, 
0,1 5 kg./cm2 / lOO m . de conduite rectiligne . 
La perte de charge calculée sur ces bases varie entre 

1 et 1, 5 % de la pr ession de vapeur . 

Les per tes de charge pour ce qui concerne les coudes 
les vann~s, etc., sont entre ell es comme 0, 35 : 0,16 ': 
0, 075. Amsi, pour un coude normal on aurait des pe t 
d l 

r es 
e c 1arge respectiY es de : 

0,105; 0,0 48 ; 0 ,0225 kg ./ cm2
• 

Ce~ per tes de charge se chiffrer01 t do c . _ 
un faib le pourcentaae de la pression à 1 tôù.]ours par 

a chaudière. Sup-

• 
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posons qu'è-lles atteignent 5 % de cette pressfon et que 
la perte de charge constitue:· une détente adiabatique 
sans travail donc irréversible. Nous négligeons par suite 
les faibles variations de volume spécifique et d' énergie 
cinétique qui en résultent et nous ne tenons pas compte 
des pertes de chaleur . 

Voyons quel serait l' effet de cette perte de charge 
dans les aas considérés. Nous comparons donc le cycle 
de Rankine : 

1) sans pertes de charge ; 2) avec pertes de charge 
de 5 %,. 

Le .diagnamme de Mollier donne immédiatement la 
solution : la chaleur totale étant constante, l'évolution 
dans les conduites est représentée par une' horizontale 
A C (voir fig. 42). 

A C K-- · 
: B 
1 

D' 

s 

F ig. 42 . 

On voit ainsi qu'une faible détente adiabatique t\::tns 
travail n 'amène guère de différence ,au point de vue de 
la quantité de travail obtenu par kg. de vapeur : la pe"tP
est très faible . Mais cette cl étente concourt à augmenter 
faiblement, il est vrai, l'entropie du fluide et par suite 
la perte iatl condenseur. Cet accroissement d' entropie 
est compensé en partie par le refroidissement par les 
parois des conduites . En fait , sur le diagr amme de Mol
li er, l' évolution de la vapeur dans une conduite ser ait 
représen tée par une courbe AB comprise entre AC 
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(droite de chaleur totale constante) et AD (droite d'en 
tropie constante) . En régime normal ces pertes sont 
très faibles quelles que soient les pression et surchauffe 
de la vapeur. Par contre. , l'abaissement de température 
est plus notable. 

II. - Machines réelles . 

Ici nous rencontrerons des causes de pertes beaucoup 
plus importantes. 

. Considérons d'abord la détente dans les machines à 
piston. 

MACHINES A PISTON. 

Sans l' effet des parois, la. détente serait proche de 
la détente adiabatique révers1bl~. En effet, les frotte
ments de la vapeur sur les parois sont négligeables vu 
les faibles vitesses du piston ( ?e l'ordre d'une dizain~ de 
mètres _pa: seconde "au ~ax11?um). Malheureusement, · 
les parois JOUent un ro] e tres nefaste que l'on peut 1 , _· . . . se ie 
mat1ser comme smt : 

1° A l'admission et pendant la première part· d 
1 , , , · ie e a 

detente , la vapeur est a une temperature sup, . 
. . eneure à 

celle des parois qm vont absorber des calori·e d, . 
s au etnment de la Wfpeur. 

Si la vapeur est saturée, un refroidiss , 
. ement amene 

fatalement une condensat10n de vapeur su l . 
. . r es par01s · au contraITe, s1 la vapeur est surchauffée f . . ' 

· · 1 ' un re r01d1s-sement pourra se faire sIIDp ement au diétri d 
. h ff N , . 1 ment es ca-lories de sure au e . eanmoms, a vapeu 

, . · r surchauffée etant mll.uva1se conductrice de la chaleur t . 
de l' absence de mouvements tourbilonnair~ e_ par smte 

·1 8 intenses au sein de la masse de vapeur, i pourra se f . ' 
certaine masse de celle-ci voisine des para· aire_ qu'une 

18 arrive dans 

• 
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la zône saturée alors qu'au sein de la masse, la vapeur 
reste surchauffée . Le commencement de la · détente de 
la vapeur se marquera donc sur le diagramme de Mol
lier par une courbe inclinée B.-0 (voir fig. 43) vers 
l'origine du diagmmme (diminution simultanée de la cha
leur totale et de l'entropie) . 

Q 
Q 

B 

c / 

s s 
Fig. 43. Fig . 44. 

Il en· est de même pendant l'admission. Ici, il faut 
tenir compte du fait que la masse varie . Mais si l'on 
considère la masse totale admise, à un instant quelcon 
que de l'admission, une partie de cette masse a subi 
un refroidissement et par suite, l' évolution pendant l'ad
mission est d1éjà dirigée vers l'origine du diagran \me de 
Mollier. 

Pendant l'admission, la pression est consta11tP Pt par 
suite, la courbe AB (voir fig . 44) sera une isobare qui 
pourra même devenir ABB' si une condensation se pro
duit (il y a une inflexion au point où l'on recoupe la 
courbe de saturation). 

En fait, les choses sont plus compliquées. II serait plus 
exact de considér er deux parties de la masse; l'une ne 
subissant pas l'effet des parois, l'autre la subissant. ùn 
aurait alors deux diagrammes à sommer. L'allure du 
phéno~ène est toujours une évolution ver s l 'origine du 
diagramme de Mollier. 
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Les parois ayant r eçu de la chaleur pend t 1,, · "d' ' · d an evolu-t10n cons1 eree c1- essus et la détente . 
· , . se poursmvant 

un moment arrive ou les par01s sont à 1 h ' 
, P us aute tem 

perature que la V1apeur. A partir de c -
· e moment ell 

r.estituent de ,la chaleur à la vapeur; c'est . ' es 
duit pendant la fin de la détente et pe d ce qui se P. ro-

. n ant l'' · · 
Cette restitution de chaleur se manifest . emii>sion. 
risation de l' eau condensée sm la par· _e par la revapo-

, 01 ou par · 
ple rechauff age de la vapeur. un s1m-

L' évolution sera donc marquée co . 
, . . mme smt · 

la detente adiabatique serait une ve ·t" 1 · 
totale diminuant. Le r échauffaae par\ ica e, l~ chaleur 
l'entropie et :amène une diminution pl e~ parms accroît 
leur totale (CD au lieu de CD' théor· us ente. de la cha
L 'émission théorique serait marqué:que) (voir fig. 45). 
. l' . par le poi t D ul s1 on ne tient pas compte de ce qu· n se 

denseur (émission dans une enceint 
1 st~ produit au con-

e a ermane) . . 

Q 

Fig. 45. 

En pratique, l' émission se prod . 
. 1 , Q uit av 

ments su~u _tan~s de , et cl~ S. : DE. On v ~c . ac::roisse-
se prodmrait s1 la detente eta1t pou , . oit a1ns1 ce qui 
. d . ssee JUs ', 

s10n u condenseur. En fait, il n'en . qu a la pres-
La détente se poursuit au comm est Jamais ainsi. 

. ( . d" . encerne t 
s10n voir iagramme d'mdicateur: DD• .n de l'émis-

' fig. 46). 
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Or, cette détente s'effectuant en fin de course du 
piston se produit presque sans travail : elle sert à donner 
de la vitesse à la vapeur qui se dirige vers le condenseur, 
l' énergie cinétique qui en résulte étant ensuite retrans
formée en chaleur. O' est donc seusiblement une détente 
sans travail : DD' horizontale sur le diagramme de Mol
lier (voir fig. 4 7), ·ou même légèrement montante 
(réchauffage par les parois) . 

Q 

D __ ...;:D' 

s 

Fig. 46, Fig. 47 . 

Le cycle sera donc représenté sur le diagramme de Mol
lier par la courbe ABB'CDD'E (voir figure 48). Or, 
le travail fourni par la vapeur serait marqué par 
Q.&. -QK si les parois restituaient à la vapeur toute la 
chaleur qu'elles lui ont prise. 

En réalité, le travail est moindre encore, car les parois 
subissent des pertes de chaleur vers l' extérieur s'il 
n'existe pas d' enveloppe. La chaleur ainsi éliminée vers 
l'extérieur ne contribue plus à fournir du trav1ail pen
dant la détente. On a en effet (principe de la conser
vation de l'énergie) : QA - QE =AT+q, 

T étant le travail fourni par la vapeur, 

A !'·équivalent c:alorifique du travail 

et q la perte de chaleur vers l'extérieur, q pouvant 
d'ailleurs être négatif si l' enveloppe fournit de la cha
leur à la vapeur qui évolue dans le cylindre. 
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:; :J,a pratique montre que ,QE e~t beaucoup plus crrand 
que .QF, ,. Ceci · s'explique intuitivement comme suit : 
. , Une· perte de chaleur Q donnée .à haute pression amène 
une. certaine diminution d'entropie : S1. Un réchauffa 
Q ·a · ' b · ' ge . i entique a ,asse press10n amene un accroisse t 
d' . men 

. entropie s2 beaucoup plus grand que sl. 
: : ,· ' .~ ... 

Q 
1 -

A 

i 

E 

s 
Fig. 48. 

Oelà' provient de l' allure des isobares su 1 d. 
de ·Mollier; la montée de celles-ci aux hr e iagr.amme 

. autes pre · 
est plus rapide qu'aux basses pression D ,ss1ons 
quantité de chaleur donnée correspond s. .one: a une 
d',entropie d' autant plus grand que la un a~croissement 
basse. pression est plus 

Si l' on suppose qu~ les parois :restituent , 
toute la chaleur que celle-ci leur a c~d, .

1 
a la vapeur 

. "' ee i , 1 
une entropie plus grand~ que si aucun , h' en resu tera 

. ec ange ' , t . produit . · · · ne s e ait . 

Or, l 'état final ne dépend que de la . ' 
· .pression denseur et de l'entropie. au con-

.. ,Si l'entropie fin 41-le .est accrue par le fait d , 
la qhaleur finale est ?-USS~ iaccrue et pa. 

1
, ·.es echapges, 

· - ' · suit 1 
fourni par la vapeur peµdp.p.t sa .dé.te:u_t · e: .e tr,av;ül 

. e. est drll;linué. 
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Ce phénomène , étant. dû aux échanges parois-vapeur 
sera d 'autant plus marqué que ces échanges sont plus 
intenses . 

Pour diminuer l'intensité de ces échanges, l'emploi 
de vapeur surchauffée se montre très efficace. Il con
vient aussi que les températures extrêmes entre lesquel
les évolue la vapeur soient aussi rapprochées que possi
ble. La température des parois étant alors ~ou jours peu 
écartée de celle de la vapeur, les échanges seraien~ peu 
importants. Ceci s'opposerait aux fortes détentes dans 
une machine monocylindrique. Il faudrait utiliser des 
cylindres étagés fractionnant la détente. 

Enfin on peut employer des machines à grande vitesse 
pour lesquelles les échanges intenses n'ont guère le 
temps de se produire . 

Chacun de ces trois procédés possède une limite : 

L'emploi de fortes surchauffes très avantageuses 
sous tous ,rapports est ici contre indiqué, car le piston 
devant être graissé, l'huile de graissage ser1ait distillée; 
elle subirait une espèce de cracking ou une carbonisation 
qui annuleraient ses qualités lubrifiantes et gripperaient 
le c)'lindre ·à bref délai. Certaines huiles spéciales mais 
très coûteuses résistent bien jusqu'à la tempénature de 
350°. S' il s'agit d'une installation à. haute pression, une 
telle surchauffe sera perdue dans les premiers cylindres 
et les derniers utilisant de la vapeur saturée seront forte
ment affectés par les écbanges avec les parois. 

Remarqrn;ms cependant que seul le dernier cylindre 
sera frappé d'une perte importante, car si les parois 
accroissent la perte au condenseur, elles accroissent 
aussi la quantité de chaleur apportée dans les cylindres 
successifs. 
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Le diagramme de :M allier le montre très bie n . 
la quantité . de chaleur reçue par le deuxièm r 

est qz > q' 2 (voir. fig. 49). Le compoundage e c? mdre 
t d 

- amene des 
per es ues aux pertes de charge qui ont r 
cylindres successifs. ieu entre les 

Tous les cylindres sont affectés par un ref. ·d· 
par l' atmosphère. 

101 
issement 

Enfin, les phénomènes de laminage dev1· ennent t ' · 
portants aux grandes vitesses. res im-

Nous ne nous étendrons pas davantage 1 , . . sur es m h. 
a piston qm sont entré~s dans le doi . ac mes 

naine classique. 

s 
Fig. 49. 

Leurs nombreux inconvénients 

, m,arch_e le~te c~nvenant mal pour la 
generatnces electnques, commande des 

rendeme~t plus faible que celui des t . 
fortes pmssances, urbmes pour )es 

grand encombrement, 

vibrations dues aux efforts non é T 
font qu' elles ne sont plus guère qui i 1?rés 

, emp oyee 
reserve, ou dans les mines o,Ù la s que comme . · marche 
sat10n est assez compliquée et 0, 1 avec conden-

, t d' . , . u a. mar h l presen e pas mconvement, ou d c e ente ne . . ans le 
petite pmssance, ou encore dans 1 . s centrales de 

es usine d s emandant 

" 

c 

MÉMOIRE 1067 

~l la fois de la vapeur pour force motrice et pour chauf

fage. 
Dans ce dernier cas, les grandes ·pertes au condenseur 

des moteurs à piston sont supprimées en utilisant la va
peur rejet~e pour le cl)auffage dans la marche à contre-

press10n. 
Hemarquons cependant que la vapeur ayant subi une 

détente dans une machine à piston entr.aîne avec elle de 
l'huile qui est toujours gênante pour les opérations de 
chauffage . Il convient alors de déshuiler la vapeur. 

Quoi qu'il en soit, le nombre des moteurs à piston va 
constamment en èiécroissant. Ils sont remplacés de plus 

en plus par les turbines. 

TURBINES. 
Dans les turbines, on ne doit étudier que le phéno

mène de détente. 
Quel que soit le systè~e de turbine à considérer, 

celle-ci comporte des aubages fix es ou des tuyères et 
des aubages mobiles . Par rapport à cha~un de ces orga
nes , la vapeur possède une vitesse relative. Or.' un phé
nomène de vitesse s'accompagne toujours de phé
nomènes irréversibles : frottements, mouvements tour
billonnaires amortis, en un mot pertes de · charge ou si 
J 'on veut encore, détente :adiabatique sans travail. 

La détente réelle est donc composée d'une détente 
adiabatique réversible combinée avec une détente adia
batique irréversible. Par suit!3 , la déte1:te, a~ lieu d'être 
isentropique, est une détente à entropie cr01ssante. 

On peut s'expliquer physiquement ce fait comme 
suit : la vapeur au cours de sa détente ne reçoit, ni ne 
cède de la chaleur (en réalité , il y a toujours une légère 
perte vers l 'extérieur). La détente adiabatiqùe réversi-

• 
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ble laisserait sortir la Yapeur d'un aubage donné avec 
une certaine vitesse à une pression statique déterminée. 
On constate que la vitesse réelle de sortie de cet aubage 
est inférieure à l:a vitesse théorique . 0' est que les frot 
tements ont donc transformé une partie de l' énercrie 
cinétique de la vapeur en énergie cal orifiqu~ . 0 

Si 0 2 est la vitesse théorique de sortie d'un aulJ 
d

' , f. , 1 . age ou 
une tuyere ixe et c , a vitesse réelle on po , , · . , se com-

m unement : 0 , = cp O., cp variant habituelle t -. - . men entre 
0,90 et 0 ,9 7 smvant la perfect10n de la tuye'i· t · . . e e su1vant 
sa forme. On sait, en effet, que l'mtérieur d' , 

l' b d · · une tuvere 
ou Ct un .au age pr.o mt moms de pertes s' ·1 • . 
· 1. L , i est parfai-

tement po 1. a forme de 1 aubage . 
d 

. , , a aussi une 
gran e importance a cet egard · s' 1·1 , . ' ' ' s acr1 t ] , 
aubage (1) do~t . ~'axe est en ligne droite, 1: .c un 
ments seront evwemment moindres qu . 1 ~ frotte-

] 1 d ' · · cl · e si axe est cour Je , car a eviation u filet fluide ent , 
b ·11 · d rame des mou-vements tour i onnall'es e la vapeur et 

pertes de charge . par suite des 

S'il s'agit d'une tuyère, dont l ' axe est h b. 
rectiligne, la partie divergente si elle e . ta Ituellement 

· xis e devra · · 
une ouverture assez faible (environ lQo . . a von 
sinon il y aura décollement des filets fluides VOir fig · 50 )_ 
entraînent une transformation d' éner . ~t ,c~ocs qm 
énergie calorifique. gie cmet1que en 

Les aubages fixes et mobiles de la t b. 
jamais avoir un axe rectiligne car la · u:t me ne peuvent 

c v1 esse , 1 . 
des aubes fixes n 'aurait pas une dir t' a a sorti e 

b . ·1 ' · · ec ton conv bl ou ien i ne s exercerait pas de ponssée m . ena e 
aubages mobiles . Leur courbure obligé oti;ce sur le. 
des pertes assez élevées. e entramera donc 

(1) Il faut entendre ici le mot aubage da 
englobant aussi les t uyères. Il est en effet cens. le sens le 1 
rectiligne produira moi.na de pertes par frotte rtain qu'une tu~:es àlarge 
courbe, toutes autres choses égales d' ailleurs. ments qu'un aubage à :~: 

, 

-
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Il faudra encore que les arêtes d'entrée des aubes 
soient aussi vives que possible pour éviter les chocs et 
que l'aube soit profilée de façon que son dos soit tangent 
à la vitesse relative d'entrée wl (voir fig . 51) 1 

Malgré toute la perfection que l'on puisse atteindre , 
il existe toujours des chocs à l' entrée et des frottement i:; 
à l 'intérieur de l'aubage . Aussi, la vitesse à la sortie de 
l'aube mobile ser:a-t-elle non pas W 2 théorique mais bien 
W

0
' = tf! W

1 
pour une roue d'action où théoriquement 

w· serait égal à W . tf! varie d' ailleurs fortement avec 
2 1 . 

]a vitesse r elative considérée . Il est d'autant plus grand 
que la vitesse est plus grande . 

Fig. 50 . . Fig. 51. 

S'il s':agit d'une roue à r éaction, celle-ci se comporte 
en partie comme roue d'action et en partie comme une 
tuyère dans laquelle se produit une détente. 

On aura donc : 
• ') 

W 2 = t/12 W 2 + m2 2 g J ~ vdp 
2 1 't' . 1 

le premier terme étant relatif à la perte d'énergi~ cme
tique dans une . roue d'action et le second relatif à la 
perte d' énergie cinétique engendré~ par la détente pro
duite à l' intérieur d ' un aubage mobile . 

Il faut ensuite tenir compte cl~s fuites aux bourrages, 
vers les pistons d 'équilibrage , entre les an~es fixes et le 
tambour de la turbine, entre les aubes mobiles et l' enve-

loppe de la turbine. 
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Les fuites aux bourrages et vers les pistons d' équili
Lirage qui peuvent se_ rr;-~nter à. quelq_ues % de la quantité 
totale de vapeur tra1tee constitueraient une perte , h . 

1 
, . 

1 
. . sec e 

s1 on ne es recupera1t pour es utiliser au réchauff d 
l
' . . age e 
eau d'ahmentat10n. 

Les fuites entre aubes et tambour ou envelo d 1 
b. d · f "bl ppe e a 

tur me sont ren u~s aussi a1 es que possible 1 d" . . . . . d . par a i-
mmut10n au strict mm1mum es Jeux entre ext , ·t, d rem1 es es 
aubes et tambour ou enveloppe. Ces jeux so t d' -11 . , . , . n a1 eurs 
tou]ours supeneurs a une certame limite qui t" t 
d 1, . d l" d 1 . ien compte e usure es pa iers et e a dilatation Le f · · 

' · 1 · · s liltes ne se 
presentent que s1 es press10ns de part et d' t d , 
b ·a' , d.ff' au re e 1 au-age cons1 ere sont 1 erentes . Donc, dan . 
d ' · ·1 ' d · s une turbme act10n, 1 n y aura pas e fmtes enti·e l' , . extrem t' d 
l'aubage mobile et l' enveloppe . i e e 

Les fuites consistent en une détente sa . 
d 

· d · 11 · , ns travail avec 
pro uct10n e vitesse, ce e-c1 s accompag f , 
d h ' ' · ' ·bl nant orcement 

e p_ ~~o~enes irr;vers1 es par frottements. Mai ,. ~ 
vers1b1hte pourra etre plus forte encore . 1 · . s 1 Irre-
duite par la détente n'est pas utilisée dan si a vitesse pro-

, s un aubacre sub sequent. a -

Dans ce cas l'énergie cinétique de la 
form era en énergie calorifique avec ac va.peur se trans-

. croissement d'en 
trop1e . -

Quel que soit donc le processus des f .t ui es elles ;a , 
nent des pertes au condenseur . Aussi f .

1
' . _me-

, ' aut-i les limiter. 
A cet egard, on se rend compte que 1 es pert l · 

seront d'autant plus faib les que l'écart d es_ re atives 
tant de part et d'autre de l'aubage 1;s press10ns exis

que on cons.cl' 
plus faible et que l' aubage aura une p·lu i ere est 

. . s grande hauteur. 
Aussi, les turbmes de grande puissanc t . 

, · h e raitant un fo t 
deb1t de vapeur par eure auront-elles d f . r 
moindres que les turbines qui traiteraien~sd ui

1
tes relatives 

e a vapeur de 

.. 

... 
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même pression et même surchauffe mais dè moindre 

puissance. 
Les hantes pressions amènent assez aisément des fuite8 

conséquentes , car le volume de vapeur à haute pression 
est beaucoup plus faible que celui de cette même vapeur 
détendue . Par conséquent, le pourcentage des fuites sera 
assez grand, les roues à haute pression étant de diamètre 
assez faibl e et ayant des aubages de faible hauteur. 

Certains auteurs envisagent pour cette raison une pre
mière détente de la vapeur à haute pression dans une 
machine à piston échappant dans une turbine à pression 
moyenne. Cette solution paraît cependant peu favorable 
car lia machine à piston pour être accouplée avec la tur
bine exigerait une multiplication de vitesse par engre-

nage . 
La machine à piston de dimensions assez faibles aurait 

un rendement peu élevé par suite des pertes par les 
parois, laminage aux organes d'admission et d'émission. 
De plus, on ne pourrait y utiliser .de la vapeur fort emPnt 
surchauffée . Il faudrait au préalable désurchauffer la va 
peur en perdant tout lé bénéfice de lia forte surchauffr· 

Nous verrons que l'intér êt des fortes pressions est 
a:ssez faible si l'on ne peut les utihser ·enmême ternp ·:iue 
les for'tes surchauffes. Aussi, estimons-nous que cette so
lution est à rejeter et qu'il faut détendre complètemen~ 
la vapeur dans les turbines . 

Certains constructeurs emploient une solution plus ho
mogène et plus avantageuse à tous points de vue . Ainsi , 
Brown-Boveri provoque d' embl ée une forte détente dans 
une roue d'action, le r estant de la détente se poursuivant 

dans des roues à r éaction . 
On arrive ainsi à localiser en une toute petite partie de 

la turbine , les organes qui doivent résister aux hautes 
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pressions. La détente assez .conséquente . 
dans les tuyères de là roue à action "' , qm .se produit 1 ' . o,mene lm , d. 
ment . a vapeur a un volume important D me iate-
les fui~es aux iaubages n' auront jamai . ,e .cette façon, 
fluence. Elles sont presque nulles da s qlu une faible in-

t 11 
. . ns a rou d' . 

e · e es sont relativement petites dan 1 e · act10n . s es r oues , , . 
pmsque leur volume y est très élevé . 1 . a reaction 
aux fuites est presque négligeable v· ', a .section offerte 
d . is-a-v1s d 1 

es aubages et ceci d' autant plus que la ~ a section 
p}us basse. pression devient 

Les roues à réaction présentent 'l ' un rend · 
e eve que celles d' action car les vite ement plus . d sses de v 
mom res . Par contre, le nombre d'éta iapeur y sont 
et le trajet de la vapeur .plus long ges est plus élevé 
d . l . pour une " 

e press10n; e pnx de ces turbine meme chute 
A · · s est au · 

uss1, certams constructeurs s'en t. ssi plus élevé 
, t. (S iennent ·1 . 

nes a ac 10n té Alsacienne de -J s aux turbi-
q G' ' l El construct · 
d ~:s , t denera 11 ect.ric ?ompany, etc.) Li~ns mécani-

e en e ans ce es-c1 amene des · absence d 
t b

·11 · pertes ra e 
our i ons dans les aubages mob"l ssez élevée · · , . I es. p · s par 
i~convemen~, on a parfois recours à d 

01~· P~lli er à cet 
t10n comportant une très légère d, es ailettages d' 
écoulement plus r égulier e~ente qui am' ac-. ene un 

La tendance ver s les hautes pu· 
t
. d . ISS;ance . . 

nu 10n es fmtes) entraîne enco s unitaires 1d · · 
f "bl re d'aut . \ im1-
ai e encom~rement; prix unitaire m . res avantages : 
me~t de la pmssance massique ; parfoiR 

01,nd~e ; accroisse
mat~que par turbines à double flux o' ' .equ1librage aut -
cess1té des pistons d ' équilibraD'e et ·1 eci supprime la ~ 
· . o es f · ·ne-
JOurs heu vers ces organes. Ultes qui ont tou-

Par eontre, dans ces grosses turb· 
va d't d Ines l peur e en ue est énorme et îl f ' e Volume d 1 

P
e h · aut off . e a 
ur un c emm offran t d ' aussi f ·bl rir à cett . a1 es p e va-

gue possible vers le condenseur. . ertes de ch , sinon 1 . arge 
' e vide réalisé 

lt 

1;073 

à celui-ci serait mal utilisé et le r endement pourrait bais
ser d~ ce fait ; . la détente réelle se terminant, non pa.s à la 
pression du condenseur, mais à cette pression augmentée 
des pertes de charge dans les organes d'échappement. 
Dans ce but, on a été amené à réaliser des échappements 

multiples pour de grosses turbines. 
La vitesse absolue de sortie du dernier aubage devr 1 

être aussi faible que possible car l' énergie cinétique de la 
vapeur est alors c.omplèt.ement ,perdue. Un~ .bonne co'.l
ception de la turbme satisfera a cette condition. 

Enfin il f;audra diminuer autant qu'on le pourra les 
p~rtes ~é~aniques de la turbine : frot e~ents de .la ~ur
bine dans la vapeur; frottements aux paliers; ven~ilat10n. 
Ceci ne peut guère s' obtenir que par .une construction 
soignée rendant minima les surfaces frottantes des roues 
ou du ta~bour sur la vapeur, en polissant parfaitement 
ces surfaces, en employant des paliers bien conçus et 
bien graissés. Les pertes par ventilati~n sont. suppriméei;i 
si l'injection est tot~le , ce qui a tou3ours heu dans les 
turbines à r éaction . La bande rivée aux extrémités des 

ailette~ diiminue les perte~ par ventilation 
Le rendement organique de la turbine croît ravec sa 

puissance . Il est plus élevé pour les turbines à r éaction 
qui 'présentent peu de frqtternents de la vapeur. s~ le 
tamb.our et qui sont exemptes . de pertes par ventilat10n . 

Effets de l' humidité. 

Une trop grande Iïumidité de la vapeur est particuliè
r.ement nuisible dans les turbines. On peut l'expliquer 

co:rnme suit (voir fig. 52): . 
Lor sque des gouttelettes d'eau se sont fo~mées au ~ein 

de la vapeur satur~e et que cette vapeur smt un; traJe.c
toire courbe dans . les aubages,. les gouttelettes d eau par 
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suite de leur inertie se jettent sur la face d ' 
vapeur léchant l' eau l' entraîne vers le b ·de 1 aube. La . 
de l' aulie. Un courant d'eau se produit ~~ de sortie B 
B avec frottements. En même temp·s l' ne de A vers 

l 
, · ' eau est entr · •, 

vers ,a penphérie de l' aubage par la f amee or ce centrifuge. 

Fig. 52. 

Elle est ensuite jetée par la même fo 
1 

rce sur l' 
e le est encore entvaînée par l' eff t d enveloppe où . e e la va 
ces causes agissent pour produire d peur. Toutes 
1
, · es frott 

p ementaires de la vapeur. De 1 ements sup-
1' 1 . P us, le m 

eau et e_ choc des g~uttelettes sur l'aub ouv;ment de 
usure rapide de celù1-ci. Aussî . age amenent une 

-
1 

d . . ' certains . t 
sent-1 s e lnmter la détente thé · , iau eurs propo-

d
. , . onque a 20 o; 
ite tandis que d'autres (Gleicn ~o d'humi-

miter la détente réelle h 8 % ~~i°n) . P_roposent de li
réchauffage dû à l'irréversibilité 1

1
umidité . L'effet du 

d 1
. . ce la dét 

ces eux imites ne sont guère différ ente fait que 
tre. - entes l'une ·de l' au- . 

Nous basant sur ce que nou 
, 11 ' s savon d ree ~ et sur 1 effet de l'humidit, s e la détente 

t
. 1. ' e, nou ll en par icu ier l effet des divers , s a ons examiner· 

·11 proced' 
se1 e la th éorie pour l' augmentation es que nous con-

du rendement. 

1) Haute surchauffe . 

L'accroissement d' entropie en 
. t f COUI'R d d' per es par rottements qui en sont 1 c e etente et les 
dans la zône surchauffée, ce qui , a ~ause sont faibles 

d 'h "d" ' s ex.phq um1 Ite sur les aubes qui s'us ue par l' absence 
· ent pe 

raison pour autant que la; tem , u pour La m" perature ne . eme 
soit pas trop 
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élevée. Dans l'état actuel de la technique, il semble 
qu'on puisse utiliser de la vapeur à 400° sans grands 
risques , · avec espoir de pouvoir dépasser cette tempé
rature dans un proche avenir. On atteint même déjà 
dans des installations cl' essai des températures plus éle
vées au surchauffeur : jusqu'à 550° . Il faut évidemment 
que le surchauffeur soit placé dans des fumées à haute 
température ce qui exige que le débit de vapeur dans 
le surchauffeur soit toujours élevé si l'on ne veut pas 
voir celui-ci brûlé à bref délai. Les hautes surchauffes 
s'accommodent donc assez mal d'une marche à trop 
faible charge. Dans ce cas d'ailleurs, la vapeur pourrait 
atteindre une température élevée au point qu'il y aurait 
danger de détérioriation des premiers aubages de la tur-

bines. 
Le trajet de la vapeur dans le surchauffeur à vitesse 

élevée provoque des phénomène.s irréversibles (pertes de 
charge) qui accroissent dans une certaine mesure les 
pertes au condenseur. La surchauffe réelle n'est donc 
pas tout à fait une surchauffe isobare. 

Les soupapes, v1annes et autres organes de régulation 
doivent être construits en matériaux résistant bien aux 
hautes températures car celles-ci agissant en même 
temps qu'une pression souvent forte pourraient souder 
les soupapes sur leurs sièges (phénomène constaté par 

Spring aux hautes pressions) . 
La surchauffe s'accompagne d'une augmentation du 

volume spé.cifique qui permet de donner aux différentes 
roues de la turbine des dimensions plus fortes pour un 
même poids de vapeur, de même qu'aux aubages ce qui 
diminuera légèrement l'importance relative des fuites. 
Cette- influence est très peu importante. 

Par contre, une haute surchauffe retarde le moment 
où la détente se produit en zône humide et permet d'at-
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· teindre de b · . ,asses press10ns et même souve t d' . 
la press10n du condenseur sans a . . ,n attemdre , , . . rnve.r a un . 
exagerement humide. Ceci est surtout e vapem ' ·1· avantageu . l 
qu on ut1 ise de la vapeur à haute pre . x ors-

L " , .b. . ss10n 
irrevers1 ihté de la détente nu· 'bl · 

égards est favorable à ce dernier po· t1sd1 e à d'autres 
. 1 m e vu 11 

mmue e pourcentage d'humidité d l e : e e di-
de détente. e a viapeur en fin 

Les avantages des fortes surchauffe , 
comme suit : s se resument donc 

1. 
augmentation du rendement tl , . 

Rankine; ieonque du cycle de 

augmentation du rendement p. 
d 

ropre de t b' 
ement rapporté à celui du cycl l s ur mes (ren-

d t) e c. e Ranl · ' an ; · une correspon-

longévité des aubages; 

diminution d'importance d 
b

. u conden 
me pour une puissance donn' · seur et de la tur-ee. 

Ses inconvénients sont : 

l'obligation d'employer des 
coûteux ,· matériaux s , · peciaux assez 

.l'.obligation de marcher à une char 
En cas d'allure forcée d f ge pas trop faible 

surchauffe croît si le surcha~ffoyer , la température de 
, l . . eur est 1 
a. a convect10n. des fumées. Pour . , ~eu ement ·soumis 
ment qui pourrait provoquer la brAl eviter cet inconvé-

. t d u ure d vien e soumettre. une partie du es tubes il con-. . · surch f ' 
nement du foyer. On arnve ainsi· a' . , au feur au rayon-
t . d . . I eo·ul . . ur e e SUI chauffe, mais alors e . 5 anser la tempéra-

·f . ' n cas de f .b 
par ie soumise au rayonnement ·t ai le charge la . . es en da ' ' 

S1 un accroissement de charg nger de brûler. 
l ' f . e se pr d . on asse varier l'allure du foyer 1 ° uit sans que 

' e volant d' . eau mter-

l \ ) • 

oi''. 
I 
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vient seul pour y parer, et dans ce cas, la surchauffe 

diminue. 
Le surchauffeur est donc un organe qm diminue la 

souplesse de la chaudière. 

2) Fort vide au cpndenseur. 

Nous avons vu dans l' étude théorique que l'on ne peut 
guère atteindre un vide inférieur à 0,04 atmosphère . 

Plus le vide est poussé, plus la quantité d' eau à faire 
circuler dans le cond.enseur est grande et plus est élevée 
la puissance de la pompe de circulation; plus le travail 
absorbé par la P''mpe .à vide est grand. Ce dernier point 
est d'ailleurs peu important car si les gaz incondensables 
exigent un travail plus élevé pour leur compression jus
qu'à la pression atmosphérique, ils ont fourni un tm 
vail équivalent pendant leur détente dans la turbine en 
supposant que le rendement de la turbine et de la pompe 

. à vide soient égaux à l'unité. On diminuera ce travail 
.autant que possible par le dégazage de l'eau d'alimenta
tion et par l'emploi de bons · bourrages empêchant les 

rentrées 'd'air. 
Un vide très poussé entraîne la présence de beaucoup 

d'humidité dans la vapeur. On emploient néanmoins le 
vide économiqllement le plus poussé et on tâchera de 
pallier à un excès d'humidité par une forte surchauffe 

initiiale ou par une r ésurchauffe. 
Nous résumons comme suit l'effet d'un accroissement 

du vid·e au conde11seur : 
rendement élevé, augmentation de puissance et de 

prix de la pompe de circulation et de l.a pompe à vide , 
augmentation de l' importance de la tnrbme et du conden
seur. n faud~·a chercher le compromis le plus écono-

mique . 
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3) Pression élevée. 

Nous av0ns vu que, théoriquement il , . , , ' } a avantage 
pow une temperature donnee de surchauff , ' 
la plus haute pression de la vapeur sa f e, a adopter 

1 u pour c · 
concerne a zône anormale comprise entre le e ,qm 
tmes de surchauffe de 325 à 4000 s tempera-

d 
. pour lesquell 1 

ren 1ement maximum est atteint pou d . es e · r es press1 
priseR entre llO et 225 1atmosphères. ons com-

Les praticiens présentent beaucoup d'ob· . 
tre les hautes pressions de vapeur. O ll . Jections con-
f 

. fl e es-ci ex . 
qrte m uence aussi bien sur les g, , ercent une 

enerateur d 
que sur les turbines et sur tous les ·cr s e vapeur 
trale. 01 oanes de la cen-

Influenc e des pressions élevées s l 
. . . ur es générateurs . . 

Il pourrait sembler illogique que . · _ · . . nous ayio , . 
ICI sur ce qm concerne les gêne' t ns a revemr . , ra eurs q 
exiammes au chapitre pr. Dans h . ue nous avons ·a , , . ce c apitre 
cons1 ere seulement les moyens d' ., nous avons 
ment des générateurs sans nous augmenter le rende -

1 d 1 occuper à par er e eur construction qui dé end proprement 
sation p surtout de l'utili 

. La nature de la vapeur à produire n' , 
rnfluence sur le renc.ement de pr d _a qu une faible 

· o uction 0' 
cette raison que nous devons abo d · est pül::· 
chapitre la construction des généra: e~ dans le pré3en t 

1 
, . d . eur s sans . d' ·1 

eurs a revemr au ren ement de c . avoir at. eux-ci. 
Le corps de la chaudière à haute . 

At . Al . , pression ne 1 
e re constrmt en to es nvees à part' cl peut p us . ir es p . 
smes de 60 atmosphères. En effet 1 . ressions voi-
1 tAl d' f , . ' es rivures d'f es o es une açon tres . important . e orcent 
obligé .alors d'employer des tôles d:~n!ussi, serait-on 
comp;?t1ble 1avec l'emploi des r ivets. La épaisseur in-

pression que 

1 • 

l 
' \ ,_ 
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ceux-ci exercent sur les tôles pourrait de plus devenir 
insuffisante jpour assurer l'étanchéité. Le cintrage de 
tôles de fortes épaisseurs exige de plus un matériel spé
cial très coûteux. Aussi, pour les pressions supérieures 
à 35 atmosphères, emploie-t-on couramment des corps 

de chaudière en acier forgé. 
Ces corps proviennent d'un seul fingot pesant parfois 

plus de cent tonnes. Ces lingots doivent subir pendant 
leur forgeage, plusieurs réchauffages à une allure d'au
tant plus lente que leur épaisseur est plus forte (danger 
de surchauffe et brûlure de l' acier ) . 

D'après Roszak et Véron, les opérations de forge 

sont basées sur le schéma suivant 
étirage ; trépanage en vue d'éliminer le noyau conte

nant les inclusions, soufflures, retassures .et liquations; 

O
rroyage par étampage; étirage sur mandrrn. Cet étirage c . , , . 

allonge les défauts smvant les ~eneratnces et permet 
de les déceler à l'épreuve de press10n. Le corps est alors 
tourné à la dimension voulue si les fonds sont rapportés. 

L 
fonds peuvent être rapportés sur un corps forgP. es . 1 . : re oar on sait que les rivures circu aires subissen t 

par nvu . ~ ffort deux fois plus faible que les rivures longitudi-
un e · h' · J , · 

1 Les 
fonds sont alors emboutis emisp rnnques ou 

na es . . ' b robés . On peut encore rapporter les fonds 011 

tres o d'' .1. ,.. fabriquer toute une chau 1ere en ut1 isant les 
meme ' . 

bl 
aes par soudure pour des press10ns allant jus-

assem ao . ,.. ,, !OO 1-o· /cm2
• Enfrn les fonds peuvent etre eux-

qu a \o · ' . . 
" for·o·és avec le corps cylmdnque . 

memes b 

L
' ~ ·sseur des fonds est plu~ forte que celle du corps epar . , . 

et leur forme est souvent hém1s~l: enque. ou celle d'un 

1
. t a· bouteille. Ces formes res1stent bren aux hautes 

O"OU 0 e , . · 
0 · et permettent de reahser famlement les trout; 
press10ns 
d'homme. 

.. 
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. Le corps est ensuite recuit pour détr .. 
m~ernes et s' opposer au vieillissement uire l:s tensions 
prises de vapeur, appareils de sécur ·t , ' perce pour les 
sont r i.vés ou mandrinés sur le corp: el tubes_ d' eau qui 
excessivement prudent dans la con t .' l_ convient d' êke 
' h t · s ruction d 
a au e pression. Aussi, l 'associatio d e ces corps 
allemands a-t-elle prescrit des essai n es propriétaires 

C s assez s , , 
es corps à haute pressio everes. 

' · 11 peuve t 
epaisseurs supérieures à 100 mm. .n atteindre des 
mouth) pour des diamètres intér· (centrale de vVe '... 
1 , t . Il .. ieurs ne d, y 

me re. va sans dfre que l' d . epassant guère 
beaucoup supérieurs à ces dun· e a_ option de diame' t bl ns1on . res 

e . a:ec la séc_urité . Leur prix 'des. serait. incompati-
exor bitant. Aussi faut-il s·e 11'm·t v1endr1ait d 'a 'll - ,.. ' I er à: d . i eurs 
faibles, fut-on même obligé de· _es diamètre , r ecour ,. , s assez 
gueurs pour obtenir le volant d' e . i

4

_ ,a de fortes l _ au ind1s on 
Il faut tenir compte de plu d pensable . 1 s e la n , . 

e corps pour la jonction aux tub ecessité de de' f d ' . es d' orcer 
une construct10n beaucoup pl . eau. Ceux · 

b 
. Us 1a1sé -ci sont 

eaucoup momdre . Leur ép · e vu leur d' , f - aissetu· iametre 
aible, ce qui est très heureux sera beaucoup 1 ·1 1 · . ' car p us 

1 eur serait impossible de r, · en fortes , · le . d f esister à l' . · epa1sseurs 
ur u oyer. action de 1 h a c a-
Encore faut-il épurer l' eau d' ]' 

parfaite pour éviter les incrustat~ nnentation d'une f · ions açon 

Les garnitur.es et les tuyaute · · , . 1 ries d . 
specia ement pour résister aux h oivent être ét d' , h t t , ' autes . u iees 

au es emperatures qui les accorn pressions et , 
da tt . , pagne t aux 

ns ce e voie a des résultats t ' n · On est , d , , . sa isfa· amene 
e metaux spec1aux (monel aci· isants par l ' 1 · · ' er st · 1 emp 0 1 

c1aux (pour niveaux d'eau) et p ain ess) ver1· , d . , ar une · ' es spe-
e~t~ et so1gnee . Les joints dema d construction ru-

speciales . n ent des pre' ~ caut10ns 
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On a proposé de nombreux système.s de chaudières· à 
haute pression en vue de diminuer autant que possibl e 
le volume des réservoirs à haute pression. 

On doit rechercher en même temps qu'un prix très 
bas, un volant d' eau élevé (souplesse ), une circulation 
suffi sante d l' eiau pour obtenir une bonne -vaporisation. 

Or, la circulation naturelle et la séparation de l' eau 
et de la viapeur deviennent de plus en plus malaisées à 
mesure que la pression croît. Celà tient en grande partie ' 
au fait que la densité de la vapeur se rapproche de plus 

en plus de celle de l' eau. 
Roszak et Véron admettent que la circul ation natu-

r elle et la viapor isation ordinair e suffisent jusqu' à llü 
kg .j cm.2 et qu'. au delà, on doit recourir à des artifices 

pour y pourvoir . 
Si l'on veut conserver un fort volant d' eau avec une 

~rande souplesse, il est nécessaire d'utiliser plusieurs 
~éservoirs habitùellement protégés contre le contact des 
fumées qui, comme nous l'avons vu, nuirait forte
ment à la résistance des corps de forte épaisseur. Cette 
solution est trop cotlteuse (chaudières Schmidt , 8 '.ein 
muller, Borsig, Walter, Yarrow). 

Aussi convient-il de réser ver les hautes pressions pour 
une marche à puissance peu variable en donnant à ]a 
chaudière la souplesse la plus élevée que l'on puisse 
atteindre avec un seul réservoir à haute pression ~ 

Les hautes pressions conviennent alors particulière
ment bien pour desservir les unités de base dans de 

grandes c-entrales . 
Aussi a-t-on iadapté des chaudières Babcock et Wilcox 

cross-type à la production de vapeur à haute pression . 
La souplesse est obtenue dans une certaine mesure par 
variation du tirage. Le charbon pulvérisé confère d' ail
leurs aux foyer s une souplesse assez grande comme nous 
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l'avons vu . Il permet de plus d'utiliser des tubes d'eau 
et même des tubes de surchauffe soumis au rayonne
ment. 

Roszak et Véron ont prouvé qu'il serait intéressant 
pour obtenir une surchauffe r égulière, en dépit des va
riations d'allure de la chaudière, d'employer un sur
chauffeur chauffé en partie par rayonnement et en par
tie par convection. 

D'autres chaudières ont été construites en vue d'évi
ter les r éservoirs à fortes épaisseurs. A cet effet, on a 
adopté des petits corps cyli~driques de faib le épaisseur 
raccordés chacun à un petit nombre de tubes vapori
sateurs (chaudières Duquenne à tubes verticaux) . 

Toutes les chaudières ci-è1essps sont suffisantes pour 
autant que la circulation de l 'eau et la séparation de la 
vapeur puissent se faire naturellement dans les tube d . s e 
vaporisation. Lorsque la ~r:ess1on devi~nt trop élevée 
il faut recourir à des art1f1ces tels que ceux qui t' 

d"' A son 
employés dans les chau ieres tmos, LOffler ,Brown-
Boveri et Benson . 

1) Chaud ière Atmos . 

La chaudière Atrnos comp~rte des tubes vaporisateurs 
animés d'un mouvement rapide de rotation (300 à 376 
tours par minute) . 

L' e.au est foulée à une ex trémité de ces tubes e . , . . . · n quan-
t1te msuff1sante pour les r emplir et ell e est e t , , 

. . · n r amee 
en rotation avec le tube par des ail ettes dont cel · · t 

. , Ul-Cl CS 
pourvu. L' eau est alors apphquee contre les pa · 

. li r01s par 
la fo rce centrifuge et les bu es de vapeur moi·n 1 

, , s c.ense 
que l eau se degagent au centre du tube où 1 

. . a vapeur 
est r ecue1lhe pour passer au surchauffeur . 

Lt~ coefficient de convection par oi-eau e' ta t t , b n res on 

1 
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en l'absence du mouvement de rotation des tubes , la va-
porisation n' est guère améliorée par ce mouvement des 
tubes. Par contre, les suies sont éliminées par le mou
vement de rotation et la transmission de chaleur est amé
liorée de ce fait. 

La vaporisation par unité de surface ne sera donc 
guère différente de celle de tubes fixes bien entretenus. 

De plus, l'intérêt de ces tubes rotors diminue lorsque 
la pression croît, car la densité de la vapeur se rappro
che de plus en plus de celle de l' eau et le mouvement 
de rotation perd tout intérêt sous la pression critique. 
La vitesse de rotation devra être d' autant plus forte que 
la pression sera plus élevée pour permettre le dégage
ment de la v.apeur. 

La rotation des tubes nécessite des mécanismes coû
teux, des joints compliqués , une consommation d'éner
gie non négligeable . De plus, le prix d'une telle chau
dière doit être très élevé . 

Cette chaudière ne paraît pas devoir être avantageuse 
sous cette forme. 

D' après une communication de M. Ehlinger au con
grès international de mécanique générale (Liége 1930), 
une autre chaudière Atmos (construite par la Société 
Alsacienne de Constructions Mécaniques serait consti
tuée de rotors plus compliqués tournant à 20 tours par 
minute. L' eau n'y est plus collée contre les parois par 
la force centrifuge , mais elle s'établit à un certain ni
ve.au dans chacun des tubes laissant ainsi une grande 
surface pour le dégagement de ]a vapeur (voir fig. 53). 

Les nouveaux rotors sont certainement beaucoup plus 
avv.ntag~ux que les anciens quoique leur construction 
f?Oit plus compliquée. 

.--.--~---------------·· • .,.. ......... ·:---.-- 1 -- -- - -
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En effet, les anciens rotors étaient constitués d'un 
seul gros tube de 25 à 35 centimètres de di:amètre sou
mis à une haute pression et à une température élevée. 
On était donc forcé de leur donner une forte épaisseur 
et la température de ces rotors au contact des fumées 
devait· être très élevée . 

Au contraire, les nouveaux rotors en cage d'écureuil 
portent à leur périphérie une série de tubes de petit 
diamètre et de faible épaisseur résistant bien aux tem
pératures élevées et . donnant au rotor une forte surface 
de chauffe . 

Les gaz avant d'arriver au contact du gros tube cen
tral sont notablement refroidis par les petits tubes péri
phériques qui en outre le protègent contre le rayonne
ment . 

Le gros tnbe central se trouve clone dans des condi
tions de r ésistance beaucoup meilleures que dans les an
ciens rotors. La smface de chauffe est énormément plu. 
grande et le volum e d' eau probablement plus élevé, ce 

· qui contribuerait à donner de la souplesse à la chau
dière. 

Le taux de vaporisation très élevé ( 300 kg./ m2 / h) 
ne présente rien d' extraordinaire . L' eau réchauffée 
dans un économiseur entre dans le rotor à une tempé
r ature très proche de sa tempériature. d' ébullition et par 
suite, le rotor ne doit fournir à l 'eau que sa chaleur de 
nipo.risation qui est d'autant plus fa ible que la pression 
est plus élevée . Les tubmurs placés dans les mêmes con
ditions donnent des taux de vaporisation du même ordre 
de grandeur. 

Le _taux de vaporisation très élevé ex.ige une épuration 
parfaite ou bien l'élimination du tartre à l 'intérieur des 
t.ubes, ce qui se réalise automatiquement par des chaînes 
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' 
de râclage et une purge continue. Il va sans d.. 

1 l 
, , n e que e 

frottement des c rnmes amene une certaine . , , . 1, d consomma-
tion d energ1e, usure es chaînes et aussi c Il d 

L , b d e e es tu-
bes J'Otors. a sence u tartre permet l'att d 

1 
. 1 d , · aque es 

tubes par e gaz si e egazage n' est pas parf ·t a1 . 
La vitesse de rotation assez faible permet un . . 

d
, A d · l ' ,1. . ce1tam 
epot e smes que on peut e immer par soufflage. 

On explique l 'avantage de la forme des rotor . 1 . . f. s sm es 
tubes de vaponsat10n ixes par le moindre trava 'l , 
nique. de l 'acier qui les constitue (temr)f rature i .mf. eca-. . , um orme 
des par01s successivement exposees au rayonnement li-
ber té de dilatation) . ' 

Des tubmurs fix es do~ment cependant d' excellents ré
sultats sans aucun ennm. 

Si la chaudière Atmos proprement dite est moins coû
teuse qu'une chaudière normale par sui~e de la fabrica
tion en série des rotors et de la forme simple du casing, 
les appareils de r écupérati?n (économiseurs, r échauf
fair s) y sont beaucoup plus Jmpor~ant s , cai: la surface de 
vaporisation n' absorbe qu ' une fa1ble partie du pouvoir 

calorifique du charbon. 
Pour permettre un bon dég~gern ent c;e la vap,e,ur , il 

faut absolument empêcher le mveau de 1 eau de s elever 
au-delà de certain es limites ; le bon r efroidissement des 
tubes et surtout du tube central exige que le niveau de 
l' eau ne puisse descendre trop bas. 

La chaud1ière Atmos est munie d' un dispositif très in
génieux de r égulateur du niveau d 'eau_. 

La puissance absorbée par rotor de 15 tonnes à 
l 'heure ne serait pas supérieure à un cheval, ce qui est 
tr ès faible . 

• Cette chaudière pourrait donc être avantageuse pour 
<les pressions variant de 100 à 130 kg. / cm2

. Pour les 

; 
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pressions inférieures à ces limites, les chaudières tubu
laires ont nos préférences. 

2) Chaudière Lëiffler. 

La chaudière Loffl er ne comporte comme surface · de 
chauffe qu'un simple surchauffeur à haute pression . 

La vapeur surchauffée en provenant est utilisée en 
partie pour v~poriser un poids d' eau égal au poids de 
l'autre par tie, celle-ci étant utilisée pour la production 
de for ce motr ice (voir fig. M ) . 

Vdp c.. ' ' v <1peur - éurbm e.s 
s vrch<1v/"/"ee surch<1v/'/"ee 

vapor/satevr 

Fig. 54. - Chaudière Loffl er . 
A = pompe de circulation de vapeur. 
B = surchauffeur . 
C = économiseur ou r éch auffeur d' eau d 'alimentation . 
D = tuyèr es à vapeur surchauffée. 

La seule capacité est constituée par le vaporisateur 
qni consiste l:' Il un réservoir ont nant de l'eau dan. la
quelle débouchent des tuyères .alimentées en vapeur sur
chauffée . 

De la vapeur saturée se dégage du vaporisateur, elle 
est comprimée par une pompe qui la refoule au sur
chauffeur . Cette pompe compense les pertes de charge 
dans le sur chauffeur, la conduite de vapeur surchauffée 
du v;aporisatcur et celles de tu yèr es . 

On évite ainsi la nécessité de r éservoirs à haute pres
~ion d 'autant plus coôtenx qu' ils ._ont percés et on éli-
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mine la difficulté du dégagement de la vapeur dans des 
tubes de petit diamètre . 

La quantité de vapeur devant faire retour au vapo
risateur est d'autant plus faible que la pression est plus 
élevée . En effet, la chaleur de surchauffe sert à fournir 
.au poids de l'eau utilisée dans les turbines sa chaleur de 
vaporisation et celle-ci est d 'autant moindre que la pres-
sion est plus haute . . . 

L',alimentati~n peut. se faire en eau impure, les <lépôts 
ne servant qu à calorifuger le vaporisateur. 

Tous les éléments se trouvant dans le foyer· t . , . ,.. son con-
st1 tues de petits tubes peu couteux . 

La pompe de circulation de vapeur absorb . 
d ' 1 f 'bl e une pms-sance autant p us ,a1 e que la pression 

' l , . d d' . est plus e evee : mom res imens10ns de la pom . 
· d d 1 pe, vitesses moms gran es e a vapeur dans les conduit ( . 

volume spécifique, moindre quantité de va e:ur ~om~re 
circuler) . P a faire 

Cette chaudièr e exige un appareillage d' , . , 
coûteux. Elle présente les inconvénient e. securite assez 

s suivants· d ·t y surchauffer un poids de vapeur d ' · on 01 

que la pression est plus basse et d autant plus élevé 
' ans tous le poids beaucoup plus élevé que celui ,.

1 
s cas, un 

l ff · qu i est n ' · de sure iau er dans une installation · ecessaire 
de transmission de chaleur gaz-va normale . Or le taux 

faible ; aussi .faudra- t-il une très gr~~~r surchauffée est 
chauffeur qm ser a détruite si la po e surface de sur
vapeur vient à s' arrê ter. Cette po mpe d.€ circulation de 
une puissance assez élevée ce m~e absorbe d' ailleurs 
f l ' qui dimi 
orte mesure e surcroît de rende nue dans une 

. 1 f . ment qu l' vait par es ortes pressions. Si l ' . e on poursui-
h d., , 1 . on arnv . 

c .au iere a a pression critique 11 ait avec cette 
] h d., B , e e se c f 
a c au 1ere enson . En effet. le ?n ondrait avec 

. vaporisateur n 'am ait 

' 1 
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plus de raison d'exister et ! ' installation consisterait en 
un économiseur placé en série avec un surchauffeur , 

3) Chaudière Brown-Boveri. 

La chaudière Brown-Boveri utilise encore la vapeur 
surcha.uffée pour provoquer la vaporisation mais sans 
devoir r ecourir à ia pompe de circulation comme la 
chaudière Loffler. Cette chaudièr e est conçue commë 
suit (voir fig. 55 ) : 

c\. ,,__-'-

D 

Fig. 55. - Chaudière Brown-Boveri. 

Un petit corps de chaudière à haute pression fournit 
un poids de vapeur saturée égal à environ les 5 Jo du 
poids de vapeur que l' on veut produire. Cette vapeur 
est surchauffé~; puis elle passe dans un saturateur qui 
pr oduit un poids de vapeur saturée beaucoup plus élevé, 
mais à une pression un peu plus basse que celle de la 
vapeur initiale puisque le surchauffeur est le siège de 
pertes de charge . 

• 
Cette vapeur sa.turée est surchauffée pour passer à 

nouveau dans un saturateur et ainsi de suite jusqu'au 
dernier saturateur après lequel la vapeur est surchauffée 
et utilisée . 



• 

1090 ANNALES DES MINES DE BELGIQU!c 

Le poids de vapeur croît après chacun de t 
· d · " 1- s sa urateurs qm 01vent etre a imentés en eau r échauff, U 

. , • c ee. ne seule pompe suffit pour 1 alimentation des di"v , 
, , . e1 s saturateurs e~ 1 eau qu on y envoie peut être impure sans inconvé-

ment . . 

Le volume de vapeur à faire circule. 
·. d d 1 est beaucoup moms gran que ans la chauèiière Loffl 

1 circulation est supprimée. er, a pompe de 

Cette chaudière nouvelle paraît être 1 · 
t t t l l Pus avantageuse e sur ou p us sure que a chaudière Loffler . 

dépend de la pompe de circulation. dont la vie 

Le petit corps de chaudière à haute . 
pas coûteux vu son faible volume. le pression ne sera 

· ' s satu · t · de faibles dimensions. Leur poids d'ea 1 ~ eurs sont 
. u contribue ' d ner une certame souplesse à cette cli d"' a on-

' . au iere q · 1 , tout sera d un pnx assez élevé vu se • ui ma grc 
s grande f de surchauffeur, ses nombreux saturat s sur aces 

qu'elles contiennent . eurs et les tuyères 

Pour éviter la petite chaudière à h. 
, aute p · peut prendre un poids de vapeur c , ress1on, on 

01 respond t , pression quelconque, cette valeur , an , a une 
autre chaudière. On comprime alors P~ovenant d'une 
une pompe de circulation analogue à cl~ te vapeur dans 
Loffler mais de dimensions beauco:e el des c~audières 
vapeur ainsi comprimée passe alors 

1
P Pus faibles. La 

c ans le . chauffeur puis dans le premier sat premier sur-
suite. ' urateur et ainsi de 

La chaudière Brown-Boveri ainsi 
Loffler exigent des appareils de récu ~ue. la chaudière 
loppés car les fumées quittent . les Peration très déve
températures très élevées . surchauffeurs à des 
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4) Chaudière Benson (voir fig. 56). 

Celle-ci construite par Siemens fonctionne sous la 
pression critique. Une pompe foule l'eau sous cette pres
sion dans des tubes en série qui garnissent la chambre 
de combustion. 

L'eau s'échauffe graduellement dans ces tubes jusqu'à 
la température critique où elle se vaporise sans ébulli
tion, puis elle est surchauffée. La pression élevée ne con
stitue pas un grand danger puisqu'il n'existe aucun ré
servqir et que la masse d'eau en circuit est très faible. 

Il va sans dire que le travail de la pompe d'alimenta
tion n'est phis néglige~ble. De plus dans l'état actuel 
des turbines, Ôn ne peut pas utiliser la vapeur sous la 
pression critique (zone humide atteinte trop tôt, fuite s 
trop importantes) . 

' Aussi esV-on obligé de lui faire subir une détente préa-
1able sans travail jusqu' à 100 à 150 atmosphères, ce qui 
abaisse sa température . Or, le travail de la pompe ali
mentaire seriait beaucoup moindre. à 100 atm. qu'à 
225 atm ., ,Pression pour la.quelle l'énergie consommée 
sera au moins égale à 5 % de l' énergie produite tandis 
qu'elle ne serrait qu'environ 2 % de cette· énergie à 100 
atmosphères. De plus, on ne disposera d'aucun volant 
d' eau et la pompe alimentaire à la pression critique ne 
pourra avoir que très peu de souplesse . 

Les fumées sortant très chaudes de la chaudière pro
prement dite servent d'abord à surcbauffer la v1apeur, 
puis à la resurchauffer après sa détente sans travail et. 
enfin à réchauffer l'air de combustion. Il n'y a pas 
d' économiseur, la chaudière proprement dite n' étant 
autre qu'un économiseur puisque La vapeur à la pression 
critique n'a pas de chaleur de vaporisation. Pour être 
certain qu'il n'y aura pas d'ébullition (dégagement diffi-
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Fig. 56. - Chaudière B 
ensnn. 

• 

, ' 
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cile de la vapeur dans les tubes en série) , on marche à 
une pression supérieure à la pression critique. 

La détente sans tr.avail jusqu'à 100 atm. s'effectue 
dans une vanne de détente et par pertes de charge dans 
un surchauffeur. A pleine charge, la vanne est ouverte, 
la détente dans le surchauffeur étant suffisante; aux 
charges partielles, on doit régler l'ouverture de la vanne. 

Conclusi"'on à propos des chaudières . 

En résumé, les divers types nouveaux de chaudières 
ne paraissent convenir que pour des pressions très éle

·vées. Leur surface de chauffe et leur prix seront aussi 
fort élevés. Les auxiliaires al.isorbent une puissance im
portante : mouvement des rotors de la chaudière Atmos, 
pompe de circulation de vapeur de La chaudière Lôffler, 
pompe d'alimentation d'eau de ces diverses chaudiières 
mais surtout de la chaudière Ben~on. 

Les échanges sont ralentis par le fait de la tempéra
ture élevée du fluide à chauffer et de sa nature (sur
chauffeurs Loffler et Brown-Boveri surtout). Des orga
nes de récupération importants s' imposent. 

La disposition en série d.es tuyauteries dans les chau
dières Loffler, Brown-Boveri et Benson entrainent de 
fortes pertes de charge gui doivent être compensées par 
les pompes, totalement pour les chaudières Loffler et 
Benson, en partie seulement pour les ch.wdières Brown· 
Boveri . 

Les tubes sont difficiles à nettoyer (Benson, Atmos), 
à remplacer et à démonter. Ces tuhes soureis à des hautes 
pressions sous températures élevées sont dans des condi
tions très dures de sollicitation mécanique, ce qui exigera 

___ 11111 ..... ---... ··---
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sans doute fréquemment l'emploi d'aciers spéciaux ou 
·calorisés et le remplacement de tubes . 

Ces chaudières manq 11ent de souplesse vu leur faible 
volant d'eau. On ne peut compter à cet égar· J 

1 Ct que sur a 
souplesse du foyer et des pompes. La chaud·' 

1 
.. ffl 

. h a·, .1. . iere o er exige une c au .iere auxi mire pour 1a mi·s h 
., e en marc e 

les chaudieres A tmos et Benson nécessitent , . ' 
, . une epuration et un degazage parfaits de l' eau (sauf la ll 

d ., A , h • nouve e chau-1ere tmos a c am es de râclage) . . 

. Tous ces inconvénients s'accumulant bl , . 
1, d sem ent etabhr que on evria abandonner toutes ces s 1 t. . 

l .' uf " 0 u ions particu-ieres sa peut-etre la chaudière Bra B . 
h d.' B · · - wn- overi et la c au iere enson qm semblent être mo · A 

ms couteuses que les deux autres et plus sûres de fonction -
nement. 

Oependiant, chaque fois qu'on le pourr ( 
llO kg. / cm2

), on devra se borner , a, en d~ssous de 
a employer l . 

types à circulation naturelle adaptés pour 
1 

h es anciens 
· 1 , . · es autes pres-sions, avec un seu reservmr. On pour . ll . 

' . . I a ia er am . . qu aux press10ns d' environ 100 à llO 1 / si JUS-
. · {g . cm2 Av anciens types, on obtiendra une 'plus d · ec ces 

une sécurité de marche plus grande de gralnl. ~ s~uplesse, 
· · . ' s so icitation ' carnques moms fortes, une momdre pu· s me-

1. · issance des auxirnires. 

Le rendement sera peu différent de c l . 
drait sous la pression critique pou . e lu qu'on obtien 

t une mê ture de surchauffe. me tempéra-

0~ tr?u~er:a . dans l' om:rage cité de Rosz _ , 
d'utiles md1cat10ns quant a la répartiti d al\ et Veron 
chauffe entre les divers organes d'u on e la surface de 

. ne chaud'' ( b de vaporisation, surchauffeur, économ. iere tu es 
en fonction de la pression et de la su 

1
hseur' réchauffair) 

rc auffe. 
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Influence des pressions élevées sur l'utilisation de la 
vapeur. 

Un inconvénient qui se présente immédiatement à l'es
prit est le fait que malgré les hautes surchauffes, la dé-

. tente atteint rapidement la zone de la vapeur saturée. Le 
taux d'humidité est d'autant plus élevé que 1a pression 
initiale est plus forte. Il pourra même se produire sou
vent que • le titre de la vapeur devienne trop bas et que 
l'on soit obligé de resurchauffer la vapeur avant qu'elle 
atteigne la zone de saturation. Dans ce cas cependant, il 
ne faudra plus étudier séparément les effets des hautes 
pressions et des resurchauffes sur le rendement, mais bien 
leur effet simultané puisque ces deux procédés sont forcé
ment employés en même temps. 

Nous devrons donc d'abord augmenter la pression d'un 
cycle sans qu'il soit nécessaire de r esurchauffer; puis, 
suivant les indications de la théorie, nous pourrons encore 
élever la pression, mais alors la pratique nous forcera à 
resurchauffer la vapeur. Nous devrons encore chercher 
quelles sont les meilleures conditions pour la resurchauffe . 
O' est ce que nous étudierons sous la rubrique « Resur
chauffe ». 

La vapeur à haute pression étant très dense, le corps 
de turbine à haute pression sera de faibles dimensions , ce 
qui lui permettra de r ésister à des pressions et des sur
chauffes élevées même pour de fortes puissances . Il en 
serait de même pour le premier ·cylindre d'une machine 
alternative compound. 

Afin d' éviter des pertes trop conséquentes dues à la 
présence d'eau dans les derniers aubages, on cherche à 
la séparer et à l' extraire par draîn;age vers les r échauf
feurs aux points des prélèvements de vapeur. 

L'accroissement du rendement dû à l 'élévation de la 

___ 111 ...... --------------------------- • 
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pression permet d'utiliser souvent un . d . 
. · mmn re poids de 

vapeur pour une pmssance et une surchauff d , 
e onnees 

' Ce poids sera encore fortement diminu , d · 
' b · · , e ans les roues 
a asse press10n s1 1 on effectue un ou 1 . 

. P usieurs prélè 
i:pents . Ce fait permettra de r éaliser d . ve-
, l , · · es pmssances t ' 
e evees sans devoir r ecourir à des ailette d l res 

' ' d l , s e 1auteur exa 
geree ans es roues a basse pression , -
doubles à basse pression. On arrivera ou. a ~es ~·oues 
procédés à obtenir et à utiliser avantagauss1 grace a _ces 

·d eusement b 
v1 e au condenseur ou bien à augment l . un on 
taire en recourant alors à d~s ailettes ~\a pmssan~e uni
hiauteur maxima admissible. Les turb. a asse press10n de 

· , , · mes seront d' t t m1e.ux a 1 aqn des variations de tem , , au an . 
. . . . pe1 ature et d d"l 

tions qm en pr oviennent que la pres · · es i ata-
E sion sera pl '1 , 

n effet , ce qui varie surtout avec l h us e evee . 
. ' a c arge d' 

bme, c est la température de ].a vapeur une tur-
f ' L , en zone sur ch· f ee . a temperature en zone saturée .· , au -

v.an e tre 
la charge . Or , la longueur de la détent s peu avec 
f , e en zone su h f ee pour une tempér ature donnée d rc au -
· . e surchauff · · · 1 est relativement d' autant moindre qu 1 . e m1tia e 

élevée . Ainsi de la vapeur à 100 atm~ ~~Ô~essi~n est; ?lus 
zone saturée à 10 atrri (175°) ta d' at~emt deJa la . . ' n lS 1 
20 atm . 500° atteint la zone saturée à 0 3

que a vapeur à 
. , atm . 95° . 

Les viariations de température de s h 
. . ur e auff ff 

ront d()nc une partie beaucoup plus . d e a e. cte-
, b . gran e de 1 t . b. 
a asse press10n que pour celle à haut . a ur me 

e pression 
Nous savons que l' humidité en fin d d, · 

effet d' accroître les frottements et cl d" e. etente .a pour 
1 e im1nue. f 
e r endement propre des machines A . 1 or tement 
h ff · · · 1 f · · · ussi pour· c au e 1mt1a e 1xe, le rendement · t ' une sur-

In erne d ' 
plus bas que la pression initiale est pl , s:ra autant 
l' d" . Us elevee L ' evements immuant la quantité de · es pre-
les pertes dues à l 'humidité accroît;o~teur affectée par 

donc le rende-
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ment interne, de même qu ' une forte surchauffe initiale 
et qu'une resurchauffe . 

Ces deux derniers procédés retardant l'entrée de la va
peur en zone saturée diminuent le champ réservé aux 
prélèvements. Il faudra donc rechercher la solution qui 
donne, non pas le r endement interne le plus élevé, mais 
bien celle qui donne le rendement global le plus élevé. 
Or, celui-ci est égal 1au r endement du cycle théor ique mul
tiplié par le rendement propre des machines, celui-ci 
étant d'ailleurs égal au produit du rendement interne par 
le r endement mécanique ou organique de la machine. 

Nous avons vu dans l' étude théorique quelles étaient 
les condition,s à r éaliser pour obtenir un cycle théorique 
de rendement maximum. Nous venons de constater que le 

• r endement interne baisse quand la pression augmente . 
Le r endement mécanique ou organique est affecté par 

des facteurs de sens divers : pour une puissance et une 
sur chauffe données , le poids de vapeur est d 'autant moin
dre que la pression est plus élevée. Il n 'en r ésul te pas que 
le poids du rotor soit moindre , car aupoids de la partie à 
basse pres~ion , il faut 1ajouter celui de la partie à haute 
pression . Il en résultera habituellement un accr oissement 
du poids du rotor , d'où un accroissement de la puissance 
absorbée par les palier s. 

Le tambour plus long provoquera de plus fortes pertes 
par frottements sur la vapeur. Il en sera de même si une 
roue d 'action est" soumise au frottement de vapeur plus 
dense,. Les frottements par ventilation seront moindres 
(diamètre et vitesse périphérique moindres pour la haute 
pression) . · 

Le poids de vapeur à faire évoluer pour obtenir une 
puissance donnée ne décroît d 'ailleurs lorsque la pression 
croît que dans certaines limites. En dehors de ces limites, 
Je rnntraire pourra se produ ire. 
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Tenant compte de tous ces élément H. , 1 Ell d s, II s lfeld ('L 
enwoo ont pu montrer que le rende 
b . d" · ment propre des 

tur mes immue lorsque la pression raug ' mente. 
Il en résultera un rendement global d 1 . 
d l ' e a machme ou 

ren ement sur arbre (rendement propre m ' . . , 
le r endement théorique du cycle) atteig ultiph~ par 

. nant un max pour une certame pression. imurn 

Ce rendement maximum dépend de a· . , s mo · if1catio . 
portees au cycle de Rankine (prélève ns ap-
fes). Cert~ins exemples tmités montr~::ts, resurchauf
ment maximum croît si l'on effectu l que ce rende
et des prélèvements et que la press· e ces_ r esurchauffes 

. ion optima , . 
ces cycles perfectionnés entre 50 et 120 vaue pour 

. , . , atmosphères. 
La pmssance de l umte considérée , .d 

. fl , a ev1 emm t . une m uence a cet égard puisqu 1 en aussi 
d' h. . e e rendement 

une mac me croît avec sa puissance. propre 

Suivant la perfection du cycle utili , 
b . 1 se, on dev1 .. d pour o temr e rendement maximum .a one, 

. sur l'arbr d 
tre une press10n que l'on classe parrn· 1 h e, a met-
(au-dessus de 30 kg./cm 2 ). 

1 
es autes pressions 

4) Fluides à faible chaleur spécifique. 

De tels fluid es ne sont pas encore c 
. . . on nus à présent . 

On ne peut qu'mc1ter physiciens et . . 
rechercher. chimistes à les 

5) Cycles superposés. 

Parmi ces cycles, le seul qui soit util" , . 
est le cycle mercure-eau . L' étude th ,i se_ industriellement 

eonqu 
ce cycle donne un rendement tre' s 'l e montre que 

e evé M lh 
ment, ce procédé se heurte à des d"ff" · , a eureuse-

' · 1 iculte · presqu msurmontables. s pratiques 

-
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Tout d'abord, le prix du mercure, déjà très élevé pour
rait devenir rapid>ement inabordable si quelques centrales 
à mercure venaient encore à se créêr. 

Ensuite, le mercure jouissant sous certains rapports de 
grands avantages au point de vue physique ( c et CP très 
faibles) présente des inconvénients au rnême point de 
vue, sous d'autres rapports . 

Il se prête assez mal à la transmission de la chaleur par 
convection pour plusieurs raisons dont les plus impor
tantes sont certainement sa densité élevée et le fait qu'il 
ne mouille probablement pas les parois des tubes de vapo·
risation. 

Le phénomène de convection peut se schématiser com
me suit : la chaleur triaversant le tube vaporisateur se 
transmet par conductibilité au film liquide qui adhère au 
tube. Ce film mauvais conducteur de la chaleur est sou
mis à des tourbillons en cas àe circulation rapide et, il 
échauffe la masse par mélange ou, en cas de circulation 

' lente , surtout par conductibilité. La transmission est par
ticulièrement rapide clans le cas de mouvements tourbil
lonnaires. 

L' échauffement du mercure est probablement moins 
facile que celui de l' eau par suite de l'absence de ce film. 
Ce fait ainsi que la forte densité du mercure expliquent 
sans doute sa mauvaise circulation et l' échauffement des 
tubes vaporisateurs. Pour provoquer la circulation, on 
utilise des tubes concentriques spéciaux très coûteux 
(voir fig. 57). 

Le tube de descente du mercure A se trouve a~ centre. 
Un tube concentrique B est séparé de A par un gaz mau
vais conducteur de la chaleur. Ce gaz s'oppose au r é
chauffage et à la vaporisation du mercure pendant sa 
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descente dans 'le tube A. Enfin le tube · , . ' vaponsateur C 
est en . contact ex teneur avec les gaz de la b . • corn ust10n . 

Le mercure et sa vapeur s'opposent à l' 1 . tains métaux. emp 01 de cer-

Fig. 57. 
Coupe diamétrale schéma.tique d 'un tub . e vaporisateur , a mercure . 

La vapeur du mercure étant beauco 
celle de l' eau, une détente correspo ulp pl~s èense que 

1 .f. ne a.nt a un h t ca on igue donnée ne produit qu' . e c u e 
. <l C . . , une vitesse b 

mom re. ec1 obhge a employer des t b . eaucoup 
un nombre de tours inférieur à l.OOO~r mes tournant à 

La .moindre vitesse de la vapeur n' t , . 
sairement un meilleur r endement 

1
·nt en r.ame. pas néces-· 

· . erne 1 
fr ottements croissant avec la densité d 1' es pertes par 

. . . e a vapeur . 
Il faut absolument limiter les fuites d 

ployant des bourrages spéciau..x coûteux eet vapeur en em
raisons : par ce que le mercure perdu d . c;Ia pour deux 
au pr ix d ' une dépense élevée et p oit etre. r emplac0 
de mercure sont toxiques . arce que les vapeurs 

Les fuites ne peuvent se produire 
tente au-dessus de la pression atmo ~~e . pendant la d~-
décelées par des indio.ateurs au sélé~~:~ique · Elles sont 

Il faut encore s'opposer absolume t 
pendant la détente en-dessous de lia n au~ rentrées d'air 

1 d pression at h , . 
que , car es vapeurs e mercure sont t , mosp en-

res oxydables, d'où 
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des pertes de mercure et èes obstructions dans les con

duites. 
Le mercure étant détendu est condensé dans un con

denseur servant de vaporisateur d' eau sous pression . 
Nous avons déjà vu qu 'un kilogramme d' eau pouvait 

condenser environ 10 kg. de vapeùr de mercure . Le mer
cu,re conde.nsé peut retourner à. kt chaudière à mercure 
par simple gravité si la pression n 'est pas trop élevée . Le 
restant de ] 'installation est une install ation motrice à va
peur d' eau comprenant : surchauffeur , turbine à basse 
pression, condenseur et r échauffeur. d'eau d'alimentation 
par soutirages . 

La présence du mer cure compliquE? donc fortement 
l ' installation et en augmente considérablement le prix . 

On ne peut aspirer à obtenir une chaudière à fort volant 
de mer cure vu le prix de celui-ci. Toute la souplesse de
vra donc provenir du volant d' eau constitué par le con~ 
denseur à mer cure . 

Pour toutes les raisons ci-dessus: mauvaise aptitude à 
fi xer la chaleur, hautes températures des fumées, coût 
trop élevé des installations et du mercure, danger d'into
xication, etc.' les centrales au mercure ne peuvent entrer 
dans lia pratique courante . 

Une installation a cependant donné un excellent rende
ment à South Meadow et une nouvelle installation plus 
puissante a été créée à Shenectady . 

Le_mercure présente quelques avantages d ' or dre secon
daire : il ne contient pas d ' impureté; il ne demande pas 
de pompe d' extr:action. 

6) Resurchauff~s. 

Nous avons déjà vu que si l'on part de vapeur à très 
haute pression , la teneur excessive d'humidité de cette 
vapeur en fin de détente exige, par crainte d'une usure 

______ ..... ________ .................................... bl>~-
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t~·op rapide àes aubages, que l'on effectue une ou plu
sieurs resurchauffes . 

La resurchauffe considérée seule amène parfois un 
accroissement de rendement théorique. Elle amène tou
jours un accroissement du rendement interne de la tur
bine et même , peut-on dire, du rendement mécanique. 

Il en résultera presque toujours un accroissement du 
rendement sur l' arbre. 

Mais on ne doit pas considérer ainsi la resurchauffe en 
elle-même, aar, habituellement, on n'utilisera la resur
chauffe que si elle est indispe~sable , c' est-à-dire conjoin
tement :avec les hautes press10ns, surtout si celles-ci ne 
s'accompagnent pas d'une surchauffe initiale . 

Ainsi, supposons qu'on utilise de la vapeur à 100 atm. 
400° . Une détente adiabatique réversible recouperait la 
Gourbe de saturation à 27, 5 atm . 230° et, au condenseur 
à 0,04 atm., le titre serait 0, 71. 

Si même la turbine n'avait qu'un rendement interne de 
70 % , le réchauffage dû à ] 'irréver sibilité et aux frotte

ments serait de : 

0,3 x 292 = 87,6 calories 
' 

soit une chaleur totale à l 'émission de : 
446 + 87,6 = 533,6 calories 

ce qui corre. pond au titre réel de 0 , 8 7 . 

Ce titre est encore insuffisant si l'on suit Je conseil d 
Gleichmann de ne pas tolérer plus de 8 % d'humidité~ 

Si. l 'on partait de vapeur à 100 atm. 450° le résultat 
p.rat1que pour le même rendement serait un titre de o, 945, 

titre suffisant. 
Chaque fois donc que l'on pourra atteindre 5000 de 

surchauffe à l 'admission de la turbine, il ne sera pas 
indispensable de resurchauffer. 

·~ 
l 

1 
.f \ 
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Aux charges partielles, la surchauffe sera moins élevée 
mais la détente sans travail qui se produira à l'admissitm 
augmentera. le titre à la fin de lia dé~ente. 

Mais jus.qu)à présent, on n'utilise de telles surchauffes 
que dans des installations d 'essai et, en génér.al, on se 
tient encore en-èiessous de 400° de surchauffe . 

En Europe , on cherche à éviter les resurchauffes . 
Aussi pour une surchauffe initiale donnée limite-t-on la 
pression à une valeur telle que le pourcentage d'humidité 
ne soit pas excessif en fin de détente. 

En Amérique au contraire, plusieurs grosses centrales 

utilisent la resurchauffe. 
Celle-ci présente plusieurs inconvénients en pratiqu.e . 

Elle exige une installation de resurchauffe qui se trouve 
soit dans la centrale de . chauffe, soit dans la salle des 

turbines : 
1° Dans le premier cas, les condu ites de vapeur à resur-

chauffer et de vapeur resurchauffée sont très longues et 
elles créent des pertes de charge qu'il faut ajouter à 
celles du resurchauffeur proprement dit. Ces pertes de 
charge peuvent dans ce cas atteindre une valeur assez 

élevée. 
Il faut encore tenir compte des pertes de chaleur dans 

ces conduite . Lors des variations de charge de la tur
bine, la resurchauffe variera et, si la charge devient trop 
faible, les tubes du r esurchauffeur pourraient même être 

brülés. 
Ce resurchauffeur ne peut utiliser que des fumées à 

haute température et son rendement serait trè: faible si 

11
ne chaudière ne lui était adjointe. 

Cette chaudière conduite. pour donner une resurchauffe 
constante subira le èontre-coup des Yariations de charge 
de la turbine et elle aura un mauvais rendement . 
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D l ·' . e Pus, si a un mo.ment donné l'admiss· d 
vive éta·t , 

1 
' · IOn e vapeur 

. 1 coupee , a vapeur se trouvant dans les c d . 
tes et dans 1 h f on m-. e resurc au feur pourrait emball . 1 
bme en se détendant dans sa partie à basse · ~

1 

a tur-p , . press10n. 
our evtter ces inconvénients, la conduite am 

vapeur r es h ff, , 1 . enant la ure au ee a a turbme est munie cl' 

P
ape cl' cl · · f une sou a m1ss10n ermée par le r écrulateur e A -

1 
. o . n rneme tem . 

que a soupape haute-press10n · Cette ID ' ps t . . , . . . anœuvre s' effe -
ue par un relai electnque qm au même c d t , ' moment ouvre 
es por es a la façade de la chaudière d,e . 1 ' co 1 · 1 esurc1auffe et 
upe e tll'age forcé. De cette façon 1 t b ch ff , - · ' es u es du resu · 
au eur sont rafra1ch1s par l 'air r elat ' . r-• 0 ivement fro d · 

Cll'cule dans la ch au di ère. · 
1 

qm 

~0 Le resurch a.uf~eu~· ,se trouvant dans la salle des _ 
clunes sera constitue d echangeurs utilisant co fl rr:a 1 ff d · · · rnme u1de 
c tau ant e la vapeur · vive ou de la vapeur d, ., d, 
due t t. ' , h · e]a eten-e sou iree a au te press10n. On règlera · , t , · aisement la 
emperatme de r esurchauffe par variation d l . 

1 . • • e a quantité 
C13 vapeur vive admise . Les pertes de chaleur et d h . 
sont tr ès réduites de même que le prix P. t 1, e c arge 
ment. - encombre-

JYfais la r esurch auffe est d'autant pl ' li ·, · us avantageu 
qu e e est poussee plus haut. A cet , cl se 

1 
. egar la pre ., 

._·o ut10n est plus avantageuse. ' miere 

Des calculs effectués par Brown-Bove .· .1· , l J l 1 n, i r esulte 
e ?YC. ~ .e p us avantageux sans resurchauffe s · .. . qu~ 

qui utili se J:a vapeur à 100 atm. 4500 (1" . erait celm d . . imite de surch ff 
a miss1ble), tandis qu'avec r esurchauff au ·e 
120 atm. 450° donnerait le rendement l le , l ~ v~peur à 

L . . e P us eleve 
. es consornmat10ns respectives seraient . · 

ries par kwh. et 3 050 cal. / kwh · · 
3
,
2

70 calo-6 ' ., Sûlt un bé , f 
. 5 % de ~a consommation lorsqu'on tT ne ice de 

chauffe par les fum ées. u i ise la resur-
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ll ';après le même constructeur, la resurchauffe par la 
vapeur vive ne pourrait donner qu'un bénéfice de 1 à 

1,65{, . 
Il nous paraît que la resurchauffe pratiquée à Mann-

heim doive donner un bénéfice plus élevé. Dans cette 
centrale, la vapeur est produite à 100 atm. 460° . La 
vapeur détendue à. 19,5 kg. 250° est resurchauffée par 
de la vapeur vive qui se condense. On arrive ainsi à 300°. 
Cette vapeur partiellement resurchauffée passe alors dans 
un deuxième resurchauffeur où elle est portée à 360° par 
toute la vapeur vive qui se r efroidit de 460 à 430°, tem-

pérature d'admission à la turbine . 
On 1admet que le surchauffeur se comporte bien jusqu'à 

une température de 4G0° mais on préfère n' admettre la 
vapeur à la turbine qu' à une température plus basse . _ 

Quoi qu'il en soit, on limitera la resurchauffe de façon 
que la vapeur soit légèr.ement humide. en fin de détente. 

La resurchauffe ainsi conçue restremt le champ favo
rable aux soutirages. Aussi constate-t-on presque par
tout en Amérique que les économiseurs sont conservés 
en série avec des réchauffeurs par vapeur soutirée. La 
présence des économiseurs limit~ alors le réchauffage de 
l 'air de combustion, celle-ci s'effectuant souvent sur 
arill e mécanique (Philo, Cr awford, Weymouth) . 
0 . . . 

Ainsi, on se trouve dans la s1tuat10n smvant~: ou bien 
compliquer fortement 1 'installation pour réaliser une 
resurchauffe notable dan s les fum ées avec un bénéfice 
important , ou bien compliquer l 'ins~allation d''.lne façon 
moindre, mais obtenir' un bénéfice faible par r esurchauffe 
à la vapeur vive; dans tous les cas, voir r estreindre le 

champ d'application des soutirages . 
Par crainte de ces inconvénients, on n 'applique guère 

la resurchauffe en Europe, ma.is, à défaut de resur
chauffe, on applique le r échauffacre de l' eau è/alimenta-
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tion d'une fa , I çon plus poussée par V' 
a ssy-les-Moulineaux. 1400 , R . apeur soutirée (1700 
gerbrugge). ' a ummelsburg; 1950 à Lan-

On parvient ainsi à évit . l , 
chauffer l'air de combustio~rd' es ecfonomiseurs , et à ré-

B 
une açon trè t b 

rown-Boveri a même t d s no a le. 
chauffe pour les t , h utne en a~ce à rejeter la resur-

. res au es presswn p , 
e,nnms de l'humidité dans la vapeu ·1 s. our eviter les 
1 eau de celle-ci dans la turbine :' l cherche à séparer 

L' meme. , 
d eau est séparée entre les cylindre t 

es rnngées d'aubes des derniers 't s e entre chacune 
s , . e ages d 
pecraux d'où elle passe au conâe par es canaux 

feurs d' d' 
1
- nseur ou a , eau a rmentation . ux rechauf-

Disons sous caution, d'après Brovm-B . . 
que ce procédé serait plus écon . oven lm-même 
chauffe. · omrque que la . ' 1 esur-

En tous cas, il diminuerait le A 

supp · · 
1 

cout de l' · · n~eralt es pertes de charge d mstallation 
tendrait tout comme la resurchauff e( ~.esurchauffeurs e~ 
~~antage) à augmenter le rendem: te .est son seul grand 
rn~ et à diminuer l'usure des roue: à mterne de la tur

l~ separation de l'eau est effi cace ( basse pression s· 
ference pour ce procédé ' nous aurions un . , 1 · e pre-

7) Soutirages . 

En pratique, les soutirages sont . 
ne l'" d" , . moms . m igue la theone, car il est . avantageux 
vape , l , impos "bl . que 

ur a a temperature t 0 a ' si e qu d te ' mene de l' e e la 
mperature dans un r échauffeur eau à la A Pa 'l par surf meme 

r me ange , l 'opération pourr:ait ace. 
tage de la théorie. se rapproche . d L l 

1 
avan-

e p us grand nombre des réch f 
par surface. Cel à répond à une , au _feurs fonct · necessité ronnent 

' car l' eau d'ali -
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mentation comprimée par la pompe alimentaire est à une 
pression différente de celle de l:a vapeur soutirée . 

, Si l' on voulait effectuer ~e ,réch~uffage par mélange de 
1 eau avec la vapeur soutiree , l eau devrait subir une 
~é tente pour entrer dans le premier' réchauffeur qui fonc
tionne souvent en-dessous de la pression atmosphérique 
ceci n 'étant vrai que si l' eau est puisée dans un réservai; 
soumis à l?- pression atmosphérique (eau d' appoint , bâche 
alimentaire). Pour ce qui concerne l 'eau veriant du con..: 
denseur, elle devrait subir une première compression. 

L'eau réchauffée d.ans le premier réchauffeur par mé
lange se1~ait alors aspirée par une deuxième pompe qui la 
comprimerait jusqu'à la pression du 2" soutirage et ainsi 
de suite. Ce système exigerait un grand nombre de pom
pes. Aussi n' est-il presque jamais employé intégralement 
sous cette forme. Par contre, il arrive souvent qu'un 
réchauffeur au moins fonctionne par mélange . Il Bert 
alors de dégazeur de l' eau d'alimentation (voir fig . 21 

Kreo·-Cochrane donnée au chapitre I"r ). 
ü 

Quoi qu'il en soit, le rendement est infér ieur au r en
dement théorique, d' autant plus que par crainte d'une 
,-aporisation pouvant donner lieu à des coups de bélier 
dans les r échauffeurs, on limite souvent le réchauffage 
à une température d' environ 50° infér ieure à la tempé
rature de sattwation à la chaudière. Par suite de l'im
possibilité de por:ter l' eau à la température de la vapeur 
soutirée, on est obligé .de soutirer un poids de vapeur 
inférieur au poids théorique. De plus, la v~pe'ur soutirée, 
de même que l' eau r échauffée, est affectee par des per-

te~ de chaleur vers l' extérieur. 
Pour pallier à ces inconvénients, on est parfois amené 

à effectuer des souti rages dans la zone surchauffée. 

Ceci permet de porter l'eau à une température assez 
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élevée et même d'éviter un économiseur en série avt-'C 

les réchauffeur\' . 

Par contre, ce soutirage 1a un moms bon rendement 
que celui qui s'effectue ert zone saturée : la différence 
de température entre la vapeur soutirée et l'eau réchauf
fée est très forte . 

On ne pe,ut guère , a~teinè~e par ce 1?oyen une tempé
rature de 1 eau superieure a la temperature de satura
tion correspondant à la pression du soutirage. De plus la 
v~peur 1ainsi soutirée était encore apte à fournir du ;ra
vail avec un bon rendement pr opre . 

Il arr ive fréquemment que l 'on r écupère des fuites de 
vapeur aux bourrages en vue de réchauffer l' eau d' ali
mentation en série avec les r échauffeurs à vapeur sou
tirée . Ces fui tes donnent le plus souvent de la vapeur 
surchauffée ,. car les fuites ne se produisent qu"aûx pres
sions élevées et elles s'accompagnent d' une détente sans 
travail. Aussi conviendra-t-il habituellement de désur
chauffer cette vapeur avant de l'introduire èians un r é
cha.:ufîeur d' eau par surface. 

Enfin , on pourra encor~ réchauffer l' eau <l 'alimenta
tion par la vapeur à pr ess10n relativement élevée rejetée 
par les moteurs de commande des auxiliaires ceux- · 

"bl d, t , c1 ne profitant que d' une fa1 e e ente de la viapeur v· 
IVe. 

Les auxiliaires dans ce cas absorbent un poids notable 
de vapeur vive ; leur r endement en travail sera f ·i 1 · ·1 f t . · t ' ai ) e mais comme i s one 10nnen a contrepression 1 ' 

h , eur r en-
dement thermique total est proc e de l'unité . , 

II convient de voir si ce dernier système n . 
, , , . . e serait pas 

preferable a celm des soutirages . 
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Comparaison soutirag~s-au,xi~iaires 
à échappement recuper e . 
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, 1 . tement les pressions d' échappemen: En reg ant con ec . _ . 
. . . .1 ·ait possible d'arnver exactement 

des aux1haires, i se1 , l ff d 
, 1- t point de vue du r ec 1au age e 

au même resu ta ' au . , 
. · u 'en effectuant des soutrnages a 

}'-eau d'alunentat10n , q -
l machine principale . . J . A 

a 1 cun des auxiliaires oevr ait etre 
D tt · facon c rn 

e ce e ' ' oteur· à. vapeur et muni de son 
d propre m 

pourvu e so~ 
1 

. ur sa pression à l' échappement 
système· de re_gu at10n po 

t our sa puissance. 1. e P. , ·t malheureusement une comp i-

c , t, e -amenera1 . . 
. e sy S4em ' d . tes de vapeur ( adm1ss1on et 
t . xtrême de con u1 d'b . 1 . ca ~on e, hacune par un e It re at1-

, h t) parcourues c , 
ec appemen . malgré )a marche a contr2 · 

t f- ible de vapr m ' , 1 ' vemen a . d auxiliaires étant peu e eve~ 
. hi pmssance es . f . press10n , < • • t affectées par un re roi -

. condmtes ser:aien . . 
Toutes ces . l l . . l ' extérieur et leur pn x serait 
J. ent t1·6>; nota > e ' e1 s mssem · ' ' 
élevé . a . a·ement füermique total, le . .; . t le vue u l en . . 

Au poin c 
1 

conduiteB n 'auraient aucune 
J haro·e c ans ces , , , . 

Per tes ne c '· o 
1
, , 1 ement est recupere, mais a ct 

· que ec 1app A 

influence pms , . il n 'en est plus de meme , 
a ·ue econorn1que, . 

Point c ' - · 
1
, , . . de la vapeur qm est trans-

t" de ene1 g1e · . 
car la por ion . 1 d valeur que celle qm r este 

, travail :a p us e formee en . · 
· d'éneraie thernuque. . 
sous forme. 0 

. . d tons ces petits moteurs est 
Le r endt>ment pro pi e . e 

( dement orgamque). . d' ·11 , 
fai b lL~ ren . ion pourrait a1 eurs pre-

he fi, contrepress . . . 
La marc ' , . t cas de for tes vari ations de 

a ·nconven1en s en 
senter es 1 

. . . a puissance et de demande de 
1 s variat10ns e , · d charge, e. t , 'tant pas necessalrement u . a' échappemen n e 

vapeu1 a 
, dr e de C!ran ,eur . rn eme or o 
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Les soutirages effectués sur la machi.ne . . . T · · . , . · p11nc1pale 
e imment ces divers mconvements. De plus ·1 t" l ., . , i s sont par-
1cu ierement utiles si l 'on désire employer d . d . . es machi-

nes e grosse pmssance. La réalisation de celles- . d, 
pend surtout du conditionnement des roues a' ba ci e-

• · 1 sse pres 
sion et de l' échappement. -

. ~ous avons déjà vu qne, par suite de la nécessité de 
lm11ter le r ayon des roues à basse pression et 1 l d 1 a 1auteur 

e eurs aubages tout en ob tenant une bonne tit·l · t . d · 1 1 isa 10n 
u vwe au condenseur, on pourrait être obl'g' d' 

P
l 1 . , i e em-
oyer p us1eurs corps a basse pression et de ' h t 

1 
· s ec appe-

men s mu t1ples. Or, le soutirage r éduit considérable 
ment la masse de la vapeur à basse pression ( . , d ' . -
de l 'ordre de 20 % ) . Aussi permet-il de r, 

1

1~ uctwn 
t b. d , f . ea iser des 
ur mes e tres orte pmssance sans devoir · 

artifices ci-dessus. recourir aux 

Les prélèvements permettent encore d 
b 

e réduire nota-
lement la surface du condenseur ou 

surface, d'obtenir un meilleur vide. ' pour une même 

L. 'emploi du sQutirage supprimera cl 1 J · one es di 
tur Jmes de commande des auxiliaires t b' verses 
r endement mécanique est faib le vu leur' ur . m~s .dont le 

. petite pmssance 
Le rendement de ces turbmes peut A • · · , meme êtr · f, 

n eur au r endement combme d'une t b , ,e m e-
fournissant toute la puissance auxiliair ur o-generatrice 
électriques de commande de ces auxi·i · ~ et des moteurs ' ia1res. 

Les réchauffeurs à surface sont le ·, . s1ege d', h 
actifs entre de La vapeur en voie cl . ec anges l' ,e condensati 

eau pure . Aussi -leur surface sera-t- 11 on et de 
d'autant plus que la circulation des d ~ e ~ssez faible 
à contre-courant. eux flmdes s'y fait 

. , · Si les r échauffeurs ne sont pas munis de r, 1 
automatiqu es de pression de v~peur 1 egu ateurs 

' 1 est bon que 1a 
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pompe de circulation soit mue par une turbine sur la
quelle s' effectuent les soutirages. On obtient ainsi uri e 
certaine autorégulation de la température de réchauf
fage car d an s ce cas , les pression et t empéra

ture de vapeur soutirée et le débit d'eau varient dans le 

même sens que la charge . 

L' eau qui provient de la condensation de la vapeur 
soutirée peut être entiiaînée par aspiration aveè l'eau ré
chauffée, à la sortie du réchauffeur. En cet endroit, les 
températures des deux eaux çonsidérées sont presque les 

mêmes. 

On peut encore produire le réchauffage sans pompes 
ni r échauffeurs en foulant l'eau dans un Ventur i à une 
pression supérieure à celle de la chaudière. Les . diffé- · 
r entes prises de vapeur ont alors raccordées chacune à 
une sectjon du Venturi . Les échanges dans ce cas se 

font par mélange. 

Les soutirages ont donc le grand1 aViantage sur les 
auxiliaires à échappement récupéré de simplifier forte
ment l'installation et l' exploit.ation . Cependant, il peut 
arri,;er que le réchauffage de l' eau par soutirage ne soit 
guère poussé et que l'on doive employer en série un éco-

nomiseur avec les réchaupfeurs .. 

Dans ce cas, on pourra parfoi s estimer préférable de 
conf'e rver certains auxiliaires à échappement récupéré 
qui donneront à l 'eau d'alimentation le surcroît de calo
ri es que l' économisem aurait dû lui donner. On par
viendra ainsi à supprimer l 'économiseur et à réchauffer 
fort ement l 'air de combustion. Si l'appareillage de pré
lèvement existe, il ser:a même souvent indiqué de ne 
pas utiliser l 'air et J'hui le des génératrices électriques 

pour le r échauffage de l'eau. 

• 

_________ mllli _____ .~ 
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e eron l' établissent comme' suit . Roszak t V' 

Si le -t , . . . s pe1 es mecamques et électri ues d , , 
tr1ce· se montent à 4 o; q e la genera-I t" . 10 et que le renè€ment d 1,. 
a 10n motrice soit de 25 of l . e mstal-l o; d . ; o , es per tes correspo ] , 
. Io u pouvo1.r calorifique du charb~n . ne e~t a 
~e réchauffer l' eau d':alimentation de 6, 7;e qm permet 
tiendra la même élévation de températ~ . . Or, on_ ob-

6, 7 i. e en soutirant 

.55·0 = 1, 2 Yo de la vapeur admise prise à 500' 

température moyenne de l' air et d l ' h .' 
R" l" · e mie d 1. 
1...1 on est parti de vapeur à 24 5 1 es pa iers. 
~hauf~e: cette vapeur a donné S5 i· ~t 4200 de s~·
energetique. La perte de travail d ,e son pouvoir 
l, 2 % de vapeur vaut : ue au soutirage de 

1, 2 X 0 , 15 = 0 2 o/ 
' / o ' 

perte de travail qui sera compensée . . 
de 0 2 °1 d pai une a d · · 

. ' .10 e vapeur en plus, ce qui est né . m1ss1on 
qm permet de supprimer le coûteux · ?hgeable et ce 

, t" d appareilla d 
per a 10n e la chaleur contenue dan 1, . ge e r écu-
sement des génératri ces et dans l' h ~l air de refroidis-

' u1 e des l" . 
Nous avons déJ"à sigrualé à plus· pa iers . d · ieurs r · · 

· , 01~ame convenant aux soutirages à haeprises que le 
etait celui de la vapeur saturée et ut rendement 
d' t 1 que ce do · au ant p us étendu que la pression é · . marne était 
pour une surchauffe donnée. tait plus élevée 

Le r échauffage dû aux fr ottement d 
une forte surchauffe initiale et les . s ans la détente 
d . . 1esurch f ' 

one pour effet de d1mmuer l ' intérêt d au f~s, auront 
N es sout1rag 
. ous avons v_u que dans le cas d'un . ; es . 

ex1 s~e une cettame pression donnant un cycle simple, il 
maxunum. Les soutirages et la resurch rendement total 

auff e cons· 1·d' ' eres 

~--------------~ 
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séparément ont pour effet cl ' augmenter cette pression 

optima . 
Par contre, les charges partielles ont pour effet de 

diiminuer ce rendement, car , aux charges partielles, l' ad
mission se fait à une pression plus basse ; les soutirages 
auront donc lieu aussi à <les pressions plus basses , ce qui 
diminue leur rendement (température moindre du ·ré
châuf{age de l' eau d'a limentation malgré son faible dé
bit) ; le r endement interne sera moins bon par suite des 
chocs à l' entrée des aubes (voir chapitre IV) ; la détente 
sans travail 1 l' admi . s1on eL dans les aubages aura pour 
effe t d' accroître l' entropie de La vapeur et , en cas de 
resurchàuffe, ?elle-c1 s'effectuant aussi à plus ·basse pres
sion, la vapeur am a une tendance à s'échapper au con
dens'eli'r à l' état surchauffé, malgré la limitation de la 

resurchauffe à une température constante . 

Par la combinaison de la resurchauffe et des soutira
ges qui doivent s'effectuer, la première en zone sur 
chauffée, les seconds en zone saturée , on obtiendra le 

r endement le plus élevé. 
,Cependant , l ' install ation sera de ce fait compliquée 

d ' une façon notable et il est douteux que cette combi
naison soit iavant~geuse au point de· vue du prix de 
revient du kwh . sauf peut-être pour les très grosses 

installations . 
Oe système n' est d 'àilleurs certainement pas à conseil-

ler pour les moye.nnes et les basses pressions . 

En r ésumé, les soutirages et la resurchauffe permet
tent une augmentation du rendement ; ils amènent un 
accroissement ~u prix de l ' installation ; ils rendent celle
ci plus ·compliquée, moins souple et plus dépendante des 
accessoires (surtout la resurchauffe par les fumées) . Ils 
ont pour effet l 'emploi des auxiliaires commandés par mo-
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teurs électriques . On cm1serve cepenèant comme moyen 
de secours la commande par la vapeur des auxiliaires. 

Remarquons que le rendement des soutirages e.st d'au
tant plus élevé que leur nombre est plus grand, ce qui 
accroît le prix de l'installation. Il faut rechercher le com
promis le plus économique souvent obtenu pour deux ou 
trois soutir1ages. 

Il faut prendre la précaution de placer sur les condui
tes de vapeur soutirée des clapets de retenue qui empê
chent le retour à la turbine de la vapeur aux moments où 
l'admission serait fermée par le régu1ateur. Sinon, la tur
bine pourrait s'emballer. 

Ajoutons que le passage de l'eau d'alimentation dans 
les réchauffeurs entraîne des pertes de charge accrois
sant quelque peu le travail à fournir par la po~pe d' ali
mentation . 

III. - Services auxiliaires . 

Comme nous l'avons vu; ceu~-ci sont avantageusement 
commandés par moteurs electnques . . 

Les auxiliaires prenn~nt une ü11port?-nce d' autant plus 
grande que l'on emploie des cy~l~s plus perfec~ionnés, 
l' amélioration du cycle ayant d ailleurs des influences 
contradictoirès sur les divers auxiliaires. 

Aussi, la puissance des auxiliaires croît-elle avec la 
perfection die ces cycles et on en arrive à réaliser des 
installations qui com~ortent une turbine et une généra
trice auxiliaires, ou bien seule~ent une génératrice auxi
li1aire commandée par la turbme principale. Enfin on 
peut encore fournir le courant aux moteurs auxili~ires 
par ·transformati on du courant principal. l 

' 
\. 
1 
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lI est intéressant de voir quel est, parmi ces trois sys
tèmes, celui qui donne le rendement économique Je plus 
élevé : c'est incontestablement celui qui consiste à ali
menter les moteurs auxiliaires par transformation du cou
rant principal, car le gros turbo-alternateur principal aura 
un rendement nettement plus élevé qu'un groupe auxi
liaire ou même qu'une génératrice auxiliaire malgré la 
perte d'énergie au poste de transformation. Le prix du 
poste de transformation sera beaucoup moins élevé que 
celuid'une turbo-génér.atrice ou même que celui d'une 
génératrice auxiliaire . 

D',ailleurs, lorsque l'on installe un groupe turbo-géné
rateur auxiliaire, c'est fréquemment en vue d'employer 
la turuine de ce grou1)e comme turbine de réchauffage, 
c' est-à-dire comme turbine spéciale à contre-pression et 
à prises de vapeur qui, à elle seule, produit le réchauffage 
de l' eau d'alimentation. 

Ce système entraîne des inconvénients; il est plus com
pliqué que celui des soutirages sur la turbine principale, 
il amène une interdépendance entre les turbines princi
pale! et auxiliaire ; enfin le rapport entte 11a · ·quantité 
d'eau à réchf1!uffer et la quantité de vapeur soutirée peut 
ne pas être correct, car la charge des auxiliaires ne varie 
pas dans le même rapport que la charge de la turbine 
principale, ce qui produit une influence sur le rendement 
de la turbine auxiliaire et sur le réchauffage. 

Nous estimons donc que la commande des auxiliaires 
doit se faire par moteurs électriques alimentés par trans
formation du courant principal. 
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OONOLUSIO~. 

T.enant compte des diverses possibilités d'amélioration 
des cycles t~nt au point de vue théorique qu'au point de 
vue pratique, .des études récentes de Brown-Boveri, Ha
o/lièek, Félix et Noack (compte rendu de la conférence 
mondiale de l' é:oergie à Berlin 1930) , montrent que la 
pr·ession l,a plus économique au point de vue de la con
sommation de charbon et pour les grandes puissances 
serait voisine de 130 kg./cm

2 
· 

Nous donnons ci-,contr,e les CO\J.rbes tracées par 
Br own-Bover i, courbes montrant les rendements prati
qu es que l' on peut atteindre pour è iYerses pressions et 
pour diverses puissances. 

On en déduit que, pour des unités supériemes à 25 .000 
kw., les pressions optima sont supérieures à 100 kg./cm2. 

Ces courbes tiènne;nt compte, les unes des soutirages, 
les autres des soutirages et de la resmchauffe qui, on le 
voit, ne pourrait do;nner . qu'_un bénéfice assez faible et 
au prix d 'une forte comphcatwn et d'une diminution con
séquente de la souplesse . 

Celle-ci a d' ailleurs une tendanc.e très car actérisée à 
diminuer lorpque la pressio~, est élevée par suite du faible 
volant d' eaia de la chavdiere. Cependant, l' emploi de 
fortes surfaces de chau~f_e ;ayonnées (1), la souplesse dtu 
foyer au charbon pulveris,e, des_ chaudièr es bien conçues 
permettront .sans doute d obtenir une certaine souplesse 
tout en conservant un bon rendement aux diverses 
charges . 

(1) P ar e lles-mêm~s, les surfaces r ayonnées diminuent 1 t ' t 1 
· J • st tr aus · P u o a sou-plesse car la clrn.leur qm eur e nnse par rayonne t t 

qu'indépend an te de l' allure ~ e la combustion. Mais, par 1~~n ~~ .j.res
men t des gaz qu'elles prodmsent, elles permetten t de fo t re - 1 ~1 t~sse-

. 1 • t • · t' r es varia ions d ' allure de la combu st10n sans ce erior a ion des maçonneries . 
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Pour · augmenter la souplesse de la chaudière, Brown
Boveri préconise des accumulateurs d'eau d'alimentation 
chaude . Cette eau est réchauffée aux faibles charges par 
de la vapeur soutirée . Pendant les pointes, on en tire · 
l' eau .d'alimentation fortement réchauffée. · et les soutira
ges sont suspendus. 

Cal / wh ~C 
3 400 l-t-----l---l----+---+----=l=~-+-1 2 00 

3 300 190 

3 200 180 

u.,,,_~,_, 170 

~~~~j~~~~~~~l~~l~~~160 .2900 ~ 150 
2600 14-0 

2 700 130 

25 50 75 100 125 150 175 
l<g / cmZabsolu 

Fig 5ll . 
1: Consonµnation en cal. /kwh. ponr turbines à 3 cylindres avec évacuation 

de l' eau• et sans r esmchauffe. 
2. Consommation en cal. / kwh . pour ·turbines à 4 cylindres avec évacuation 

de l' eau et. sans resurch'auffe. 
3. Consommation en cal.i kwh. pour tu rb ines à 4 cylindres avec évacuation 

de i:eau et avec r esurchauffe. . . 
4. Tempéra·ture de l'eau d-'alimenta bion , réchauffée par sout irages. 

(D'après la revue Brown-Bovei·i, janvier 1931.) 

Consomma:tùmt totale en calories-charbon par kwh. aux 
bornes en tenant compte des auxiliaires (rendement net). 

Conditions à l'admission : Température 450° . 
Vide au condenseur : 0,04 kg ./ cm 2

• 

Evacuation de l' eau entre les cylindres de la turbine. 

Cet accumulateur est alimenté lors dès faibles charges 
pan.· l 'earu oonrle:asée aidditionnée d'eau froide préalable
ment épurée . 

La charge de lia chaudière et celle de .Ja turbine subis
"ènt ainsi une certaine réaukition sur tout aux hauteR 
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pressrnns où le . réchauffage et le soutirage sont plus 
poussés . . 

La marche de l'inst,allation est d'ailleurs automatique 
si lia pression décroît à la chaudière, la soupape des con
duites d'eau de circulation des accumulateurs se ferme 
partiellement en diminuant le r échauffage et le soutirage 
(voir fig. 59 ). 

Fig . 59. 

Quant aux turbines, il en existe qui . donnent de bons 
rendements dans de fortes limites de puissance. Ainsi 
Brown-Boveri construit une t;urbine de pointe donnant en 
charge normale un r endement de 84-86 % . Cette turbine 
peut se surcharger de 50 .% · Dans ce cas, la vapeur vive 
est ad~ise à un étage inférieur de l' ailettage à réaction 
du cylindre à haute pression sans avoir travaillé dans les 
premières rangées d'aubes. De cette façon, la ·pression à 
l'admission étant plus basse qu'en charge normale (1) 
on parvient à éviter des pertes trop conséquentes par 
choc dans les aubages et on offre à l~ vapeur une plus 
forte section de passage. 

Le rendement de cette turbine varie de 78 % en demi-

(1) P ar suite des pertes de charge plus élevées do,n
8 

les d .t 
vapeur (plus grand débit) et de la tendance tL la chute de con !11 e~ 1e 
cho,udière. pression a a 

l 
l 
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charge à 84 % en pleine charge et 81 °/o aux 6/ 4 de 
ch::'trge. 

Le condenseur est largement dimensionné pour la 
charge normale et, grâce à une pompe supplémentaire de 
réfri o·ération mise en marche lor s des surcharges, on ob
tient 

5 

encore pendant celles-ci un vide satisfaisant. La 
puissance auxiliaire n' est pas , e~agérée ~n _c~arg: nor
male puisque cette pompe speciale de refngerat10n ne 
fonctionne que pendant les surcharges. 

Ces turbines sont évidemment beaucoup plus coûteuses 
que les turbines normales. Elles se jus_tiflent s.urtout pour 
les unités de forte puissance. La turbme de 160, 000 kw. 
de Hell-Gate r épond à ces spécifications. 

:Malgré tous les artifices que l'on pui3se réaliser , une 
centrale à haute pression, dans l' état actuel des choses, 
ne possède pas la souplesse indispensable pour parer à 
toutes les conditions de l ' exploitation d'une centrale 
ordinaire. 

Aussi, pour des centrales à fortes variations de · charge 
se voit-on obligé de n'utiliser les installations à haute 
pression que comme unités de base, des chaudières très 
souples à moyenne pression fourniss;ant l' appoint variable . 
Dans les gr ânds réseaux, en suivant ces directives, on 
en 1arrive à avoir des centrales homogènes à haute pres
sion marchant constamment en pleine charge et utilisant 
d1e grosses unités à fort rendement (centrales de base) 
interconnectées avec les centrales d'appoint très souples 
à moyenne pression et à rendement beaucoup moindre. 
Lorsqu'une centrale existante à moyenne pression devient 
insuffisante par suite de la demande croissante d ' énergie, 
il est souvent 1avantageux de la « coiffer » par une unité 
à très haute pression échappant à contre-pression dans 
les conduites d 'admission des turbines à moyenne pres-
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sion. De la, sorte, on pourra faire marcher constamment 
en pleine charge .l'unité à ha~t,e ~ression et l'appoint très 
souple est fourm par les umtes a moyenne pression ali
mentées en p~rtie par des chaudières à grand volant d'ea 
et en partie par l' échappement des turbines à l tu 

. C d . , 1au e 
press10n. e ermer procedé permet d' accroître l · _ 

d ' 1 1, . a pms 
sance une centra e par ad Jonction d'une ch d., , 
h 

. , .
1 

. , au iere a 
au te press10n et sans qu i s01t necessaire d' em 1 
1 d' b , 1 p oyer un 

vo urne e;au eaucoup p us grand pour la co d t. , , . n ensa 10n 
vu le rendement eleve de la pa.rtie à haute p · · ress10n. 

En résumé, il est impossible de donner 1·c1
· 

1 
· 

. . une so ut1on 
convenant pour toutes les mstallat10ns mais t a· 

. d d" . ' on peu Ire sans nsque e contra ict10n que les hautes p . 
, . ressions em-

ployees en connexion avec . "les soutirage et f · l 
s par ois a 

resurchauffe donneront les rendements le 1 'l , 
s pus e eves 

pour les centrales de base de forte puissance. 

Les variations de la charge dans le temps p 
. , . ourront con-

tribuer a fi.aire employer une pression plu b 
1 . . s asse car e 

pnx de revient est dans ce cas fortement , 
1 . d . 1 d' t t 1 , greve par e service u capita , au an p us elevé par k h d . 

1 . . d h w . pro mt que es yanat10ns e c arge sont plus forte 
1 

. 
d 1,. 11 . t a· s car e prix e msta ation est en rappor J.rect avec 1 . 

· d · · 1 · a pmssance maxima . epomte et avec a pression. Si ces . . 
, :variations de 

charge sont tres fortes, on pourra être for , d . 
. d f ce e recourir 

aux moyennes press10ns e açon que le · Il . 
· · 1 . s msta ations aient la soup lesse vou ue, et ceci indépe d 

"d' · , · n amment de toute consi erat10n economique. -

La solution la plus économique ne pou d " . 
choisie qu' après une étude approfondie drra one etre 

du ~oût ."~e l'instal~tion ; des f~ai_s d'entret::e~ement, 
la secunte du service et la possibilité de r, ·d e P!us, 
aux demandes extraor dinaires d' énergie p~pon re meme 
faire réviser le choix de là pression et du urr

1
ont encore 

cyc e que l'on 

l. 
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eût 1admis en se basant seulement sur la production la 
plus économique du kwh. 

Nous nous garderons donc bien de préconiser telle ou 
telle solution, mais nous pensons qu'à .1' avenir, on pourra 
obtenir, grâce aux progrès apportés à la construction des 
centrales et de leurs divers organes, ·des rendements très 
élevés avec des installations r"épondant à tous les deside
rata et conçues suivant le schéma suivant 

Chaufferie au pulvérisé. 

Haute pression et surchauffe. 

Chaudières à tubes à ;ail ettes (pour les pressions infé
rieures à 11'0 kg./ cm2

). 

Soutirages multiples pour le réchauffage de l'eau d'ali-
mentation. . 

Réchauffuge par les fumées de l'air de combustion. 

Pas d'économiseur ni de resurchauffeur. 
Auxiliaires commandés par moteurs ·électriques alimen

tés par transformation du courant principal. 

Emploi de fortes unités aussi bien pour les chaudières 
que pour les turbines. 

L'emploi de ces fortes unités permet dans une cer
taine mesure d ' accroître leur rendement (moindres per
tes par rayonnement de la chaudière et de la turbine, 
meilleurs rendements interne et organique, meilleur ren
dement des moteurs auxiliaires dont la puissance serait 
plus élevée), · de diminuer leur prix par kw . installé, de 
réduire le personnel, en un mot, d'obtenir un prix de 
revient minimum du kwh. 

La sécurité de service est cependant moindre que lors
gu' nn utili se un plus grand nombre d' unités de plus p tite 
puissance (voir chapitre IV : Interconnexion d~s cen
trales). 
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ll nous paraît qu'une installation conçue . uivant le sché
ma donné plus haut serait peu compliquée, peu exposée à 
des pannes, relativement peu coûteuse et qu'elle donne
rait un prix de revient du kwh. très avantageux. 

De nombreuses circonstances pourront obliger l'exploi
tant à s'écarter de cette solution type. 

Parmi ces circonstances, celle qui se présente le plus 
fréquemment et qui est l:a plus_ g~nante à tous égards est 
la nécessité de parer à des vanat10ns de charge brusques 
et très fortes. 

Aussi consacrons-nous un chapitre spécial à ces varia
tions de charge à leurs effets (voir aussi à ce propos 
surchauffe, res~rchauffe et soutirages) et aux moyens 
de les atténuer. 

Note concernant les centrales de force motrice utilisant 
de la vapeur pour le chauffage et la fabrication. 

Jusqu'à présent, nous avons seulement examiné les cen
trale.s à condensation ne demandant pas de vapeur pour 
le chauffage des locaux et pour la fabrication. 

Or, il existe de nombreux établissements qui ont à réa
liser à la fois la production de la force motrice et l'utili-
sation de vapeur pour des ch~u~fa_ges. . 

Dans ce cas, les solutions q~i eta1ent avantageuses pour 
la production de ta force motrice seule peuvent être abso
ment anti-économiques. 

Le schéma de l'installation devra toujours être conçu 
de façon à utiliser la même vapeur dans les machines et 
pour le chauffage . On peut prouver en effet que cette 
solution est beaucoup plus ;avantageuse que celle qui con
sisterait à construire deux installations distinctes: l'une 
pour la production de la force motrice seule, l'autre pour 
le chauffage seul. 

c 
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Deux solutions sont à envisager 

a) l'emploi de machines à contre-pression; 
b) l'emploi de machines à soutirages. 

Nous admettons dans la suite que seule la chaleur la
tente de vaporisation est transmise au corps à chauffer. 

a) Machines à contre-pression. 

Supposons d'abord que les besoins de force motrice et 
de chauffage soient concomitants et dans un rapport sen
siblement ëonstant (sucreries, teintureries, fabriques de 
briquettes) . 

Le chauffacre par la vapeur exige une pression déter
minée pe cor:espondant à une certaine température de 
la vapeur te et il exige que celle-ci soit saturée ou légère
ment surchauffée pour ce qui concerne le chauffage par 
surface. 

Une surchauffe assez élevée pourrait n'être pas nuisi
ble en cas de chauffage par méliange (barbotage). 

En général,il sera bon que la vapeur de chauffage soit 
légèrement surchauffée à son entrée dans les conduites 
qui ]a mènent vers les appareils de chauffage. De cette 
façon, les pertes de chaleur dans les conduites seront fai
bles (mauvaise convection de la vapeur surchauffée L et 
la vapeur arrivera sensiblement saturée à l 'appareil de 
chauffage. 

L:i vapeur étant produite à . une pression pa, tempéra
ture de surchauffe ts subira une détente jusqu'à la pres
sion pe (voir fi g . 60 ) . A cette pression pc correspond une 
température te de saturation. Supposons qu' arrivée à la 
p·r ession pc, la vapeur soit encore surchauffée à la tempé
rature t' c > te . 

Pendant cette détente réelle, chaque kg. de v;apeur 
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four.nit un travail T kgm. Admettons que le cha_uffage 
nécessite A kg1 de vapeur par · seconde. 

Le travail fourni pa11 la• détente sera : 

A T kgm/sec . = AT/75 chevaux. 

Il faut, pour que l'installation marche correctement, 
q-qe cette puissance. soit égale à celle qµi est demandée 
par l'usine . 

T D~ 

f ig 60 . 

Le BOÜ;it E étant bien défini par les conditions du chauf
fage , de même que le poids A de vapeur, on parviendra 

· à réà],jser la puissance voulue en agissant sur la position 
du point D, q\li devra reste:i.· sur la verticale de E ou plu
tôt.. sur la c01rrbe de détente réelle passant par E. On voit 
donc qu'on ne peut agir que sur la pression pa, la tempé
rature t. étant imposée dès qµe pa est fixé. 

,Si la · puissance nécess~i~e ~st ·élevée et si A· n' est pas 
tr~s grand, on sera_ obl:ge d em~loyer, _une pression pa 
tres· forte. Il pourrait meme s~ faire qu il soit impossible 
d'obtenir La puissaince nécessaire. 

Au contraire, si l:a puissance nécessaire est faible et si 
.A est très grand, pa sera très proche de pc; là détente· très 

... 

1 , 
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faible d'une forte quantité de vapeur exigerait une -I!la
chine de forte s dimensions, à -mauvaiis •r.ende:ment 0rgani
q ue et à faible vitesse pour un travail très faible. 

Dans ces deux cas, lia matche à contre-pression ne s'in
dique .pas. ·Oependant, on ·pourrait ·modifier i]es ·Conditions 
en procédant comme suit : au lieu d'exiger que la vapeur 
soit sèche à la pression pc, on pourrait admettre ·qu'-elle 
s0it humi<ile, sur.tout ·si ·les -conduitês de ·vapeU!t 'Sont 
ccour.tes. 

Ex:~m·pie : 

pc ·imposé ..:.... '3 kg./crri2
• 

Si la vapeur était sèche, il faudrait 3.600 kg. de vapeur 
par heure pour le ch,a uff~ge. 

Dans ce cas, il revient au même ·que la vapeur soit 
humide au titre x à conditon que le poids de va:pelir soit: 
3.600/x kg. : le nombre de calories .transmises au corps 
à .ch:aµ ffer est celui qui est nécessaire, ~ais les conduites., 
les pompes d '.alimentation de la chaudiere -etc: sont COll'
.çues pour des débits différents et pour d~autres . pressions. 

Si une puissance · de 566 HP est nécessaire (42,f>.(')6 
kgm/ sec. ou 100 cal. /sec. ou 100 cal.jkg. de vapeur), 
et si la vapeur est sèche à 3 atmosphères, il faudra que 
pn = 18 kg. /cm2 et t. = 350°. 

Par contre, si nous admettons que le titr~ final, soit 
0, 9, il fia,udra 4. 000 kg. de vapeur par heure ou 1, 11 kg. 
par seconde qui devront fournir 100/1,11 = 90 ca:l./kg. 

:n faudra alors que : pa = 22,5 atm. t. = 250°. 

Nous supposons dans cet ·exemple que les détentes sont 
adiabatiques réversibles. 

On voit donc qu'en abaissant le titre, on doit élever la 
pression et la quantité de la vapeur à détendre. Par con-
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tre, on abaisse fortement sa surchauffe, ce qm pourra 
être utile dans cer tains cas. 

Effets d~s variations de charge : 

La machine éuant r éalisée pour la marche à contre
pression, supposons qu'à un moment donné la puissance 
~em~nd~e croisse : l'a quantité de vapeur admise est plus 

· elevee, il y a un exces de vapeur P?ur le chauffage et cet 
excès doit être rejeté à l'atmosphère, ce qui constitue une 
perte très élevée de vapeur à haut potentiel thermique. 

Si au contraire, à un moment donné, La demande d 
vapeur de chauffage croît, la puissance restant constantee 
il sera impossible de satisfaire à la demande. La contre~ 
pression baissera, la mac~ine produira un excès de puis
sance et le régulateur agrra de façon à diminuer encore 
la quantité de VJapeur admise . 

On parvient à pallier à cet inconvénent en admettant 
dans les conduit~s de chauffa~e de la vapeur vive préala
blement détendue à la press10n du chauffage, et ceci 
grâce à un régulateur automatique de la pression du 
,chauffage. 

Cette vapeur vive apte à produire ·de l'énergie méc;ani
que est économiquement assez mal utilisée . 

On voit ainsi que les machines à contre-pression n . , e 
peuvent être d' usage pratique et economique que dans 1 . . es 
mstallations ayant des b eso~ns concordants de vapeur de 
chauffage et de force motnce. 

Dans ce cas, ~e rendement s.era, tr~s proche· de lOO % 
et la force motnce seria prodmte a un prix ext " 
b 

remement 
as. 

Il faudra que l'installation soit conçue de f 
l ' d . . . . d l açon que 

on ne 01ve Jamais r eJeter e a vapeur à l' t h., a mosp ere . 

-
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Remarquons que les pertes intérieures de la turbine 
son~ récupérées sous forme de chaleur dans la vapeur 
d'échappement. • 

b) Machines à soutirages. 

Si les conditions spéciales qui sont indispensables pour 
qu'une installation à contre-pression donne satisfaction 
ne sont pas réalisées, on devra recourir aux machines à 
soutirages. 

Une .usine peut ;avoir des besoins très variables ou même 
intermittents de v1apeurs de chauffage à diverses pres-
SlOnS . 

Dans ce cas, seule une machine à soutirages peut être 

satisfaisante. 

Le principe du soutirage étant connu, de même que 
ses avantages, nous ne devrons guère insister (voir chapi
tre III : Etude théorique) : 

Sc Tc (1 - x) 
77 = 1-

Q
1 

- X q1 

Pour cette insta ll ation la seule perte importante est 
' celle du condenseur. Il faut la réduire autant que possi-

ble par le choix judicieux des conditions de vapeur à 
l' admission. 

Remarquons que les parties à basse pression alimentées 
ël'une façon très irrégulière en vapeur et contribuant 
assez peu à la production de puissance diminuent le ren
dement organique de la machine et en augmentent le prix 
par rapport à celui d'une installation à contre-pression. 
Celle-ci n'exige aucun condenseur, ni des clapets de rete
nue sur les conduites, ni d 'éjecteurs, ni de pompes d'ex
traction. 
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· Il faudra donc recourir au.ssi souvent qu'on le pourra 
aux machines à contre-pression. 
. Sans pouvoir nous <.étendre sur ces installations qui uti

lisent de la vapeur de chauffage et qui ne rentre t , . n pas 
a proprement parler dans notre sujet, nous dirons q ' 11 

t . , , d , d . u e es 
s.on arnv,ees a un egre e perfect10n que l'on , d, ne ·pourra 
gu~re 'masser. 

REMARQUES : 

I. - La disproportion entre les étendues . 
d h . respectives 

es e apitres I, II et III est frappante. No li . . 
f . d" · •US a Ons JUStI-ier cette isproport10n. 

. On peut estimer qu'une installation mod 
rend'ements signalés ci-dessous est déjà tr, erne la~ant les 

es perfectionnée · 
,, Rendement de prnduction : 80 à 85 % · 

O• 

, Eiendement d':utüisation : 25 % . 
Rendement global sur l'arbre : 20 %. 
Si l'on parvient à réaliser un gain d 1 0 

dement de production, le gain relatif esur f sur le ren
global sera : · e rendement 

1/80 = 1,25 %, soit 1,25 % d'économie 
Si l'on parvient à réaliser un .crain d 

1 
de charbon. 

. o e % 1 dement d'utilisation le Œain relati·f 0 sur e ren-
' e; sur 1 d global sera : · e ren ement 

1/25 = 4 %, soit 4 % d'économie d 
0 ·1 · e charbon r, i est beaucoup plus aisé de re' li · 

1 o/ . a ser u . d .Jo S.l!lT le rrendement d'utilisation q n gam e 
deprodu~tio!l!l , cel.l!li-oi étant déjà trèsue rsurle rendement 
feetion. P oche de la peF-

Jffit-ce même au prix di' illle perte de. 
1 0 

dement- de production, le gain de 1 o; · % sur le ren-
d' ·1· . , Io SUf le d ut1 isat10n serait encore très avant ren ement _ ageu~ . 
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Aussi, nous sommes-nous étendu plus longuement sur 
le chapitre III que sur le chapitre Ier. 

Quant au chapitre II, il n'est guère possible d'amélio
r er le rendement de transmission, celui-ci étant actuelle
ment très voisin de l'unité. 

II. - Nous avons puisé de nombreux rens·eignements 
dans la belle étude de Roszak et Véron intitulée : « La 
production industrielle et l'utilisation mécanique de la 
vapeur d'eau à haute pression ». 

Cette étude est, à notre connaissance, la p~us complète 
que l' on ait publiée jusqu 'à ce jour sur les hautes pr~s
s10ns . 

III. - De nombreux 'renseignements ont encore été 
puisés dans d'autres ouvrages et dan~ de très.noro.br:uses 
revues qu'il serait fastidieux d'énumerer, m~1s ~a~~I les
q~telles nous citerons cependant le bulletm :dite par 
Brown-Boveri et la revue « Chaleur et Industrie ». 

' 

' " 

-
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CHAPITRE IV. 

·INFLUENCE DES VARIATIONS DE CHARCE 

Tout ce que nous avons dit jusqu' à prés t . 
t t 

, 1 en se i .. 11) 1)0 t 
sur ou a a marche de régime en charge c 

1 
c , normale! 

Que se passera-t-il lorsque pour une · raison quel 
on se verra forcé de marcher en surcha ·a .conque, 
charge? ·115e ou en sous-

Examinons d' abord le cas de marche e h 
L 

· . . n c arge réduite 
a vapon satwn horaire est moindr l· . · 

l' d l'' e, a c1rcul t. eau ans economiseur et dans l h . , a ton de 
tie, celle de l'air de combustion eta c laludiere est ralen-
d. · ce e des 
immue également . Ce sont là tout . gaz brûlés 

1 t d · · es raisons e aux e tFansmiss10n de chaleur di . pour que 
surface de chauffe et par unité a t minue par unité de 
d t . . e emps Ma· . 1 

e ransmiss10n diminue, la quant"t, d · is si e taux 
l' · ' d i e e chal en umte e teII}.ps par les gaz est 1 . eur apportée 

che normale . pus petite qu'en mar-

Aussi constatera-t-on toujours 
t . d · que la te ' sor ie es gaz est momdre en charg , . mperature de 

no 1 C' l' e reduite q ' rma e . est a une cause de l'a ,1. · u en charge 
t ' l' . , me 10rati d men ' ame 10ra t10n toujours faibl on u rende-

t h e car un b eur en marc e normale ne rejette ' l on généra-
fu ' ' · , a a chem · , mees epmsees au maximum On Inee que des 
des f ' b · · verra la t , umees a1sse.r de quelques de , emperature 
ne ·t d' ·11 gres L' , . ser.a1 a1 eurs réelle que pour · amehoration 
de f ' autant s umees par kg . de charbon soit l ,... que le poids 

e meme. 
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::; j cette ;amélioration n 'était pas compensée par d' au
tres pertes, la marche en charge réduite serait donc avan
tageuse au point de vue du ren.dement de production. 
Mais les pertes par rayonnement et conduction des parois 
sont peu affectées par l'allure. Elles se chiffreront donc 
par u1i pourcentage plus élevé en charge réduite . Le 
bénéfice sur la chaleur sensible des cendres ser~ négli-
geable. , 

Reste alors le chapitre des imbrûlés et de l'excès d'air. 

Considérons d'abord la grille-chaîne. 

Les pertes extérieures des parois de la chambre de com
bustion restant sensiblement. les mêmes· qu'en charge 
normale, et la quantité de chaleur développée par, unité 
de temps dans cette chambre de combustion diminuant, 
les parois seront à plus basse 'température et par suite 
l'allumage sera plus lent, le brassage des gaz moins bon, 
le refroidissement par rayonnement du charbon incandes
cent plus rapide; toutes ces causes tendent à donner des 
imbrùlés aussi bien dan~ les escarbilles que dans les gaz. 
Ceux-ci se refroidissant plus rapidem~nt pourraient même 
ialler , en cas d'allure très lente jusqu'à emporter des im
brûlés gazeux malgré la présence d'un excès d'air. Toutes 
ces raisons conduiront d'ailleurs souvent à un excès d'air 
plus grand qu' en régime normal. L'amélioration très fai
ble constatée par suite de l' abaissement de température à 
lia cheminée est donc tout à fait illusoire. 

Les mêmes causes produiront sensiblement les mêmes 
effets sur le charbon pulvérisé. 

En cas de surcharge , les effets seront évidemment in
verses; les fumées seront plus chaudes avec une baisse 
du rendement, l'accroissement de température étant beau
.coup plus rapide en cas de surcharge que ne l' avait été 
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la baisse en cas èe charge réduite . . Le taux de transmis
sion plus élevé par unité de surface de chauffe est com
pensé et au delà par le peu de temps dont disposent les gaz 

,pour se refroidir. · . 

On constatera uné surélévation de température ·dans la 
chambre de combustion, donc une combustion cÔmplète 
des imbrûlés gazeux et des conditions favorables à re-

. ' 1 b t" d ul ' . p m1ere vue pour a corn us 10n u P vet1sé. Mais .c 1 ·- · , . . , , . , , . e Ul Cl 
etant m3ecte a une vitesse exagen~e viendra plus rapide-
ment en contact avec les tubes froids où il s' 't · d . . , e em ra 
avant consumation complete. Les remarques fai·t , , · es prece-
demment à propos des chambres de combustio . 
f . . . l . d a· Il avaient 
ait voir que ee les-cl pour es imensions d , 

. " , onnees ne 
pourraient pas se preter a un taux de comb t" 
'l , L b . ·11 , Il us IOn .trop e eve . a corn ust10n ·sur gn e a ;a ure acce'le'r' d , ee onnera 
eneore une tendance a trop griand excès d'air et à l f . 
d d · d . a US!On 

es cen :res avec obstruct10n es passages po l' · . ur air. 
Il résulte de ces considérations qu'une ch d'è 

. . au i re don-
nera tou]ours son rendement maximum pour d . 
tions de marche bien déterminées qui doiv t es condi-
d , , . d h 1 1 · en correspon

re a son r eg1me e c arge e pus fréquent. 

Quant au rendement d'utilisation 1·1 t 
' es affe t, d une plus forte mesure encore par les va . f c e ans 

En effet, deux moyens sont à notre dispna . 1~ns de charge. 
nuer la charge d'une turbine : osition pour dimi-

1. Si lia pression à la chaudière est J,, " 
• • • Q, meme qu' 1 . 

charge, il faut d1mmuer le débit de 1 en P eme 
. . a vapeur d'. 

sant un lammage qui constitue une d, t en pro m-
e ente sans travail 

2. On peut ab;ûsser la pression à la h . , · 
· c aud1er o d mer moyen .est peu employé car 1 f e · e er-

. ' e over 
forcer mstantanément la pression d 1 " ne pouvant 

. . f . , e a vapeur 
pourrait satis aire a la demande instanta , . • on ne 

nee s1 une sur-
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ch.q.rge succédajt .à. la marche en sous-ch,arge . ~e lam.i~age 
.est .donc.à ,peu p1~ès.le seul.mqyen gue 1 on .pmsse ut1hser. 

(i)r, un laminage provoque une chute de pression et 
•un iaecroissement d'entropie. Ce dernier phén0mène est 
toujours nuisibJe car il entraîne une perte sup~lémentaire 
au condenseur. Le fait qu'une chute de pression se pro
duit est aussi · très nuisible au point de vue du rendement . 
En effet, l'écart total de pression entre l'admission et le 
condenseur est plus faible qu'en r égime normal. Il s'en-

iit que la différence de ·pression entre l'amont :et l'aval 
Sl; "bl " , . de chaque ·aubage est aussi plus fa1 e · q~ en reg1me nor-
mal. Par suite, l'a détente étant plus faible dans chacun 
a aubages donnera une vitesse absolue moindre à la 
v::;eur. Il faut noter que le nombre ?e tours/minute de 
la tmbine est très souvent maintenu fixe quand la charge 

rie soit par r égulateur, soit par l'effet des courants 
va ' L . d' nchronisants dans les alternateurs. es vitesses en-
sy A ' / • 

t ·ainement resteront donc les memes qu en reg1me nor-
1 1 ° d' I d mal. Il en ré'stiltera que les vitesses re at1ves entree ans 

les ,aubages mobiles et que les vitesses absolues d'entrée 
Bans les aubages fixes ne seront plus tangentes aux dos 
des aubes _et qu'il y aura partout production de chocs, 
autre cause d'accroissement de 1' entropie et de diminu

tion du rendement . 

·Par contre, les fuites de vapeur diminueront quelque 

peu si la pression baisse . 

Le vide au conde:o.seur sera souvent aussi ~mélioré pen
dant .la marche en faible charge. On sait. d~ pl~s , que 

" e. en l'absence de chocs le rendement md1que dune mem ' . 
. · de turbine est maximum pour un certam rapport de 
roue . 1, t , d 
l ·te se de la vapeur et de la vites e c en ramement e a V I . • . • 

1, l ge et que ce rendement mdiqué baisse .s1 ce rap-: au)1a · 
port de vitesse est modifié. 
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Toutes les mêmes causes d'irréversibilité se prod · t 
· l' d · Ull'On 

s1 on 01t marcher en surcharge car les vitesses ab l 
;i . , soues 
qe la vapeur dans les d1fferentes roues seront plus f t , , . or es 
qu en reg1me normal. De plus, dans ce cas le v·d · 

· d . . ' i e au 
con enseur sera moms bon et des fmtes plus co , nsequen-
tes se produiront. 

Donc, à partir du moment où la puissance dem d, , 
]J t b. d"ff' d 1 . an ee a a ur me i ere e a prussance de régime 1 d 

. d" , b . ' e ren e-ment m ique a1sse fortement. 
Les pertes par frottements aux paliers sont "bl 

· d' sens1 e-
ment m ependantes de la charge de la turbine d ... 

1 .
1 

. , e meme 
queb. es pertes par vent1 at10n et par frottements de la 
tur me d.ans la vapeur. 

Le pourcentage de ces pertes sera donc d' f ,n 

f "bl l · d 'b . , · au~nt plus a1 e que a pmssance e 1tee par la turb · 
forte. me sera plus 

Il résulte des considérations ci-dessus , . 
· qu une turbme 

aura un rendement maximum pour une ch . , 
terminée qui doit être celle où elle fon t ~rge bien de
souvent. c ionne le plus 

. .En. emplo~ant une ro?e ,de tête à action , 
mJection partielle, on arrive a diminuer le pure et a 
che à faible charge. En effet, dans ce s pertes en .mar-
n' est plus nécessaire. Il suffit pour régler cts ~n lami~a~e 
sur le degr é d'injection en agissant sur ~ c arge d agir 
tuyères en activité · le régulateur b e nombre des 

, , '.' . . o strue ou dé l' -
tree des tuyeres d, mJect10n. Les autres r gage en 

· , , oues seront néan 
moms affectees par les chocs a l'entrée a 1 

-

débit et par suite les vitesses absolues de l es aubages, le 
a vapeu ''t t plus les mêmes qu'en pleine charge. r n e an 

Une turbine bien étudiée dans ce but P 
donner un rendement très satisfaisant et ourra cependant 
entre ceruaines limites de charges lim "tpresq~e constant 

' l es qui e , l.t, 
ne sont jamais très écartées . n rea i e 

~ I 

l 
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Cela étant, l'installation devra être conçue de façon 
à donner un rendement maximum non pas seulement à 
son allure normale, mais dans les conditions d'exploita
tion auxquelles elle e'st soumise; nous entendons par là 
que ie nombre de aalories/ charbon par kilowatt-heure 
et par an d~it être aussi faible que possible. 

Si le diagramme de charge est connu à l'avance, par 
observation de ce qui s'est passé au cours de l'exploita
tion antérieure ,l'installation pourra être prévue en con
séquence. Sinon, il faudra tâcher de se faire à l'avance 
une idée de ce que sera la demande de puissance de la 
centrale dans le temps. 

Aussi, pour prendre un .cas très simple, supposons que 
le diagramme de charge d'une centrale soit le suiv1ant 
(voir fig. 61) et qu'il soit sensiblement l_e même tous les 
jours. Dans ce cas, il sera vraisemblablement plus écono
mique d'avoir deux chaudières et deux turbines : une 
chaudière et la turbine corrP,spondante donnant en per
manence la charge de b:ase : A; 

tA. ,. 
oh 6h 12 h 18h 24 h 

Fig. 61. 

l' autre turbine et l'autre chaudière marchant de 6 heures 
à 18 heures égmlement en pleine charge sauf pendant 

l'heure de midi. 
De la sorte, toutes les machines marcheront toujours 

à leur plein rendement. 
II existe cependant des inconvénients notables : l'arrêt 

.. 

• 

f 



• 

1136 ANNALES DES ' MINES DE BELGIQUE 

et· le refroidissement d'ùne chaudière pendant la nuit, sa 
mise sous pression le matin exigeant la présence de per
sonnel pendant une période de non production; l'intérêt 
a:u capital et l' amortissement doivent être comptés sensi
blement iau même taux, que la machine soit active ou non. 

De plus, le coût se rapportant à deux chaudières et à 
deux turbines est plus important que celui d'une seule 
chaudière et d'une seule turbine ca,pables de fournir la 
puis'sance totale. Mais dans ce dernier cas, le rendement 
pendant les heures de nuit serait faible. Enfin il faut . . . ' 
enViSiager la nécessité d'avoir tOUJOUrS au moins une chau-
dière et une turbine de réserve, ou bien des moteurs 
électriques si l'on· est raccord.é à un réseau. ' 

Toutes ces considérati.o~s ~·.a~~liquant cependant à un 
cas très simple montrent 1 utihte e~orme de la régulation 
de la charge d'une centrale .. Aussi, a-t-on étudié forte
ment cette question pendant ces dernières années et y 
1a-t-on apporté de nombreuses solutions plus ou moins 
heureuses suivant les cas . · 

1. 
2. 
'3. 

4. 

5. 

Les solutions principales préconisées sont les suivantes: 

chargement d'accumulateurs électriques; 

bassin d' eau en charge; 

accumulateurs d'e vapeur; 

interconnexion des centrales; 

:accroissement des réseaux et cornpensation dies 
besoins ; 

&. établissement de tarifs faibles aux lieures de sous-
consommation; 

7. créatidn d ' industTies chimiques absorbant le surcroît 
de courant produit; 

8'. établissement' de réseaux de chauffage public. 

srmt . 
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I. ~ Accumulateurs électriques. 

Ce système qui fut employé couramment autrefois · est 
aba:o.donné de plus en plus en faveur de certains autres 

procédés. 

Principe : On fait, en permanence, fonctionner l'instal
.lation motrice en pleine charge. A certains moments, 
]' éneraie dépasse cell e qui est è enrnndée . L'énergie en 

B d , . 
excès sert alors à entr,aîner une ynamo a courant contmu 
q~li charg~ · une batterie d'accumulateurs. ·Aux moments 
oil l' é,nergie demandée dép~sse l' énergie produite, les 
a~cumulateurs se déchargent sur la dynamo qui fonc
tionne . al~rs comme moteur contribuant à fournir de 
l' énergie à l'installation motrice. 

Tnconvénient's : Un élément d' accumulateur ne peut 
emmagasiner que très peu d' énergie; le courant qui le 
traverse doit toujours être limité à une certaine valeur 
et par suite la tension à laquelle es~ s?umise la batterie 
ne peut viarier que daris d' étroites limites; le rendement 
en énergie dè la batterie est faible; il faut encore le mul
tiplier par le rendement. de la dynamo fonctionnant com
'me génératrice puis comme moteur. 

Exemple : rendement moyen de la dynamo quelle que 
soit sa fonction : 85 .% ; rendement d:es accus en éner-

gie : 65 % · . 
Un excédent d' énergie de 100 kwh. transmettra 

85 kwh. à la batterie qui en re~t~tuera 85 x 0, 65 = 55 
kwh' . iau mot~nr, lequel en u~ihsera 55' x 0,85_ = 47 . 
Le r endement global' en énergie du systeme_ se;ait do~c 

·mum dé 4 7 ·0 1 les rendements admis etant tres au maxi /o' . 

t Ux vu ·"les conditions de fonctionnement. 
avan age ' 
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~ ' installation est très coûteuse; son entretien qui 
exige un personnel spécialisé , est aussi très onéreux; les 
a?cumulateurs doivent être placés dans un local distinct 
bien . ~entilé et soumis encore à de nombreuses autre~ 
conditions;_ enfin, ils exigent un appareillage électrique 
assez coûteux . 

Sans vouloir étudier davantage ces régulateurs de 
char.ge qui ress~rtent ~u, domai?e de_ l'électricité, ce que 
nous en avons dit suffit a les fa ire reJeter pour cet usage . 

On ne pourr ait envisager leur établissement que si la 
centrale motrice était en même temps une centrale élec
trique, auquel cas on disposer ait du personnel voulu et 
où la dynamo ne servirait pas exclusivement à ce but. 
Même alors, l' adoption d ';accumulateurs ne s'indiquerait 
que s' ils devaient servir en même temps pour d'autres 
usages, par exemple, comme r éserve d' éclairage et pour 
l 'alimentation des auxiliaires en cas de panne de la géné
r atrice principale. Mais nous répétons que c'est là une 
solution tout à fait exceptionnelle. 

II . - Accumulateurs d'eau en charge. 

Principe : Un excédent momentané de force motrice 
ser t à fo uler de l 'eau dans un réservoir en charge au 
moyen d' une pompe ce11trifuge . Au moment où il y • a. 
défaut de force motrice, 1 eau accumulée dans le réser-
v_oir en descend et . eile transform e _son énergie poten
tielle en fo~·ce motrice dans une turbme hydraulique qui 
pourra d' aillem·s être la pompe centrifuge elle-même . 

Application : Le seul éno~cé c~-dessus permet de voir 
que ce système ne pourra s 1apphquer que dans de t , . . .1 s cas 
res particuliers. En phu~e, i serait inapplicable. En 

pays montagneux, si les circonstances sont très fa _ 
bl 

. 
1
. , vor a 

es, il pourrait être app ique pour une grande cent l ra e . 

- k 
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Il ne faut pas se dissimuler en effet que le coût de l'in
stal1ation d'un semblable accumulateur hydraulique sera 
extrêmement élevé . ' 

· Il exige l ' installation d'une turbo-machine hydrauli
que,d ' une conduite forcée, d'un lac souvent artificiel et 
pal'fois d'un barrage. L'entretien de toute cett~ instal1a
tion n ' est pas négligeable . Son rendement ne sera habi
tuellement pas élevé : il faut tenir compte du rendement 
de l

1
a pompe centr ifuge, de celui de la turbine, des pertes 

de charge à la montée et à la descente de l'eau, des 
infiltrations d'eau dans le sol, éventuellement sous les 
·tropiques des pertes par évaporation. 

Aussi ce procédé ser a-t-il d'un emploi itout à fait 
exceptionnel et ne s'indiquera-t-il guère que si l' adduc
tion d'un ruisseau pouvait amener un appoint d' eiau jrn
portant au lac créé, auquel cas le r endement pourrait 
devenir supérieur à l'unité et ainsi payer l' amortissement 

de l' installation . 

III. - Accumu1lateurs de vapeur. 

Nous nous trouvons ici en face d'une solution beau
coup plus intéressante que les précédentes et d'une 1appli
cation beaucoup plus simple. 

Principe : Les chaudières sont maintenues constam
ment à leur pleine charge. A certains moments , leur pro
duction de vapeur dépasse la demande ; l 'excédent est 
alors envoyé à l'accumulateur; à d ' autres moments, leur 
pr oduction est insuffisante : l'accumuliateur fournit le 

supplément. 

Description : Nous ne considérer ons ici que l'accumu
lateur Ruths tel qu'il est employé à Oharlott_enbourg. 

L 'accumulateur consiste en un grand cylmdre calor i-
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· fogé i;·empli en grande partie , .d'eau U . · .ne condu t d 
vapeur provenant de la chaudière pe'n' t 

1
. e . e l' e re au se1 d 

eau. et se termine piar un nombre élevé · de ' n ~ 
e~,vo1ent dans l' e,au l'excédent de productiontJeères -qw 

.dieres . . La vq,peur se condense dans l' s chau
cell · ' , eau en portant 

e-ci a une temperature assez élevée à 1 11 
pond une certaine pression de saturation atue e c?rres-
vapeur existe dans un dôme de ]'accum ·]· t ne prise de U:a eur. 

Mode d'emploi dans ce cas : 

A certains moments l'accumulateur · 
d 1 

' reçoit de la 
peur e a chaudière et il n'en débite pas Ad' · · va-

.1 . · autres · 
ments, i ne reçoit pas de vapeur, mais ile d 'b' · mo
s · · n ~ Ite Auss· 
a ,press10n Viane-t-elle constamment. 0' t l' · 

1 

à son utilisation sous la forme simple d, es. a un obstacle ecnte. 
Remarquons cependant que les variations de . 

seront assez lentes vu l' énorme masse d'e . pres~wn 
volant éalorifique Néanmoins on au .qm constitue 

. ' sera obli é d' T 
un régulateur de pression à la su't d , g uti iser 
d fi . • .. 1 e e 1 accumulateur 

e açon que les turbmes d utilisation r · v , · eçmvent de la 
apeur a press10n constante. La surface d . . 

ét t t ' e vaponsat10n 
an res grande, l'accumulateur pour d · cl 'b . , · ra onner un fort 

·e it de vapeur sans . precaut10n spéciale . 1 
to · , h A • a vapeur sera 

UJOurs sec e, Sians entramement d'eau 0 , t · dr h b' 1 · n s .as rein . a 
a Itue lement à maintenir la pression a' l' ul t . . accum a eur 

entre certame~ limites: une limite supérieure corresp _ 
d~nt ~ s~ :ési.stance mécanique ; une limite inférieure t~l~ 
que 1 ut1hsat10n d1e la vapeur sortant de l'accumul t 
en d . f . a eur 

vue e product10n de orce motrice soit encore · t, 
ress t S'' . . in e-an e . 11 existe une marge suffisante entre ces 1· · 
tes t · 

1 
. im1-e s1 e poids d'eau contenu dans l'accumulate 

suff t h ur est " isan , ~~ conçoit que la marc e des chaudières · 
etre m · t · · · · pmsse am enue toUJOurs aussi v01sme que possibl d 1 mareh ' 1 · L , e e eur · e ·a •P em rendement. a presence d'un ac 1 cumu a-
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teuF est eneore inté·ressante si l' op emploie de lai vapeur à 
haute pression. Le prix des chaudières exige alors que · 
leur volume . ::;oit fa.ible; leur vola·nt d~eau est donc très 
limité et sans l'accumulateur, l'installation n~aurait guère 

de souplesse. 
On ppurra dans ce ~as 1alimenter l'accumulateur par 

d~ la vapeur soutirée à un certain étage où la pression 
ne soit plus trop élevée pour que le prix de· l'accumula
teur ne soit pas exagéré. L'accumulateur ne serait d'ail
leurs alimenté que si la détente complète de la vaReur 
d.onnait un excès de puissance. Au contraire, si la dé
tente complète de la vapeur venant de la chaudière don
~ait à certains moments une puissance insuffisante, l'ac
cumulateur enverrait de lia vapeur à la turbine. 

La conduite de la chaudière se fera alors, non d'après 
l'indication de son manomètre, mais d'après la pression 

de l'accumulateur. 
Les générateurs de vapeur seront ainsi calculés pour 

une production constante et non pour la pointe maxima. 
De ce fait et grâce au faible volant d'eau qui leur est 
nécessaire, leur prix sera réduit au minimum. 

Le rendement de l'accumulateur est très élevé: il n'est 
sujet à des pertes que par sia surface extérieure qui est 
soigneusement calorifugée et lors des vidanges périodi
ques nécessitées par la vérification de l'état de l'accumu
lateur . Encore pourra-t-on parfois utili ser l' e.au chaude . 

Les constructeurs donnent souvent comme limite de 
déperdition 1 cal0rie /heure p,ar m

2 

/ de~r.é de différence 
de tempétatüre entre l'intérieur et le m1bea ambiant. 

Un 1accumulateur de 10 m. de longueur et de 2 m. de 
diamètre contenant de '1' eau à 150° amait une dépe:rdi
tion horaire, calculée d'après ce taux de 10.000 calories. 

Son volume intérieur serait de 30 m
3 

• 
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S'il contenait 20 m3 d'eau à 1500 

leur serait : . ' son contenu en cha-

20. 000 x 150 = 3 000 000 cal . 
L h . · · ones. 

a .perte oraire seœit donc approximat' 
ce qm est très faible. ivement 3 ° / oo, 

. Si ~ême l'accumulateur restait inactif 
JOurnee, cela représenterait une perte .Pendant une 

.n est po.ssible que le taux de perte ~:xnr~a de 8 .% . 
SOit trop faib le, mais il semble qu'en à nne plus haut 
me r d ,onnant 85 % en ement, on ne puisse tomber d , o corn-u 1 ans 1 exiag' . 

n accumu ateur permettra penda t d erat1on. 
d ' l n es du , e un. a que ques jours de régulariser 1 rees variant 
batterie de chaudières d'une faço a charge d'une 
d . n avantag 

ans une certame mesure celle de 1 . euse et aussi 
S · 1 a turbme 1 a charge varie avec la saison 1, · 

pourrait évidemment plus remplir c '·" l,accumulateur ne 
re . , d e l o e Il f 
, counr a es chaudières de réserve u: audra alors 
eventuellement être munies d'un q 1 pourront aussi 

L 
· a.ccumulat 

e pnx d 'un accumu1ateur , . eur. 
'1 ' Il • , est ev1d 
e e~e . ~·eut s etablir en plein air et il , e~ment assez 
tretien Ill de précautions spécial n exige pas d'en-
1' . 1' r es sous 1 ~au qm a imente. Aussi, semble-t-i] ,.e rapport de 
phquer avantageusement dans b qu il puisse s'ap-
aut Il , , eaucoup d onomes. se revele encore plu e centrales 
d' l 8 av:anta une centra e qui consomme d'un f · geux s'il s'agit 
la v~pe~r ou de l'eau chaude po:r a~on discontinue de 
fabncat10n. es chauffages de 

.on peut imaginer toutes sortes d . 
phcation des 1accumulateurs de chal::ana~tes dans l'ap
~e F~·st-Hardenberg, il existe un ac r · Ainsi, à la mine 
ant si~ple~ent en un second cor curnulateur consis-

chauffe relie directement Ps de chaudi' 
d

. au corps de h ere non 
ment It . c audi' ere propre-

• 
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Celui-ci en cas de surproduction de vapeur envoie de 
la vapeur à l' accumulateur où elle ~e condense . En cas 
de sous-production ,l' accumulateur qui est toujours à ]ja 

même pression que la chaudière enverra à son tour de 
la vapeur à celle-ci. Dans ce cas donc, l'accumulateur nè 
sert qu'à augmenter le volant d' eau de la centrale. De 
ce fait , les variation s de charge de la chaudière seront 
fortement atténué.es et, au moment des pointes qui sub
sistent quand même, l'alimentation de la chaudière en 
eau de l'accumulateur qui est donc déjà à sa tempéra
ture d' ébullition contribue encore à atténuer la variation 

de charge. 

Dans ce cas, l' accumulateur atténue très fortement 
l' effet des variations de charge sur la chaudière et l'ap
pareillage est extrêmement simple. De plus, .la vapeur 
qu'il fournit traverse le surch~u.ffeur et ne d01t pas être 
utilisée dans des turbines speciales (Ruths ou à deux 
vapeurs). Par contre, le surchauffeur qui ~st un organe 
important de la chaudière est encore soumis à toutes les 
variations de charge . Il y aura donc de fortes variations 
de la surchauffe avec la charge. 

Dans tous les cas, les accumulateurs auront pour effet 

d
' 'liorer le rendement des générateurs de vapeur. Il 
ame b' , d', 

existe des générateurs de vapeur ien etu ies pour les-
quels la variation du rendement avec lia charge est faible, 
crrâce su'rtout aux récupérateurs. Dans ce cas. sauf varia
~ions de charges extrêmement fortes. la présence d 'un 
accumulateur ne s'imposerait pas au point de vue du 
rendement . Mais supposons qu'une centrale ait des poin
tes très élevées et de courte durée· L 'accumulateur per
mettra alors d'établir des chaudières moins collteuses, 

qui pourrait J·ustifier sa présence. Tout dépend donc ce , 1 . . 
encore ici des circonstances de 1 exp o1tat10n. 
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IV. - lnterconnexïon des ·centrales. 
L,. . 

mterconnex10n des centrales constitu l' d 
bell 1 · e une es plus 
· es so ut10ns présentées pour obtenir Je · 
rend t d · · maximum de emen es mstallat10ns motrices en mêm t 
le minimum d'immobilisations. Nous aur e en:1ps que 
étend 1 1 ons a nous re P us onguement sur ce chapitre 
autr · b" . que sur les 

es pour ien en fiaire ressortir tous les a t L l van ages 
. a p upart des installations actuelles de f ·. 

ont l · orce motrice 
en vue a product10n de courant électri . 

met une grande diffusion de force motri que qm per-
m t ' ce sous une for 
. e res avantageuse . Or, ce qui a fait le suc , d l', -

g1 'l t · · · / ces e ener e e ec nque est la facilite de son transport é . -o . conom1que 
n conçoit ainsi que les centrales de f . · · orce motrice 

pmssent se raccorder par des lignes élect. . 
f · · nques et se 
ourmr une 1a1de mutuelle. Pour celà et en l · · , ' vue d'une 

exp 01tat10n economique, il faut que les div , , 
rat · 'l . . , erses gene-

nc;s e e~tnques s01ent a courant alternatif tri hasé 
de meme frequence. P 

On modifiera la tension lorsque celà sera nécessaire 
par des transformateurs. 

Enfin, on fera facilement pa l sser e courant sous la 
forme que l'on désire : 

a) par transformateurs polymorphiques si l' d, . 
du couriant biphasé (fours électriques) 0 IL on esire 
( 

d , u uexapha , 
re resseurs a mercure, commutatrices); · se 

b) par redresseurs à mercure, commutat ·. 
moteu , , . l' d, . r1ces grou r generateur s1 on es1re du ' pe 
( tra 1 · · · courant cont · mways, amm01rs, mmes, appareils d 1 inu 

Sa · à · · · . e evage, etc.) 
ns avoIT ms1ster 1c1 sur le côté 'l . · 

q t . e ectnque d l 
ues ion, nous pouvons cependant re e a 

re d · · marquer q · l n ements de la transformation et du t · ue es 
ransport de l' élec-

I' 
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tricité sont très élevés ·et que l'électricité seule permet de 
d~~ner des télé-indications qui sont nécessaires pour la 
bonne conduite de centrales interconnectées. 

But de l'interconnexion. 

Le but poursuivi est d'organiser l'exploitation en corn 
mun des installations génératrices des affiliés comme s'il 
s'agissait d'une entreprise unique en vue d'assurer la 
produ.ction de l'énergie avec un maximum d'économie 
pour l'ensemble des coopér.ateurs. Il est bon que ceux-ci 
représentent toutes les espèces d'industries : · 
métallurgie, charbonnages, chemins de fer et tramways. 
industries chiII1iques, sociétés de distribution d'électri-

cité, etc. 

Avantages de l'interconnexion. 

Les avantages en résultant sont : 

1. A mélior_ation des courbes de charge. 

Les diverses industries interconnectées étant de natures 
différentes ne présentent pas leurs pointes de consomma
tion en mêm€ temps. La sommation des diagrammes de 
charge . des divers consommateurs donnera donc lieu à 
une pointe maxima inférieure à la somme des pointes 
maxima des divers consommateurs. Le résultat tangible 
est que la ptiLÎssance installée nécessaire totale sera moin:
dre que 1a somme des puissances à installer par les diver
ses centrales agissant séparément. De plus. la réserve 
indispensable, beaucoup moindre, sera plus souvent uti
lisée, ce qui accroît encore l'avantage de l'interconne-

xwn. 
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2. Amélioration du coefficient d'utilisation des machines. 

La puissance installée ét1ant beaucoup moindre que 
dans le cas de la marche autonome. et la consommation 
. de force motrice étant toujours la même, il va de soi que 
le coefficient d'utilisation des machines sera beaucoup 
plus élevé . 

Le coefficient d'utilisation est le rapport de l' énergie 
réellement produite à celle qui serait produite si la ma
chine était constamment à pleine charge. . 

3. Possibilité d'utiliser les sources d'énergie les plus éco
nomiques. 

Si chaque consommateur est forcé d'établir sa propre 
installation motrice, il arrivera fréquemment que les pe
tites installations même bien conçues n'auront qu'un ren
dement relativement bas car ces petites installations ne 
justifieraient souvent pas, au point de vue économique, 
l'établissement de tous les orgianes qui entraînent un ren
dement élevé . 

Dans un réseau d'interconnexion, il existe des instal
lations anciennes mais qui, économiquement, ne peuvent 
encore être remplacées par des installations modernes ~à 
haut rendement: enfin, viennent en troisième lieu les 
installations pou~vues de tous les perfectionnements' mo
dernes et donnant un haut rendement en régime. 

En marche autonome, chacune de ces installations 
verra encore son rendement économique baisser du fiait 
des variations de charge. 

Etablissons l 'interconnexion et faisons mar cher en per
manence et en pleine charge les machines qui donnent le 
rendement le plns élevé ou plus exactement les machines 
qui produisent le courant au prix de revient minimum . 
Nous r éalisons dru même coup une forte économie en 
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laissant au repos les installations les plus coûteuses et en 
n'utilisant les moins mauviaises que comme appoint ou 
comme réserve . 

4. Création d'un excès de puissance disponible . 

Nous avons vu que, du moment où l'on a réalisé l'in
terconnexion, on ne doit plus disposer que d'une puis
sance ins.taJlée beaucoup moindre. Tout le surcroît passe 
à la réserve . Si on ne juge pas qu'il soit préférable de 
démolir une partie de ce surcroît, il pourra être utilisé 
au moment d'une demande extraordinaire d'énergie et 
en tout cas, il permettra de ne pas devoir faire de nou
velles installations avant un certain temps et cela malgré 
l'accroissement partout constaté de la consommation 
d' énergie . 

Cet avantage qui n'existe que pendant les quelques 
années qui suivent l'interconnexion est compensé d'ail
leurs en partie par la nécessité d'amortir ces installations 
qui vieillissent sans ~tre utilisées. 

5. Possibilité d'emploi d'unités de grande puissance. 

Dès que l'on aura des unités à remplacer, on s'atta
chera à y substituer des unités de grande puissance bien 
connues pour leur r endement élevé et économique. Des 
chiffres feront mieux r essortir ces avantages que de longs 
discours. 

Lorsque la Linalux (Union des centrales électriques 
Liéae-Namur-Lnxembourg) a réalisé l'interconn exion, 
la :omme des pointes des consom:inateurs affiliés était 
156, 000 kw . Après l'interconnexion , la pointe maximum 
tombait à 135, 000 lnv., d'où r éduction possible de 21,000 
kW. dans la puissance installée si l 'on ne tient pas compte 
de la réserve. 
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Avant l'interconnexion, la réserve totale ~tait 54,000 
l~w., après l' interconnexion, une réserve de 34, 000 kw. 

suffit. 
On dispos:ait donc d'un excédent de puissance installée 

d'au moins : (156 ,000 + 54,000) - (135,000 + 34,000) 
= ·41,000 kw ., qu ' il fallait malheureusement amortir 
jlJ,squ' à . ce qu'on puisse le désaffecter. Le coefficient 
d ' utilisation des moteurs à .gaz. passe de 71 à 97 % ; celui 
des turbines à vapeur de 0,61 à 0,625. Il est certain 
qu' en l' absence des moteurs à gaz de récupération plus 
avantageux que les turbines, le coefficient' d'utllisation 
de cell~s-ci eût : subi une augmentation beaucoup plus 
forte pour les unités les plus économiques surtout. 

On a pu évaluer le bénéfice quotid~en à 400 tonnes de 
charbon, ce qui correspond à une production d'énergie 
d'au moins 400 . 000 kwh. dans les ·centrales à vapeur:-

Les bénéfices dus à l'interconnexion sont donc énormes 
et tout • à fai t évidents .. Encor e faut-il qu'une bonne orga
nisation amène les industriels à s'y rallier en leur donnant 
la certitude de bénéfices financiers tels qu'ils abandon
nent de bon .gré l:a conduite CP le.ur centra-le à la société 
d' interconnexion malgré cer taines questions d'amour
propre qui s' immiscent par fo is dâns ces problèmes . Nous 
donnons ci ~dessous un aper çu de l' organisation de la 
Linalux qui semble toucher ·de près à la perfection. 

Organisation de la Linalux. 

Oeilte organisa·ticm ·est basée SUT un système de tarifi
cation appelée tarific.Rtion RFK. 

Le terme R (en. anglais rent) représente les intérêts 
et r amortissement d '.ùne jnstallàtion . Oe terme est fonc
tion de la puissance installée et il existe même si l'instal
lation est arrêtée. Il' s'exprime en francs par an e't par 

kwh .; 

F ( fees) représeJ?.t,e les foais fixes occasionnés par :une 
r:ç.arohe -~ vide : persor.neJ, charb.on, huile, et,c. e,t est à 
peu prè,s pro_p.ortiop9el à la ,pl,lissance. Il s'exp,rime e;n 

franc~ p_a,r an .e!t par ~wJ;i. ,; 
K représente les fr~is Q.e combrn3.tibles supp~éwentair~s 

pour fair e débiter la machine. Oe terme est s.ens~blem,ent 
propor tionnel à la puissance débitée et au temps .pendant 
le.quel e1~e est débitée. Il s'exprime en fra:ncs par kwÀ-. 

Exemple : Soit une centrale de 1. o'oo kw. marchant 
4 .000 heures par an et produisant donc 4 i000.000 de kwb.. 
par ~n. 

220.000 
R - -----

F 

4.000.000 

2;±4.000 

4.000.000 

Q,84.000 
K =-----

L,l:.1QOO.QOO 

0,055 fr./kwh. 

- 0,061 fr./kwh. 
' 

=:= 0,146 fr./)rw,lj. 

.220 ,000; 211:4.000 et -584.QOO .f:r:ancs repré,sentant re~
pecti.vement l'intér êt et l'amorti ssement, les fr ais fixes, 
et le prix du combustible supplémentaire en un _an. 

Le prix de revient en marohe autonome est donc: 

0,0 55 + 0,061 + 0,1 46 = 0,262 fr./kwh. 

Si le producteur e,st affilié, le prix Ae _revient du kw~ . 
devra r e,ster le même . Donc : 

çi ) si o,n lui impose d'arrêter son inst~llation que .l'on 
affecte à la r éser ve , celle-ci lui occasionne de,s frais 
égau~ à ;a =:= 0 ,05.5 fr. p~r kxvh. ,c_onsom_me.- On ne ,rourra 
dQ.nc lui faire irayer <;JNe F + K = 0,207 fr . /kwh_. 

,b) P.i o.n l~ imp9,se ,de . ten.ir sa :r;n.~c;hii:ie ,en ;tn;ai:che à 
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vide ou en sous-charge (machine c. 'apro nt), l e~ fr.::u~ .m 
lui incombent sont R + F par kwh. qu'il prend au réseau 
et on ~e .pourra lui faire payer que K=0,146 fr . par kwh. 

c) si on lui impose de fournir du courant au réseau, 
on lui paiera R + F + K = 0,262 fr. par kwh. 

d) enfin, si l' affilié peut se dispenser de faire con
struire une telle installation, grâce à l'interconnexion, •on 
ne pourr.a lui faire P.ayer que le prix de revient y corres
pondant : 0,262 fr. par kwh., . faute de quoi il établirait 

sa centrale autonome. . 
On ne voit pas encore jusqu'à présent l'avantage que 

pourrait retirer l' affilié de l'interconnexion. Mais la 
société d'interconnexion par la meilleure organisation de 
la production dispose de co,urant à un prix plus avanta
geux que celui qu' elle fait payer à ses affiliés, ·aussi 
pourra-t-elle réaliser un bénéfice qui sera réparti entre 
les affiliés au prorata de leurs fournitures ou de leurs 
consommations de courant. 

Ceci ne constitue évidemment qu'un schéma de l' orga
nisation, car il faut tenir compte de la variation des be
soins dans le temps et d.u rôle que devra jouer l'affilié 
dans l' organiSiation . On cherche en somme à rendre.l'affi
lié inc;)fférent à l' allure de sa centrale ou même h son 
existence. 

L'ap.plication des redevances se base sur des mesures 
électriques . La marche des ~iverses centrales est réglée 
de la façon la plus écononnque par un organe central 
dénommé dispatching. Cet organe donne ses ordres aux 
diverses centrales en se basant sur les charges des jour3 
antéri eurs et sur tous les moyens de prévision dont il peut 
disposer. . 

Ajoutons que les machines thermiques marchent autant 
que possible toujours en plei~e charge, l' appoint éta11t 
fourni par la centrale hydraulique de la Serma qui pos-

" . 
( 

) 
\ 
1 

• 
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:::iède une plus g11ande souplesse que les centrales ther
miques. 

On constate ainsi qu'au lieu de se concurrencer, les 
centrales thermiqu_es et hydrauliques peuvent très bien se 
conjuguer et s'aider efficacement dans la poursuite du 
prix de r evient minimum. 

Signalons au passif de l'interconnexion des centrales 
' le co~t d'établisse~ent des .réseaux de compensation sou-

vent a haute. tension et de l 'appareillage supplémentaire 
·qu'elle occasionne, l'amortissement, les frais d'entretien 
~t de sal~ires qui Jui incombent. et les pertes d'én~rgie 
c.ans les lignes et les postes de transformation. 

Dans la majorité des cas, l'interconnexion sera donc 
avanta~euse. Cependant, une centrale autonome dispo
s~nt d une charge assez régulière et dou.ée des perfec
t10nnements modernes pourra très bien se suffire à elle
même. 

C~ sera surtout ce qui se présentera lorsque l'usine qui 
possede la centrale a des besoins importants de vapeur 
pour sa fabrication. ' 

Une instalLation bien concue avec turbine à contre
pression ou à soutirage donu'era un rendement économi
q~e ~el" que l'i~terconnexion ne présenterait plus guère 
d'mteret; le pnx de revient de l'énergie pouvant être 
~rès faib~~ ~an~. ces conditions, il ne serait guère possible 
,a la societe d mterconnexion die fournir du courant à 
Fusine considérée; mais celle-ci pourrait être construite 
de façon qu'elle fournisse en permanence du courant au 
rése~u. d'int~rc~nnexion à un prix très av:antageux pour 
celm-ci aussi bien que pour la centrale elle-même, ceci 
~our. ~utant q~ ' il ne soit pas nécessaire d' ét'ablir une ligne 
electnque tres longue pour un transport minime 
d'énergie. 
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L'interconnexion est donc toujours avantag 
t t 

' f · , · euse sauf 
cas ou a ait special. . 

V . ,...__ Crands réseaux de dis•tributi~n d'électricité. 

L'iaccroissement des réseaux électriques g ,.. , 1 . . race a a 
compensat10n des besoms des consommateurs .. , ~a~fil 
souvent d heureux effets pour les mêmes raiso · 
f 

. , . ns qui ont 
ait trouver avantageuse 1 mterconnexion des t 1 . 

d
. . . d 

1
,. 

1 
.· cen ra es 

immut10n e importance re ative des point 1 : 
d f 

. , ' d a es, emp oi 
e ortes umtes a gnan ren .ement, .emplace t men avan-

tageux des centrales (transport de charbon d 
. ) ' eau e con-

densat10n , fort pourcentage des machine t d h 
d

., f . 1 . h s e es c au-
. ieres onct10nnant en p eme c arge diminut· 1 · , , ' ion re ative 
de la reserve. Un grand reseau comprenant pl : 

1 
. , 

1 
. 

1 
· , usieurs cen-

tra es constitue a m seu un systeme d'interco · · nnexion 
Il n'est donc pas nécesSiaire d'insister sur ce h · . c apitre. 
Remarquons seulement que les centrales qui al" , d . ,.. , . imentent 

un reseau 01vent etre repiart1es o-éo'O'rapl1i'qu a 
,. , . o o < . en1ent e 

façon que le cout du reseau s01t le plus faible po ·bl , , . . d 1 . ssi e et 
que les pertes d energie .ans es hgnes soient m· · . , . mima 
ce qm demande une etude approfondie. ' 

Si l'on agrandit encore un peu l'horizon, on en a · 
, l' , bl. d , . rnve 
a eta i~seme_nt de, W'~n s resea~x ~nte~connectés entre 
eux . Ceci explique 1 idee de certams mgenieurs qu· h 

, i c er-
~hent à relier tous les_ grands r eseaux européens par des 
lignes ?e compen_sat10n, , les centrales thermiques et 
hydrauliques contribuant a la production de toute l' , _ . ,

1 
. , E ener 

g1e e ectnque consommee en urope. On pourrait t · _ . . , cer ai 
nement arriver par cette v01e a une production tr' , _ . . es eco 
nomique de la force motrice . 

Jusqu'à présent cependant, on doit se borner à des 
olutions plus modeste: qui d'aill eurs donnent d' excel-

1 ntR r ésult,ats. 

1 

i 
. . . 
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VI. - Etablissement d'une ·tarification spécaile. 

Si les centnales de distribution fixaient un prix plus 
élevé pour l'énergie consommée au moment des pointes 
; t un prix plus bas pour celle demandé.e pendant les pé
riodes de sous-consommation, il serait possible qu'elles 
parviennent à amener les consommateurs à répartir leurs 
demandes d'une façon plus avantageusé au point de vue 
de la r égularité de 1a charge. 

lVIais les consommateurs pourraient outrepasser les 
souhaits des centrales en permutant les moments des poin
tes et des sous-consommations. Le comptage de l' éner.gie 
soumjse à un tarif différentiel présenterait d'ailleurs de 
grandes difficultés . Elle pourrait entraîner certains: gros 
consommateurs à établir des centrales autonomes pour 
pouvoir maintenir leurs habitudes . . Ce serait donc un.e 
solution pouvant ne donner que des déboires à ceux qui 
voudraient l 'appliquer d'une façon trop énergique. 

VIL - Etablissement d'industries électro-chim.iq.u:es. 

Les indiustries chimiques basées sur les 1applications de 
l' électricité deviennent de plus en plus nombreuses et ont 
des débouchés croissant constamment . Aussi, a-t-on pu 
penser que de telles industries adjointes à des centrales 
de force motrice pourraient régulariser la charge de 
celles-ci en accroissant leur rendement. 

La centrale serait prévue pour une puissance dépassant 
1a plus forte pointe de consommation et elle fonctionne
ra}t constamment en pleine charge. 

L' excédent d'énergie serait utilisé à des fabrications 
chimiques.On remarque immédiatement qu'en procédant 
ainsi, on tourne dans un cercle vicieux car on supprime 
les variations de charge de la centrale mais on les reporté 
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sur l'usine chimique qui ne pourmit disposer que d'une 
puissance vari.ant dans le temps en sens inverse de la con
sommation du réseau. 

Cette solution ne peut donc devenir d'application gé
nérale. Elle ... apporterait cependant des avantages dans 
certaines circonstances. Ainsi, pour nous placer dans un 
ca.s simple, supposons que le diagramme de charge d'une 
centrale soit le suivant : 

Il s'agit d'une centrale qui pendant le jour fournit une 
force motrice constante; le soir, elle fournit encore ]a 
même charge jusqu'à 24 heures; puis de 24 heures à 
8 heures du matin, sa charge est faible (voir fig. 62). 
L'1adjonction d'une fabrication chimique absorbant une 
puissance B-A de 0 h. à 8 h. pourrait être avantageuse. 
Cette usine chimiqu~ devrait d' ailleurs s' acéommoder 
d'une marche discontinue et exiger un personnel peu nom
breux qui serait difficile à recruter pendant ces heures 
creuses, sans compter avec la loi qui pourrait s'y 
.opposer. 

Clwye 

Fig. 62 

L 'exemple donné est d'ailleur~ tout à fait schématique . 
La charge d'une centrale subit toujours des variations 

quel que soit le moment <l u jour ou de la nuit. Néanmoins 
il est possible que l' adjonction d'une industrie chimiqu~ 
à une centrale puisse régulariser la charge de celle-ci et 
se montrer avantageuse , mais celà ne peut se produire 
que dans des cas spéciaux 

,, 
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VIII. - Etablissement de réseau!x de chauffag.e urbain. 

Des réseaux de chauffage par la vapeur ont déjà -été 
établis dans certaines villes d'Amérique, d'Allemagne et 
de France. La vapeur qu'ils fournissent peut avoir subi 
une certaine détente préalable dans des turbines à contre
pression ou à soutirage avant d'être livrée iau réseau . 

La centrale se comporte alors comme une installation 
demandant de grandes quantités de vapeur pour la fabri

. cation en même temps que de la force motrice. 
Une partie sinon 1a totalité de la vapeur produite serçi. 

condensée dans le réseau de chauffage et n'aura donc pas 
~t passer dans un condenseur gui exige de la force mo
trice (eau de circulation, pompe d'extraction) et qui doit 
être amorti et donner un intérêt au capital. 

P:ar contre, la vapeur n'aura pas épuisé toute sa· capa
cité de travail car elle sera fournie au réseau sous une 
pression dépassant toujours une atmosphère. 

La vente de la vapeur devra donc rapporter au moins 
une somme égale au prix de l' énergie qli eût pu en être 
extraite diminué du coût die production de cette énergie 
(machines, condenseur) et augmenté de l'intérêt, de 
l'amortissement et des frais d'entretien et de salaires rela
tifs au réseau de chauffage. 

La vapeur ne fournissant pas tout le travail qu' elle eût 
pu dqnner, la production de vapeur sera plus gr,ande et 
par suite la batterie de chaudières sera plus importante . 

Il va de soi que dans ce cas, tout comme dans celui 
d'un chauffage indpstriel, le rendement en travail de la 
Viapeur sera moins élevé que dans une centrale à conden
sation pure, mais le rendement thermique total sera plu~ 
élevé puisqu'il n'y a pas de pertes au condenseur ou qu'il 
n'y en a guère tant. 



-1156 ANNALES UES MINES DE BELGIQU}I. 

·De ,plus, ~ne bonne répartition dans le temps de la 
demande de force motrice et de vapeur de chauffage 

·b · ' 1 ' 1 t"on de la charge de la -batte-.p0,ur:ra contri uer a a regu a i , , , . ·. 
:rie de ,chaµdièr~s, mais .pas à la regul~t10n de la cha~ge 
,des tU;rb.ines qui dev,rq-µt toujours fourmr la force motrice 

- d.~mandée . 

L' étabtiss'ement d'un réseau de chauffage public sans 
avoir un grand effet sur 'la régu1ati?n de la ~harge ,p?urra. 
donc améliorer le•.rendement ·therm1que de 1 mstalliat10n et 
donner de ibons résultats finanGiers .si les circonstances 
s'y prê. t-~nt : Genti::ale é~a?lie idans ~n q~artier e~ .'voie 
de c.onstqwtion, à pq.pulçi,t10n dense . Dans oes cqnd~~~qns, 
les conduites de vapeur ne ~evr?nt pas très trop longues 
et ~à <illéfaut Çl'instf.l,ilatio:µs pre-existftn,tes ,de chau,ffage, les 
pr;priétaires 9e .,r;accorderont en g~ri~ral au -réseau de 

_çha,u#a;ge urbain. 

CONCibUSJ.iQN.S A .PROPOS ,DES MOY.ENS 
DE RleGUL4.TlfJN 19~ L4 CHARGE 

Il .r~sulte d~s h,u;it ,J;lllOyens .env,isag.és pour 11égplarise.r 
lfl, charge .des centr.ales . ~t a~gmenter,leur rendement .éqo
"Çlo:çniqµe .que l'interco,1;mex:_10n ~~s .r~s~aux et l'établisse
ment à.e crrands réseaux, s1 possible mterconnectés don-
~ero,nt e: général d' excellents ~ésultaits . ' 

Ces s0·lutions ne peu: <tJ.Rt s'app1iq-u.e~ qu'à 1la suüe .tl'e,n
tentes entre les industriels et .que par 1 obtention de vaste 
~~nce~_sions . ~lies ili>~ocèq~~t l 'ulil.e et .l' a~tre qle ]a d~c~ 
ctrme E\eono.m1q.ue qm te~Çl a .la c~nceFltrat~on industrielle. 
Ces solutions J'ile p our.roti.t s appliquer que dans 1 . ;i . 1 t" . es . pays 
. n1;11ustn els ou dont la JPG>P,U: a 10n '.est 9-Ssez .dense. · 

Si par manque cl.' entente ou pour toute autre · 
1 . ,.. · , raison ces so ut10ns ne peuvent etre env1sagees ou b' , .

1 
' . 

' ien s i s'agit 
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de centrales éloignées de tout centre · industriel ou de 
centrales établies dans des pays à population peu den..~e 
ou encore dans des pays ne~fs, il faudra envisager les 
autres solutions; il n"en existe _guère que deux qui puis
sent donner de-bons résultats d"une façon assez générale: 
r;adoption d'accumulateurs de vapeur et l'éta~lissemen~. 
de fabrications chimiques. Enfin, les trois 'autres systè
mes; accumulateurs électriques, accumulateurs hydrauli
ques, tarific:atfün différentielle ne pourront jamais' s'ap
pliquer avantà:geusemerrt que dans des circonstanées' tottt 
à· fait spéciàlè!3. 

En tout cas, quelque ·séduisante que soit à. première 
vue une de ces soluÜons, il ne faudra l'adopter qu'après 
une étude économique approfondie et tenant compte de 
toutes les circonstances dans lesquelles on se trouve. 

C'est précisément ha présence de toutes ces contingen
ces auxquelles on ne pense pas à priori qui fait fJ.11-e telle 
solution très avantageuse dans tel ·cas est complètement 
anti-éconoiiiique dans tel autre cas. 

Citons ùn exemple : la recherche de l'ameli0ration du 
rendement -amenan1i souvent une augmentation du prix 
de l'installation, on poûrra se permettre die faire une 
installation plus. eoûteuse eh vue d'obtenir un rendement 
plus élevé en un pays dépourvu de charbon qu'en un J?ays 
dÙ le charboll est ~bondant et à bon marché, si même le.s 
deux installations doivent répondre exiactement aux mê
me;s besoins. 

Il est donc impossible de tirer une conclusion absohie 
.d'une étude générale si approfondie soit-elle. On Île peut 
qu'y signaler les avantages et les inconvéni~nts .des ?ivers 
,systèmes préconisés . Dans ·chaque ?as par,t1~u.her , il fa~
<ira envis.ager ces avànt~ge·s et ~es mconvetnents qµ.e fait 
ressortir l' étude générale et d.e plus toutes les contin-

.. 
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gences prûpres à ! ~installation consid€rée. On pourra' déjà 
p~r· là rejeter un certain nombre de solutions. · 

: ' Le choix parmi celles qui restent sera basé sur une 
év~luation du prix de revient de l'én~~gie, évaluation qui 
devra encore tenir compte des condit10ns iauxquelles est 
soumise };exploitation. La solution donnant le prix de 
revient le plus bas sera alors admise. 

Tout ce que nous disons a simplement pour but de 
montrer la prudence qui s'impose dans le choix d'une 
installation et non pas de dénigrer la recherche du meil
leur rendement car jl est incontestable que celui-ci joue 
un rôle primordial dans l'établissement du prix de revient 
de l'énergie, seule base rati~nnelle d'un projet d'installa
tion de force motrice. Aussi, ne peut-on s'exagérer l'im
por tance d'une amélioration ~u rendement surtout si cell _ 
ci coïncide avec une diminut10n du prix de l'install t" e 

, . d . t a 10n. 
0 est à ce but que doivent ten. re outes les recherches du 
domaine des centrales thermiques. 

A ce propos, et sans vouloir dire que cette 1 . 
,. 

1 
.1 bl so ut1on 

s impose dans tous es cas, i sem e qu'une inst Il · 
. d . d . a at10n 

conçue comme smt 01ve onner un excellént d 
h 

. . . , , · ren ement 
t ermique aussi bien qu econom1que : 

chaudière à très haute pression et très haut h 
h f 

, , . , , , t. e sure auffe 
c au fee au pulvense; recupera 10n par réch ff • .' , . . , . , au air. um-
tes de turbmes tres pmssantes; rechauffa.f:1e d l' '· 

· . , ~ e eau d' li-mentat10n par soutJrages ; eventuellement r, ia 

d d , d . d esurchauffe e cours e etente · pro uct10n e cour t n 
' an •p,lt 'f à haute tension; centrale interconnectée ·. ernati 

. Cette solution se rapportant à. une .c t 
1 d . en ra e · 

pro msant exclusivement de La force m . puissante 
la vapeur de chauffage est déjà adopt , otrice et non de 
grandes installations américaines a· ee . dans certaines 
. , . isposant d . 
importants. Elle r eurnt la plupart d , ,

1
, . e capitaux 

. ei:: e ements cl' un ren-

.. 
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cfement élevé et si elle n'est pas encore plus en vogue, 
cela est certainement dû à la prudence des industriels qui 
attendent les r ésultats des essais avant de se lancer dans 

. . 
une v01e aussi neuve . 

• Certains établissements belges ont d'ailleurs déjà adop
té ces principes pour leurs nouvelles installations: citons 
à cet égard la centrale de Langerbrugge qui suit résolu
ment la voie du progrès et de la recherche expérimentale 
des hauts rendements par ses installations d'essai. 

FIN 
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NOTES DTVE~SEf-; 

Sur une inflammation de grisou 

due à une cause spéciale 

PAR 

G. PAQUES, 
Ingénieur principa l des Mines . à Bruxelles . 

La présente note a pour but d'attirer l 'attention sur une 
cause d'accident tout à fait spéciale, constatée en Belgique pour 
la première fois . 

Une inflammation de grisou s'est produite au moment du 
graissage du carter d'un moteur à air comprimé et" a été occa
s ionnée par cette opération. 

Cette inflammation est survenue le 22 juin 1935, vers 20 1/2 
heures, à front de la taill e dite n° 90, Est dans la couche Houil
leux, à l'étage de 650 mètres du siège Gosson n° 2, à Mçmtegnée, 
du charbonnage de Gosson-la-Haye-Horloz. Ce siège est classé 
parmi les mines à gdsou de la deuxième catégorie. 

Deux ouvriers ont été brûlés. L 'un d'eux a succombé à ses 
brûlures sept jours après ~'accident. 

La taille, de 37 mètres de longueur, chassante vers l ':Elst est 
à faible inclinaison générale vers le Nord. Les terrains encais
sa nts sont bien résistants. La veine, assez friable, à 14 p. c. 
de matières volatiles, présente une ouverture normale de O m. 50 
à O m. 60 sans intercalation stérile. • 

Vers la mi-longueur du front se présente une faible ondula
tion de la veine provoquée par un crochon de tête largement 
ouvert, montant légèrement dans le sens de ! 'avancement. Ce 
crochon a eu pour effet d'augmenter localement l 'ouverture de 
la couche jusqu'à 1 m. 60 environ. Il a d'autre part amené une 
légère contrepente dans une partie de la taille. 



1162 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Les abatteurs travaillent au marteau-pic. Dans la région du 
front au Nord du crochon, l 'évacuation des produits abattus 
se fait par un couloir à secousses, mû par un moteur à air 
comprimé situé près de la voie de base. Dans l'autre partie d11 
front, .en raison de la cqntrepente, les ·Charbons doivent d'abord 
être remontés vers le sommet du erochon. Le dispositif employé 
pour pr.oduire cette remonte est une chaîne à raclettes dont le 
moteur se trou~e aù point haut, à l 'endroit du crochon. A cet 
endroit, les produits sont déversés dans le couloir oscillant qu'ils 
suivent jusqu'à la voie de roulage. 

Le moteur de la chaîne est formé essentiellement de trois 
parties : au centre le moteur proprement dit du type turbinair. 
d'un côté, au delà cl 'un tamis filtrant, le distributeur d'air corn~ 
primé et le régulateur automatique de vitesse; de l'autre côté 
le réducteur de vitesse par vis sans fin et roue dentée, dan~ 
un . car~er hermét~~ue pourvu d :un orifice de graissage par 
cylmdrme. Cet orifice se trouve a la partie supérieure du car
ter et est normalement fermé par un chapeau vissé. 

Au moment de l'accident, la taille éta it. attelée à veine 
mais uniquement dans la région en contrepente, en vue d 'enle~ 
ver un stot de charbon restant à prendre pour rectifier le front 
·d 'attaque. 

Le personnel comprenait quatre ouvriers à veine, un ser
veur de bois, un machiniste pour les deux moteurs, un manœn
vre, un chef de taille, soit en tout huit personnes. 

Quelques minutes avant l 'accident, le moteur de la chaîne 

à raclettes se mit. en passe. Auparavant, il s'était déjà arrêté 
une ou deux fois. Le chef de taille décida de graisser le réduc
teur de vitesse. Pour gagner du temps, il prit un petit biaon 
d 'huile pour marteaux-pics, à l 'un des ouvriers à veine, et 
versa par l 'orifice ad hoc le contenu de ce bidon dans le carter 
du réducte~1r de vitesse. Ensuite, il revissa le chapeau et remit 
le moteur en marche. 

. P endant ce temps, le machiniste avait été chercher au pied 
do la taille, près de l'autre moteur, le bidon de cylindrine ser
vant au graissage normal. Quand il revint au crochon, porteur 
de ce titre, le moteur était de nouveau arrêté. 

Le machiniste versa de la cylindrine dans le eartei· A · · ce 

----------------------

"1 
l 
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proment précis, une petite flamme jaillit par Forifice de grais
sage. Le chef de taille, présent à l'opération et le machiniste 
ont déclaré : « Le moteur a pris feu et une flamme s'est éten
due dans tout I.e crochon et ses abords. Nous avons été cernés 
par le feu et avons couru çà et là pour nous échapper. Enfin, 
nous avons réussi à nous enfuir, à travers le feu, par la voie 
de roulage. La flamme intitiale a j ailli du grnisseurs, mais l'em-
brasement général a été immédiat ». · 

Aucun des autres ouvriers n 'a été atteint par les flammes, 
même le serveur de bois qui, à ce moment, était le plus rappro
ché du moteur, à une distance de 3 à 4 m., du côté de la contre-

1pente. 
Les ouvriers sont unanimes pour déclarer qu'il n 'y a pas eu 

de ·détonation. Ils ont entendu une explosion asso).irdie et senti 
lll1 déplacement .d'air. 

Parmi les constatations faites après l 'accident, les suivantes 
sont particulièrement intéressantes au 'point de vue de la e:ause 
rossible de l'accident. · 

1° Tout près du moteur se trouvaient les lampes des deux vic
times : une lampe électrique portativ.e, debout, éclairant encore 
et une lampe à benzine, à alimentation inférieure, éteinte et 

i·enversée; 

2° j_,e tuyau flexible qui alimentait le moteur était tron,é à 
o m. 60 du raccor d. Le trou, de 7 à 8 mm. de diamètre était 
tourné vers le bas, à 0 m. 15 au-dessus du mur. Les fibres de 
la toile médiane comprise entre deux l.ames de ca,outchouc 
étaient refoulées vers ! 'extérieur. Autour d e l 'or ifice, la cou-

. ehe extérieure de caoutchouc était rongée et à peu près dis
parue sur une surface irrégulière de 15 x 4 cm. environ. 

30 Le moteur a été décomposé en ses trois éléments principaux 
et tous les organes ont été démontés. ~e tamis filtrant, à l'en-
1 rée de l'ai r comprimé, était fortement encrassé. Toutes les 

lt res pièces étaient en parfait état, sans trace d'usure, de ai: . 
grippage ou de combustion, sauf que l~ vis sans fin,. en acier, 
~t ·t léo·èrement bleuie. Le carter du reducteur de vitesse con-
e ai" . '4 ., d 
tenait de l'huile, assez fluide, sur 3 ~ centim.etres e hauteur. 
J_,a vis sans fin y baignait en partie. Le gralSsage des autres 
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organes était bon. Le moteur a ensuite été r emonté. La remise 
en marche a été normale. 

La lampe à benzine trouvée à l 'endroit de l'accident, le tuyau 
flexible et le moteur ont été expédiés à l'Institut National des 
Mines, à Pâturages, aux fins d'examens. 

Des constatations et des r echerches auxquelles cet examen 
a donné lieu, il r ésulte ce qui suit : 

1° Lampe à benzine. Elle a supporté sans défaillance 1 ous 
les essais en atmosphère grisouteuse auxquels elle a été ·oumise. 
Elle était donc en bon état au moment de l'accident. s 

' 
2° 1'ityUttt fl exible. Il porte des traces de brûlures s 'étendant 

sur 12 centimètr es longueur. A cet endroit étai·t , . , . , , perce sur 
toute son epaisseur d. un trou de quelque 7 à 8 mni , . , . . , assez regu -
h er . La couche exten eure de caoutchouc entour·ant 1 t , . e rou est 
rongee et presque d1.Sparue sur une certaine surface. 

Le tuyau a été fendu sur t oute sa lcmO'ueur pour , ·f· 
't R " d ' 1 , , , , 0 ven ier son 
e at. ien anorma n a ete constate. Le flexi"bl . 't · d . e e ait one 
pratiquement neuf au moment de l 'accident. 

' 
3° Moteur. Construit par la firme DemaO' de D 

o> uisbour!!, il 
èst composé de trois parties assemblées par vis ~ 
après). (voir fig. ci-

l/une, P, r enferme la valve d 'admission pour les d 
de mar che ; la secor,de, Q, le moteur propre d" eux sens 
., . R ment it. la tro· 

sieme partie, , est un carter r enfermant 1 , ' . !-

t ransmission : une vis sans fin en aci"ei· , : lmecamsme de 
. spec1a c l' d" 

ment sur le rotor du moteur et engrenant' av a ee_ irecte-
br onze à dentures hélicoïdales dont l 'nx ec un pignon en 
. , . ' c se prolonO'e , l ' , 

r ieur ou 11 p orte la roue dentée de comin d d 0 a Pxte-
, . an e e la raclett . 

Le cart er du mecamsme de transmission d" e. 
d . . est ispos' 

eux p etits compartiments latér aux dont h e entre 
1, . d ' , h c ac un est p par air ec appement du moteur air . arcouru 

, . ' qui gagne en . . 
ou vertures special es pratiquées d ans la fac . , . suite des 
pareil. c m fen eure de l 'ap-

Il Y a dcùx bou chons de graissage, l ' 
l 'autre pour la tr ansmission. Le pr e · un pour le mote 

. 1 f . . m1er r eçoit . . ur, 
c1a e, lmde, le second une huile épa· . une huile spé-

c isse (ryl1ndr ine) . 
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Le mécanisme de transmission a été démonté. Tant que la 
vis sans fin était cou.verte d 'huile, on ne r emarquait qu 'un 
léO'er bleuissement. Dès que l 'organe a été soigneusement essuyé, 

0
; a constaté qu 'il était fortement bleui, indice certain d 'un 

échauffement violent. 

ÉLEVATION 

'hvile 

VUE EN PLAN 

PROFIL 

MOTEUR À AIR COMPRIMÉ 
"DEMAG .. 

Z. . SU . 4 N°1368 

SCHÉMA 

P.àt urages, le 16.9.fgJs 
1. N.M. 

Ce bleuissement s 'étendait sur presque toute la longueur de 
l:l vis; il était particulièr ement marqué aux filets en p r ise, mais 
il n 'atteignait pas l 'emmanchement de r ac0ord à l 'arbre du 
moteur (à gauche) ni le tourillon (à droite) .du r oulement à 
billes. La denture hélicoïdale en bronze portait quelques petites 
bavures affectant les points d 'ent r ée de la vis. 

M. Breyr e, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, Admi
nistrat em-Directeur de l 'Institut National des Mines a r elaté, 
comme indiqué ci-ap rès, les r echer ches auxquelles il a fa it pro-

céder . 
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1° Nous ,a~ons t;nu d'abord à déterminer ln tenipératiire à 
laquelle a ete portee la vis sans fin pour être ble111·e ' · . · a ce pomt. 

A cette fin, nous avons d'abord soumis une pièce d 'ac· , 
outil analogue à l'acier de la vis sans fin pendant d , ~erd· a d · · ' · es peno es 

e cmq mmutes, aux t empératures de 320, 500 et 6000 ·c c ' t 
pour cette dernière température seulement qu 'il y . b 1 ~s , . . a eu . eu1s-
sement de 1 acier . Ce blemssement s'est donc produ't t . 
500 et 6000 c. . I en re 

Pour éviter tout doute sur l 'identité de l 'acier de . compa-
raJSon, nous avons opéré ensuite sur la vis sans fin elle- ~ 
d t 1 , . , . meme, 

on es extrem1tes n 'avaient pas subi d 'altération de teinte. 

Nous avons donc pfacé la vis sans fin au four de ch~uffao·e 
en portant la; température de 20° à 500° en 35 minutes . .A. 4500 
les extrémités avaient une teinte jaune brut. à 5000 le bl · ' ' , euis-
sage s'est produit. 

Conclusion : la vis sans fi:q avait donc subi, par man.que · 
d'huile, une t empérature d'aii moins 500°. 

. II0 Nous avons r echerché les conditions cl 'inflammabilité 
des huiles. qui étaient utilisées et dont nous avons rc1:;u des 

•échantillons : 

a) huile poitr marteaux. - Cette huile est fluide. Nous en 
avons déterminé le point éclair et la température d 'inflam . f . d ma-
t10n. Rappelons que cet essai se ait ans une coupelle en . 
l . , l ' 1 . , . por-ame, ou on p ace l 'hmle a exammer et que l 'on port , l 
t 

, . . . e a ces 
.emperatures croissantes s01gneusement mesurées. 

. On approche de la surface du bain une petite flamm . , 
Jaillissant à l'extrémité d'un tube ·de verre . le . e a gaz . , , , · pomt éclair 
correspond a la temperature ou lme petite fl . ' 

d 
. an1me +u()'ace 

pren naissance sur l'huile sans entraîner encore l" fl · 
0

. · m ammatwn 

La température d 'inflammation est celle po . . 
, t · ur laquelle h 

vresen at10n de la flamme de gaz détermine ' 
S
i t t . 1 une flamme per·-

. s an e se transmettant à toute a masse. 

Nous avons trouvé respectivement 178 ' 2 
éclair et le point cl 'inflammation. a 

100 
pour le point 
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b) cylindrine. Cette lrnile est moins inflammahle nat u-
rellement. Les résultats obtenus sont les suivants : 

Point éclair : 291°. Point d'inflammation 332°. 
Dans ces expériences, il y a inflammation des vapeurs d'huile 

au contact d'une flarmne, dont la température est bien supé-_ 

rieure. 
Ces conditions expérimentales ne sont p as celles de l'accident 

puisque, dans celui-ci, il n 'y 3: pas eu intervention de flamme. 
Ces expériences étaient nécessaires cependant pour mieux ca-

ractéri~er les huiles utilisées. 

III0 Nous avons recherché dans quelles cor,ditions ces huiles 
pouvaient s'enflammer pa:r simple échauffement. 

A cette fin, nous avons réalisé un four cylindrique (voir 
croquis ci-dessous) de 50 mm. de diamètre intérieur et de 80 
mm. de hauteur, dont le fond supérieur est pourvu d 'une 
tubulure filetée de 28 mm. de diamètre et de 40 mm. de hau
teur. Ce four ·est chauffé par un -enroulement en fil d'acier 
spécial parcouru par un courant électrique . 

Une tubulure (T) permet à l'aide cl 'un thermomètre, de l'ele

ver la température règnai~t au centre du four. 

a) hiiile poitr marteaitx. - Ayant placé un second tube (T ') 
d isposé comme indiqué au croquis ~i-ap rès: nous avons l'echel'
iché d 'a.bord à quelle températme ~l ~allaü porter le fond de 
ce tube pour qu 'en y versant de 1 hmle (2 cm

3
) celle-ci s'en-

flamme spontanément. 
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,~ous avo~s poussé la température jusque 6000 
d mflammat10n, . sans obtenir 

Nous avons constaté cependant que 1 'ltu ·1 ' fl 
1
. t l e s en amme ; , 

c ia ement quand on la projette sur un bain <l'a . . ,mme-
(temp érature 660°) mais il n'y a .. fl lun_immm fondu . . pas m ammat10n 1 . ' 
ut1hse soit le plomb fondu (327t), soit le zinc fondu ~~~6~) ~n 

De ces essais résulte. donc que la température d'inflammation 
par simple échauffement est comprise entre 600 et 660°. 

Nous avons procédé ensuite ~ m1e seconde série d'essais con
sistant à projeter l'huile dans le four même lorsque sa tem
pérature était stabilisée. 

Première expérience : le four est maintenu à 235° On · • · Y pro-
Jette 23 cma d'huile. D 'abondantes fumées blanches. ,, h 
p t l ' ·f· . . s ec ap-en par on 1cc. Quarante-crnq mmutes après une fl 
de 20 cm. de hauteur j aillit par l 'orifice. Le mê~l h, am,me 
se produit à trois reprises, 1 h. 30 après l 'int : dp e~omene 
l'hu ·1 · , · · 'd 10 uct10n de 

l e, pui s a SL'<: repr1ses se succe ant ' . · 
t 11 

' a une mmute ·d,. 
erva e, encore 2 h. 30 après l'introduction de l 'h . · m-mle. 

Deuxième expérience : le four est am"' , , vne a 3200. . 
coupe le courant de chauffage. On introd ·t 5 ' puis on 
On attend 10 minutes sans constater d 'inful 

1 
O .cm

3 
d'huile. 

· - ammat1on L 
perature est tombée alors à 215°. Il ne se , d . · . a tem-
lo ' · · p r 0 uit pas d fl rsq~ on lllJecte de l'air frais dans le four e amme 

. l'rois-ième expérience · le four est m · 
du ·t 2 a d' · amtenu à 330o 1 cm huile dans le four sans obt . · On intro-

en1r d 'inflammation. 

. 
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Une petite flamme j aillit par l 'orifice au moment où on injecte 
à l 'intérieur du four, une petite quantité d'air frais. 

Qiwtrièn,ie expérience : le four . est porté à 430°; on coupe le 
courant de chauffage. On introduit 2 cm3 d'huile dans le four 
sans obtenir d'inflammation. Mais en injectant de l 'air frais 
dans le four, on obtient à deux ·reprises, une flamme qui prend 
naissance dans les vapeurs, à 1 mètre environ au-dessus de 

l'orifice du four. 
' Ginqiiièm~ expérience : le fou est maintenu à 475°. On intro-

duit 20 cm3 <l'huile sans obtenir d 'inflammation. On porte 
ensuite la température à 519° (l ' intérieur du four est rouge 
naissant). ·on r éintroduit 2 cm3 d'huile sans avoir d 'inflamma
tion. Ori n'obtient pas non plus de flamme dans les vapeurs 
qu 'on chasse à l'aide d'une inj ection d'air frais. 

On coupe alors le chauffage du four. Lorsque la température 
est tombée à 360°, on intro.duit à nouveau 5 cm3· d'huile. Pas 
d'inflammation même en insufflai:it de l 'air frais dans le four. 

Nous avons soumis ensuite 50 cm3 d'huile à un échauffement 
progressif dans le four dont l 'orifice était fermé hermétique-

me~lt par un bouchon. 
Le four est amené à la température de 330°, puis on d écouvre 

rapidement l'orifice d'inflammation. Des fumées abondantes 
se dégagent du four. On attend 15 minutes sans constater d 'in-

flammation. 
b) cylindrine. L'huile s'enflamme spontanément lorsqu '011 

la projette sur un b.ain cl 'aluminium fondu (t° 660°) , mais il 
1:1 'Y a pas inflammation lorsqu 'on rem~lace l'aluminium so.it 
p ar du plomb fondu (327°), soit par du zmc fondu (420°). 

Nots utilisons ensuite le même four que pour l'huile pour 

ma.rteau.'l: : 
p

1
·emière expérience : le four est maintel\U à 330°. On intro

êtuit ·25 cma d'huile dans le four. On observe pendant 1 h. 30 i 

sans constater d'inflammation. 
Deiixiènie expérience : lei four est maintenu à 390°. _ün intro-

d 
.t 

2
5 cm s d 'huile dans le four. On observe ce qm se passe 

Ul , td . . ' u moment où cesse le degagemen e vapeur soit p«:m-
JUsqu a . 

d t 2 h 10' P as d 'inflammat10n . 
an · · 
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Troisième expérie11ice : le four est maintenu à 5300 · 0 . . , 
d 't 25 3 d '1 ·1 Il d · · n mtrn-ui cm nu e, se pro mt un abondant dé"'ao-em d 
f ' bl h · , 5 . o o ent e umees anc es qm cesse apres mmutes, sans avoir d , r 
à une inflammation. onne wu 

Quatrième expérience : le four est porté à 600° pui·s· on · ' coupe 
le chauffage. On introduit 2 cm3 de cylindrine. Pas d'infl · 
mation, pas même lorsqu'on insuffle de l 'air frais dans le f::.~ 

Le dégagement de fumées, dure 3 minutes. A la fin de l'essa· 
la tempéra~ure est tombée à 480°. 

1

' 

Cinquième expérience : le. four e.:t porté au rouge clair, puis 
on . coupe le chauffage. On mtrodmt 2 cm3 de cylindrine. Pas 
d'inflammation. Le dégagement de fumées dure 1 minute. 

Les considérations ci-après sont extraites des conclusions des 
recherches relatées ci-avant. 

La lampe à benzine trouvée sur les lieux de l'accident n'a pas 
été la cause de l'inflammation de grisou. 

Une explication de l'accident qui consisterait à dire qu 'il 
a eu éclatement. du flexible et inflammation du grisou par 11.: 

étincelle de décharge ne peut être retenue. Le flexible n 'avai~ 
d 'ailleurs pas de bout métallique formant collecteur de char 
Il 't ' ' ' "l 't' ' d ges. a e e perce parce qu 1 a e e entoure e flammes et u 
l' t t. d ' t t ' , q e augrnen ·a '!On e tempera ure a en rame une augmentaf 
d 

. S . . JOU 
e press10n. a rupture en un pomt qm présentait le maxim 

d 
, . , 

1
. . , um 

e res1stance s exp 1que aisement. 

L'explication : _in?a~ation du ~ris~u par l'huile qui prend 
feu au moment ou 1 on verse la cylindrme sur le métal cha ff' 

1 1 "bl , u e est seu e p ans1 e, mais ce sont tres probablement les v 
<l l 'h ·1 , , 'd apeurs e m e pour marteaux versee prece emment qui se t 
flammées. son en-

Les expériences relatées plus haut permettent tr, b · 
rendre compte de ce qui s'est passé. es ien de se 

Par suite de manque d'huile, la vis sans f 
point d'être portée à 500° au moins. le m tlll a chauffé au 

' o eur s' A 

remet de l 'huile pour marteaux c'est a' d' arrete. On ' · - - ire u . 
coup trop fluide et trop inflammable qui ' ne hmle beau-
chaud, se vaporise rapidement en rempli au contact du métal 
mélange combustible à très haute tern , ssant le carter d'un 

, ,perature a 
vec une cer-

' ·' 
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t
, · rpression. Le moteur s'est arrêté à nouveau. On arrive 
ame su , l ' l ' ·f· 

avec l 'huile appropriée : au mom~nt ?u on ouvre 0;·1· i_ce 

d 
, · · O'e et où l'on verse la cylmdrme, les vapeurs cl hmle 

r g1a1ssao . 
d 

·t 
11

x qui ne peuvent s'enflammer dans le carter faute e mar ea . , 

d
' ' sortent d'abord probablement par smte d UllG cer-
oxygene, ' , . 
· e si·on en second lieu par le d eplacement prodmt par 

t.ame pr s ' , , · , de la cylindrine · ces vapeurs tres chaudes trouvent 
1 arr1vee ' . . 
, , de l 'air c'est-à-dire le comburant qm leur manquait 

1 oxygene ' . , . . . 
' flamment communiquant immediatement le feu au gnsou 

et sen . b" d ' 
1
, dans le renflement du crochon et, ien ~mten u, a 

accumu e 
l'huile elle-même. 

Dans les expériences relatées pour l 'huile à marteaux, les 
no• 1, 3 et 4 ont montré. que cette huile donne aisément des 
inflammations sans devoir utiliser de flammes. 

L 'expérie~ce 4 est particulièrement intéress~nte à ret~nir : 
en injectant un peu d'air clans le four, on o?tient un melange 

· · flammable qui s'allume à un mètre environ au-dessus de 
Ill 1 . J , 
l'orifice du four. C'est un phénomène ana ogue qm a Cionne 

li eu à l'inflammation du Gosson. 
Les expériences faites avec la cyli.ndrine montrent que le 

versement de celle-ci n'a joué qu'un rôle cl 'expulsion et de 
hrassage des vapeurs inflammables provenant de · l'huile pour 

;marteaux. 
P eut-être même la flamme n'a-t-elle pris naissance qu'à une 

. 'taine distance de l'orifice comme dans l 'expérience n° 4. cer .. . . . . 

C 
endant les déclarations des deux victnnes sont b1en for-

ep d · ' l ' ·f· melles : ils ont vu la flamme prcn re naissance a or1 1ce. 

Il est d 'aiUeurs très possible qu'il en soit ainsi car pour rai
son d'économie, il Il 'a pas été possible de donner au four cl 'essai 

, n ürifice les dimensions du carter du moteur en cause. 
et a so , . . , 
J 

'lano·e de l 'oxygene se fait probablement plus aisernent ;e n1e o . . , , 

ln orifi ce plus large ; c'est ams1 qu en operant sur un 
avec l ,. fl t' . 'd' d 
bain cl 'aluminium fondu, on a 1 m · an:ma 1011 1mme rate e 
'h ·1 parce que celle-ci, au moment .ou elle .touche la source 

1 U1 e, , J 1 . , d " . 
de chaleur, est immédiatement e~touree Cte a quantlte air 
:voulue pour permettre la combnstwn. 

Le four constitué par_ l~ ca:te~ de :a, tr~nsm~ssion at~ fond 
duquel la vis de transm1ss10n etait portee a 500 au moms est. 
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un cas interm, d .. l ' e iaire entre l'e , . 
expérience du four d'essai. xperience du bain de métal et 

On ne peut m · pas exclure absolument l 'h , ' fa~~o~~rar contact de la cylindrine avec\~o~:e:e d'u~e inflam
'600 , 65 s supùser que celle-ci était à . ans fm, mais il 
. a 00. une température de 

Vu le manque cl' , vr . oxygene clans le carter ·1 
a1semblable d' cl ' 

1 
paraît b1.en , · a mettre que la cylindri"n plus 

mcorpora·t · e, outre 1 I une certame rentrée d 'ox rO'è • que sa chute 
es vapeurs d'huile pour marteaux ~."' tne, a expulsé et brassé 

que ce t , es ant dan 1 - son ces vapeurs qui ont pris fe - s e carter et - u. 

G. PAQUES. 

• 

De divers procédés de remblayage 
dans i11ne même couche · 

aux Char,bonnages du Bo.nnier à .Grâce-Berleur 
PAR 

J. VENTER, 

,l,ngénieu,r au Cor ps des Min,es, à Liépe 

ET 

G. GALAND, 
.Directeur des Tra.vaux du Charbonnage du Bonnier. 

Le remblayage de la couche « H arbotte » .au Ohavbonnage du 

B.onnier présente une p;;tnticularité curie.use et sans doute unique. 
En ce$ quelques dernières années, on y a effectué les remblayages 

hydraulique et pneumatique, le remblayage par bosseyement de 

fausses voies et enfin le fo udroyçige. 
II Y- a donc là un cas très spécial qui permet une compaTaison 

1formelle des divers procédés, en ce qui con.cerne l effi cacité, 1,a 

sécurité et 'le prix qe revit;mt. 
La questio~ des dégâts de surf ace ne peut être envisagée. Les 

quartiers remblayés par ces diverses méthodes correspondent, en 
effet, à des ·régions où les dommages ne sont pas comparables. 

La couche en question est appelée Harhotte, n° 13, Castagnette 
etc. suivant les concessions. Au Bonnier. elle est riche et · l·, ' · . , reg1,1 1ere. 

L'ouverture moyenne est de t m, t 5 en deux ou trois sillons de char
bon avec une ou deux intercalations peu importantes de schi'st · . , e norr 

et friable qu rl est pratiquement impossible de séparer de la veine. 

Les terrains eF1caissants sont des schistes de dureté moyenne · - . avec 

un banc de grès à 3 mètres au-dessus de la couche. La pente est 
de 

20
0 environ. En rais0n de l'ouverture relativement important t 

bl 

e, e 

de r absence de stérile. le mode de rem ,ayage le plus rationnel 

semblait être l'apport de pierres extér-ieures. Aussi, en 1914. la 

·Direction Jnsta•Mait le remblayage hydFaulique; celui-ci étant défi
niti.v.emen.t abandonné au Charbonnage du Bonnier, et d'ailleurs en 

, . 
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régression générale, nous ne donnerons à son sujet que les quelques 
détails suivants : . . . " . 

Les matériaux étaient des schistes de lavoir 2-5 0 mm. auxquels 
on incorporait des pierres concassées. Le mélange pierres et eau se 
faisait à la surf ace et était conduit en tête de la taille par des colon
nes de 150 mm. Les eaux étaient filtrées à travers une forte toile 
tendue parallèlement au front. puis évacuées vers les tenues d'eau 
par les voies de roulage et des passages spéciaux. 

Le procédé est simple, sûr et efficace. II donne un remblai com
pact et très régulier. A différentes reprises, on a traversé des remblais 
vieux de plusieurs années. Le tassement n 'excède pas 30 p. c. et la 
dureté de r agrégat exige r emploi du marteau-pic pour I' abatage. 

Mais le remblayage hydraulique présente aussi de graves incon
vénients; l'exhaure est augmentée, les eaux, malgré une bonne fil
tration à la taille et le déschlammage préalable des pierres, entrat
nent une grande quantité de fines, schiste et charbon. Les voies de 
roulage doivent être nettoyées après chaque opération. Les tenues 
reçoivent des boues en abondance, ce qui nécessite des curages fré
quents, travaux coûteux qui ne peuvent guère avoir lieu que , le 
dimanche. Par temps de fortes gelées, la question se complique 
parce que les berlaines de boues, gelant à la surf ace, ne peuvent 
plus être basculées. La décanta tion reste incomplète malgré tout et 
les pompes s'usen t rapidement. Le prix de revient reflète ces sujé
tions. II est indiqué plus loin avec celui du remblayage pneumatique. 

II semble que le remblayage hydraulique ne soit plus intéressant 
malgré certains avantages indéniables. II est • inapplicable dans les 
couches où les terrains foi sonnent. Dans tous les cas, les voies souf
frent, sont .humides, malpropres et ne se prêtent plus aux exigences 
des forts trafics actuels. 

En raison de ces inconvénients, le remblayage hydraulique fut 
abandonné et remplacé en 1931 par le remblayage pneumatique. 

L'appareil choisi est une remblayeuse « T orkret ~, , t f · 
, a pose 1xe. 

Elle fut installée pour le chantier de la couche Harb tt S d 0 
a. . o e u - uest 

l étage de 435 mètres, chantier qui comprena·t . 
1 a ce moment 

4 tailles chassantes de 65 mètres. 
Voici lorganisation générale des opérations . 

A la surface, pendant la journée, les pie~es b l' 
k d . . sont ascu ees et stoc ées ans un caisson souterrain, contigu . 

au pmts d'aérage 

• 

1 

1 

1 

-~ 1 

: ~1· 
è) 

1 

1 .. ..,,, 
~ 

·. ~I 

1 

" j ·: ~ 
: . 
\ .. 
; ~ 
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Fig. l 

. trémie déverse sur une bande 
b du caisson, une • 1 

( f·g 1 ) • Au as . . e les pierres vers une co onne 
I . d use qm convor lb 

orteuse et ose d l ·t E lles tombent en chute i re, transp . t ans e pur s. . d, 
d 0 mm. se trouvan , . l t ~ 40 environ, ou elles sont e-

e 1 5 . · squ a a co e .'.l , d , . 
d 

tte tuyauterre. JU , l t r Celui-ci passe e une trem1e ans ce , ·ts regu a eu · 
. , rs un deuxieme pur l' age Nord à 350 mètres. Le 

v1ees ve t dans envoy , . 
·d ge se trouvan b l . 5 et trainage mecamque vers 

de VI ans' effecture alors par er aine 
transport 
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le « puits de remblayage » de .)~m 40 de d1· , t 

h 
. · ame re et 1 sm d 

auteur, qui est le réservoir à remblai , dans la m· L bl>40 e 

t 
, 1 f d me. a rem ayeuse 

es a a partie in érieure e ce puits. Elle consist , 8 , b , 1 . , f . e en un reservoir d 
metres cu es en to es nvees ( ig. 2) qui porte têt e 

t d 1 d ' f en e une ouver 
ure e remp issage munie une ermeture autocl A . -

1 h bl 
ave. u pied se 

trouve a mac ine à rem ayer, qui forme le mél . bl 

l h d 1 
ange air-rem ai et 

e c asse ans es colonnes . Le dispositif en est t ' · l E . 11 ' res srmp e. ssen-
be ement, c est un plateau à alvéoles, tournant à ·t . l bl , , . . , · v1 esse reg a e, 
mu par un moteur a air comprime. Les pierres sont amenées ainsi 

Fig. 2. 

' ,. 

.. 
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sous la ch asse d'air motrice. Le débit pierreux est déterminé par la 
vi tesse du plateau et la pression d'air est réglée par un détendeur. 

P endant l'opération, le réservoir est h ermétiquement fermé. La 
pression de régime s'y établit par une tuyauterie ad hoc. La marche 

est donc discontinue. Après vidance, on ferme la vanne d 'air corn-· 
primé. ouvre la porte autoclave et remplit à nouvea.u lappareil. On 

commence et termine l opération par une chasse d air. Le mélange 

est envoyé par de,s colonnes de 150 mm. vers le chantier. On 

n'opère que sur une taille à la fois. · 
Pour le remblayage hydraulique. la colonne déversait en tête 

de la taille. la pente étant suffisante pour que r eau charrie les pier
res à destination. A vec le remblayage pneumatique, par contre, la 

colonne descend dans la taille à une distance maximum de .5 mètres 
du talus de pierres. Il faut donc démonter successivement les élé

ments de la tuyauterie. O n le fa it pendant les arrêts imposés par 

le rempliss~ge de la remblayeuse. Le démontage est accéléré par un 

dispositif .d 'assemblage spécial. qui rappelle le mode de fermeture 

des bou teilles à bière. 
Les colonnes sont posées sur le mur de la taille; mais on relève 

les derniers éléments de façon à diriger .le jet vers le toit. La tuyau

terie est relativement flexible à cause, notamment, des joints épais 
en caoutchouc qui se trouvent à chaque· assemblage. La compacité 
du remblai est d 'autan t plus forte que la largeur battue par le jet 

de 'p ierres est moindre. A u Bonnier, on remblaye généralement par 

tranch es de 2 mètres correspondant à un avancement de 2 jours. 
Encore faut-il répartir les p ierres sur cette largeur. On y arrive en 

. déviant la colonne. En outre, deux ouvriers se trouvent · à 
part ie en l d f 

1
, ·f· d sortie et tiennent une buse en tô e e orme tronconique 
orn ce e l , l . ·ff 1 dernier tuyau. En la manœuvrant atera ement, on peu t 

qm coi e e 
. d , . l 1·et dans une certaine mesure. 

aussi ev1er e r le remblayage hydraulique, on tend une toile paral-
C omme pou ., d 

f lit 
mais on ne la place qu a mesure e la progres-

1' lement au ro , e d bl . de façon à pouvoir reporter en avant. les tuyaux 
. u rem a1. l l sron , C · ,_ . e trouvent alors sur p ace pour e, remblayage 

d , n tes. eux cr s h d emo L ·Il t conduite légèrement ors pente, e façon à 

1 
, . r a ta1 e es l bl u teneu · 1 ·I t . b tenir un bon serrage sur e rem ai antérieur. 

oulager a toi e e a o b h s d l bl yeuse est de 30 mètres cu es/ eure, avec 

L 
débi t e a rem a b d ' e . nne de 125 mètres cu es air aspiré par 

Co
nsommation maye 

une 
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mètre cube de remblai. C'est la consommation réelle, compte tenu 
des chasses à vide, et c'est une moyenne pendant lès trois ans qu'à 
duré le remblayage pneumatique. La longueur maximum du par

cours en colonnes a été de 1·160 mètres. La pression motrice, qui 
augmente avec la perte de charge, était à ce moment de 3 kgs pa~ 
centimètre carré. 

La colonne maitresse avait été placée dans la voie au niveau de 
pied de la taille supérieure, et lexpérience a montré que cette 
disposition présentait divers inconvénients. Alors que pour les trois 
tailles d 'aval. le remblai était ch_assé de haut en bas, il devait, pour 

la taille supérieure. être soufflé de bas en haut, circonstance déf a
vorable à divers points de vue, notamment ·en ce qui concerne la 
compacité. En outre. lentretien général et le transport des tuyaux 

furent compliqués du fait qu; la galerie en question ne se trouvait 
pas à un niveau d 'étage. A l avenir, on placera toujours la colonne
mère dans la voie principale d' aérage, c' est-à-dire en amont de toutes 
les tailles, quitte à relever les pierres pour les déverser dans le puits 
de remblayage dont le pied devra évidemment se trouver au niveau. 

de r étage de retour. 

Une question importante est celle de la composition granulomé
trique des pierres de remblayage. La descente depuis la surface · 
jusqu'à létage de 350 mètres et le transport à grande vitesse dans 
les colonnes produisent beaucoup de menu. Celui-ci tapisse l'inté
rieur des tuyaux d'une couche d 'épaisseur croissante et d'une 

dureté incroyable. Au début. on utilisait des schistes de 0_50 mm., 

contenant donc au départ déjà une forte proportion de fines. Les 
colonnes furent bouch ées en quelques jours. 

Le remède consiste à incorporer une proportion judicieuse de gros 
éléments qui désagrègent constamment la couche de fines agglomé

rées; mais il ne faut pas exagérer dans ce sens, car on provoque 

alors une forte usure des tuyaux. On en est arrivé par tâtonnem t 
b l' l en s 

à la composition 1 0-50 mm.1 o tenu par é imination du 
0 

d 
sch istes de lavoir. 

-1 o es 

Tou tefoi s! l'usure des colonnes, spécialement aux courbes, reste 
le principal inconvénient du remblayage pneumatique au d bl 
point de vue des frais d 'entreti en de la tuyauteri e et d ou e 

es ennms au 
cours du remblayage. Un coude. ne serai t-il ÇIUe de l d 

. que ques e-
grés, ne résiste que 2 ou 3 iours quand il est en aci·e d · . L 

r or maire. es 

J 
t l,: -:.. 

~ 

1 
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courbes accentuées souffrent plus encore. Après de nombreux essais 
portant sur la nature du ni.étal et le mode de construction, on en est 
revenu à un système simple de courbes en acier à 14 p. c. de man
ganèse, avec une surépaisseur de ; o mm. à la paroi extérieure. Ces 

éléments résistent environ 15 jours. 
. On a mis au point un procédé de réparation ·par soudage de piè

ces en forme, qui atténue fortement, au point de vue des frais, 
cette grosse ques~ion d'usure rapide. 

La tuyauteriè doit être surveillée de près au cours du remblayage, 
à cause des perforations qui se produisent par usure. Quand un tel 
accident n'est pas décelé à bref délai, la voie est rapidement com
blée par les pierres qui s'échappent. 

Le remblayage pneumatique donne un très bon remblai qui, ce

pendant, ne paraît pas avoir la régularité et la cohésion du remblai 
à l'eau. Aucune mesure de tassement n'a pu être effectuée jusqu'à 
présent. 

Voici les prix de revient comparés de~ deux procédés, établis en 
francs par tonne abattue dans les chantiers remblayés. Ils ont été 

ramenés à la valeur actuelle des salaires et des f oumitures : 

t. Salaires : manutention, pose, surveillance et 
entretien des colonnes, entretien des 
passages de tuyaux et passages d'eau, 

pose des toiles, opération du rem
blayage, enlèvement des boues dans 
les tailles et aux abords . 

2. Fournitures • : colonnes et courbes 
3. Fournitures diverses 

toiles, bois 

Remblayage 
hydraul. pneumat. 

0,80 

2 ,08 

clous, joints, etc. . . . 0.60 

4. Salaires : fond et surf ace pour le nettoyage 
de tenues d 'eaux 2 ,20 

5. Supplément d'exhaure . 0,50 • 

6. Air comprimé . 0.63 

7. Amortissement des dépenses de premier éta-
blissement 0,54 

• 
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Le poste 5, supplément d'exhaure, a été calculé pour l'étage de 

435 mètres. En réalité, on n'a pas remblayé hydrauliquement à ce 
niveau, mais bien à un étage supérieur où ces frais étaient moindres. 
On peut noter que ce poste s'approche de la dépense en air com
primé du remblayage pneumatique. Pour létage inférieur futur, il le 
dépasserait. L'amortissement des dépenses de p.remier établissement 
est notable pour le remblayage pneumatique : achat et installation 
de la remblayeuse, creusement et revêtement du puits de remblayage 
qui ne peut servir que pour un quartier limité . . 

Le poste correspondant est négligeable dans le cas du remblayage 
hydraulique. A part . l'installation à la surface d'un caisson peu 
coûteux et qui sert pour toute -ra mine, le premier établissement ne 
porte que sur le prix de la tuyauterie maîtresse. Ces f~ais sont com
pris dans les postes fournitures 2. et 3· Il n'a pas été possible de 
séparer ces derniers dans le cas du remblayage hydraulique, mais 
on peut dire que l'usure des colonnes est très faible comparée à ce 
qui se passe pour le remblayage pneumatique. 

Le remblayage pneumatique du chantier S.W. à 435 mètres fut 
abandonné pour les raisons suivantes : 

i) La distance . croissante occasionnait des blocages plus fréquents 

et des frais élevés pour la surveillance et !'entretien de la tuyau

terie; 
2) L'importance du gisement restant à pren,dre dans le quartier 

ne justifiait pas les frais de déplacement .de la ·remblayeuse et le 
creusement d 'un nouveau puits d,e remblayage; 

3) Les dégâts de surface n' éta,ient plus à 'craindre. 

On entreprit de remblayer au moyen de . f auss~s ,vo.ies bos.seyées 
en toit à l'explos if. Ce procédé est bien cqnnu . Il .s'est montré rela

tivement efficace. Toutefois. à l'approche d'une zone .~.érangée, il 
apparut qu 'il ne présentait plus une sécurité suff,ïsante et on 

décida alors d'essayer le fou~rQyage Ç[l,li donnatt ~a tisfaction dai;i.s 
divers charbonnages. · 

Le chantie,r comprenait à ce moment une s.el,Ile 1longue tallle ohas-
sante de 1 1 o mètres. . . 

Le principe du (oudroyage consiste .~ ,<>asser le to.it él,l,l pl1,1s près 
du front . de façon à diminuer fortement la pression s,ur les boisages 
de la havée de travail. En outre, le foisonn ement des bancs de pier
r.es .amène un remplissage complet de la zone exploitée. 

( 

... 
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La méthode générale consiste à ,établir un soutènement puissant 
et rigide dans la havée à maintenir et à supprimer le soutien du toit 
en arrière. Celui-ci se trouvant en porte-à-faux, tend à s'ébouler. la 

ca~sure se produisant à l'endroit du moment maximum, c'est-à-dire 
le long du soutènement en question. 

Parmi les divers procédés employés, la Direction des Charbonna

ges du Bo~nier a choisi ceh-1i des piles de bois équarris, montées 
avec effrondreurs. 

Fig. 3. 

Au début du poste à veine, poste de ·jour, la taille présente 
l'aspect de la figure 3. On y remarque la paroi de charbon, la havée 
de travail où se trouvent les chenaux, les piles de bois et léboulis 
e11 arrière. Les piles sont formées de billettes en chêne ou en hêtre 
de premier choix, à section carrée de 15 x 15 cm. et 60 cm. de 

longueur. Elles sont montées (fig. 3 et 4) dans lalignement d'une 
file de bèles. De cette façon , les piliers · et le boisage propre de la 
taille concourent à souten ir la même ligne du toit. On s'arrange 
pour qu'un bois de taille se trouve à l'intérieur du pilier, le montage 
en est facilité quand la pente est un peu forte. En outre lors du 

démontage, l étai qui subsiste soutient le toit, empêche gén~ralement 
u'n ébôulement local sur les éléments de la pile et, en tout cas, il 
« prévient » si cet événement se produit. 

A ~i-hauteur du pilier, on intercale deux effondreurs « Méco » 
qui permettent le démontage instantané par un simple coup de 

masse sur un verrou. Le mur es t débarrassé de tout menu, de façon 
à assurer un appui franc. La pile est fortement serrée au toit au 

moyen de larges coins en bois dur chassés à la masse entre les deux 

derniers éléments du haut. Pour racheter les irr~gularités du terrain, 

.. 
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les ouvriers disposent de bois équarris de longueurs et épaisseurs 
diverses. 

Au cours du poste suivant. d'après-midi, on avance les chenaux 

et bosseye les deux voies de tête et de pied. On tire, en outre, une 
ou deux mines en toit dans la taille. à 5-6 mètres en amont de la 
voie de roulage pour casser le toit suivant une ligne parallèle à 
cette voie. 

Un bon remblai de 5 ou 6 mètres de largeur est monté le long 
des deux galeries .en question au moyen des pierres de bosseyement. 

Au cours du poste de nuit, on procède au foudroyage proprement 
dit. Le personnel comprend un surveillant et 2 ou 3 équipes de 
deux hommes. On dépile en de.scendant, une équipe commence par 
exemple en tête de la taille et l autre au milieu. Avant de démonter 
un pilier en . bordure de l'éboulement. les ouvriers doivent se protéger 
par un pilier en amont et un autre ,en aval, placés dans la havée à 
soutenir (fig. 5) . 

'1' :" 

Fig. 4. 

L'effondrement d'une pi le est provoqué à distance au moyen d 'un 

marteau à long manche. Les élémen ts ramenés Par des crochets en 
fer servent immédiatement à reconstituer une nouvelle pile dans la 
havée voisine et ainsi de suite pour toute la taille. 

Généralement, aucun éboulement ne se produit pendant ces opé
rations, le toit restant toujours soutenu par la file des boisages qui 
se trouvent dans l' alignement des piliers démontés. On provoque 

1 

~ 

1 
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alors r affaissement du toit en supprimant ce soutènement. Les bois 
sont sciés à distance au moyen d'une scie à long manche. L'éboule

ment s'amorce généralement apr~s sciage de quelques étais voisins. 

On continue l'opération en montant. et il n'est plus nécessaire alors 
d'attaquer chaque bois. La plupart se cassent sous la pression du 
terrain, on scie ceux qui résistent. L'éboulis est formé d 'éléments 

de 1 o à 30 cm . de diamètre. II arrive que le toit soit plus résistant 

et doive être découvert sur une grande longueur avant d 'ébouler. La 

chute se produit alors en masse. les blocs ayant parfois 6 à 7 mètres 
de long. 

Fig . 5. 

Au début. pendant les huit premiers jours, le toit ne tombait pas 
spontanément et il fallut miner. Par après, l'éboulement a suivi très 
régulièrement le dépilage. 

L<! p1océdé est simple et le succès assuré à condition d'avoir une 
organi~alion précise du travail dans tous ses détails. de combattre 
les moyens de fortune et d'user d'un matériel de choix : bois de 
pile~. coins, etc. La sécuiité et l'efficacité reposent sur la solidité 
des piles de soutien. Il faut tenir la main à ce qu'elles soient mon

tées :ivec soin, en matériaux durs et équarris, à l'exclusion de bois 

tendres ou de section irrégulière. · qui peuvent s'écraser ou glisser sous 
la charge. 

Dans ce même ordre d'idée, on emploie actuellement dans certai
nes mines ....., en H ollande notamment ....., des bouts de rails au lieu de 

billettes en bois. Ce procédé donne évidemment une rigidité très 

i.;rande, surtout quand on utilise en même temps des étais métalli

ques. Il ne paraît applicable que dans les couches à faible pendage. 

II faut aussi, pour obtenir un bon résultat, maintenir un front de 

Laille bien rectiligne. de façon à conduire une ligne de cassure droite 
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et parallèle à la veine. La présence de redans, même peu accentués 

amène des perturbations dans la chute régulière du toit. En outrè, l~ 
c.assure peut se prolonger dans le massif non exploité, entravant 
l abatage et causant un danger poûr les ouvriers à veine. Au Bon
nier, le front de taille est fréquemment rectifié au cordeau A , 

· pres 
quelques jours, le personnel a été complètement f ami li arisé ' avec 
le procédé nouveau dans lequel il a maintenant toute conf" 
Il · rance. 

n en était pas de même au début, notamment pour les préposés 
au foudroyage. La chute du toit, surtout quand elle se produ·t 

d. II r en masse, est ai eurs réellement impressionnante. 

. Les prix de revient s'établissent comme suit pour le rembiayage 
par bosseyement de fausses voies et pour lë foudroyage :. 

Fausses voies. Foudroyage. 
Salaires 2·7 1 2,10 

i ,30 0.26 Fournitures 

Total 4,01 2,36 

Les fournitures comportent, pour les fausses voies, les explosifs et 

les bois. Pour le foudroyage, elles concernent les billettes qui sont 
à remplacer après un certain temps, les coins dont on fait grande 

consommation et les effondreurs dont il faut prévoir lamortissement 
dans un délai assez court. 

Le foudroyage présente donc un avantage économique sensible: 

Au point de vue des dégâts de su~f ace, il semble que les deux 
procédés soient équivalents; mais on n a pu avoir auc · d· t· 

une m 1ca !On 
ferme à ce sujet. . 

Pour ce qui est de la sécurité. le foudroyage paraît , . 
supeneur · 

1 ° ) D epuis son adop tion. on n_' a eu aucun éboulement de t~ille 
aucun indice de poussée des terrains à front malgré la t , d' ' 

raversee une 
zone très mauvaise; 

2° ) Les grands vides au remblai sont supprimés avec 1 
eurs incon

vénients au point de vue grisou et accès du personnel; 

3°) · Les pertes d'air sont fortement diminuées; 

4°) On tire moins de mines. la consommation 1 
en exp osif a été 

réduite de 75 p. c. dans le chantier en question. 

l 

J 
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L'opération même du foudrotage ne présente aucun danger spé

cial. à la condition, encore une fois, que le personnel soit stylé et 

qu'il dispose d'un bon matériel et d'outils appropriés .. 
On n'a pas constaté que le foudrotage facilitait l abatage de la 

veine. 

Voici un tableau qui résume les prix de revient des quatre pro

cédés : 

Remblayage Remblayage Fausses 

hydraulique. pneumatique. voies. Foudroyage. 

Salaires 5,1 t 2,92 2,71 2.10 
Fournitures 2,58 2,03 t ,30 0,26 
Amortissement . 0,54 

Total . 5.49 .. 
La conclusion en résulte. D ans les régions où les dégâts de sur- . 

face sont à craindre. la Direction des Charbonnages du Bonnier usera 

du remblayage pneumatique. Ailleurs, le foudroyage sera envisagé 

pour la couche n° 13 du moins. On examine l'extension du procédé 
aux autres chantiers. 

Mars 1935. 
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REGLEMENTATION DES MINES 
A L'ETRANGER 

Réglement de police ~es mines ~e ~ouilla 
'de l'inspection générale ·de Dortmund 

du 1er mai 1935 

Le numéro d 'octobre 1935 de la Zeitschrift f ür das 
B erg- H ütten- und Sahnemcesen, organe offic iel de l' Ad
ministration des Mines all emande, a publié le nouveau 
r èglement du i •r mai 1935, qu,i entre en vigueur le 
1° .. jamicr 193 6 et ::; 'app lique à toutes les m ines de l 'Ins
pcction de Dor tm und, donc à kt plus impor tante partie 
de la production houillère 1allemande . 

Ce r èglement rapporte toute une série d' ordonnances 
antér ieures et notamment les prescriptions en vigueur de
puis le 1er janvier ï9 11 ; il consti tue une codification par
ticuli èrement in téressante ; il est complet et naturellement 
touffu (350 articles ) , vu l'abondance des sujets abordés. 
Faute de place, nous ne le donnerons pas in extenso, nous 
nous bornerons à r ésumer les chapitres qui offrent le 
moins c:.' inté rêt pour nos lecteur>; et nous garderons le 
texte intégral pour certaines questions ( 1) . 

Nous donnons notamm ent le texte intégral pour le 
chapitre HI (Soutènement) qui contient, d'une manière 

- --- ---
(1) Nous remercions M. l'Ing. F. Van Oudenhove pour l'aide ' apportée 

fi la t r aduction. 
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plus explicite que de nombreux règlements, les r ègles 
principales de la prévention des éboulements . 

Le chapitre IV (Transports) , est donné presqu' en entier 
pour le même motif : on y lii'a nombre de r ègles que 1' on 
retrouvera dans les conclusions d 'études du Service belge 
des Accidents miniers et du grisou 

Le chapitre VI .( Aérage ) et le chapiti;e VII (Schistifi
cation) sont donnés in extenso, ce dernier notamment en 
raison de l ' intérêt qu ' il présente au point de vue de b 
neutralisation systématique, par schistification, des gise
ment à poussièr es dangereuses . A ce chapitre, il faut 
ajouter les pl'escriptions des articles 210 et 211 visant la 
schistification ;au tir même . 

Une partie impor tante du chapitre X (Travaux de tir \ 
a été retenue également; signalons à titre de curiosité 
l ',article 219 qui autorise, moyr,nnant diverses précau 
tions, le tir d ' explosifs libres ; l' ar ticle 224 vise le cas 
de deux trava11 x marchant l' un vers l'autre . 

Les chapitres 16 (Protection du travail) et 17 (Appren
tissage ) sont donnés aussi in extenso. 

L.es autr es chapitres sont ré~urn és de. manière cepen
dant .à conserver toutes les parti es essentielles . 

,Nous dom10ns d 'abord une table des chapitres et sub
divisions, ccrnp d'œi·l d ' ensemble utile au lecteur. 

Ad. BREYRE. 

-~ 

•, 

Réglement de police des mines de bouille 
dans l'inspection générale de Dortmund 

{Ordonna'nce du t e r mai t 935, 

entrant en vigueur le t e r janvier t 936.} 

TABLE DES MATIERES 
ET INDICATION DES CHAPITRES ET ARTICLES 

Chapitre J•r. - Généralités (1-5). 

A) Sécurité de l exploitation ( 1-3 ). 
B) Clôture et accès des installations ( 4-5) . 

Chapitre II. - Les travaux miniers (6-20). 

A) Issues vers la surf ace ( 6 ). 
B) Indicateurs des voies ( 7). 
C) Isolement de travaux miniers ( 8). 
O) Sécurité vis-à-vis d 'afflu x d 'eau ou de gaz ( 9-1 1 ) . 

E) Précautions contre les chutes de personnes et contre les chutes 
d 'objets ( 12-1 5 ) . 

F ) Planchers volants et fixes dans les puits ( 16- 17). 
G) Travaux d' approfondissement des puits ( 18- 19 ) . 
H) Visite des puits ( 20 ). 

Chapitre III. - Soutènement (21-31). 

Chapitre IV. - Transport et extraction (32-74). 

A ) Transport souterrain en général (3 2-36 ). 
B) T ransport en galeries horizontales ( 37-4 1 ) • 

Par hommes ( 37 ) . 
Par chevau x ( 38-39 ) . 
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Par moyens mécaniques (40-4 1). 

Transport dans les plans inclinés et dans le .t 
Freins et treuils ( 4 2-47 ). s pui s ( 4 2-70) · 

Cages (48 ) . ' 

Câbles et leurs attaches (49 ) . 
Recettes ( 50-53 ). 

Signali sations. téléphones. tuyaux a t· 
. cous iques ( ) 
Préposés aux accrochages et aux f . ( 54-55 · 
S . d · 1· rems 56-57) erv1ce e extract ion (58-70 ). · 

D) Transport dans d'autres travaux verticaux 
E) Prescriptions supplémentaires· conce 

rnant 
p~its en creusement ( 73 ). 

e~ inclin~s ( 7 1 _72 ) . 
l ex traction dans le~ 

F) Tran sport à la surface (74). 

Chapitre .V. - Circulation du p 
ersonnel (75-86). 

A) Généralités (75). 

B) La circulation du personnel (76_
84

). 

dans les galeries horizontales ( 
76

_ ) 
dans les galeries inclinées et l 77 · 

C ) T ra.nsport des personnes par rn es PUits ( 78-84). 
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oyens rn · 
orizonta es ( 85). ecaniques dans les voies 

D) Translati on par câbles ( 86) . 

Chapitre VI A . 
. - erage (87-132). 

A ) Principes de la vent ilat ion. 
G énérali tés ( 87-8g). 
Qu antités d 'air (go). 
Vitesse de l'air (9 1) . 

Producti on du courant d ' . . 
V ·] . air Pnnci l ( 

entr ab on secondai re ( ) Pa 94-96 ) 
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G énéralités ( 98- i 02 ) . 
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S. 104-107) J 
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Plan et schéma d ' aérage ( i 24) . 
Porion d 'aérage ( 125 ). 

D) M esures à prendre en cas d'afflux de gaz nuisibles ( 1 26- 132). 

Chapitre VII. - Schistification (133-151). 

G énéralités ( 133-1 34 ). 
Arrêts-barrages ( 135-138 ) . 
La schistif ica ti on ( 139-1 4 1 ) . 
R éserve de poussières stériles ( 142) . 
Qualités exigées des poussières de schistif ication ( 143 ). 
Contrôle des poussières ( 144-147). 
F~eg i s tre de schi stifi cati on ( 148 ) . 
Porion de schi stlf ication ( 149) . 

1 • . 

Prévention et enlèvement des accumulations de poussières ( 150-15 1 ). 

Chapitre VIII. - Eclairage souterrain (152-167). 

A) Généralités ( 152 ). 
B) Lampes de mines portatives. 

N ature et nombre des lampes ( 153- 156). 
Entreti en des ' lampes ( 157- 1 fo ). 
Utilisation des lampes ( 163- 165 ) . 
Lampes de réserve ( 1 66 ) . 

C ) Eclairage d 'autre sorte dans le fond ( 167). 

Chapitre IX. - Explosifs et moyens d 'amorçage (168-19~). 

A) Généralités ( 168-1 73 ). 

B) Transport des explosi fs au dépôt ( 174-179). 
C ) E ntreposage des explosifs et amorces ( 180-189). 
D) Distribution des explosifs ( 190- 194). 

Chapitre X. - Les travaux de sautage (195-238). 

A) Les préposés au tir {_1 95- 197 ). 
B) Détention des ex plos ifs et amorces par les préposés ( 198-206). 
C ) Restrictions imposées au tir d 'explosifs ( 207-2.09). 
D) Exécution du tir. 

Schi stification au coup de mine ( 21 0-21 1 ) . 
Recherch e du gri sou ( 21 2-213). 
L hargement . bourrage, amorçage ( 214-222 ). 
Prot.ection contre les projections ( 223-225). 
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Mesures après le ti r ( 226-230) , 

E) Le tir des explosifs dans le creusement des puits '\ 231-237) . 
F) Surveillance de l emploi des explosifs et du tir ( 238 ). 

Chapitre XI. - Protection contre le danger 
d'incendie (239-259). 

A ) Prévention des incendies ( 239-245 ) . 

B) Protection des travaux miniers .contre l'invasion des fumées 
d 'incendie ( 246-248). 

C) Insta llations pour l extinction des incendies ( 
249

_
25 1 

) . 
D) Lutte contre les incendies souterrains ( 252-2

5
8 ) . 

L / Lutte contre les incendies à la surf ace (2
59

). 
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b 1 T ra vaux de sauvetage ( 264-265) . 
C) Premiers secours ( 266-269). 
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C) Installa tions à air comprimé ( 275-276 ). 
D ) G az techniques et liquides inflammables ( 

277
). 

E) M achines à combustion ( 278 ) . 
F) Chaudières à vapeur ( 279 ) . 

Chapitre XIV. - Installations superficielles (280-29
9

). 

A ) Générali tés ( 280-288 ) . 

B) C okeries ( 289-295 ) . 

C ) Fabriques de briquettes ( 296-298 ) . 
D ) Crassiers ( 299 ). 

Chapitre XV. - Levé des Plans (30o.
307

). 

Relevé du plan des travaux ( 300-304 ) . 
D irectives au sujet de certains travaux (305 ) . 
Mise au couran t des plans ( 306 ) . 
Marques d 'arpentage ( 307 ) . 
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Chapitre XVI. - Protection du trCIVail (308-323). 
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Généralités ( 308-3 1 o ) · 
A dolescents (3 1 1 ) • 

T ravailleurs isolés ( 3 12 ) · 
B) P ro tection de la santé. 
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Interd iction de l alcool ( 3 18 ) · 
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R egistre du siège {34 2). 
Avis portés à la conn aissance du personnel (343-344 ) . 
Conserva tion des affi ches et avis similaires ( 345 ) . 

Chapitre XIX. - Dispositions finales. 

A ) D érogations (346 ) · 
B ) Pénalités ( 347 ) · 
C ) Mise en vigueur (348 ) . 
D) Dispositions transitoires (349-350 ) · 
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CHAPITRE 1•r. GENERALITES. ( 1) 

Au seuil du règlemenl, le ch.apilre J•r pose d 'abord en principe 

que /ous les appareils v isant la sécurilé doivent être maintenus en 

lion élal, qu'il doit être /ail usage des disposilifs- de sécurit é existants, 

que quiconque s'aperçoit d 'une cause de danger doit en averlir 

immédiat ement le personnel int éressé e l la surveillance (art. J -3}. 
Les installa /ions n:linières doivent être clôlurées; on ne peul y 

pénétrer sans a.ulorisalion; les personnes prises de boisson ne peuvent 

y ê/re tolérées (art. LJ -5). 

CHAPITRE Il. - TRAVAUX MINIERS. 

Le cliapilre Il dé/ init cl ' abord le principe de la. double issue : 

sau f pendant la durée du creusement des puits el pour les tra vaux 

de percem enl nécessaire, tous les chantiers doivent ê tre reliés au jour 

par deux issues dislinctes, en étal de viabilit é, équipée·s de dispositifs 

oppropriés au transport clu personnel el lou jours prê /s à fonctionn er 

(art. 6) (2). 
La signalisation cl es voies principales clans le f one! est exigée : aux 

croise ments principaux cle clwque éloge en exploitation, on doit indi-

(1) Quelques explications sont ut iles au suj et de la traduction adoptée 
pour certains mo~s. . 

L 'Aclm1mstrat1011 des Mmes est citée souvent au cours du règlement, 
soit wus le nom ~e " Bergrevierbeamte ,, que nous avons traduit par 
cc Je Service des Mmes '" c'es t-;\ -cl ire le Service ordinaire des Mines; soit 
sous le nom cl_' " Ob.er.bergam t '" échelon supérieur que n0us avons traduit 
par cc Inspe?t10n generale d~s Mines " · . 

La surveillance est exercee par des cc Aufs1chtspersonen » : nous avons 
adopté le nom général. de Su~ve i ll ant, bien que cer tains postes .so~ent 
rempli s par des ~ech111c1en s ou mgé;i ieurs, ,par exemple ~our des. m1ss1ons 
d 'ensemble et speciales, tel le controle de 1 enstimble des mstallat10ns élec
tr iqu es. En ce cas, ces agen ts sont plutôt ds délégués du « E'etriebsführer » 
(Directeur des travaux}, tels qu' ils sont prévus i1 l 'ar ticle 330-3. 

Nous traduisons a Ortsalteste », littéralement « les anciens », par 
chefs d'équipe, ce sont des ouvriers choisis ayant une certaine autorité 
sur leurs camarades sans être ce1jenclant surveillants. Nous avons chez 
nous des sitnations a1rn logues . 

Toute la partie résumée est en italique; les citations textuelles sont en 
etits caractères ordinaires. . . . . . 

p (2} Précédemment, le r èglement ind1qua1t une. d1s~ance, mm1mum de 
30 mètres en tre les pui ts ; cette distance ~s t, en f.ait, depa,ssee dnns tou~es 
l install ations moclen rns . Aucune inclwat10n de distance n est J?lns clonnee, 

1 
es Servi ce des Mines qui doit approuver les plans, ayant touionrs moyen 
e . 

d'intervenir. 
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quer (art . 7) la désignation des galeries, de l'étage, la direction vers 
le puits de sortie habituel et vers l'issue de secours. L es travaux 
abandonnés doivent être isolés ou barricadés (art. 8) . 

Donnons in extenso les articles 9 à 1 1 , intitulés : 

D. - Sécurité vis-à-vis d'aUlux d 'eau ou de gaz. 

9 . D ans les travaux en-dessous des morts-terrains, il faut la isser 
un pilier de sécurité ayant a u moins 2 0 mètres de puissance en verti cale 
et non fissuré. C e pilier ne peut être traversé que par des puits et 
des sondages . 

Les sondages, même lorsqu' ils n 'atteignent pas le charbon d · t 
b h 

, d d . oiven 
être ouc és, avant d être aban onnés, e telle manière '· ] , qu i s ne 
perm ettent pas une pénétrati on d eau dans le massif houiller ou dans 
des couches de sols surplombantes . 

1 o. D ans un rayon de 20 mètres de I' esponte mesure' 1 · s norma e-
men t, aucun travail ne peut se faire que su r au torisation d l'i 

d d l
, e nspec-

tion es mines ( massif de protection e esponte ) . 

1 1 . d( 1 b) Lords~ue le
1 
s trav

1
aux peuventd donner lieu à un abatte-

ment e ain eau, es règ es suivantes oivent être obs . ervees · 
a} les matériaux doivent être réglés d 'après les ind ·c t· d . , 

k h d ( ) 
i a ions u geo-

mètre de mines (Mar ·se ei er) 1 ; 

b) si l'on effectue des forages prélimmaires 11 faut ·n . . l 
d f 1 b 

· i scrire ioume _ 
lement sur le carnet e orage, e nom re, la position et l f d 
l d f 

a pro on eur 
ces trous e orage; 

c) les matéri aux nécessaires à la fermeture des trous d f 
· l" bl· d d 1 e orage et a eta issement e serrements ans es galeries doivent ' t t • l e re enus 
prêts à l emploi sur es lieux; 

d) une issue de sauvetage, sûre et convenablemen t e'c] · · d . · ai ree , oit 
être aménagée; elle doit être signalée à tout le personnel ch . d , arge es 
[Tavaux d abattemen t avant le commencement du travail; 

e} on doit p rendre les précautions voulues pou r que Je J . · poœonn 
occupé dans d au tres ch antiers ne pui sse être mis n d 
irruption d 'eau ou de gaz; ongcr par une 

(1) Les Markscheider sont des géomètres agréés a. , 
raJe des Mines pour le levé des plans. Ils fon t par a rd 1 Inspection géné
mme, mais doivent être commissionnés ; ils ont de e u personnel de la 
s,~ini-offi.ciel. L'inspection ~énérale a un géomè"tre ce chef un car actère 
l mspection de tout ce qm concerne les plans et auquel est confiée 
• ll C! rg- und Vermessungsr at •. por tant le t itre de 

·' 

a 
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f) les travaux d' abatage proprement dits ne peuvent être effectués 

qu'en présence d 'un surveillant. 
( 

2
) L'exploitation ne peut être poursuivie que là où une irruption 

d" eau n'est pas à craindre. 
( 
3

) Les bains d'eau ne peuvent pas être vidés dans le charbon 

( en veine ). 
( 
4

) Le paragraphe ( 1 l, s'applique aussi aux travaux où l'on peut 
redouter une irruption d eau venant de terrains aquifères ou une 

irruption de gaz nuisibles. 

E. - Sécurité contre la chute de personnes 
et la chute d'objets. 

2 
( 

1 
) Les ouvertures et accès de to~s les travaux ayant une 

1 
t . supérieure à 30° - à r exception des chantiers d 'exploita tion -

pen e . 
doivent être défendus de telle manière que personne ne puisse y 

pénétrer par inadvertance. 
(

2
) Les puits de mine doiven t être . ferm és jusqu'à une hauteur 

de 
2 

mètres au-dessus du n iveau de l accroch age, de manière que 
ersonne ne puisse passer la tête dans le compartiment d 'extraction 

~u pénétrer ·dans la zone isolée, sans ouvrir la clôture. 

13
. ( 

1 
) Les objets non attachés (par exemple outils, bois, pier

res ) doivent être élo ign~s des communications verticales ou inclinées 
d"une d istance telle qu ils n e puissent y tomber. 

( 
2

) Le sou tènement d ces t~ava,ux .doit être exempt de to ut 

objet non attaché. 

14
. ( 1 ) Les caisses à charbon et à stériles , les orifices de che

minées, les extrémités des couloirs. etc, doivent être disposés de 
telle manière que personn e ne pu,isse être mis en danger par la 
chute de charbon , de stériles ou d autres objets. 

( 
2

) S i on doit pénétrer dans des caisses à ch arbon ou à stériles 
oe dans des ch emin ées qui ne sont pas vides, on ne peut le fa ire 

' n présence d'une seconde personne compétente et en prenant 
qu e . 
des mesures spéciales de sécuri té . 

~ D ans l'exploitation de couches en dressant, 
1::>· l d l J' une manière spéciale les emp acements e travai 

cle morceaux de ch arbon et de roche. 

il fau t protéger 
contre la chute 
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F. - Planchers mobiles (volants) et fixes 

dans les puits. 

1 6. ( 1 ) Les treuils à câbles de planchers mobiles dans les puits 
doivent être act ionnés par voie mécan ique. Les mécaniciens doivent 
étre agréés par le Directeur des Eravaux. 

( 2) Le déplacement d'un plancher mobile e-xige la p résence, en 
dehors du mécanicien , d 'un second h omme compétent qui ma
nœuvre les di sposit ifs de blocage du treu il à câble. 

17. Les planch ers fi xes employés dans les puits doivent présenter 
un _coefficient de sécurité au moins égal à 7 par rapport à la charge 
sl:a tique max imum. Si on. emploie du bois, le surveillant compétent 
doit le choisir spécialement. · 

G. - Creusement de puits. 

18. P endant le creusement de puits, on doit dre s t 
, . . I d er un rappor · 

sur la nature , 1 epaisseur et e pen age des strates roch t eu ses ra ver-
sées. ainsi que sur les dérangemen ts. venues d'eau et l t d 

. d . • d . a na ure u 
soutènem ent. Une copie 01 t etre elivrée à l'Ad · . t . d mm1s ration es 
Mines . 

19. Les puits en creusement doivent être fermé d ! h 
. l . d 1 C l s par es p anc er' 
etanc 1es. munis e c apets. es c apets ne peu , t ' t 
pour perm ettre le passage des cuffa ts. \en e re ouverts que 

H. - Examen des puits. 

20. Les parois des puits doivent être ré l· · . 
. gu ierement mspectées. Les 

précisions sont déterminées par le D irecteur des T ra vaux. 

CHAPITRE III. - SOUTENEMENT. 

21. ( 1 ) Tous les travaux miniers doivent dès l 
bl 

eur ouverture être 
protégés aussitôt que possi e contre des chut d h 
I J 

• . • . d es e roc es et de 
c rnnon. et etre mamtenus en eta t e sécurité p . l d 
de leur uti li sation . ou r tou te a urée 

( 2) O n ne peut supprim er le soutènement d 
h 

que ans le cas de 
roc es reconnues sûres par l'expé ri ence. 

,. 
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( 1 
) Le soutènement doit être exécuté suivant des règles dé-22. 

terminées (consignes de soutènement). 

( 2 ) Les consignes de soutènement i~diqueront pour . ch aque chan
ti er ou pour chaque couche la nature et les dimensions minima du 
sou tènement. ainsi que la d istance maximum entre les d ifférentes 

parties du soutènement.• 
( 
3

) Les consignes de soutè~ement doivent être portées dans un 
. t spécial (registre du soutenement) ou dans le registre d 'équipe reg1s re 

( Sch ichtenzettel) · 
(
4

) Aux endroits appropriés dans le fond . des tableaux doivent 
. d· les consignes du soutènement (tableaux du soutènement). 
in 1quer 

23
. Lorsque les terrains deviennent plus mauvais , on doit renfor

cer le soutènement. 

Les endroits parti culièrem ent dangereux do ivent être préservés 
24. 1 

soutènement spécia . par un 

( 1 
) Les blocs menaçant de tomber ou les fragments détachés 

25. l d 
d 

. t e'tre enlevés ou retenus so i ement. 01ven 
( 2 ) Les charbons et les parois en surplomb. qui menacent de 

b do ivent être garantis contre une chute intempestive. 
tom er. 

26. Dans les galeries. il faut remplir autant que possible les exca

vations du toit. 

Lors du remplacement du soutènement. des précautions spé-
27. 
l ·d oi·vent être prises contre les chutes de roches ou de charbon . cia es 

28
_ Lors du débla iemen t d'éboulements, il faut protéger d 'une 

f e. cia le le soutènemen t vo isin contre toute poussée (par exem-
açon sp · · · 1 1 l·d d 
1 , ]' . ·de de pili ers de bois, de tl!'ants , ce cames so 1 es et c 

p e a ai 
boulons). 

29
. La récupération du soutènement ne peut. ~e . fa ire que suivant 

. l ' ns données par le surveillan t competent et uniquem ent 
les mstru c 10 . . . 

d 
ersonnes expenmen tees. 

par es P . 

L 
d 'éqmpe doit veiller à ce qu ' il y a it tou jours. au 

~ o e ponon . . ff· cl , 
.J · cl chantiers de trnvail. une prov1s1on su 1san te e mate-

vo1s111age es 
] sou tènement. 

na ux rour e 
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3 1. ( 1 ) En ce qui concerne le soutènement réglementaire et le 
renforcement du soutènement à prévoir lorsque les terrains deviennent 
plus mau_vais, chaque abbatteur est responsable dans sa section de 
travail. en plus des survei llants et des chefs-d'équipe (voir no 

33
8 ) . 

( 2) Les chefs d'équipe doivent aussi souvent que possible exa
mine( le terrain et le soutènemen t. particuli èrement au commence
n;ent du travail, après les intervalles de repos et après chaque tir 
J explosifs. 

CHAPITRE N. - TRANSPORT ET EXTRACTION (1). 

A. - Généralités concernant les transports dans l f d e on . 

3 2. ( 1) Les hiercheurs. les con ducteurs de chevau t d l . x e e oco-
motives doivent. lorsqu ils effectuent des transports d· 
1 I d II J I 

. 1sposer ou porter 
a ampe e te e manière que a umière soit visi·bl d I' e e avant 

( 2) Les transports par ch evaux et par locomoti·v d . . . 
f d d 

, es 01vent avoir 
un eu rouge e protection suspen u d une mani·e' t , . ·bI . re res v1s1 e. 

33. ( 1) Exception faite à l'accrochage aux d ·t d h 
II I · en roi s e c arge-

ment et aux aigui ages. es wagonnets à mou . • 
1 1 l

• l ' vo ir en meme temps 
c oivent être accoup és un à autre. 

( 2) Les accouplements de wagonnets do · t êt d 
1 . , 1 iven re consti tués e 

te e maniere que es manoeuvres puissent se f · l . l 
d aire atera ement sans 
ang~ · 

34. Les wagonnets se trouvant sur une . 
être calés. voie en pente doivent 

35. ( 1) Lorsqu'un wagonnet ch argé déra·U ·1 
1 · 1 • l' 1 e, 1 ne peut être remis en p ace, par un ouvner seu . qu à aide d' '1 . 

un ev1er 
( 2) Dans le transport par ch eval on n . 

1 t d • ·II · · , ' e peut remettre sur ra il 
es wagonne s era1 es qu apres avoir dételé 1 h l 

e c eva. 
( 3) · Dans le transport mécanique, en gal . 

1 enes on doit a ' t 1 transport avant a remise en place, à la m . d. rre er e 
am, u wagonnet. 

(1) Le mot allemand cc Fürderung » emb 
t d · • f · rasse t 1 an is qu e~ rança1s, nous rése rvons Je mot « extr, . ous es transports, 
c~aus les pmts. _Nous avons donc traduit par « T. action » aux transports 
1 ObJPt du chapitre IV. ransport et Extraction ,, 

' 1 
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(
4

) D ans les plans inclinés. on ne peut remettre en place à la 
main le chariot porteur, le contrepo ids ou le wagonnet déraillé 
qu'après avoir empêché le dévallei;ient intempestif du porteur, 
contrepoids ou wagonnet. à r aide d un dispositif indépendant de 

l'installation de transport ou de freinage. 

3
6 . L 'examen des ins tallations de transport (locomotives, machi

nes servant au transport, câbles, transmissions, etc.) fait par des 
agents compétents sur réquisition du Service des Mines. est à ch arge 

dr r exploitant. 

B. - Transport en galeries horizontales. 

Transport par hommes. 

( 1 
) Dans le transport par hommes. les hiercheurs doivent con-

37· l 
Une distance de 1 o mètres au moins entre eurs wagonnets. 

server 
lb ne peuvent pas laisser leurs wagonnets rouler en liberté. Ils doi-

vent freiner les wagonnets dans une voie en pente. 

(2) Le paragraphe ( 1) ne s'applique pas au mouverne~t des 
wagonnets aux accrochages, ai.pç endroits de ch argement et d aiguil-

lage des wagonnets. 

Transports par chevaux. 

3
8. ( 1 ) La traction par chevaux doit se faire exclusivement au pas. 

( 
2

) Le conducteur du cheval doit marcher à côté. ou devant son 
cheval. .avec la lampe allumée, lorsque sa présence n est pas requise 

, des wagonnets. Moyennant autorisation du surveillant compé-
pres d l 
ten t. il peut prendre place sur le premier wagonnet. Il oit a ors 

diri ger le ch eval à la rêne. 

_ ( 
1 

) Le cheval ne peut être attelé qu 'après accouplement des 
.)9 · , ts 11 doit être dételé avant le décrochage des wagonnets. 

wagonne · 
( 

2
) Les wagonnets décrochés ne peuvent être rattachés qu'après 

·r de' te lé le cheval. (1\101 

(
3

) Lorsque le conducteur de cheval abandonne son train, il do it 

dételer le cheval. 
( 
4

) Le timon d 'attelage doit être disposé de telle ma'nière qu 'il 

. se glisser sur le sol de la ga lerie. 
ne pu is 
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7ransport mécaruque. 

4o . ( 1 ) Le transport à l'a ide de locomotives à air comprimé né
cessite l'autorisation du Service des Mines . 

( 2) Une même a utorisa tion est req uise pour les locomoti ves D iesel; 
cependant. le type de locomoti ve doit être agréé au préalable par 
I'lnspection Générale des Mines ( Oberbergamt). 

( 3 ) Le transpo rt à l'a ide d 'autres locomotives nécess ite r autorisa
tion de llnspection G énérale des Mines. 

4 1 • ( 1 ) D ans le cas de transports pa r mach ines à poste fixe. on 
doit pouvoir communiquer avec le machiniste par signaux ou par 
appels de tous les points de la galeri e. Le machini ste doit pouvoir 
a rrêter la machine de son emplacement de travail. · 

( 2 ) C ette presc rip tion ne s'applique pas lorsque la mach ine peut 
être a rrêtée de tous les points de la galeri e. C ette clause n · l· 

I . . e s app 1-
que pas non plus a u transpo rt en ga enes d exp loita tion po urvues de 
peti ts treuils ne perm ettan t pas de dépasser une vitesse de m ~ 

1 .:::i o par 
seconde. 

C. - Transport sur plans inclinés et dans les "t 
F . t t . pu1 s. rems e reuils. 

4 2. ( 1 ) Les freins d e plans ,...... à !'exception des f · b· J 
d 

rems mo 1 es 
et les treuils doivent être fixés soli ement. 

( 2) Les freins volants qui 
doiven t être a ttachés par un e 

ne sont fi xés qu 'à un seul étançon 
ch aîne de secoL1rs a' u11 d 

çon ( 1 ). 
secon élan-

43 . Les freins de plans et des treuils, à I'exc t · d 
. . , , ep ion es treui ls à 

ma in et à raclolfs, doivent etre a fermetu re autom t· 
a 1que. 

4 4 . Les garn itu res de frein et la fou rru re des t 
, f . . . f ·1 orons ne peuvent 

pas etres a1tes en matena ux ac1 ement inflammables. 

45 . ( 1 ) Les treuils à ma in doivent être 
cl . pourvus d'un frein con-

venab le et d 'un double cliquet a rrêt. 

( 2 ) Les treui ls à main q ui servent au so ulè , d h 
1 1 d d 

. , \ ement e c arges 
c ans es eux sens o1ven t etre pourvus, Pour cha ue sens de ro ta-
lion , d'un e ro ue à roc het à dou ble cliquet d 'a rrêt. q 

(3 ) Les treuils à câ bles pour la mon tée et la d . d l d 
d . . d 1 escente e our es 

cha rges 01vent en outre avo ir u n ou )le di spos· t· f d ' • 1 1 en tra mement 
(1) Il s'agit ici des poul ies-fre ins de taill es montantes ou 

analogues. de poulies 
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ou, en cas de simple dispositif d 'entraînement. des tra ins d 'engrenage. 

46. D eva nt le frein et le treuil. ou devant le tambour à câble. 
doit être fi xé un dispositif qui a rrête le mouvement en cas de dépas
sement de la cage ou du porteur, du contrepo ids ou du wagonnet. 
C ette clause n 'est pas applica ble pour les plans à tête mobile ou pour 

les treuils à racloirs. 

47 . Lorsq ue !'abatteur ou le hi ercheur sont ch argés du frein , ils 
doivent pouvoir r act ionner sans qu' il soit nécessai re de traverser la 

vo ie de transport. 

Cages. 

4
s. ( 1 ) Les cages doiven t avo ir un planc her solide, sans da11#e"r 

de passer au travers. 
( 2 ) Les wagonnets doivent pouvo ir être ;a lés dans la cage d e 

.. re a' empêcher tout mouvement. Lorsqu il est p révu des dispoman1 e 
siti fs spécia ux, on doit pouvoir les act ionner sans danger. 

( 
3

) Les cages dans les puits doivent avoir un toit de protection 

soli de. 
( 
4

) D ans les puits in téri eurs et dans les plans inclinés à porteu r 
doivent être prévus des d ispositifs permettant d 'mmobiliser la cage 

aux recettes. 

Câbles et attaches des câbles. 

49 . ( 1 ) Les câbles d 'ex traction et les contre-câbles doivent p ré

sen ter. avant leur mise en œ uvre. un coeffi cient de sécurité au moins 
égal à six. pa r rapport à la charge sta tique maximum . 

( 2 ) L 'a ttache reliant le câble à la :age doit être réalisée de telle 
.. re qu · eile ne puisse se défa ire d elle-même. manie 

( 
3

) Les câbles et leurs attach es doiven t être inspectés hebdo-

mada irement. 

Accrochage 

50
_ ( 1) T ous les accès aux puits et a ux plans inclinés doivent 

f d t II manière qu ' il soit im possible d 'y fa ire pénétrer être ·ermés e e e 

d 
aonn ets sans ouvri r la barrière. Les dispos itifs de ferm eture es wa., 

·l · · LJX jJUits doivent être des grilles ou des portes. 
uti 1ses a · . , . cl l . ]· . 

(
2

) Aux accrochages des puits 1n ~en eurs et e p _ans _mc mes 
. j de ~ 0 ° de pente, il faut prevoir, outre ces d1spos1ti fs. ou 

ayant p us .J . ·] cl , . , . , h . 
en conn ex ion avec eux. des appa1e1 s e secunte qui empec en l 
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automatiquement l'introduction des wagonnets 
cage ou qui ne permettent l'éloignemen t de la 
barrière est fermée. 

en l'absence de la 
cage que lorsque la 

(3 ) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à l'accroch . f ·. 
l " l ' · d d age m eneur orsqu 1 n existe pas e puisar dans le puits ou l l · l· ' e Pan me mé. 

5 1 . Aux accrochages de pu its et de plans · l· · , d 
• . , o ·l . d . me mes a pen age 

supeneur a 30 . 1 importe e prevoir une plinte ( F> ~ l · ) d 
1. l d h d usz eiste evant 

apparei e c argement, e façon à éviter que l' · 
I. d l ·d E . d . ouvner ne puisse 

g .ISSer ans e VI e. n guise e SOUben pour I' h . ·1 f . . accroc eur, 1 aut 
prevo1r quelques barreaux en fer. 

5 2. ( 1) Les accroch ages desservant les plans inclinés d · t • 
. ll ' d l . O!Ven etre 
msta es e te le manière qu il ne soit pas nécessaire de c· l 
l l 

, . ircu er sur 
es p ateforrnes d accrochage, ni sur le plan incliné pendant l · es ma-

nœuvres. 

( 2) De plus, ils doivent être installés de telle façon que les wa
gonnets ne puissent être introduits et enlevés que la téralemen t. Les 
dérogations à cette règle peuvent être accordées par le Service des 
M ines. 

. (3 ) Les abords doivent être protégés contre le dévallement intem
pestif de la cage, des wagonnets ou contrepoids. indépendamment 
des clôtures prescri tes par r article 50. 

53 . D ans les accrochages susceptibles d 'être desservis de deux 
cô tés à la foi s et dans les accrochages de puits. les deux côtés de 
r accrochage doivent être réunis par une voie de circulation près du 
puits. 

Dispositifs de signalisation. 

Téléphones. Tuyaux acoustiques. 

5 1 . ( 1 ) Les pui ts d'ex tract ion débouchant au jour doivent avo ir 

des dispositifs de signalisation acoustiques ~ntre les accrochages et 

la recette d u jour et réciproquemen t. a insi qu avec la salle des machi
nes d 'extraction. 

( 2) Lorsqu'i~ y a p lusieurs appareils d'ex trac tion dans un même 

pu its . il faut . d après le paragr~phe ( 1 ) • prévoir un sys tème de signa
l:sation spécial pour ch acun d eux. Ces installa ti ons de signalisation 
ctoivent .se différen cier nettement par le son. 

( 3) Les accrochages et la recette doivent être reliés téléphonique
ment. II en est de même de la recette et de la cab ine du mécanicien 
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d 'extraction, si l'on ne peut pas se faire en tendre clairement à l' a ide 

d 'un tuyau acoustique. 

55 . Les prescriptions de l'article 54 sont appli cables aux puits 

t l l·nclinés servant au transport , mais avec les intérieurs e · aux p ans 
modifi ca tions suivantes : 

a} ies dispositifs PC! ur les signaux en retour ne sont pas nécessaires 

entre accrochages intermédiaires; , 
b) là où il n'y a pas de préposé spécial à l étage s~périeur, ou 

• bien que le freineur fa it en même temps les f?nctions d accrocheur, 

l . l· t·on entre J' accrochage supérieur et l emplacement du frei-
'l signa 1sa 1 

neur peut faire défaut; . . . , 
c) dans les pu its intérieurs et dans les plans mclmes a porteurs, 

le téléphone peut être remplacé par un tuyau acoustique, si on par
. t , e fa ire comprendre nettement. Dans les plans inclinés à vien a s 

t le téléphone et le tuyau acoustique ne sont pas obliwagonne s. 

gatoires. 

Préposés aux accrochages et aux freins. 

6. ( 1 ) A la recette et aux accroch ages des puits d 'extract ion 

dé~ouchant au jour doivent être affectés des accrocheurs spéciaux. 
Ils ne sont pas autorisés à quitter leur poste de travail pendant le 

service. 
( 

2
) Leurs instructions doivent être su ivies dans l extraction. 

57 
. . Les pu its intérieurs ou l~s plans inclinés dans lesquels l'équipe 

dessert pas elle-même le treui l ou le frein , doivent être pourvus 
~?ouv rie rs spéc iaux. Ceux-ci ne peuvent s'éloigner de leur poste de 

t ·l que dans un rayon où ils en tendent encore les signaux. ravai 

Service de l' extr~ction. 

S. ( 1 ) Les signaux d 'exécution sont les suivants : un coup 
5 

de l'arrêt· deux coups demandent la montée. trois coups comman · 

l 
· ent et égalemen t espacés, la descente. c a 1rem . . l · 
Les autres signaux do ivent être h xés par e Directeur des travaux 

. être inscrits dans le registre du puits. 
er ( 

2
) D es affi ches doivent in~iqu er la significa tion des _signaux 

t , ·ls peuvent être donnes ou reçus. Pour les plans mclmés. 
partou ou i , . ' . d d l 

d t cet affichage n est obliga toire qu au pie u p an et au 
cepen an · 
poste du freineur. 
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( 3 D 'autres signaux que ceux a ffi ch és ne pe t ' t d , 
. uven e re onnes. ni être exécutés, sauf pour des travaux effectués dans I .t 

e pu1 ·s. 
59. L es signaux n e peuvent être émis que p I ·I[ 

d · I· · , , a r es appa re1 ages e signa 1salion prevus a cet effet. Sauf pendant J 
a manœuvre ces signaux ne peuvent être donn és que lorsque l . ' 

· 1 es compartiments d extraction sont rég ementairement fermés. 

60. ( 1 ) L es signaleurs sont responsables d b 
u on état des signa-lisa tions. - . 

( 2) Toute signa lisation non auto risée es t défendu e. 

6 1. ( 1) Dans les puits d'extraction débouch ant a u jour. l' accro-
ch eur d e lét surfoce ou. lorsque le transpo rt s'effectu e d'un 't , 

l ]• I I ]' , . e age a un autre , seu accroc i e ur ce é tage supé ri eur est a utorisé à d on 
d h d. ner es signa ux au mac iniste extracti on. • 

Ceci ne s 'applique pas a ux signa ux in diquant qu'on est prêt. 

(2) Le paragraph e ( 1) s 'applique naturellement auss i aux puits 

intérieurs e t a ux plans inclinés. L à où il n 'y a pas de préposé spécial 

à l'accrochage supéri eur ou lorsq ue le freineur y fait en même temps 

fonction d 'accroch eur, les signaux p euvent être tran smis d irectement , 
au fre in eur. 

(s) Pour les travaux exécu tés dans le puits . le Directeur des 
travaux peut permettre a ux ou vri e rs du puits d e tran smettre immé

clia tement les signa ux au machini ste d 'ex tra ction ou au freineur. 

62. Les m achi n istes d 'ex trac ti on e t les fre ineurs ne peuvent m ettre 

la machine en ma rche qu'après avo ir reçu les signaux adéquats. 

63. T o ut d éfau t de l'insta lla tion d e signalisation doit ê tre corrigé 

sans déla i. Jusqu'à ce moment. l'extrac tion doit être a rrê tée. si elle 

ne peut se faire, proviso iremenl. à l'a ide d'un té léphone ou d 'un 
tu ya u a cousti qu e. 

64 . Durant les a rrê ts d 'extraction e t à la fin d e ch aqu e poste d e 

trava il, le machiniste doit co uper l'a lim entat ion d e force m otri ce de 

la machin e d 'ex traction ou du treuil e t ca ler la machine d' ex traction 
on le treu il avec les freins. 

65 . ( 1) D ans le plans e t les treuils. il est défendu de caler ou d e 
suspendre le lev ier de fre in en position ouverte. 

( 2) L e contrepoids du levier de fre in ne peut êt re cha ngé que 
su r un ordre form el du su rveillant compétent. 

. .....,, 
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. cl . t vérifier. à chaque poste de travail, avan l 
L f eineurs oiven f b ' t t 

66. .es r d I t s lation, que les reins sont en on e a · 
nt e a ran d d ' f le comm enceme cer qu'après co rrection e tous e auts eut commen Le service ne P · 

éventuels. 

[ . [· e' s à wagonnets à brins ouverts, on n e 
D l pans me m 

67. ans es t dans le plan qu'après les avoi r accro-
. d ·re les wagonne s cl , J, 

peut mtro ui . cl l'étage inférieur oivent e tre accoup es en 
h , Les wagonnets e c es. 

prem ier li eu. . , , 

. · t , · rs et les plans inclines a porteurs, on ne 
D 1 pwts m eneu 

68. ans es I . d 'en dehors de la translation e t après 
. , 't r dans e pwsar qu . · ' l ' 

peut pene r~ d J chiniste par tuyau a co ustique ou te e-' . cl accor avec e ma 
s ê tre m is 1 l cage est immobilisée. 
phone. e t orsque a 

L 
, . . r sur les plans inclinés et su r leu rs plateformes cl' accro-

69 e seiou t 
. h . t ·nterdit pendant le tran spor . c age es 1 

1 ·t t !ans inclinés. on ne peut procéder au 
( ) Dans es pu1 s e p ] l 

7°· 
1 

, l ' Il gement du câble· que orsqu e a cage ou 
. ent ou a a on cl' f cl 

raccourc1ssem ] t ·cl ont é té calés. une açon in é-. i que e con repo1 s , 
le porteur ams h· d frein Ceci s'applique auss i lorsqu on 

d t de la mac me ou u . cl ] 
pen a n e cl t ·cl et pour des travaux ans e com-l h a rge u con repo1 s 
ch ange a c l . . ne sont pas exéc utés de la cage. . t d e circu at1on qui , [ 
partimen . . . , le 'paragraphe ( 1 ) ne s app ique 

) D les puits principaux , 
( 

2 
ans ] els les ouvri ers occupés sont mi s en danger qn' aux travau x iJOur esqu 

du fa it d e la cage. . , . 
. l d nnent des prescriplLons speciales Quelques arlic es o . l· , [ 

[ , 1 au x uerl icoux ou me mes. c ans t dan s c autres rau , J 
por . d les installations de sur ace. 
creusem ent. ans 

CHAPITRE V. 

sur le trans

ies puits en 

. . d l ·rculal.ion du personnel. En principe I ï V /rait e e .a ci . . 
L e c wpi re ll . . e uent seruir à la circulation que si 

) l insta atwns ne p u Il l 
(art . ï5 · es d 1. . · 're le perme /lent forme em ent: es 

. t' e po ice rmme . J . • ·l /es prescnp ions t responsa bles des in raclions qu i s 
d leurs mocliinistes, e lc. son 

con uc · 
t tolérées. / . 

on · · r . l (art -6) à simp e voie, auec lrans-
l l · s non.,.onlo es · t d 

Dans es go .ene · ,- . des nich es de relroil e oivenl êlre 
I n es ou c rnvoux , pari par wm1 , 

• 
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ménagées au moins tous les 60 m ètres; dans le cas de transport 
mécanique, il fout aménager, sur un des côtés, un chemin de circu
lation de om,60 de largeur uti le. Toutefois, en cas cle traction par 

câbles, le chemin peut être aménagé. au milieu de la galerie. 

Le chemin de circula lion n 'es t pas obligatoire si la vitesse ne 
dépasse pas 1,50 m ètre/seconde. 

Les articles 78 à 84 règlent la question cles compartiments cle 

circulation clans les puits, leur isolement éventuel, la disposition des 

échelles (inclinaison maximum. : 80°) , les paliers cle repos (dist ance 
maximum : 1 o m.} . 

Signalons que L'article 79 exige 
lotion puissent être parcourus par 
respiratoires. 

que les compartiments de circu
des hommes porteurs cl' appareils 

Dans les plans inclinés à moins de 20°. on peut utili~er la voie de 
transport comme voie de circulation. 

Le transport du personnel par moyen m écanique dans les galeries 
(art. 85) doit ê tre autorisé par le Service des Mines. 

CHAPITRE VI. 

Le chapitre Vl traite de l'aérage. 

Tous les travaux, sauf ceux qui sont. abandonnés et isolés or 
barrage ét anche, doivent ê tre ventilés. p 

L'aérage par simple dif!usion n'est toléré que pour le.s galeries ne 
3' éloignant pas de plus de 6 mètres en avant du ·courant d' . 

) , l air 
(art . 88 sous réserve qu aucune accumu ation de grisou ne soit à 
craindre. 

D onnons in extenso les articles suivants réglant ['application de 
l(l ventila tion : 

Quantités d'air nécessaires. 

90 . ( 1) L'aérage doit être tel qu e le courant d'aii· •. 
d ~n~~ 

quel endro it e la mine contienne moins de 1 % de g .· t 
I . ·] l . fi'· l!SOU , e que tous es autres gaz nu1s1 J _ ~s so ient su · ·1samm ent dilués. 

( 2) C haque d ivision d a érage et chaque chan tie, d ' . l . . 
d l f, t exp 01tat10n 

oivent être aérés de tel e açon que chaque ho d · 
· d . . mme 1spose au 

moins e tr01s mètres cubes par mmute. chiffre qui p t êt 'd . 
d ' b r . . d eu re re mt à 

eu(x)mLetres cu es, avde; autonsabond' u Service des Mines 
3 es quantités ait· requises après les pa h · ( ) 

ragrap es 1 et 

• 

\ • 
r 
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( 2). pour le poste occupant le plus nombreux personnel. ne peuvent 
être réduites pour les postes comportant un personnel moindre ou nul. 

Vitesse du courant d'air. 

9 1. ( 1) La vitesse du courant d'air ne peut pas dépasser 8 mè-
tres à la seconde ( *). . 

( 2 ) C ette limitation ne s'applique pas aux puits débouchant au 
jour, aux canalisations d 'air. aux galeries principales d ' aérage, qui 
ne servent pas régulièrement au tn;msport ou à la circulation. 

Voies d'aérage. 

92 . Les ga leri es hori.zont.ales et inclinées qui conduisent l'air aux 
c!rnntiers ou évacuent 1 air vicié de ceux-ci, doivent avoir une ha uteur 
libre d 'au moins 1 m.30 mesurée verticalement ( **). 

D es déroga tions, pour l'établissement de communications d 'aérage 
en veine, peuvent être consenties pa r le Service des Mines. 

93 . D ans les galeries d'aérage qu i ne sont pas équipées d'autres 

dispositifs de transport appropriés, on doit pouvoir disposer de rails 
pour effectuer les répara tions nécessaires . Des dérogations peuvent 
être accordées par le Service des Mines. 

Création du courant d'air principal. 

94 . ( 1) Le courant d'air principal doit être produit à l'a ide de 
venti lateurs principaux. 

( 2 ) S'il faut arrêter le C()urant principal de ventilation, r assenti
ment du Service des Mines est toujours obli gatoire. 

95 . ( 1) Si les ventila teurs prin cipaux ne sont pas surveillés d'une 
manière constan te, il faut prévo ir des dispos itifs qui signalent, dans 
un local occupé en permanence, tout dérangement au ventila teur. 

( 2 ) Les puits d'aérage éloignés doivent être reliés, téléphonique
ment, aux insta!Iations principales. 

9
6 ( 1 ) Les ventilateurs principaux et d e réserve doivent posséder 

(*) Signalons que la v~tesse maximum aut?risée .Précédem!I1ent était de 
six mètres p>tr se

1 
colimncl~ .t C esétt ,sur t

1
ouét en cons1dérat10n des mmes à grande 

f id eur que .a 1 e a e r e ev e. 
pro*~)1 D' après un com~entaire autorisé de M. le Be~g.hauptman H atzfeld 

( Je Bergbaii du 5 decembre 1935, cette hauteur mm1mum a été imposée 
dan:, ue l'on ne sacrifie pâs la hau t~ur à ~a . largeur dans l' entretien des 
P0 ~1 qd' aérage · précédemment la section mm1mum seule était fixée 
voies l ' • 

,__ ............................... llÎlll ... ~· 
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un manomètre à eau et un indicateur de dépression à . 
au tomatique. enregistrement 

. ( 2 ) Les bandes à enregistrement doivent recevo ir . d · . 
de temps l d l l ] une m 1cation ors e eur mise en p ace sur 'appareil· el! d . 
Con · d ' es 01vent être 

ser".ees pen ant au moins troi s mois. 

Aérage spécial (secondaire). 

97. ( l ) Lorsqu 'un travai l ne peut être a tteint d ' . , 
c 1 · . l d ' . l f un e man1ere effi -ace par e courant prmc1pa aerage, i aut pré · 
spéciale. voir une ventila tion 

( 2) Il est interdit de ventile r un chantier l • exc usivement pa , h 
pein ent d'a ir comprimé. r ec ap-

( 3) L 'aérage secon daire ne peùt être interro 
réparations. Pendant ce temps, le personnel do~p~ qu~ po ur les 
chantiers. etre evacué des 

B. - Conduite de l'air. 

98. Le courant d 'air ne peut pas être cond ·t , 
sans galeri es de ventila tion. ui a travers les remblais 

99. Dans chaque quarti er d'explo itation (B b . 
. bl · au-a teilung ) d ·t eta rr avant tout un e communication avec l'· t · on 01 

e age su · · 
un e ventila ti on permanente pour chaque ve · d l peneur et créer 

. me. ans Il 
établir des galeries de traçage, des galerie d ' l . aque e on veut 
lesquelles on veu t commencer l' abatage. s exp oitat ion , ou dans 

t oo. ( t ) Les chanti ers sont à ven tiler de man., , l 
co urant d 'a ir les traverse de bout en bout. iere a ce que e 

( 2) Le_s, fron ts de ta ille _dont l'aérage pa r seule . . . , 
pas au ton e ( n° 88 ) doiven t être ventilés d Il diffusion n est 

1 ron,t de tai lle so it co~linuell~m ~nt léché par dee ~~a i~ fm anière que, l_e 
v1c1e ne pwsse se melanger a l a ir frais. rais et que l a n 

( 3) Les percements fa its en montant dans 1 h . 
auxq uels s'app li quent les a rticles 133 à 1 es . on

1
zons de couches . 

1 . , . . , l ' ·d [ • d 40 sur a sch . t"f· t· co1vent etre aeres a ai e ce trous e sonde ( 1 ). lS 1 ica lon. 

Des dérogations _pe uven t être acco rdées par l S . 
e ervice des Mines. 

(l) Depuis quelques années, en Allemague l" 
s.pécialisées dans ce travail et out créé des sdndc iverses firmes se ~on t 
dans ce but .. (Voir Heise et Herbst : H erybaulcun~uses fort bien conçues 
pp. 144 et smv .) e, tome I•r 60 e'd ·t· , 1 ion, 

i 
l 

-~ "" r 

1 

t 
1 
1 

1 

i 

! 
1 
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l ot. L 'a ir vicié provenant des travaux d 'aménagement ou prépara
toires pénétrant dans le champ non exploité ne peut pas être évacué 
dans les chanti ers d 'explo itation. D es a érogations peuven t être accor

dées par le Service des M ines. 

102. A partir d 'une galerie ou d 'une galeri e d'accompagnement 
( Begleitstrecke ) ( t ) , on ne peut amorcer _plusieurs travaux p réparatoires 
actifs que sous réserve d'une auto ri sa tion du Service des Min es. 

Interdiction de l' aérage desc'endant. 

1 03 ( 1 ) Le courant d' aérage ne peut pas être conduit en d escen
dant. Ceci ne s'applique pas .. : 

0 ) · aux pu its d 'entrée d'air; 
b) aux travaux de premier établissement et aux travaux prépa

rnto ires pratiqués en descendant ou en montant; 
c) aux travaux dont le pendage est inféri eur à 5°; 
d) aux travaux jusqu 'à 20 mètres de hauteur suivant la pente, qui 

sont p ris en dessous ou au-dessus d 'une tai lle à aérage ascendant, 
. ( 2 ) D ans les travaux sous le n.iveau qui ne tombent pas sous 

['application du paragraphe ( 1 ) , le courant ne peut être renversé, 
avec I' autqrisa tion du Servi ce des Mines. qu 'à condition que l' a ir 
soit condui t pa r une communi ca ti on spéciale, étanche, jusqu'au point 
[:- plus bas de la ta ille sous ni veau. 

( 3 ) Sur autorisation du Servi ce des Mines, l a ir de retour des 
travaux pris au-dessus du niveau et ne rentrant pas so us r appli cation 
du paragraphe ( t) peut être condu it en descendan t par une commu
nicati on spéciale étanche et sans pouvoir être utilisé à d 'autres 

travaux. 

Répartition de l' aérage. 

104. Le courant d'entrée d 'a ir doit être subd ivisé de telle man ière 
qu e le plus grand nombre de sections so ient aérées d 'un e manière 
sO re, par des co urants cl ' air sépa rés (divisions d ' aérage ). 

105. Les a iles d 'un chanti er d 'exploitat ion fo nt pa rti e d 'un e divi
sion d'aérage aussi longtemps qu e \es ta illes de part et d 'au tres ne 
son t pas écartées de plus de t oo mètres. Cela s'applique auss i à 

[' exploitation en commun de co uch es très rapprochées . 

(1) Il s'agit ici de galeries conjuguées employées souvent dnns les 
travau:x: d'aménagement d'un étage. 

. ·-~ ----- - ,,- -- -· ~ ' -- -
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106 . D ans une divisio.n d 'aérage, le personnel maximum occupé 
est de 1 oo hommes dans les groupes de cha rbons gras et à gaz; de 

13 0 homm es dans les groupes d e ch arbons maigres et de charbons 

à gaz flamb ants. 

1 07 . Il est d éfendu de conduire d ans un puits les courants d' aérage 
l'un à côté de l' autre ou l'un au-dessus de l'autre dans d ifférentes 
directions. C ela ne s'applique pas à l approfon dissement et aux tra
vaux de communication nécessaires. 

Séparation des courants. 

108. D ans les plans inclinés et dans les galeri es à pendage supé
ri eur à 5°, comportan t un transport à po rteurs ou à wagonnets, il 
est interdit de placer d es po rtes d ' aérage ou des toiles d ' aérage : 

109 . ( 1 ) Dans les endro its ou des portes cl ' aérage sont nécessa i
res. il faut en disposer a u minimum deux et de telle manière q u 'au 
mo ins une d es po rtes reste fermée pendant le passage du transport. 

( 2 ) D ans les endro its où une circula tion intense s'opère par les 
portes d 'aérage et où l'ouverture momentanée peut priver d 'aérage 
une partie notable d es travaux, on doit fa ire en sorte que rune d es 
portes demeure toujours fermée. 

1 1 o . ( 1) Les po rtes d ' aérage doivent se fermer automatiquement. 

( 2 ) Les portes d ' aérage a insi .que leurs encadrements doivent être 
ignifuges, lorsqu'elles séparen t immédia temen t des courants princi
paux d' entrée d'air, d e courants principaux de retour d'air. 

1 1 1 . ( 1 ) Les portes d ' aérage ouvertes ne peuvent pas être calé.es. 

( 2 ) Si des portes d ' aérage deviennent inutiles. elles doivent être 

supprimées. 

1 1 2 . O n ne peu t employer des toiles , d ' aérage en guise d e po rtes 
d"aérage qu 'aux endroits où les portes d aérage ne peuvent être pla
cées pour des raisons de service. E n de tels end ro its , on doit suspen
dre au mo ins tro is to iles d ' aérage de telle façon que. même au 
1iassage du transport, d eux toiles pu issent res ter fermées. 

1 1 -. Les goyaux ou cana rs d 'aéra ge en toile ou en matéri a ux 
sim il: ires ne peuven t être employés que jusqu 'à concurrence d 'µn e 

lo11gueur de 50 mètres . sauf le cas de lutte con tre les incendies. 

J. 
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C. - Surveillance de l' aérage. 
Recherche de gaz nuisibles. 

. 11 4 . ( 1 ) Le personnel surveillant, pour au tant qu 'il n 'est pas 
· occupé exclusivement à l'extraction, les ch ercheurs de grisou (Wet
termanner) et les préposés au tir doivent être porteurs d 'indicateurs 
de ~ ~isou , fourni s par l exploitant. 

( 2) La nature des indica teurs de grisou doi t être autorisée par 
I'lnspection G énérale des Mines. 

1 15. Le porteur d 'un grisoumètre doit être pra tiquement instruit 
sur son emploi dans des mélanges grisouteux. 

1 16. Au maximum trois heures avant le commencen:ient de la trans
la tion du poste du matin , les chercheurs-grisou doivent examiner 
les chantiers, les voies d 'accès et tous les au tres points des travaux 
désignés par les porions d 'équ ipe, au point de vue de la p résence 
de gaz dangereux. 

1 17. ( 1) Les cherch eurs-grisou doivent indiquer les résulta ts de 
leurs essa is sur des tableaux ( W ettertafeln) . les inscrire d e suite 
dans un reg istre et avertir le porion d 'équipe avant la descente du 

poste. . 
( 2) Les tableaux-g ri sou ( W ettertafeln) doivent être suspendus à 

p roximité des chanti ers. dans les travaux de premier établi ssement 
e'· cl ans les travaux préparatoires , ainsi qu e dans les voies d 'accès. 

1 18 . Les porions-grisou doi vent être désignés par le _Directeur des 
travau x. lis reçoivent "du Di recteur des travau x, contre reçu, u ne 
consigne approuvée par le Service des ]\llines. 

1 19 . Les quarti ers des ch ercheu rs-grisou doivent être déterm inés 
par le Directeur des travaux de telle manière que les endroits à exa
miner puissent être auscultés avec so in . 

( 2 ) Les chercheurs-grisou ne peuvent être occupés, pendant le 
temps du poste qui n 'est pas consacré a ux recherches du grisou , 
q t.:' à des travaux qui ne mettent pas obstacle à l'exécution des 
recherches ponctuelles et réglementa ires pour le grisou . 

( 3 ) Lorsqu 'un chercheur-grisou fa it défaut, le , po rion d 'équ ipe doit 
vaq uer en temps opportun à son remplacement. 

1 2 o. Les chefs cl ' équ ipe qu i possèdent un grisousc:o pe doivent 
exa miner leur chanti er, au poin t de vue des gaz langerewi:. avant le 
comlll encement di1 travail, après le tir et après les inlervalles de repos. 

·- ------~-- ~· ~··- -. . . - . 
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. Mesures et essais d' aérage. 

121. ( 1 ) Il doit être prévu dans les galeries principales d ' aérage 
et dans toutes les divisions d 'aérage des stations pour effectuer les 
mesures d 'aérage. 

( 2) Le courant principal d' entrée et de retour d'air et les entrées 
et retours d'air des divisions d ' aérage doivent être mesurés au moins 

tous les quinze jours. 
(3) Le retour d 'air général et les re tours d 'air des divisions d'aérage 

doivent être examinés trimestriellement pour leur teneur en grisou 
et en C02 . Les échantillons doiven t être prélevés pendant le poste 

principal d 'extraction. 
( 4 ) En dehors de cela. des mesures et essais doivent être eff ec

tués à toute demande du Service des Mines. 

1 2 2. Les frais d 'examen des échanti llons d'air prélevés par !'Admi-
nistration des Mines sont à charge de l'exploitant. • 

Registre d' aérage. 

123. ( 1) Les résulta ts des mesures d'aérage et des analyses (art. 
12 1 • par. 2 et 4) doivent être inscrits dans un registre spécial 
(reg istre d' aérage ) . tenu d 'après le modèle imposé par l'lnspection 

générale des Mines. 
(2) Le Directeur des travaux doit approuver, à l' aide d 'une mar

que spéciale . . toutes les inscripti ons du reg istre d ' aérage (voi r a ussi 

n° 131 ). 
(3 ) Les résulta ts des rech erches ou essais sur I'aérage (no 1 2 1 . 

par. 3 et 4 ) et les mesures Y afférentes doivent être commum
qués par écrit au Service des Mines. 

Plan et schéma de l' aérage. 

124. ( 1) Pour chaque siège autonome, '.l doit être tenu un plan 
d' aérage et un tableau des ramifications d aérage , qui donnent une 
vue d 'ensemble des courants d 'air de venti la tion et de leur répartition. 

( 2 ) Sur le p1an d ' aérage doivent figurer l'indicati on des dispositifs 
servant à la division et à la sépara tion, des courants d' a ir, a insi que 
les endroits de jaugeage du courant d air dans une forme prescrite 

par l'lnspection générale des Mines. 
(3 ) Une copie du plan d'aérage e t du schéma d'aérage (Wetter-
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slammba üm es ) doit être affich ée, à la surfa ce, à l'intention des 

surveillants de mine. 

Porion d'aérage. 

1 25 . Un porion spécial (porion d'aérage ) est désigné pour l' ensem
ble de l'aérage dans chaque siège autonome. Le Directeur des travau'x 
doit lu i remettre, contre reçu. une consigne approuvée par le Service 

des Mi;1 es . 

D. - Mesures à prendre en cas de dégagement 
de gaz dangereux. 

126. On entend par accumulation de grisou toute production d'une 

a tmosphère contenant un pour cent ou plus de gris·ou. 

127 . ( 1) Tou te personne qui constate une accumulation de grisou 
dans un chantier de trava il occupé, ou au voisinage de ce dernier, 
do it en avertir immédiatement le survei llant le plus proche. C e 
dernier doit , s' il ne parvient pas aussitôt à éliminer d 'une manière 
durable l'accumulation de grisou , faire évacuer le chantier de travail 
et en défendre r aècès à l'a ide de barricades constituées de pièces de 

bois clou ées en croix. 
Les personnes travaillant dans le vo isinage doivent être averties . 

Le porion cl ' équipe doit dans tou's les cas être avert i. 
( 2 ) Un chercheur-gri sou qui constate une accumulation de gr.iso u 

en un endro it non occupé, et ne peut la dissiper de suite d un e 
man ière durable. doit barricader les vo ies d 'accès à raide de pièces 
de bois di sposées en form e de cro ix. 

1 28. Les chan ti ers interdits à l'a ide de croix de bois ne peuvent 

être visités que par les surveillants compé tents, ou en leur présence. 

129 . Le porion d 'équ ipe, lorsqu 'il consta te ou est informé d'acc u

ni ulations de gri sou , doit prendre im médiatement les mesures néces

sa ires pour les fa ire disparaître. 

1 
yi ( 1 ) Dans le cas d 'accumulat ion de grisou d' une im portance 

cons idérable. le porion d 'équipe doit sans tarder reti rer les ouvri ers 
de tous les chanti ers dangereux et avertir le Directeur des travaux. 

( 2 ) Si les accumula tions de gri so u ne pe,uvent être élimin~es que 

18
r un e a rri vée d'air renforcée aux dépens d autres divisions d aérage, 

1
1 ·pc' rat ions doivent être réglées par le Directeur des travaux. es o 
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( 3) Dans les cas d' ~pplicatioh des alinéas 1 et 2, les chantiers 
intéressés ne peuvent être occupés à nouveau que sur instructions du 

Directeur des travaux. 

131. Le porion d 'équipe doit indiquer par écrit au porion d'aérage , 
immédiatement après le poste, les chantiers où des accumulations de 
grisou ont été constatées· et indiquer en même temps comment les 
prescriptions des articles 129 et 130 ont été remplies. 

Le porion d ' aérage doit transcrire ces données dans le registre 

d 'aérage (n° 123) . 

132. Les articles 127 à 13 1 s'appliquent naturellement aussi au 
cas d 'accumulation d'autres gaz nuisibles et dans le cas de déran
gements notables survenus à r aérage. 

CHAPITRE VII. - SCHISTIFICATION. 

Généralités. 

133. ( 1) Les sièges ou p'art ies de siège dans lesquels on exploite 
des couches donnant lieu à . des poussières de ch arbon dangereuses, 
doivent être protégés par schistif ication contre les explosions. 

( 2) Sont considérées comme dangereuses. les poussières d'un char
bon qui contient à r état frais plus de 14 % en poids de matières 

volatiles sur la base du ch arbon pur. 

134. O n assure la sécurité par l'isolement à l'aide d'arrêts-barrages 

et en pratiquant la schistification. 

Arrêts-barrages. 

136. 11 taut isoler : 

1 °) par des arrêts-barrages principaux 

a} les divisions d' aérage dans les voies d'entrée et de retour d 'air· 

b) les travaux d 'aménagement et les travaux préparatoires; , 

c) les ailes des chantiers à la base et en tête, ainsi que les galeries 

de sous-étage voisines; 

2°) par arrêts-barrages aux ili aires (Nebensperren) les exploita ti ons 
d 'une aile d'un ch anlier de r autre aile lorsque la distance entre 
les fronts de tai lle est au moins de 15 mètres. 
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136. Les arrêts-barrages doivent être entièrement établis dans la 
section libre des galeries. Ils doivent être disposés dans le tiers supé
rieur de la hauteur de la galerie, mais à une distance telle, à partir 
du toit , qu'il reste un intervalle d 'au moins 1 o centimètres entre les 
poussières entassées et la partie inférieure du sou tènement. 

137. Les arrêts-barrages principaux doivent comporter 400 kilo
grammes, les arrêts-barrages auxiliaires 80 kilogrammes de poussières 
stérJ es par mètre carré de section droite moyenne de ' la galerie où 
est établi r arrêt-barrage, 

138. On doit remédier aussitô t à tout défaut aux arrêts-barrages. 
S i la chose n 'est pas possible. le porion d'équipe doit faire arrêter 
les tirs. 

Schistification. 

139. ( 1 ) A l'exception des tailles. tous les · travaux mm1ers ser
vant au transport, à la circulation ou à la ventilation doivent être 
schistifiés, et l'opération renouvelée de telle manière que les pous
sières déposées ne contiennent jamais plus de 50 % de matières 
combustibles. 

( 2) Si la schistification ne peut êjre pratiquée ou maintenue dans 
les limites indiquées ci-dessus, elle doit être complétée par des arrêts
barrages auxiliaires . 

1 

(3) Les endroits des travaux· qu i, par suite de leur humidité 
naturelle, ne contiennent pas de poussières de ch arbon susceptibles 
d'être soulevées, ne doivent pas être sch istifiés. 

140. Sauf pour la schistification des fronts de taille ( n° t4 1., 
par. 1) . il faut choisir si possible. pour effectuer cette opérati.on , 
le poste de travail comportant le personnel le plus réduit. On ne 
peut opérer la schistif ication mécaniquement que lorsque ·les travau}ll 
vers lesquels les poussières sont véhiculées par le courant d'air ne 
comportent aucun personnel. 

14 1. ( t) La schistification des travaux d 'aménagement et -des 
travaux préparatoires, ainsi que des galeries d'exploitation jusqu' ~ 
1,m e distance de 10 mètres du front de taille (schistîfication du front) 
incombe aux ch efs d 'équipe. Ils sont responsables du renouvellement 
de la schistification du front aussi fréquemment que nécessai110 

(n° 146, par. 2 ). 
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( 2 ) Pour le reste, la sch isti fication doit être 
. , · ( . , ) effectuée p d ouvri ers speciaux pouss1ereurs . qui doivent a r es 

avo ir au moins 18 ans. 

Réserve de · ' pouss1eres stériles. 

142. ( 1) D ans les travaux d'étage à h · ·f· 
k d .. , • se 1sti 1er d d r un stoc e pouss1eres steriles assurant l b . . on Oi t 1sposer 

es eso1ns d'au semaine. moins une 

( 2 ) Pour la schistification du front de t ·U 
et la schistifi cation accompagnant le t" ( os ai e ( n° 14 1. par. 1 ) 
d d . , , ir n 21 o t ) . 

isposer e pouss1eres steriles au ,,
0

. . d e 211 on doit 1s1nage e r . 
travail. emplacement d e 

Propriétés de s poussières st , ·1 en es. 
143. Les poussières stériles doivent êt 

sibles par l'l11spectio11 géoérale des M· re agréées comme non-nui-
. mes et 'd 

suwantes : Passe er les propriétés 

a) les poussières doiveot passer eo t t [· 
l , ·ll o a 1té à t 
ampes a 144 mai es au centimètre ca : (D· ravers un tamis de 

d . rre m (*) 
concurrence au moins 50 % en poid , · 12) . et passer à 

Il · , s. a trav l · 
m ai es

1 
au centi~etre carré (Dio. 8o); ers e tamis de 6AOO 

b) es pouss1eres doivent cooserv l 
qu'on do it pouvo ir les souffler eo er . eur dispersibili té c' t , d· 

, . . · nuage , l · es -a- Ire 
sejour de 7 iours au-dessus d un rée· . ' a a bouche , 

d l f d 
1p1ent d ' . ap res u n 

mois ans e on ; eau ou un ' · d ' seiour u n 
c) elles ne peuve11L conteni r plus de 

combustibles. C ette teoeur doit êt · d· 
15 % en poids d 

h 1, re eterrn· , e matières 
séc é à a ir, qu i a passé à travers t . 1nee sur un h 

un amis d l éc anti llon 
e aro.pe. 

Examen des pouss1·, 
eres 

144. Les poussières stériles de t· , · 
d 

. • s ioees à ê . 
mine 01vent etre examinées au . tre ernpl , 

f d . b l moins men ll oyees dans la vue inesse et 1spersi i ité. sue erne t 
n au po int de 

145 . Les poussières stériles de b 
d 

. s arrêts-
nées autant e fo is que c'est n , . arrages do · 

. . . , ecessaire ivent êt , · _ 
dispemb1lt te. par soufflage à la b h au Point . d re exam1 
perdu leur d ispersibilité, elles d . ouc e. Lorsque l e vue de leu r 

oivent être ren es Poussières ont 
(*) Din, abréviation de Deut 1 ouvelées . Les d épôts 

tamis par le nombre de fils au ce se .i-I;idustrie-N 
donc le nombre de mailles au centf t~mt etre, le ca~1'é1lien : on dé . 

m re carré r de ce signe le 
· nombre donne 

. . ,. 
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de poussières de ch arbon sur les arrêts-barrages 'doivent être enlevés .. 

146. ( 1 ) Les mélanges de poussières des travaux schistif iés doi
vent être examinés régulièrement. d 'après l' importance de la produc
tion de poussières de ch arbon , au sujet de leur teneur en matières 
combustibles. Il faut prélever pour cela des éch an tillons sur le .·soL 
le revêtement et les parois. et notamment en cinq endroits différents 
su r une longueur de . galeri e d 'au moins 10 mètres. 

O n doit essayer la partie de l' éch anti llon moyen , séch é à l'a ir 
el qui a traversé un tamis de lampe de sûreté . . 

( 2) Si la teneur en matières combustibles dépasse 5p %: il faut 
u.n supplément de schistification. II en est de même lorsqu 'on 
peu t v~ir à r oeil nu que la teneur en poussières <;le charbon a aug
menté dans le mélange. . 

147. Les frais d'examen des échanti llons de poussières prélevé$ 
par !'Administration des Mines sont à charge de l'exploitan t. 

Registre des poussières. 

148. D ans chaque siège autonome, on doit tenir un livre spéc::ial 
(registre des poussières ) . On y consigne le heu et la date de la prise 
des échantillons et le résultat des essa is ( n°" 144 et 146 ) ; . On y 
note également la da te d'érection des arrêts-barrages, la date '. d e· la 
p remière schistif ication d es travaux et la da te du dernier renouvelle
ment des poussières des arrêts-barrages et du renouvellement de la 
schistification avant la prise de r échantillon. 

Porion des poussières. 

149. A chaque siège autonome doit être désigné un porion des 
poussières. II a la surveillance de toute l' exécution de la sch istifica
tion sur toute l'étendue des travaux. Le Directeur des travaux doit 
]ui remettre, contre reçu , une consigne approuvée par le Service des 

Mines. 

Prévention de la formation de poussières 
et enlèvement des accumulations de poussières. 

150. ( i ) Lorsque les ch arbons ont une tendance à donner des 
poussières, les wag_onnets chargés de ch arbon doivent être arrosés 
d 'ea u d 'une manière approp1iée, au plus tard à leur entrée dans les 

galeries principales de roulage. 
( 2 ) D ans les galeri es où s'effectue réguli èrement le transport ou 
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la circulation des personnes , on doit enle~er du sol les accumulations 
de poussières. les fins et les morceaux de charbon. 

151. Les accumulations de poussières· dans les . puits débouchant 
au jpl:LG doivent être neutrali sées régulièrement ou être enlevées.· Ceci 
s applique aussi aux accrochàges et aux recettes . 

CHAPITRE VIIl. - ECLAIRA:GE SOUTERRAIN. 

Résumons brièvement le chapitre VIII. traitant de [' éclairage 
('art. 1 52 à 1 67) . 

Interdiction des feux nus et des· lm:npes à acétylène. Agréation 
pré·alable des types de lampes portœtives et des ;nd· t d ' . ica eurs e 
grisou. Personnes autorisées à détenir des indicateHrs d · Ch ' e gnsou. a-
q.ue- lampe doit fi!Orle r UJ'il. numéro cl' iden;tï.fication . Le no~bre total 
de lampes d.oi.t dépasser. de 5 o/o au moins le nombr ·d 

f 
. e e personnes 

occupées au and. 

Organisation des lampisteries et leur contrôle Uti'li·s t · d l , · a ion es am-
pes. Signalons l article 165 {2} : « Les lampes gr ·s ' t · , . i oume nques a 
fl-0mme ne peuvent être placées en face de l'or·f· d 

• ·i içe e canars 
d a,érage », prescription inspirée par des acci'dents 

l 
survenus avec 

ampes sans cuirasse. 

CHAPITRE I:X. - EXPLOSIFS. 

Le chapitre IX traite des explosifs (1 68-194) C . t ' 
d l l

• · es prescrip ions se 
retrouvent ans a p -upart des règlements mi'ni·e Il , l t . . '" rs : e es reg en 
l i~tr0duction, le transport, le dépôt dans les trava t , l f 
la distrib4tion. les re;iistres de contrôle. 

. ux e a a sur ace, 

CHAPITRE X. - LES TRAVAUX DE SAUTAGE. 

Le chapitre X ( l 95-2 38) consacré aux ti'rs d donne' mérite ' ê tr~ -
intégralement : 

A. - Préposés au tir. 

195 . ( 1) L es tirs ne peuvent être fuils qn ) . d 
spécialement pr~posées à cét effet (boutefeu x ) olufl 

1 
• 

8 persoun es 
lants. Le salaire du boutefeu ne peut être prélev' pali des surve1J-

, e sur ce u. d l ' , . 
qui lui est ass ignee. 1 e eqmpe 
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( 2) Dans les travaux au rocher et dans certaines exploitations en 
veine. très distantes . le tir peut être confié aussi au chef d'é quipe 
(mineur au tir) . Le Service des Mines doit être averti au préalable 

de ces travaux. 

196. ( 1 ) Les préposés au tir ( n° 195) doivent avoir swv1 un 
apprentissage suivant un plan accepté par l'lnspection générale des 
Mines. Les Directeurs des travaux doivent les nommer et les munir, 
contre reçu , d 'une consigne approuvée par le Service des Mines. 

Les boutefeux et les mineurs au tir doivent posséder, en outre. 
le certificat d'abatteur et être agréés par le Service des Mines. 

( 2) Les ouvriers au courant du travail du tir peuvent effectuer 
des tirs sous la condu.ite et la surveillance constante des boutefeux 

autorisés qui assurent leur formahon . 

197. ( 1 ) Les boutefeux autorisés doivent avoir un registre de 

ti~ où ils doivent porter les inscriptions requises après ch aque tir. 
( 2) Le registre de tir doit renseigner le nombre et la dé.signati~n 

(numéro de la caisse et des paquets) des cartouches d explosifs 
reçues, le nombre de cartouches consommées dans les différents 

points d' emploi ." ainsi que le nombre de détonateurs utilisés. 

B. - Conservation d'explosifs et de dispositifs 
d'amorçage par les boutefeux. 

19s. Les explosifs délivrés ne peuv.ent être emportés que par le 
boutefeu autorisé lui-même et seulement dans un récipient métafü

que fermé à clef (caisse de tir). 
Les caisses de tir doivent être fournies par 1' exploitant: elles doivent 

porter un numéro. 

199. Les' hommes transportant des explosifs ne peuvent circuler 
en compagnie d'autres personnes. à r exception des surveillànts. 

200. ( 1) Le transport en commun d 'explosifs antigrisouteux et 
Ç' explosifs-roche ne pe~t avoir li eu qu'entre le dépôt d ' explostfs et 

la · .chambre d 'explosifs ( n° 201 . par. 1 ) • 

( 2) Les détonateurs doivent être placés dans les caisses de tir. 
mais séparés des cartouches, même lorsqu'i ls comportent des amorces 

fixées. 

20 1. ( 1 ) Les boutefeux autorisés qui opèrent dans différents 
chanti ers doivent déposer pendant le poste les explosifs et dispnsitifs 
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d 'am~rçage qu'ils ne transportent pas avec eux dans un local ( cham-
bre d explosifs) ( 1 ) spécialement affecté à cet effet et d' 
fermeture sûre. 

. pourvu une 

( 2) En ce qui concerne les autres boutefeux , il suffit d'avoir à 
cette fin un coffre solide, à fermeture sûre (coffre d t· ) C ff 
d f l

, l , e 1r . e co re 
oit être oumi par exp oitant et être placé suivant l · d· · 

·1 . d' , . es m 1cat10ns 
au ponon eqmpe. 

. (3) On ne peut pas placer d'outils dans le coffre d ·t· e ir. 

, 202. ( 1 ) Les cartouchières, les coffres d ' explos·f t l h b 
d , l ·f d · • 1 s e es c am res 

exp os1 s 01vent etre soigneusement fermés à cl f . l 
' l f d l f e aussi ongtemps 

qu i s ren erm ent es exp osi s ou des disposit·f d' L 
b f d 

· 1 s amorçage e 
oute eLou auto;i

1
sé oit emporter les. clefs avec lui. · 

( 2) rsqu i s sont vides d'explosifs les cart h "' 
• ' ouc 1eres coffres et 

c~ ambres d explosifs ne peuvent être fermés à clef. ' 

203. Les détonateurs qui ne demeurent pas d l · 
d . • . , d ans es cartouchières 

01vent etre remises ans un compartiment spéc· l d ff 
h b d , l f . . ta es co res d c am res exp osi s ne peuvent être fermés à l f ou es 

ce. 

au tir doivent, à la fin du 
l • h· , poste, ramener au eur cartouc 1ere avec • 

tous les ex l ·f 
consommés et les y remettre au préposé charg, d l P osi s non 
conservent la clef de leur ca rtouchière. C eci e, e l · es recevoir; ils 

s app ique , l 

'· 204. Les préposés 

local de distribution 

aux cartouchières vides. ega ement 

. 205. Les boutefeux autorisés ne peuvent pas re 
sifs à des tierces personnes, même lorsque ces d . ~ettre des explo-

f , em1eres so t d b te eux autorises. n es ou-

2o6. Si des explosifs ont été égarés ( abhanden 
doit en avertir sans retard le porion d' équip L D~ekommen) , on 

d . d . e. e I t d vau x oit en onner connaissance au Servi d M rec eur es tra-
ce es ines. 

C. - Restrictions imposée . 
~au hr. 

207. Les explosifs-roche ne peuvent êt 
h b d . re utilis · · sélns c ar on a 1acent et seulement avec I' es qu au rocher 

des I\1ines. autorisation du Service 

(1) Nous traduisons intentionnellement " S . 
d'explosifs pour qu'il n'y ait pas de confu '. chiesskammer . 
dépôts, e t les chambres ou abris de tir am~:n ,entre ces ]~ par ch.ambre 
gements mstantanés pour y comm ander la a~es dans le c~ux, simples 
d'ébranlement. mise à fe 8 mines à déga-

u de certains tirs 
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208. D ans le charbon, dans les intercalations stériles, dans l'abatage 
des roches encaissantes et dans ·la traversée de dérangement~ de veines, 
on ne peut utiliser que des explosifs antigrisouteux et des amorces 
in s tantané~s. pour autant que le n° 209 n'interdise pas totalement le 
tir. Les amo~ce~ à temps, même cell~s à temps rapprochés, sont 

interdites. 

209. ( 1 ) Dans le gro upe de charbons gras (veine Sonnenschein 
jusqu'à veine Laura , inclu~ivement) , le tir en ch arbon et dans les 
intercala tions est interdit dans les travaux d'aménagement, dans les 
travaux préparatoires et dans les galeries d ' abatage qui sont poussées 
en avant (traçages ) . 

( 2) Le paragraphe ~ 1 ) s'applique également au déhouillement 
et à la traversée d' étreintes dans le groupe de ch arbons à gaz ( au
dessus de la veine Laura jusqu'au groupe Zollverein, inclusivement) . 

(3) Le Service des Mines peut au tori ser des dérogations aux 
paragraphes ( 1 ) et ( 2) . 

D. - Exécution du tir (technique du tir). 

Schistification au tir. 

2 1 o . ( 1 ) D ans la séri? des couch es dont les charbons contiennen't 
plus de 12 % de M. V. calculées sur la base du charbon pu'r, on 
doit, avant le ichargement, assurer la sécurité à l' endroit du tir'. par 
schi sti f ication ( schistif ication au tir) . 

( 2 ) Dans le tir au rocher, sans ch arbons avoisinants. la schi sti fi
ca tion peut être om ise. 

2 1 1. ( 1) La schisti fi cation au tir doit être exécu tée de telle ma
nière que l endroit du ti r soit schistifié dans un rayon de 5 mètres; 
en plus . on doit schistifier abondamment les obstacles se trouvant 
dans la d irection du tir (par exemple du ch arbon , les parois, les 

murs de remblai) . 

( 2 ) Pom le premier et le second coup, on doit utiliser au total 
an moins 1 o kilogramme.s de pouss ières stériles, et, pour ch aque coup 
supplémentaire, au _moins 2 kilogrammes de poussières stériles. 

Recherche du grisou. 

2 1 2. Les agents ch argés du tir doivent imm édiatement , avant 

chaque chargement de mine, rechercher toute accnmulation de gri- · 
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sou dans un rayon de 1 o mètres autour de l'emplacement de tir 
( 12.6 ) . 

Ils doiven t examiner surtout les excavations qui se présentent au 
toit. 

213. ( 1 )° S 'ils constatent , dans la galerie de travail ou dans le 
voisinage une accumulation de grisou (n° 126) , le tir y est interdit, 
ainsi qQe dans les travaux situés en aval sur le parcours du même 
courant d'air partiel. Le porion d'équipe doit veiller à ce que les 
bowtef eux soient avisés sans retard. 

, ( 2) L'i~terdiction de tirer dure aussi longtemps que le porion 
J équipe na pas constaté que les travaux sont libres d 'accumulations 
de grisqu. Le tir est alors de nouveau permis-, . 

Chargement, bourrage et tir. 

2 14. Seul, le boutefeu lui-même peut charger les mines, les relier 
ensemble. faire les connexions à la ligne de tir et tirer. te bourrage 
peut être effectué, sous sa surveillance, par d'autres personnes. 

2 15. ( 1) Les cartouches d'explosifs ne peuvent être utilisées, que · 
sous la forme fourni e par le fabricant. Elles ne peuvent pas être 
introduites avec violence ni à coup de bourroir. 

( 2) Les bourroirs doivent être en bois. 
(3} La charge d'explosif ne peut dépasser la charge-limite imposée. 

21 6 . { 1 ) Les mines ne peuvent être chargées qu'immédiatement 
avant le tir. 

( 2) Les cartouches d 'amorçage ne peuvent être pourvues de cap-
sules et d'amorces qu'immédiatement avant leur utilisation. • 

(3) Si l'on ch arge plusieurs mines . elles doivent être tirées simùl
tanément {en une seule séri e ). 

217. Préalablement au ch argement et au bourrage, les personnes 
étrangères au service doivent se retirer à une distance telle qu'elles 
soient à l'abri d'un départ prématuré de la mine. 

2 18 . ( 1 ) Toutes les mines doivent être bourrées. 

( 2) Le bourrage doit occuper au moins un tiers du trou de mine, 
avec une longueur minimum de 20 centimètres II dor·t l· l 

. . , d d . · remp rr a 
section entiere u trou e mme sur toute sa longueur. 

. ( 3) C omme matériau_ de bourrage, on ne peut employer que de 
l argile ou aatres materiaux appropriés fournis par l ' l .t · exp 01 ant. 
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Le bourrage avec matières combustibles (par exemple du papier, 
du charbon ) est interdit. 

( 4) Le porion d 'équipe doit veiller à ce que le matériau de 
bourrage soit disponible au voisinage des points où doivent s' effec
tuer des tirs. 

219. ( r) Les mines dont le bourrage ne peut avoir la longueur 
voulue (pétards ) ne peuvent êfre tirées qu 'en présence d 'un sur
vei llant. 

( 2) Les ch arges libres ne peuvent être tirées qu 'en présence· du 
Directeur des travaux. On ne peut .faire usage que d 'explosifs anti
grisouteux. Les ch arges d'explosifs doivent être complètement noyée~ 
dans des poussières stériles . 

( 3) Lorsque lon effectue des tirs prévus aux paragraphes ( 1 ) et 
(2) , il faut pratiquer la schistification (n°" 210 et 2 11) dans un 
rayon de 1 o mètres avec 20 kilogrammes de poussières stériles. 

(4) Les détonateurs et dispositifs d'amorçage ne peuvent pas être 
mis à feu isolément ( 1 ) . 

220. Les mines doivent être mises à feu à distance, électriquement. 

221. ( 1 ) Les lignes de tir doivent être isolées contre les court
circuits ou bien être recouvertes d'une .matière isolante. 

( 2) Dans les explo itations sujettes à des courants parasites, les 
lign es de tirs doivent être isolées. De plus , on doit prendre des pré
cautions spéciales pour éviter le départ prématuré de mines. 

222 ( 1 ) Les préposés au tir ne peuvent utiliser que des exploseurs 
fournis par l' exploitan t. Ils doivent toujours conserver avec sécurité 

. !'exploseur, ou la poignée ou la manette. 
( 2) La puissance des exploseurs doit être vérifiée au moins µne 

foi s par mois, à la surf ace. 

Sécurité contre les projections. 

223. ( 1) Avant de raccorder les lignes de tir à l' exploseur, le 
boutefeu doit disposer des hommes gardant toutes les voies donnant 
accès à r endroit où l'on va tirer; : si l' effecti f du personnel dont il 
dispose ne suffit pas pour cela , les voies d'accès non occupées 
seront barricadées convenablement à l'aide de cloisons ou d'autres 

(1) C'est-à-dire seuls, sans être raccordés à une charge explosive . 
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dispositifs analogue.';; on placera en outre, en ces endroits. des 
tableau~ portant d 'inscription : « on mine » ( 1 ) . 

Le boutefeu doit quitter le chantier le d ernier. 

( 2) On ne peut tirer que' lorsque les personnes occupées dans le 
voisinage ont été averti es par le cri poussé à haute vo ix de « on 
mine » et se sont mises à r abri. 

, ( 3) Les barricades ne peuvent ê~re enlevées que lorsqu e le bou-
tefeu• préposé permet de nouveau r accès au chantier. 

224. ( 1) Lorsj:jue deux chantiers se dirigent l'un vers l'autre i) 
appartient au porion d 'équipe de dé terminer à partir de que[ morn.ent 
le chef d 'équipe doit avertir les travailleurs du chanti er voisin , avant -
le · tir d'un coup. 

( 2) S i une brèch e ou une trouée est à craindre, le po ri on d'équipe 
doit arrêter, en temps opportun , e t condarnnèr un de ces chantiers. 

( 3 ) Les travaux d 'exploitation dans lesquels un tir peut pratiquer 
une brèch e doivent être barricadés d'après l'a rticle 223. 

225. D ans les travaux qui n e présentent pas de sécurité contre 
les projections du tir, il fa ut aménager des endroÜs spéciaux d 'où 
le tir peut être effectué ou d'autres dispositifs de protecti on . 

Mesures awès le tir. 

226. ( 1) Le rsqu'on doit tirer plusieurs mines simultanément à 
l'a ide d 'amorces instantanées, ou plus de 3 mines à l' a ide d 'amorces 
à temps, on ne peut retourner au chan ti er que 15 minutes au moins 
après le tir. Cet intervalle de temps doit être observé à la montre. 

(2 ) C ette p rescription s'applique également au cas de raté de 
détonation , ou au cas de doute à ce sujet. 

227. ( 1) Le chef d 'équipe ne peut autoriser l'acêès du chantier 
de travail que lorsque les fu mées .de l'explos ion se sont di ssipées. 

( 2 ) Le ch anti er de tir doit être ensuite déblayé. Pendant ce 
travai l, seuls les chefs d 'équipe ou les ouvri ers qu 'ils dés ignent peu
vent se trouver au front . 

228. ( 1 ) Après le débla i, le travail ne peut rep rend f , . re au ·ront 
de ta ille qu à la su ite d un examen minuti eux par le ch f d " . 

. . , . . ' ·l . d . . e equr pe . 
qui doit venf1 er s 1 n y a pas e ra tes de déton ation · d J 

• 11 1 e eu ols 
d 'explosifs restés en place. 

(1) E n all emand u E s brennt » ça brûle. 

. ..-. 
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( 2) Si. le chef d'équipe ne peut pas s'assurer de cela avant la 
fin du poste de travail, il doit faire connaître dans le . chantier, au 
chef d'équipe du poste suivant, personnellement ou par écrit ou par 
croquis, combien de mines ont été tirées et en quels endroits. 

229. ( 1 ) En cas de ratés de détonation ou de culots d 'explosifs 
restés en place, le travail ne peut plus être repris au front dans le 
vo isinage dangereux de r explosif. 

( 2) Les ratés et culots d'explosifs restés en place ne peuvent être 
rendus inoffensifs que par les boutefeux . Pendant ces opérations, 

· seules les personnes autorisées peuvent se trouver à front. 
(s) Si le chef d 'équipe n 'est pas chargé lui-même du tir, il doit 

eu avertir sans retard le boutefeu compétent. Si cela n 'est pas possi
ble. il doit ou bien montrer au chef d 'équipe qui le remplace le raté 
ov le bout de fourneau de mine contenant le culot d' explosif. ou bien 
barrer r endroit du tir et informer le porion d 'équipe ou le porion

bou tefeu. 
(4) Si le boutefeu ne parvient pas à éliminer le raté ou le culot 

d 'explosif d emeuré en place , avant la fin de r équipe, il doit le 
désigner personnellement mi boutefeu qui le remplace, ou il doit 
barricader r endroit du tir et avertir le chef d 'équipe ou le porion

boutefeu. 

230. ( l ) Les ratés ou culots d'explosifs restés en place ne peu
vent être rendus inoffensifs qu'à l'aide d 'une méthode autorisée par 
l'lnspection générale d es Mines. et que !'exploitant doit porter à la 
connaissance des in téressés. , 

( 2) Il est défendu d'enlever des charges, entièrement ou en partie, 
par raclage ou forage. Il e·st interdit aussi d 'approfondir, par forage, 
des culots de mine demeurés en · place ou de les cha rger à nouveau. 

E. - Tirs dans l'approfondissement des puits. 

23 1. Les articles 195 à 230, modifiés d 'après les articles 232 à 

237 ci-après . s'appliquen t a u tir pour le creusement de pu its. 

23 2. Les tirs ne peuvent être effectués que par un surveillant dési
gné à cet effet. Les ouvriers d ' avalleresse expérimentés dans le tir 

d es mines peuvent apporter leur concours . 

2- - Les cartouch es-amorces ne peuvent être apprêtées que dans 
jj · • 

nn local désigné par le Directeur des travaux . 
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234 . ( 1) Les explosifs ·ne peuvent être transportés dan~ le puits 
de mine que lorsque les personnes non nécessaires au tir ont qui tté 
le fond et que tous les outils superflus ont été éloignés. 

( 2) Les explosifs doivent être descendus au fond dans des réci
pients fermés. Les cartouches-amorces doivent se trouver dans des 

récipients spéciaux. 

235 . ( 1) Pour la connexion des fils d 'amorce et leur raccord à 
la ligne de tir, le surveillant ne peut être assisté que de 3 personnes 

a.u maximum. 
( 2) Le surveillant doit quitter le fond en dern ier heu. 
(3) Le tir de mines doit être effectué par le surveillant à parti r 

de la surface ou d'un étage intermédiaire. 

236. ( 1 ) Le tir doit être fait à l a ide d'un câble spécial. 
( 2) Le surveillant doit . essayer le câble, avant chaque tir, à 

l'a ide d 'un appareil approprié. 
(3) A vant de connecter les fils d'amorce au câble de tir, on doit 

interrompre le courant servant à r éclairage du puits. 
(4 ) Si on tire avec le couran t du réseau, les interrupteurs du 

circuit de tir doivent être placés dans une ca isse mun ie d 'une serrure 
de sûreté dont le surveillant doit conserver la clef. 

237 . Après le tir, la reprise du travai l ne peut avoir lieu au fond 
du puits qu 'après que le surveillant aura examiné l'action des coups. 

F. - Surveillance des explosifs et des travaux de tir. 

23s. Pour la surveillance de l ensemble des explosifs et du tir, 
dans chaque siège au lonome, u n surveillant spécial ( chef-boutefeu) 
doit être désign é. Le Üire,cteµr des trava ux doit lui fournir , contre 
reçu, une consigne approuvée pa r le Service des Mines . 

CHAPITRE XI. - PROTECTION CONTRE LES DANGERS 
D'INCENDIE. 

Le ch apitre X I ( 2 "9-259} s'occupe de la t l l .., pro ec ion contre es 
incendies; résumons-le brièvem ent. 

A la surfa ce, Loute une série de m esures sont prescrites : interdic

tion de f uiner, matéria ux incombustibles pour les puits, les cheva

lem ents, les bâtirnenls de pui-ts et ch ambres de machines, interdiction 

--

- -----------
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de dépôts de matériaux inflammables, vidange périodique des graisses, 

chf fans, poussières, etc. · 
Les chevalem ents d ' avalleresse peuvent être en bois igni fugé. 

Une série de mesures analogues sont prescrites dans le fond. 

S ignalons· la protection des travaux contre la pénétration qe fumé es 

d'incendie, citons : 

B. ,_, 246. A l'orifice de puit,s d 'entrée d'air, on doit établir ou 
tenir p rêt à être installé, un dispositif permettant la fe rmetuce rapide 
du puits en cas d 'incendie à la surface. 

247 . ( 1 ) Au voisinage des accrochages des puits d' entrée d 'air, 
on doit é tablir des portes d 'incendie incombustibles. susceptibles de 
o'ouvrir des deux cô tés et d 'être ferm ées d 'une manière étanche. 
.. ( 2 ) M ême lorsque les portes d'incendie sont fermées, il doi t 

encore exister une communication accessible entre tous les chantiers 
isolés du puits d'entrée d 'ai r, et la surf ace. 

24s. Les clapets d 'incendie ( n° 246 ) et les portes d ' incendie doi

vent être essayés semestriellement. 

C. - Installations d'extinction d'incendie. 

249 . A la surf ace et aux accrochages des puits d 'entrée d' air, des 
installa tions appropriées pour combattre les incend ies doivent être · 
prévues. Leur fonct ionnement doit être confi é à un personnel suffi

samment nombreux. 

250 . O n doit établir un plan du matéri el d 'incendie et . de la 
manière de s'en servir (plan d 'ex tinction d'incendies). 

25 1 • Le matériel d'incendie doit être essayé semestriellement et. Je 

personnel de service doit être instruit de soli fon ctionnement. 

D. - Lutte contre les feux de mine. 

2 52 . ( 1 ) Le personnel doit être retiré immédiatement des chan
tiers m~nacés par l'incendie. Les 'voies d 'accès doivent être barricadées. 

( 2 ) Les chantiers ne peuvent être réoccupés que moyennant 

r au torisa tion du Directeur des travaux. 

253 . L 'établissement de serrements ne peu t être entrepri.s que · sous 

lr surveillance constante du Directeu r des travaux ou d un inspec

teu r désigné par lui à cet effet. 
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254. ( 1) Les barrages doivent être réguli èrement examinés au 
point de vue de leur é tanchéité et de la chaleur dégagée, <;1USSi long
temps qu 'on peut soupçonner du feu. 

( 2) Les observations. la date de !'examen et le nom des opéra
teurs doivent être consi gnés sur un tableau à r endroit du barrage, 
ainsi que dans le registre d' aérage. Toutes observations exceptionnel
les doivent être rapportées immédiatement au porion de !'équipe et 
au Directeur des travaux. 

( 3) D ans les sections de mines dans lesqu elles on soupçonne 
encore du feu , on doÎ t prélever, au moins trimestriellement, des prises 
d ai r et en fa ire !'analyse ch imique. Les résulta ts doivent être portés 
dans le registre d' aérag_e ( W etterbu ch) et signifiés au Service des 
Mines. 

255 . Il est interdit J 'envoyer d e l'eau sous pression dans les serre
ments et dans les roches encaissantes. 

256. ( 1) Les ba rrages ne peuvent être ouverts que moyènnant 

l'autorisation du Service des Mines . 
( 2) L'ouverture d es barrages doit se fa ire sous la surveillance 

constante du Direc teur des travaux ou d 'un inspecteur désigné par 

lui. 
(3 ) Avant !'ouverture des barrages, il faut avoir à pied-d'œuvre 

les matériaux en quantité suffi sante pour p rocéder à une nouvelle 

ferm eture éventuelle. 

257. Les travaux ventilés ou parcourus par les gaz de ventila tion 
ne peuven t être réoccupés que sur instructions du Directeur des 

travaux. 

258. Lors des travaux d 'érection , d 'examen ou d 'ouverture de 
serrements et lors de la circu la tion dans les travaux ventilés, on doit 
employer des lampes élect riq ues . On doit, en plus, se munir d 'un 

grisoumètre (n° 11 4 ) . 

CHAPITRE XII. - SAUVETAGE ET P~EMIERS SECOURS. 

Le chapitre X ll règle la q uestion du sau vetage el des premiers 

secours (art. 260-269) . 
C fwque exploitation autonome doit avoir une équipe de sauve tage 

(Grubenwel1r) entraînée, disposa nt du matériel voulu el d'une cham
l1re d 'exercice. Un ch.e f-guide est responsable du service. 
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D 'autre part, les propriétaires de mines d'un district doivent con
tribuer,· à frais commtms, à l' entretien d'une centrale de sauve tage. 

Celle-ci, avec approbation de l'inspection générale des Mines, 
règle el sttrueille le service de sauve tage du district, prescrit les règles 
J' éducation et d' entraînement des sauveteurs, les consignes aux 

stat ions a!f iliées, le plan de cql/aboralion mutuelle des mines dans 
les travaux de sauvetage. 

L'article 266 prévoit l'existence, à cl10que exploitation autonome, 

de secouristes ayant reçu d 'un médecin la formation voulue; il doit 
y avoir a chaque poste au moins un secouriste disponible immédia-

tement. . 
Les art icles suivants v isent l'orga nisa li.on du service médical, pres

crivant: un local pour premiers soins à la surface, des caisses de 
secours clans cfwque division (St eigerabteilung) du fond, des civières 

pour le transport des victimes. 

CHAPITRE XIII. - MACHINES. 

Le clwpilre X lll précise clans la subdivision A les dispo~itifs de 

protection des organes méccaniques : pro tection des parties saillant es, 
établissement judicieux des transmissions et de leur commande, grais
sage, pose el enlèvement des courroies, pas de vêtements flott ants 
auprès de machines en mouve ment. 

B. ,_. Les installations électriques clans le f oncf - qui doivent être 

autorisées par l'inspection générale des Mines - doivent ê tre inspec
tées annuellement par des visiteurs compétents el agréés. L' A dmi
nistration cles f'.1ines peut demander des visit es supp lémentaires, aux 

frais de l'exploitant. 
Une personne de la surveillance spécialement désignée est affectée 

à l' ensemble des installat ions électriques (art. 274, par. 2}. 

C. ,_. S ignalons quelques prescriptions relat ives aux in stallat ions 

cf' ai,· comprimé : 

Installations à air comprimé. 

275 . Les compresseurs fo u rnissan t qe l'a ir compri mé dans le fon d 

doivent sati sfa ire aux prescriptions suivantes : 

1 o) le graissage des compresseurs à pi ston ne peut se fa ire qu'à 

l'a ide d 'hu ile minéra le p ure, dont le po in t écla ir est de 40° C 
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au-dessus de la température de !'air comprimé, mais avec un mini 
mum de 2 00°; 

2° ) les compresseurs à piston ainsi que tous les accessoires doi
vent être régulièrement ouverts au moins après chaque période de 
fonctionnement de 5. 0 00 heures et n ettoyés en cas de besoin . . 

276. Les réservo irs à air comprimé, à basse pression, doivent ê~re 
soumis, avant la mise en _service, à un essai de pression hydraulique. 
La pression d'essai doit dépasser de 50 % la pression de service 
avec un minimum d 'une atmosphère au-dessus de cette pr~ss ion de 
service. 

Les sections D, E. F traitent respectivement du transport et de 
l'entreposage de gaz ou liquides combustib les, des machines à com
bustion (à autoriser par l'lnspeclion générale des Mines}, des chau

dières à vapeur. 

CHAPITRE XIV. - INSTALLATIONS SUPERFICIELLES. 

Le ch9pitre X [i\1 s'occupe des installations de surface (280-299) . 

A. ,._. G énéralités. - Prescriptions sur l'hygiène (cube d 'air, ven

tilation) , sur l'éclairage, la protection contre la foudre (à vérifier 
au moins tous les deux ans), les manœ uvres sur les voies, protection 

des ponts, plate form es, passerelles; les trémies collectrices ou excava
tions dangereuses qui ne font pas saillie d'un moins im mètre sur 
le sol doi vent être couvertes ou clôturées. 

Les cheminées ou tours à charbon doivent ê tre installées autant 
que possible de te lle m anière que les ancrages puissent être détruits 
de /' extérieur. Lorsqu 'il est nécessaire de pénétrer dans une tour 

renfermant du ch arbon, on ne [~eut prenddre appui sur celui-ci. Un 
plancher sûr doit être établi, ouv rier oit être attaché avec des 
cordes (**), les orifices de v idange doivent être fermés. 

Dans les caisses à charbon fermées, l'emploi de lampes de sureté 

est prescrit. 

(**) Le texte allemand porte : « Der Arbeitende ist Kurz oder d 
anzuseilen », littér alement « le tra".aill~ur doit être a ttaché par op~elt 
courte ou doublée ». D 'après l' exphcat10n qu'a bien voul cor e,, 
le Dr Beyling, Directeur de la. Station d'essais de Derne ucenttous don~er 
t . d "t ' t l' · d · ' e prescripion 01 se comprendre comme sm : ouvrt(lr 01t toujours êt tt hé 
par corde ; si la corde ne peut être courte, il faut utiliser d re a ac 
parce que la sécurité ne paraît pas suffisamment assurée p eux cordes, 
corde longue. ar une seule 
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La subdivision B s'occupe des cokeries, principalement au point 
de vue des gaz, el la subdivision C, des fabriqu es de briquettes, 

prineipalement au point de vue des poussières. . 
Enfin, la subdivision D {art. 299) précise que l'on ne peut déver

ser des cendres ou scories à l'état chaud que sur des crassiers spéciaux. 

CHAPITRE XV. - LEV~ DES PLANS. 

Le chapitre XV traite du levé et du report des plans. Levés au 

moins trimestriels des travaux du fond, report sur les plans, au moins 
annuellement, des circonstances de surface de · nature à influencer 

-la conduite de /' exploitation. · 
Les plans doivent indiquèr les piliers de protection réglementaires, 

les dépôts d'explosifs, les bains d' eau constitués ou présumés: les 

serrements et barrages, etc. 
Les travaux de tout chantier doivent rester accessibles avant le 

levé de vérification. 
A l'approche des limites de concession et des piliers réservés, les 

travaux doivent être conduits sur l'indication spéciale des géomètres 

de mines. 

CHAPITRE XVI. - PROTECTION DU TRAVAIL. 

Nous donnons in extenso le chapitre XVI parlant de la protection 

du travail : 

A. - Occupations. .. 
Genéralités. 

so8. ( 1 ) Le propriétaire de mme ne peut affecter des personnes 
présentant des déficiences corporelles ou mentales qu'à des· travaux 
ne présentant du dan ger ni pour eux-mêmes, ni pour d 'autres p er-

sonnes. . 
( 

2
) Sur la demande de l'Inspec tion générale des Mines , on ne 

eut occuper à certains travaux déterminés que des personnes ne 
:résentant pas, suivant certificat médical. les déf ici en ces incriminées. 

309
_ Les travailleurs ne peuvent être admis que s'ils possèdent une 

connaissance suffisante de la langue allemande, pour être à même 



1234 A!\NALES DES MINES DE B E L GI QUE 

dP saisir exactement les instructions verb ales de leurs supérieurs et 
d~ leurs camarades et pour pouvoir les rep ro duire. 

3 o. Pour les travaux dont l'exécution intéresse spécialement la 
vie et la santé d 'au tres personnes , on ne peut admett re que des 
travai lleurs parlant, écri vant el lisant r allemand. 

Adolescents. 

3 1 1. ( 1 ) Les ouvriers âgés de moins de 16 ans ne peuvent 
être employés dans le fond. 

( 2) Ils ne peuven t non plus être employés à la surf ace aux 
travaux suivants : 

a} aux manaiuvres des wagons de ch emins de fer; 

b) . au chauffage et à la su rveillance de chaudi ères à vapeur; 

c} à des travaux d e nettoyage, de gra issage et de répara tion des 
machines en mouvemen t ( n° 27 1 , par. 3 ). 

Postes à travailleurs isolés. 

3 12. ( 1) Les endro its de travail qu i se trouvent isolés d 'au tres 
travaux ne peuven t être occupés pa r une seu le personne. 

( 2) A ux travaux d ' exploita ti o\l , d' aba tage, de percement, d 'entre
li en des pu its et de plans inclinés à cha riot porteur, on ne peut 
occuper de trava illeurs isolés que lorsque d 'autres personnes travail
len t à portée de la voix. Cela s'appli que aussi au débla iement d 'ébou
lem ents et à r enlèvement du sou tènement ( n° 29 ) . 

B. - Protection de la santé. 

Protection vis-à-vis des poussières. 

3 13. D ans tous les travaux de surf ace donnant de la " 
II · d ·t ' t , I" l l , A pouss1ere ce e-ci 01 · e Te regu 1eremen · en evee. ux endro ·t , f ' 

d . d " .1 f . ·bl 1 s a orte pro-
ucbon e pouss1ere, 1 aul, s1 poss1 e, dispos d ·I 

· d · , er es appare1 s aspira teurs e pouss1eres . 

- 1 ,1. ( 1 ) D ans les travaux à la pierre, on do1[ prend . d 
I d l l ( .··,'·· ) . 1e es mes ures appropriées pour a p réven tion e a si icose 

(*) Nous tr aduisons pour la facilité par silicose le 
krankheit », littéralement : maladie des poumons ~ot " Staublüngen
sièree. result ant des pous-

.. 

( 
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, ( 2 ) Les marteaux perfora teurs doivent être maintenus ou sou tenus 
d ans les travau x au rocher. pour au tan t que le travail le permette, 
à l'a ide de dispositifs spéd aux. 

3 15 . D ans les travaux au rocher, on ne peu t occuper que des 
ouvriers qui , d'après certi fi ca t médical ( n° 308 , par. 2) sont trouvés 
ap tes à ces trava ux. C eci ne s'applique pas aux remplaçan ts occa
sionnels u tilisés temporairement. 

Protection contre la boue et leau. 

3 1 6. ( 1 ) Dan; les galeries servant au transport et à la circula tion. 
on doi t assurer une évacuation efficace de l'eau. 

( 2 ) Les . accumulations de boues doivent être régu lièremen t 

enlevées. 

3 17 . Lorsque des travau x s'opèren t eri. des endroits tellemen t 
hum idès que les vêtements ordinaires seraient continuellement mou il
lés, r exploitant doit fournir des vêtements imperméables. 

Interdiction 'de lalcool. 

3 18. II est interdit d 'avoir sur so i ou de consommer des boissons 

a lcooliques. 

Empoisonnement au plomb (Saturnisme). 

3 19. La mise en, œuvre de matériaux couvrants à base .Je plomb et 
l'enlèvement d 'endu its au plomb sont soumis aux réglementations 
générales de poli ce; mais les attributions de !'Inspecteur d e I'lnduslrie 
sont dévolues au Servi ce des M ines, et celles de !'Administra ti on 
de poli ce terri toriale à !'Inspection générale des Mines. 

Vestiaires et salles de bain. 

320. · ( 1) C haqu? p ui ts de mi ne, effectuant une transla tion régu

lière de personnel. doit posséder des vestia ires pour se dévêtir et 
une installa tion de bains-douch es. Pour les ouvri ers âgés de moins 
de 18 ans, on doit p révo ir d es places el des douches spéciales. 

( 2 ) Les locaux doivent être nettoyés, aérés el. pendant la sa ison 

froide. chauffés. 
( 3 ) Les appareils à eau chaude pour ba ins-dou ches doiven t se 

tro uver dans un local spécial. 
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(4 ) L'ea u des bains doit être irréprochable au point de vue de 
l'hygiène. 

(5 ) Les frais d 'examen d 'échantillons d'eau prélevés par le Service 
des Mines sont à charge de l'exploitant. 

Lleux .d'aisance. 

3 21 ( 1) Il faut établi r à la surface un nombre ff · d l su 1sanE e ieux 
d 'aisance. 

( 2) On doit insta ller,' en des endroits appropriés du fond d 
cuvelles imperméab les, qui pui~sent être solidement fermées et ~ran:~ 
portées ou p lacées sur wagonnets. E lles ne peuven t être v·d , •, 
1 rf 

1 ees qua 
a su ace. 

( 3 ) Tous les cab inets 
et u ti lisables, p~r r empoi 

d 'aisance doivent ' t e re main tenus propres 
de désinfectants. 

C. - Protection contre les blessures d e nature spéciale. 
Chaussures. 

322. On doit porter dans le fond des chaussures l d so i es . 

Protection de la tête. 

323. Pour les travaux comportant un danger spéc· l d bl 
' l ' ( l d · ia e essures 
<1 a tete par exemp e creusement e puits, travau d , 
d l ) d f d f 

x e reparation 
ans es pui ts , on oit ai re usage e coi Fures rési·st t • an es. 
Nous donnerons également in extenso le chapitre XVI! : 

CHAPITRE XVII. - APPRENTISSAGE. 

A. - Formation des abatteurs. 

324. ( 1 ) On n·e peut u tiliser comme aba tteur 
d b 

· en ne tenant 
compte es apprentis-a atteurs en stage (n° 325 pas 
mineurs possédan t un certifica t d'aba tteur. · ' par. 3) que des 

(2) Ce certifi cat d 'aba tteur s'ob tien t à la suite d ' 
· un examen . 

325 . Sont adm is à l'examen d 'abatteur l 
l d 

, es mineurs rempl1·ssant 
es con ilions sui vanles : 

1 °) être âgé de 2 1 ans accomplis; 

2°) avoir travai llé au mo ins 3 ans dans le fond t . e 
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3° ) avoir, pendant ce temps. au moins durant la dernière année 
(temps d 'apprentissage d 'abatteur) été occupé dans une mine à 
charbon . à des travaux d 'aba tage su ivant un plan déterminé, établi 
par l'exploitant. après avis du C onseil de confiance ( * ) et agréation 

par I'lnspection générale des Mines. 

326. ( 1) L 'examen d'abatteur ne peut être effectué qu 'à l'exploi

tation où le candidat a passé les trois derniers mois de son stage. 
( 2 ) L 'examen d 'abatteur doit être passé devant le D irecteur d es 

travau x. Un membre du C onseil de confi ance (un abatteur) doit 

pouvoir être présent à l'examen. . 
( 
3

) Le mineur qui a échoué ~e peut se représenter à l examen 
qu 'après une nouvelle période d entraînement d e 6 mois comme 

apprenti-aba tteur. 

327. Lorsque l'appren ti-abatteur .a satisfait à l'examen, l'exploi
tant doit lui i;emettre le certi fica t d abatteur établi suivant le modèle 

p rescr.it par. I'lnspection générale des M ines. 

3 2s ( 1 ) Les mineurs. _qui ont obtenu un certificat d 'aba tteur, dans 

une mine à cha rbon d 'un autre district min ier allemand . après 
r apprentissage régulier, peuvent être employés, sans a4tre form alité. 

cemme aba ~heurs . 
( 2 ) Les mineurs qu i ont é té employés en qualité d' abattelJrS dans 

une mine à charbon d 'un autre bassin minier allemand, ma is qui ne 
possèdent pas le certificat d'abatteur obt\!nu après un apprenti ssage 
systéi;natique·, peuvent acquérir ce dernier après un stage d 'un e 
durée de 3 mois comme apprenti-abatteur, dans un charbonnage de 

· l'Inspection générale d es M iFtes de D 0rtmun d1. 
( 
3

) Les mineurs qui ont été occupés en qualité d' ab1ü teurs dans 
cl' autres branch es de l' industrie minière allemande (mines métalli
ques, min es de sel. mines de. lignite et tou,s autres travaux min iers ) 

euven t obten ir le certifica t d aba tteur, apres un stage de 6 mois en 
p ualité d'apprenti-aba tteur, dans un charbonnage de I'lnspection 

6énérale des M'ines de D ortmund. 

M L e « Ver tr auensrat », conseil de confiance, e.st un organisme existant 
d toutes les en treprises compor tant plus de vmgt per sonnes en vertu 
dEJ;n s Gesetz zur Ordnung der Na.tionalen .A.rbeit » du 20 j anvier 1934. D es 

h
u " es choisis dans le personnel forment, avec le directeur de l'entre-
omm ·1 d ·f ' · 't 1 ' · t soils sa présidence le Conse1 e con mnce qm poursm es ame-

prise e ' • · ti d 1 é ' té l ' · 
1
. t' ns dans le travai'l dans 1 orgamsa on e a s cun ; orgamsme 
1ora IO ~ ' ' t d f ' d · d à 'aplanir toutes difficultés dans un e.spr1 e con iance et e soh-
~e:Vité de tous les par ticipants de l'entreprise. 
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( 4 ) Pour le surplus, on doit appliquer, dans le cas des paragra-
phes ( 2 ) et (3) ci-dessus, les n°5 325 à 327 correspondants. · 

B. - Autre apprentissage. 

329. Sur la demande de I'lnspectwn générale des M· l' l mes, exp oi-
tant ne peut confier certains autres travaux déterminés qu'à des 
personnes méthodiquement entraînées à cet effet. 

CHAPITRE XVIII. - SURVEILLANCE. 

Le. chapitre XVlll précise les attributions el l'organisation de la 
surveillance. 

A. ~ Les surveillants sont doublés de remplaçants agréés par 
le Service des M ines. 

Le Directeur des travaux ne peut se décharger d'une partie de ses 
devoirs que sur des personnes reconnues aptes par le Se · d 
M · L d ' d h rvice es mes. e rayon. action e c aque surveillant doit 
[' [· d l permettre 

accomp issement soigneux e a mission confiée. 

Les surveillants doivent donner toutes instructions au p l 
l , . , l d ersonne sur 
a securlie; es ou vriers nouveaux oivent être encadré d · . ·'d s ans une 

eqwpe e mineurs expérimentés. · 

Le porion. d' équipe doit parcourir tous les points d t ·[ 
· f · d e ravai a 

moins une o is pen. an.t le poste; exceptionnellement l d . u 
h . [ · ·l d - . , es en roits où 

un. omme c.so e travai le owen.t être visit és d f . ' 
. Il d ' eux ois in/ erva e au moins 2 heures en.Ire ces visit es. ' avec 

Sauf dérogation du Service des Min.es fous l . 
·[ ) d · l . ' es quartiers (B b 

tee un.gen oivent être re ies téléphoniquement , l f aua -a a sur ace. 
En tout temps, le nombre el le nom de 

f d d 
s personnes t 

au on oivent pouvoir ê tre déterminés. se rouvant 

Un porion d 'équipe né peut quitter l b d 
l 

. l . es a or s d . 
orsqu i s est assuré que tous ses fw m u puits que 

, mes sont remonté 
Le Directeur des travaux doit immédi l s. 

d S . d M a ement parle , l 
sance u ervice es ines tous évé r a a connais-

'· [ . nements spéc· 
qu i n y a aucune victime (coup d ' e d . iaux, même lors-

d 
·b l au. egagement 

sions, gran s e ou ements, incendies, etc.} . s gazeux, explo-

La subdivision B précise les allrib . 
(0 l ··[t t ) d . . , . d· uiLons des h f d ' r .a .es e e1a m iquées notamm t· , [' c e s équipe 

en a article C 
31•· es agents, 

•. 
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sons avoir la qualité de surveillants, puisqu'ils travai llent eux-mêmes, 
doivent vt;!iller à ce que leurs camarades observent le règlen;enl e l 
les indir.alions données par la surveillance. Il Y a un clw f d équipe 
par chant ier et par poste; dans les grandes tailles, il faut en désigner 

autant que le demande la sécurité. 
Les hommes de /' équipe doivent observer les instructions du clw f 

d' équipe. 
La subdivision C, en précisant que les consignes de service don-

nées en exécution du règlement doivent. être observées, les incorpore 

en. quelque sorte dans le règlement. . 
En/ in, la subdivision D traite des publications el avis. La publi

cation des autorisations prévues {indicateurs de grisou, lampes, explo

si/s) au règlement sont e ffectuées au bu lle tin du M inistère de l'Eco-

n.omie et du T ravail. 
L'article 342 impose le registre de siège {Zechenbuch) à tenir 

suivan t instructions de l'lnspeclion générale · des fv/ines. 
L'article 343 traite des avis à donner, au personnel ouvrier. En 

lus de certaines publications par voie d affiche, il fout remettre à 
pl 

0
· uvrier lors de son eUrée en service, un extrait du règlement. 

c w que • l , ff. 
L'article 

345 précise que les avis el tab eaux a a iclw r en vertu 

de; prescriptions réglementaires doivent être toujours bien lisibles. 

CHAPITRE XIX. - DISPOSITIONS FINALES. 

En. f in.. le chapitre XIX s 'occupe des dérogations (à accorder par le 

cl M . ou l'inspection. générale ' des Min.es suivant les 
· Service es mes 

cas). des pénalités et de la mise en. v ig ueur : celle-ci a lieu le 

., e r janvier 1 936. 

Régime transitoire. 

C I 
· es dispositions du règlement n.e son./ applicables que lors 

er am · · 

d 1 emen.l clu matériel en. service acl.u.ellemen.t. 
u remp ac · 
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B I BLIOGRAPHIE 

LES CUVELAGES. Théories et applications, par Lucien 
DENOEL. Inspecteur G énéral des Mines . Professeur d 'Exploita
tion des Mines à l'Université de Liége. ,.__, Editions de la Bibliothè
que Sei en tif ique Belge. - Georges Thone, Editeur à Liége. -

1935. - Prix : 18 fran~s. 

L'éminent Professeur de l'Ecole des Mines de Liége s'est enfin 
laissé décider à publier, en la mettant à jour, son étude si fouillée 
sur les cuvelages qui avait fait l'objet . d 'un cours donné à Londres 
en 1926 à ia demande des autorités académiques de Grande-

Bretagne. 
Tous les Ingén ieurs des Mines se réjouiront de la chose et réser

veront au livre un accueil très favorable. 

La question des cuvelages de puits de mine a pris, au )()(0 siècle . 
une im portance croissante par suite de la nécessité d 'aller chercher 
les gisements. sous des épaisseurs croissantes de morts-terrains aqui
fères . En Belgique notamment, les creusements des puits de Campine, 
qui ont eu à traverser des épaisseurs de 450 à 650 mètres de sables, 
a rgiles, marnes, tuffeau, craie, par des puits de grand diamètre, ont 
donné au problème une ampleur extraordinaire et suscité des études 
et solutions diverses. Les obstacles rencontrés, les difficultés vaincues 
ont bien été publiés, en partie, dans des articles épars de revues. 
parfois d'une manière purement descriptive. Mais I'lngénieur sera 
h eureux de trçmver la question exposée dans son ensemble aussi 
bien en théo rie que dans les applications vécues, par un maître 

éprouvé. 
M. D enoël a divi sé son exposé en cinq chapitres. Le premier 

traite de l'étude théo rique des cuvelages sim ples en examinant la 
rés istance à la compression d 'un cuvelage icylindrique simple et en 
étud iant les efforts de flex ion , soit avec pression extérieure uni forme. 

so it avec pressions non uniformes. 

Le ch apitre Il expose les appli cations de la théorie des cuvelages 
simples : il rappelle les expériences de H offmann et de Thiri art, 
étudie les divers facteurs (pente, nature des roches, profondeur) qui 
peuvent influer sur la pression exercée par les roches meubles aqu i
fères. Le cas des argiles, qui, en Campine, a causé de nombreux 

ennu is, est étudi é spécialement. 
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• 
L'autE .H décrit ensuite les cuvelages en maçonneri e. en béton 

simple ou béton a'rmé. les cuvelages en fonte ou en acier. Mais 
c'es t . une description critique, appuyée de nombreux documents et 

hautement instructive. 

Le chapitre Ill est réservé au calcul des cuvelages mi xtes ou 
compound. c'est-à-d ire fo rmés de deux ou plusieurs enveloppes con
centriques assemblées intimement en vue de résister à la pression 
extérieure : fonte et cou ronne de béton . ou deux enveloppes métal
liques concentriques ( cuvelages doubles ) . ou bien encore certa ins 
dispositi fs spéciaux. L'auteur fait ressortir l'importance qu 'il y a de 
réaliser et de maintenir la solidarité des deux enveloppes. 

Le ch ap itre IV. « Q uelques réalisations ». est paJticuli èrement 
intéressant. Il expose les d iverses solutions admises dans les charbon
na.ges de la Campine. O n voit dans une mine alli er le cuvelage sim
ple (dans la partie supérieure ) au cuvelage double ( à partir de 
260 m. environ). P resque partout . on a cependant ma intenu le cuve
lage unique en fonte avec des épaisseurs atteignan t 18 centimètres e t 
des an neaux bombés renforcés. Mais on li ent compte de ]'anneau de 
béton. Certains pu its ont un cuvelage double pour la traversée des 

sables herviens inférieurs. 

Les creusements de Camp ine ont été un e école préc ieuse; ·aussi 
les derni ers puits creusés ont-il été fon cés en une seule passe avec 
cuvelage en fo nte et couronne de béton jusqu'à 625 mètres de pro

fon deur. 

Les déta ils donnés SLJ r les points singu liers ( trousses, raccords des 
passes. joints de di latat ion ) se li sent avec un vif intérêt. 

J\1. · O enoël n 'a pas voulu clôturer son trava il sans examiner spé
cialement le cas du .f onçage par congélation. En effet, le mur de 
glace considéré en lu i-même est un cuvelage et lorsque l'on met en 

place les anneaux de fonte. on se tmuve. pendant le creusement. 
devant un cuvelage mi xte. 

L' auteu r ex pose la rés istance de la glace à la compression d ' b ·d 
d I l . . d 1. . a 0 1 

en appJiqu ant les fo rmules e a t 1eone e élast icité, pu is en tenan t 
compte de la plas ti cité du rnur de glace. li rappelle les belles expé-
riences de Sauve.stre à Beeringen e t en dégage les fJi·op .· · t · . 11 e es meca-
niq ues du mur de glace. Le mur de glace consli tue ave ] f t 

d
, c a ·on e 

un cuvelage mixte. 11 est dans un éla t équilibre limi·te . 
1 d 

Cflll se sta-
bilise ; la pose du cuvelage en c escen ant arrête le n d ' ou\·ement e 
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déform ation qui tend à se produire : le mur de glace absorbe une 
partie de la pression extérieure, le cuvelage de fonte subit une 
pression intermédiaire entre la pression atmosphérique et celle qui 
règ~e dans le terrain ,aquifère. 

c· est ce qui a permis les grandes profondeurs atteintes par le 
procédé de congéla tion , c'est ce qu i fait que dans les cuvelages 
doubles, i] suffit de placer !'enveloppe extérieure en descendant et · 
en lui donnant une épaisseur modérée. 

On trouvera fort bien exposée la question de la résistance du 
béton aux basses températures et les règles qui en découlent. L'auteur 
explique quelques causes spéciales de fati gue des cuvelages (passes 
argileuses, regel d 'eau entre le mur de glace et le cuvelage, dilata tion 
lors du dégel, mouvement de terra ins ) . 

Enfin, en annexe. on li ra des extraits de la Commission des cuve
lages de Ü prtmund, donnant, après le récit de quelques accidents, 
les conclusions qui en ont é té tirées et une courte note sur la 
.consolida ti on par voie chimique des cuvelages en briques. 

E t le lecteur a rrive au bout du li vre, sans que l'intérêt ait fléchi 
un instant, sa tisfait d' avo ir parcouru en aussi sû re compagnie un 
chapitre passionnant de r art des mines. 

Ad. BREYRE. 
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STATISTIQUES 

LISTE 

Dli:S 

FABRIQUES DE COKE MÉTALLURGIQUE 
E T DES 

FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE . 

l°' j anvier 1 !)35 

• 
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PROPRIETAIRE 

t Firme social P., 

S iège social) 

Soc. an. des Charbon 
uages Unis de l'Ouest de 
l\'.l:ons, à Boussu. 

Soc. an . des Fours à 1 
coke de Quié vrain, à Quié
vru1n. 

FABRIQUES de COKE METALLURG I QUE 

SITUATION Nom, prénom et résidence 

de 

l'usine 

du 

Directeur-Gérant 

NATURE 

des 

produits fabriqués 

District du Couchant de Mons. 

Boussu 

Quiévrain 

1 

Fernand Durez, 
à Dour . 

Georges Ippofü-0, 
à Mons. 

Coke ·1avé, mi-lavé et 
non-lavé, petit coke, gr é
sil , sulfate d' ammoniaque, 
benzol, goudron. 

1 
Coke lavé, mi- lavé, pe

tit coke, grési l, sulfate 
d'ammoniaque, benzol, 
go udron . 

Athus, à T illeur-lez-Liége. (Grand Trai t) 
Soc. nn . d ' Angle ur- ; La .Bouverie I Georges Cotton, 

à F~uneries. 

1 
Coke lavé, mi-lavé, pe- 1 

tit coke, grésil, su lfate 
d'ammoniaque, benzol, 
goudron. 

Soc. an. 
Centrale, 1't 

Carbonisation 1 
Bruxelles. 

Suc. an. des Houillères \ 
d' Anclerlues, tL .Anderlues. 

Ter tre 

And erlues 

1 

\ 

N. L evine, 
à Ter tre. 

1 
Coke lavé, pet it coke, 

grésil, sulfate d'ammo
niaque, benzol r ectifié, 
goudr on. 

District du Centre. 

Jules Gouvion, 
à .Anderlues . 

\ 

Coke lavé, mi- lavé, pe- \ 
tit. coke, gr ésil, gaz, sul
fate d'ammoniaque, ben
zol , goudr on. 

OBSERVATIONS 

f:,oc. an . des Charbonna- \ 
gm; d.e R essl\ix , L eval, P é-
ronues, Ste·Aldegonde et 
Geuck , à Ressaix. 

R essaix 

\ 

Georges Leheuwe 
à P éronnes . ' lavé, petit coke, grésil, 

suHate d'ammoniaque, 
benzol, goudron. 

1 

Coke lavé, mi-lavé, non \ 

Sor. an. des Charbonna- 1 
ges de Maurage, iL Mau
rage. 

Soc . civ . des Charbon 
nages du Bois-du-L uc, à 
H oude ng-Aimeri es. 

Soc . :!Il. c!es Usines 
Gustave Boël, à La Lou
vièr e . 

Soc. an. des Forges de 
la Providence, à Mar
chienne-a,u-Pont. 

• '3oc. un . d'Ougrée-
i\IJ:arihaye, à Ougr ée. 

Soc. l\n. des Hauts 
Fo urneaux, Forges et 
Aciéries de Thy-le-Châ

Leau, à Marcinelle. 

Maurage 

I-Joud eng
Aimeries 

La Louvière 

Marchienne
a u-P ont 

Monceau
sur-Sambre 

Marcinelle 

Charles Bernier, 
à Maur age. 

Léon André, 
à Houdeng-Aimeries . 

Lucien Boël, 
à La Louvi ère. 

Coke lavé, mi-lavé, pe
ti t coke, gaz, sulfate 
d'ammoniaque, benzol, 
goudron. 

Coke mi-ln.vé, 
coke, grésil, gaz, 
d'ammoniaque, 
goudron. 

Coke mi-lavé, 
coke, grési l, gaz, 
d 'ammoniaque, 
goudron. 

petit 
sulfate 
benzol, 

petit 
sulfate 
benzol, 

District de Charleroi. 

Arthur D eco ux, 
à Dampr emy. 

Marc de St-Hubert, 
à Monceau-sur-Sambre. 

Auguste Wéry 
(c)ifec teur commercial) , 

et Victor Nocent 
(directeur technique) . 

Coke lavé, petit coke, 
grési l, sulfate d'ammo
niaque, benzol, goudron . 

Coke lavé, mi-lavé, pe
tit. coke, grésil, gaz, sul
fate d'ammoniaque, ben

, zol, gol1dr on . 

Coke mi-1µ,vé, 
coke, grésil, gaz, 
d'ammoniaque, 
goudron. 

petit 
sulfate 
benzol, 

:>
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PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

. 1 

Soc. an. Métallur gique 1 
d • timbre-et-1\foselle à 
Montigny- tll"-Sambre. ' 

Soc. au . John Cocke
rj 11 , à Seraing. 

Soc. an. d'Ougrée-Ma
rih aye, iL Ougr ée. 

Soc . an. Métallm:gique 
d'Espérance-Longdoz, à 
Liége. 

Soc . au. des Engrais \ 
et Produits Chimiques de 
\a Meuse , à Tilleur. 

Fabriques de Coke métallurgique (suite). 

SITUATION Siège social) NATURE 

de du des 
l ' usine Directeur-Gérant produits fabriqués 

Distrfot de Charleroi (suite). 

Montigny
sµr -Sambre 

Châtelineau 

Ser aing 
sur-Meuse 

Ougrée 

J emeppe
sur-Mense 

et Flémalle
Grande 

Tilleur 

\ 

P aulin Copin, 
à Montigny-sur-Sambre. 

P aulin Copin, 
à Montigny-sur-S ambre. 

Coke hwé, mi-la,vé, pe
tit coke, grésil , gaz, sul 
fate d' ammoniaque, gou
dron . 

Coke mi-lavé, 
coke, grésil, gaz, 
d' ammoniaque, 
goudron . 

petit 
sulfate 
benzol , 

Province de Liége. 

Léon Greiner, 
administrateur, 

dir ecteur-g.énér al, 
à Ser aing. 

l• rançois P erot, 
rlirecteur général, 

à Ougrée . 

F ernand Francken, 
à Liége. 

René Chuffart, 
à Liége. 

1 
Région non Minière. 

Coke mi-lavé, petit 
coke, cendrées, gaz, su l
fa te d'ammoniaque, ben
zol, goudron. 

Coke mi -lavé, 
coke, cendi·ées, 
d 'ammoniaqu e, 
goudron. 

Coke mi-lavé, 
coke, grésil , gaz, 
d'ammoniaque, 
gou dron. 

petit 
sti lfate 
benzol, 

petit \ sulfate 
benzol , 

Coke lavé, petit coke, 
grésil, sulfate d'ammo
niaque, benzol r ectifié, 
goudron. 

OBSERVATIONS 

i 

(Flandre Occidentale, Flandre Orientale, ,provinces d'Anvers et de Brabant). 

Soc. an . Glaces et Ver-1 
res, à Brnxelles. 

Associat. Métallurgique 
pot.ir la Fabrication du 
Coke . 

Usine à Gaz de la Ville 
de Bruxelles, à Bruxelles. 

Soc. an. Cokeries du 
Marly, à Bruxelles . 

Soc . tin. Les Cokeries 
du Brabant, à Bxuxelles. 

Soc. an. des Forges de 
Clabecq, tL Cl abecq. 

U uion Chimique B elge, 1 
iL B"ruxell es. 

Moll 
(Gompè l) 

Willebroeck 

B'ruxelles 

B"ruxelles 
(Neder-over
Heembeek) 

Grimberghen 
(Pont-Brûlé) 

Vilvorde 

Zandvoorde 1 

F ernand Poncelet, 
à Uccle . 

Gustave Brichant, 
it B"ruxelles. 

Edgard Welvaer t . 
à Bruxelles. 

H enri Boutefoy. 
à Bruxelles. 

Julien ·Raick, 
à Bruxelles. 

Eugène Germeau, 
à. Tubize. 

L ambert Wera, 
à. Ostende. 

Coke mi-lavé, gr ésil , 
gaz, sul fate d ' ammonia
que, benzol , goud1'on . 

Coke mi-l avé, petit 
coke mi-l avé, grésillons, 
sulfa te d' ammoniaque, 
beill':ol, goudron. 

Coke mi-lavé, petit 
coke, gaz, sulfate d'am
moniaque, benzol brut, 
goudron. 

Coke lavé, petit coke, 
gaz, sulfate d'ammonia
que, benzol rectifié, gou
dron . 

1 

Coke lavé, grésil , gaz, 
Sulfate d' ammoniaque ben
zol r ectifié, goudron. 

Coke lavé, petit 
grésil, gaz, sulfate 
maniaque, benzol , 
dron. 

coke, 
d' am

gou-

Coke lavé, petit coke, 1 · 

gaz, sulfate d' ammonia
que, benzob, goudron. 
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PROPRIETAIRE 

(Firm e soc i11 le, 

Siège social) 

• 

Fabriques de Coke rnétallurgîque (suite). 

SITUATION Nom, prénom et résid ence 

de du 

l'usine Directeur-Gérant 

NATURE 

des 

produits fab riqués 

Région non minière (suite). 

OBSERVATIONS 

(Flandre Occidentale, Flandre Orientale provinces d'Anvers et de Brabant). 

Soc. an. des Fours à 
Colm de Z eebrugge, it 
Z eebrugge . 

Vill e de et à Gand. 

Etablissem . Kuhlmann, 
à Bruxelles. · 

Zeebrugge 

G and 

Selzaete 

1 

1 

H enri Vanclerpu tten. 
à H eyst-sur-Mer . 

E mile Bastin, 
à Gand. 

Pierre Chevry. 
à Selzaete. 

Coke lavé, petit 
gr ésil, guz, sulfate 
moniaque, benzol, 
clron. 

Coke mi-lavé, 
coke, grésil, gaz, 
d 'ammoniaque, 
goudron . 

coke, 
d' am

gou-

petit 
sulfate 
benzol, 

Coke mi-lavé, petit 
coke, grésil, gaz, sulfate 
d 'ammoniaque, benzol , 

FABRIQUES D'ACCLOMERES DE HOUILLE 

D·istrict du Couchant de Mons. 

Soc. l1n. des Ch arbon- \ 
n ages d'H.en sies-Pomme-
r œu\, tt H ensies . 

H ensies 

\::ioc. au. des Charbon- \ Strépy- 1 
11 ai?es de S trépy-Bracque- (Bracquegnies) 
gn1~. . 

Louis D ehasse, 
à Mons. 

District du Centre. 

Albert Genar t , 
à Bracquegnies . 

directeur-g.énéral, 
Soc. an . des Charbon- à L a H estre. 

Driquettes, boulets 

Briquettes , boulets. 

Briquettes. 

) 

Trazegnies Ivan Orban, 1 

nages de Mariemont-Bas- ----- - - ------ ------------------- ------- -
C'Oup, à Morlanwelz. Trazegnies Ivan Orban, / Boulets . 

Soc. an. des Charbon
nages de L a Louvière et 
Sars-Longchamps, à La 
Louvière. 

Soc . an. des Charbon
nages de Ressaix, Leval, 
P éronnes, Ste-Aldegonde 
et Genck, à Ressaix . 

1 
Soc. an. du Charbonna- \ 

ge de Sacré-Madame et 
Bayemont, à Dampr emy. t 

Soc. an. des Charbon- , 
nages Réunis Ma.mbourg, 
ù Charleroi. 

Soc. an. des Charbon-
nages du Nord de Char-
leroi, à Rom: . 

• 

S aint-Vaast 

Haine
St-Paul 

Charleroi 

Dampremy 

Lodelinsart 

Courcelles 

1 

1 

1 

1 

à 

directeur-général, 
à L a Hestre. 

Emile Urb ain, 
à Bruxelles. 

Georges Leheuwe, 
à P éronnes. 

District de Charleroi. 

Louis Roisin, 

l à Dampremy. 

Louis Roisin, 

1 

à D ampremy. 

L éon Canivet, 

1 
Monceau-sur-Sambre. 

Georges Delplace. 

1 
à R oux. 

Briquettes, boulets . • 

Briquettes. 

Briquettes . 

Boulets . 

Briquettes. 

Boulets. 



.. 

PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

Soc _ a n _ des Charbon 
n ages d' A mercœur , à J u 
mi;:t. 

oc . an _ des Charbon 
n ages d u Cen tr e de J u
met, ù J um et. 

Soc. an . 
1uges de 
Lain e, ù, 
S ambre . 

des Char bon
Mon ceau-Fon
Monceau-sur-

Suc_ an . de la Fabr ique i 
de Fer de Ch arler oi à/ 
Charler oi . 

Fabriques d'Agglom.érés de. houille (suite) . 

SITUAT I ON Nom, prénom et r ésidence 

de du 

l 'usine Directeur-Gér ant 

Jumet 

Jumet 

Mon ceau
sur-S ambr e 

M ar chienne
a u-Pont 

District de Charleroi 

Joseph Cappellen , 
à Jumet. 

Victor Tilman, 
à Jumet. 

Michel Vogels, 
à Monceau-sur-Sambre. 

H enri Noëz;· 
à Mar chienne-au-Pont . 

NATUB.E 

des 

p r odui ts fabr iqués 

(suite). 

Briquettes, boulets . 

Bo ulets . 

Briquet tes, boulets . 

BriqucLtes. 

OBSERVATIONS 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

Soc _ a n_ des An ciennes 1 
Usines G rimar d et Cie, à 
Erquelinn es. , 

Soc. a n_ Agglom ér és 
d u B r n,bant, à Bruxelles . 

E r q uelinnes 

Bruxelles 

G eorges Grimard, 
à Char leroi. 

U r bain Ma urice . 
- à Bruxelles. 

Carlo H enin, 

Briquettes, boulets. 

E'oulets. 

Briquettes, boulets . Soc. an. du Cha rbonna- \ F ar ciennes 
ge d' Aist:a11-1'r ts1t, a. "ar 
C:l\:.LU .t: . \ aclm in isti ateur-délégué, 

à Farciennes. 

R an sar t 

\ 
Léon H oyois , 

\ 
Boulets. 

à Gilly . 
Soo. •o. ""' Houillè' " 1 Unies du Bassin de Ch ar-

lero i, à Gilly. F arciennes 

1 
L éon H oyois, 

\ 
Briquettes. 

à Gilly . 
• 

Soc. an. des Char bon- 1 Fleurus 

1 

Omer L ambiotte . 

\ 

Boul ets . 
nages E lisabeth , tL Auve- n.dmin: str ateur -gér an t, 
la is . - à Auvelais . 

Soc. au. du Ch arbonna- Châtelet 

1 

Georges Fréson, 

1 

Br iquettes. 
ge du Boubier , à Ch âte- ingénieur-directeur , 
let. à Châtelet . 

Soc . au . des Charbon - Châtelineau 

) 
Henry Tillemans, 

1 

B riquettes, boulets . 
nages du Gouffre, à Châ- à Châtelineau . 
tel ineau . 

Soc . an. des Charbon- F arciennes Augus te Scohy, 

1 

B riquettes, boulets . 
nages du Carab inier , à ad ministratem-délégué, 
P ont-de-Loup . h P ont -de-Loup . 

Soc. an. des Ch arbon- Gilly Al'ber t Bonnet, 

1 

B oulets. 
nages de Noël-Sar t -Cul - à Gilly. 
par t, i1 Gilly. 

bo~l ets . Soc. an_ des Charbon - Fleurus Auguste Gilber t, 

1 

Briquettes, 
nages d u Nord de Gilly, à Gilly. 
à F lew·us_ 

Soc . an. des Charbon- F ar ciennes Victor Thiran, n ·oulets . 
nages réunis de Raton- administrateur, 
Farciennes et Oignies- Directeur-gér an t, 
Aiseau, à T amines. à T amines. 

Soc . an . des Charbon- Montigny- , Léon Rober t , Briquettes, boulets . 
nages du Poirier , à Mon- sur•Sambre administrateur-g.ér ant, 
tigny-sm·-Sambre . à Montigny-sur-Sambre. 

Soc. an. des Charbon - Châtelineau Ernest Gueur, B r iquettes, boulets. 
nages du Trieu-Kaisin, à à Châtelineau. 
Châtelineau . 

\ 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

Soc. an. Charbonn age 1 
de E"onne-Espérance, à 
L ambusar t. 

Soc . an . des Charbon - 1 
nages de Tamines, à Ta
mines . 

Soc. an. des Char bon
nages E lisabeth, ù. A uve
Jn.is. 

Soc. nn. des Charbon- 1 
n ages du Bonnier , à 
G r âce-Berleur. 

Soc. an. des Ch ar bon- · 
1rnges de !'Espér an ce et 1 
Bo~ne-Fortune, à Mon te
gnee. 

Soc. an . des Ch arbon- \ 
uag,es ·d' À.us et R ocour , à 
À.US. 

Soc. an. des Ch arbon - \ 
nages de Patience et 
Beaujonc, à Glain . 

Soc. a n . cles Charbon- \ 
nages d' Abh ooz et Bonne-
Foi-Har eng, à Herstal. 

Soc . an. des Charbon - \ 
n ages des Quatre-Jean , à 
Queue-du-Bois. 

Soc. an. des Charbon-
n ages de Wérister , à 
Romsée . 

Soc. an des Charbon-
nages de Wérister , à 
Romsée. 

Soc. an . des Ch arbon-
nages du Hasar d, à Miche-
roux. 

Fabriques d'Agglomérés de houille (suite). 

SITUATION Nom, prénom et résidence 

de du 

l' usine D irecteur-G érant 

NATURE 

des 

produi ts fabriqués 

Province de Namur. 

Moignelée 

T amines 

Auvelais 

Grâce
Berleur 

Ans 

Ans 

Glain 

Milmort 

Queue-
du-Bois 

Romsée 

Xhendelesse 

Micher oux 

\ 

1 

1 

1 

Auguste Meilleur, 
aclministrateur-gér an t, 

à T amines. 

Baron Eugène Soupart, 
aclmin·istrateur-délégué, 

à Tamines. 

Omer Lambiotte, 
<.1dmin istrateur-gérant, 

à Auvelais . 

1Province de Liége. 

Lamber t G aland, 
à Grâce-Berleur. 

Alber t P aquot, 
à Liége. 

Modeste J eanray. 
à Ans . 

Léon Thiriart, 
à Liége. 

P aul Nottet, 
à H er stal. 

Mathieu L edent, 
à Jupille. 

Noël Dessar t, 
administrateur, 

directeur général, 
à Beyne-Heusay. 

Noël Dessar t, 
administrateur, 

directeur izénéral, 
à Beyne-Heusay. 

René H enry, 
administr t eur, 

directeur-géran t. 
à Liége. 

1 
1 

\ 

1 

Boulets. 

Boulets. 

Boulets. 

Br iquettes, boul ets. 

Br iquettes, boulets. 

Boulets. 

Briquettes. 

Boulets. 

Briquettes . 

Br iquettes, boulets. 

Boulets. 

Boulets . 

OBSERVATIONS 

\ 

1 

1 
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APPAREILS A VAPEUR 
STO·OM1l1/QEN 

ACCIDEXTS SURVE~US 
en. 1934 

ONGELUKKEJN 
in 1934 voorgevallen 
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• 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUB 

DATE 
de l'accident. 

DATUM 
van het 
onyeval . 

1er juillet 
1934 

A), N at~re et situa~ion rle 
1 é~abhssement où l'appa
reil était placé; 

B)d N~ms des. propriétaires 
e l appareil · 

g>) ~ oms des ~onstructeurs; 
ate de mise en service. 

A). Aard. en l!gging van de 
mrichtrng waar h et toe
stel gepTaatst was; 

B) Namen der eigenaars 
van h et toestel · 

C) Namen der bouwer s : 
D) Da.tom van in gebruik

stel!mg. 

A. - Dépendances su
perficielles ( centr. élec
trique) du siège no 7 
à Chapelle - lez - Herlai~ 
mont, du Charbo~n. de 
Mari emont-Bascoup. 

B. - S. A. des Char
bonnages de Mariemont
Bascoup. 

C. - Inconnu. 

D. - V ers 191 4 . 

NATURE, 
forme et des tination de J'nppareil. 

DETAILS DIVERS. 

11r1RD, 
vorm en bestem11ii11g van het toeste/. 
ALLERHANDE BIJZONDERHEDEN. 

Réservo ir h ·. ·r d' . onzonta . constitué 
un ancien corps de ch d" 

aux e t · . . cl au 1ere. 
(:. . x rem1tes uquel ont été 
1xes des fond ] . . 

médi aire de s p ~ts. par ] inter-
8 X8 X comieres rivées de 

0 o 8 mm. 

Longueur 

Di amètre 1
111

,200. 

Epaisseur des tôles . 
corps cy]· d . · f d m naue : 14 mm. 
on . s plats : 10 mm. 

STATISTIQUES 1259 

ACCIDENT - ONGEVAL. 

------:_:;·-======= ===r======c=== = ==== 
Causes présumées. Suites. 

Circonst11nces . - Omstand-igheden. Gevolgen. 

D eux conduites, qui se rejoignent et 
cl' où partent divers embranchements. 
relient les chaudières , timbrées à 20 

kgs/cm2 , · à la salle des turbo-alterna
teurs. Sm ces conduites et leurs em
branchements se trouvent des vannes, 
qui sont munies chacune d'un tuyau 
de purge permettant d'évacuer les 
eaux de condensa tion dans le réser
voir décrit et dont l'un des fonds plats 
porta it un tuyau de trop-plein non 
pourvu d'tm dispositif de fermeture et 
par conséquent ouvert constamment à 

Deux ouvriers 
furent légère
ment brûlés et 
un troisième. 
projeté par le 

déplacement 

r air libre. 
Après avo ir terminé certa ines répara

tions aux joints cl' une des conduites, 
on avait remis la vapeu; ~ur- ce.tte con- \ 
duite et on avait procede a une ma
nœuvre de purge de trois vannes , mais 
on avait la issé légèrement ouverts les 
trois robinets de ourge. 

Le réservoir fit ensuite explosion. 
Le fond portant le tuyau de commu

nication à l' air libre fut projeté d 'un 
cô té et le restant de !'appa reil du côté 

opposé. 
L 'arrachement du fond projeté se 

cl ' air, fut atteint 
de plaies et 
contusions sans 
gravité. 

produisit le long d'une fissure ancien-
·ne. qui affectait le congé de la cor
nière sur les deux tiers environ de la 
circonférence, et. pour le restan t, sui- 1 

vant la ligne de rivets de fi xation au 
corps cylindrique. Le long de cette 
ligne de rivets, la section de rupture 
de la corn ière laissait .apparaître un 
métal grenu . Le tuyau d évacuation de r eau de condensaction du réservoir 
n 'était pas obstrué. pas plus que 

Vermoedelijlce 
oorzalcen. 

Insuffisance du dis
positif d 'évacuati on 
des eaux de conden
sation el · afflux trop 
important de vapeur 
à haute pression. par 
les robinets de purge 
plus ou moins ou
verts, dans le réser
voir, dont la construc
tion et le régime de 
surveillance ne ré
pondaient pas aux 

' conditions exigées 
pour r emploi des ré
cipients de vapeur. 
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ANNALES DES MINES DE. BELGI QUE 

DATE 
de l' accident. 

D A TUM 
van het 
ongeval . 

A) Nature et situation de 
l'établissem ent où l'a ppa
reil était placé; 

Bl Noms des propriétaires 
de l'appareil; 

C) Noms des constructeurs; 
D) Date de mise en ser vice. 
Al. A_ard. en ligging van de 

mr1chtmg waar h et toe
stel geplaatst was: 

B) Namen der eigenaars 
van het toestel ; 

Cl Nam en der bouwers: 
Dl Datum van in gebruik-

NATURE 
forme et destination de l' appareil. 

DETA ILS DIVE RS. .l ~ 

AARD , , 
vorm en bestemminy van het toestel 

ALLERHAN DE BI JZ ONDERHE DEN: 

STATISTIQUES 

ACCIDENT - ONG EV AL. 

Circonstances . - Omstandigheden . 
Suites. 

Gevolyen . 
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Causes présumées. 
Vermoedel-ijlce 

oorzaken. _

~~j"""~~~~~"Î"~s~t~el~h~· n~g~. ~~~~~~"""j1--~~~~~~~~~~~~-
1 ~~-~---------------------~-;-----~----+---__:_-------~ 

1 

1 

1 

2 14 sept. 
1934 

A. ,__, Bateau suceuse 
à cutter « Espérance » 
en service pour le creu
s~ment de la fouille 
d une écluse en Meuse 
à Yvoz. ' 

B. ....... · Soc. Belge d 
Bétons. S. A. à Br~~ 
xeIIes, boui. du Régent 
no 37. ' 

C. ....... U sines 
Duray, S. A . à 
sines d 'Enghien . 

Emile 
Ecaus-

D. ,...... l er août 1930. 

1 

Chaudière verticale cylinpri
quet, à! foyer intérieur ' cheminée 

b
cen rFa e et faisceau de 1 26 tu

es . Id f die sans contretubes. Sur-
acek e chauffe. 42 m2 : timbre, 

1 2 g . ' . . s par cm2
• Année de cons-

truction E I l 
t t 

· l 1929 . preuve c 1ez e 
rue ·eur e l L -bes F Id 2 avri 1929. es tu-

1 2 
ie · en acier mesurent 

OO d ·1 ' d~ dia mi;i . e o_ngueur, 76 rom. 
n;etre ex teneur et 4 1/ 2 

mm. d ép . L' d tubes F aisseur. origine es 
ment de1e~d . en service au rno-

1 accident, est inconnue. 
La chaud · ' f d' gr · d iere 'ai sait parti e Ul1 

m~upe e trois petites unités, dll 
1::rne sy t ' cité d s eme, ayant une capa-

le d e vaporisation horaire tota-
. e 2 .680 kJs et remplaçarit. 

p1ov1soi . un. h rement epuis trois mors. 
t· e c audtère marine en répara-
1on, capal l d o kgs à 1' Je e vaporiser 3.00 

d·è heure. Un e autre cha0 -l re , manne, semblable à cette 
em1 ere ' t . . II e salle de · e ait msta ée dans uri 

d 
chauffe distincte de celle 

es lro· h d , ma rs c au ières susvisees. 
is communiquant avec celle-

D 

:r 
1 

1 

r aqueduc dans lequel ce tuyau dé
bouchai t. 

Une seule chaudière était en pression 
lors de r accident et son manomètre 
marquait 15 kgs/ cm

2 
· 

L 'explosion est survenue au milieu 
d 'un poste de travail. alors que, vrai
semblablem ent, le chauffeur était oc
occupé à soigner le feu , car ses ou tils 
ont été retrouvés près de la chaudière· 
et la porte du foyer était ouvert,e. Il se 
produisit un énorme afflux d eau et 
Cie vapeur dans les sailes de chauffe 
du bateau . 

Après l'accident. il a été constaté 
q u 'une partie de la calott~ sphérique 
terminant un tube Field s était déta
chée et ava it disparu. laissant un trou 
d'env;iron 55 rom. de diamètre. Le 
tube avarié était placé de telle façon 
qu'il n'a pu être heurté et détérioré 
par un outil du chauffeur. 

II a , en outre, été constaté ce qui 
suit par le visiteur : 

« Etat de~ nettoyage des tubes au 
bas : à l'intérieur. une couche ~'incrus
tation de 2 à 5 mm. et un depôt de 
boue de 3 à 5 cm. Aspect des tubes : 
presque tous présentent des traces de 
surchauffe. N euf tubes sont fortement 
détériorés par cette surchat~ff e, leur 1 

extrémité inférieure est ammc1e et mê
me localement trouée. Quarante-tro is 

Le . chauffeur i Surchauffe de tube 
des chaudières Field due au fonc
Field a été mor- tionnement intensif 
tellement brülé di:; la chaudière et 
par le dégage- probablement aussi à 
ment de vapeur cause des incmsta
et d 'eau. lions existant dans ce 

Le chauffeur tube. 
de la chaudière 
marine a été 
bn~ilé légèrement. 

' 

' 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATE 
l' accident. 

D A T UM 
van het 
ongeval. 

.. 

Al Nature et s ituation de 
l'établissement où l' a ppa· 
reil était placé : 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil ; 

C) Noms des const ruct eurs ; 
Dl Da te de mise en service. 
A) Aard en !igging van <l e 

inrichtin g wa ar het t oe
s tel gep la atst was; 

B) Namen der eigenaar s 
var, het t'oestel : 

0) N a m en der bouwer s; 
Dl !fatum van in gebruik

stelling. 

NATURE, 
fo r me et destination de l' appareil. 

DETAILS DIVERS. 

A A R D , l 
vonn en bestemming van het toeste · 
ALLERHANDE BIJZONDERHEDEN. 

. T t . h d "' e' taien t c1. 0u es ces c au 1eres t 
timbrées à 1 2 kgs par cm2, étaien t 
reli ées en batterie , fon ctionnaien 
avec tirage . forcé et étaient e~ 
service simultanément jour e 

n énuit pour fournir la vapeur 
d l su-

i 
cessaire aux mach ines e a , 

E ll - · l· ntees ceuse. :. es éta ient a 1me d 

1 

par ~ -ea u de condensation_ h;~ 
mp.chmes imparfa itement des d 
1, d' e ee. avec appo int eau 
M euse. 

La dernière visite extéri eure t 
e 1. l -4 et a 

u .1: u e . 17. n; a i 19.J eu lieu 
dernrere v1s1te mteneure _a . t dé
le 25 mai 1933 . Le cert1f rca . , 
1. . , l d d ernrere ivre a a suite e cette . « L e 
visite porte n otamment · · d 
nettoyage resta it à complé te r dans 
l b . , . ans 
es tu es ... J ai con s ~a te · fo!'l 
les tubes : un peu d in crusta 1· 

f . t · e atl assez orle dans une par 1 J es 
bas, quelques-uns présentent [e 
traces de surch auffe; daC tte 
foyer : tub es à nettoyer .· · f e c-
ch d·- ·s 00 

au rere peu t, à mon avdr · t tJ!'l 

tionn:r. sans danger, pen a~rribre 
an a la pression du t 
12 kgs/ cm2 . » 

.. 

--

. 
.. 

ST ATISTIQUES 1263 

. ACCIDENT - ON GE VA L . :i ' T !\ 

-
Causes présumées. Suites . 

Circonstances. - Omstandigheden . 
Gevolyen. Vermoedelijke 

oorzalcen. -

tubes présentent des calottes soudées 

a u b as et ces soudures sont pa rfa ite-

men t> étan ch es. » 

r 
î ' 

1 

' 

1 

1 

' 

1 

'1. 
? 
li 
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DATE 
de l' accident . 

DATUM 
van het 
ongeval. 

A) Nature et situation de 
l'établissement oü l'appa
reil était placé; 

B) Noms des propriétaires 
de l 'appareil; 

C) Noms des constructeurs; 
D) Date de mise en service. 
A) Aard en !igging van rie 

inr ichting waar het toe
stel geplaatst was; 

B) Namen der eigenaars 
va u h et toestel; 

.NATURE, 
fo rme et destination de l'appareil. 

DETAILS DIVERS. 

AARD, , 
vorm en bestemming van het toestel. 
ALLERHANDE l;llJZONDERHEDEN. 

STATISTI QUES 

EXPLOSION - ONTPLOFFING. 

Circonstances . - Omstandigheden . 
Suites . 

Gevolgen . 

1265 

• 

Causes présumées. 
Vermoedèlijke 

001·zalcen. C) Nam en der bouwers; 
D) Da tum van in gebruik

stelling. ~-t~~-+~~~~~~.;--~~~~~~~L-U-------------~~~r---~~~-;--~~~~-
L 'accident L'acciden t a été 

Au soir d 'une journée de chômage, 
on avait remis en pression la tuyauterie 
longue de 24 mètres , partant de la 

3 24 sept. 
1934 

A. ,_, Charbonnage Sécheur de vapeur. 
des Produits et du Le- Cylindre en fonte vertical de 

1 

vant ~u Flénu. Siège 48 cm. de diamètre ' et 1 m.~~ de 
N ord a Quaregnon. 1 h~uteur, à parois de 4o mm. 

d épaisseur et à couvercle bou
B. ,_, S . A . des Char- lonné, intercalé entre une batte-

bonnages du Levant et rie de chaudières à 6 atmosphè
des Prod uits du Flénu, res et une machine d 'extraction. 
à Cuesmes. 

C. ,_, In connu. 

O. ,_, Inconnu. 

1 

1 

b tt 
. de chaudières et aboutissant 

a ene d . . l , heur Le len emam matm. e 
au sec · . h ff l , . ·en voulant rec au er a ma-
mecamcr . , 
h

·ne · ouvrit le modérateur; a ce mo-
c r · l · l t d ' 

t 
le sécheur vo a en ec a s, e me-men, .. 

me que les tuyauteries v01smes. 

n 'eut d'autres attribué à une fausse 
conséquences manœuvre du méca- ' 

que la rupture nicien qui aura ouvert 
du sécheur et t~op brusquement le 
de quelques modérateur de la ma-
tuyauteries. c~1ine d 'extraction . 

La réparation 
prit néanmoins 
trois jours, pen~ 
dant lesquels le 
siège ch ôma. 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATE 
de Haccident. 

D!l'l'UM 
van het 
ongeval . 

19 nov. 
1 934 

A), _Nat~re et situation de 
1 etabllssemen t où l' a ppa
reil était placé ; 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil. 

0) Noms des constructeurs· 
D) Date de mise en ser vice'. 
A1 A.ard . en ligging van de 

mr1chtm g waar het toe
stel geplaatst was; 

B) Namen der eigenaars 
va n h et toes tel · 

0 ) Namen der bouwers; 
D) Da.tum van in gebruik

stellmg. 

A . ,_, C harbonnage 
des Pro duits et du Le
vant du Flénu. Siège 
No rd à Q uaregnon. 

NATURE, 
forme et destination de l'appareil. 

DETAILS DIVERS. 

A ARD, 
vorm en bestemming van het toestel. 
ALLERHANDE BIJZONDERHEDEN. 

C haudière horizontale à deux 
tubes bouilleurs de 1 14 m2 de 
surface de chauffe, timbrée à 
6 atmosphères. 

B S A d C h 
La chaudière faisait partie d 'un 

_,..., . . es . ar-groupe des ·t · · 1· h 
b d L 

uni es reg ees c a-
onnages u evant et cune p l f à 

des P ro dui ts d FI · . our e onctionnement 
à C uesmes. u enu, ~ atdosphères (>Our !'alimentation 

: es eux machines d 'extraction 

C. ,_, Soc. Civile des 
Mines de houille et 
A teliers du G rand-Hor
nu, à H orn u . 

D. ,_, 1902. 

a ~apeu r du siège. 
d ·! outes les tôles de la chau
\rG ~ é ~a i e:it en fer puddlé 

: , · .J • a 1 exception de la pre
miere virole du boui lleur de droite, 
qm a · t • l e e remp acée en 1929 pa r 
une virole en acier Martin-Sie
r enlÎ et de la première virole du 
)oui eur de gauche, qui porte la 
marque V.G.4 . 

STATI STI QUES 

EXPLOSION -- ON 'l'PLOFFING . 

Circonstances . - Omstancz.ïgheden . 

La chaudière avait été visitée inté
rieurement le 16 juillet 1934 et trou
vée en bon éta t; elle n'avait pas été 
remise à feu depuis cette date. 

Suites. 
Gevolgen . 

La · ~haudière 
a é té soulevée 
de ses fonda
tions et inclinée 
à 45 degrés. 

Dans la nuit du 18 au 1 g novembre 
1934, elle fut remplie d'eau, rallumée Une chaudière 
et mise progressivement en pression. vo isine a été 

parti ellement 
culbutée. Lorsque le manomètre de la chau

dière en rallumage eut indiqué 4 1/ 2 
atmosphères, qui é tait la pression ré- Un manœuvre 
gnan t à ce moment dans les _1 autres qui passait à la 
chaudières de la ba tterie, on avait devanture a é té 
ouvert la vanne de départ de vapeur recouvert de ma
de la chaudière en question vers la tériaux p rojetés 
conduite générale de vapeur. et tué sur le 

l 
coup. 

Une demi-heure après, a seconde 
virole du bouilleur de gauch e se déchi- Les tu yaute-
rait et la chaudière explosait. ri es générales 

d'arri vée d 'eau 
et de départ de 
vapeur ont é té 
arrachées . 

Le siège a été 
complètement 

privé de vapeur 
pendant plu
sieurs jours. 

1267 

C auses présumées. 
Vermoedelijke 

oorzaken. 

L'accident doit être 
attribué à la mauvai
se qualité du métal 
des tôles, lequel sem
ble avoir perdu toute 
ductilité. 
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ANNALES DES MI NES DE BELGIQUI<: 

DAT E 
de l' accid ent. 

DATUM 
van het 
ongeval. 

31 déc. 
1934 

Al, Nat1:1re et situation de / 
1 établissement où l 'appa-
reil était placé . / 

B)de N
1
qma s des.

1 
prÔpriétaires 

C pparei ; 
D)/ ~~~s les ~onstructeu.rs; 
A Aard ee mliise. en service. 

NATURE, 
forme et destination de l'appareil. 

· · . n ggmg ,-an de 
mrichtmg waar het toe

ifelNgeplaatst was; 
van ahmeetn t der eigen aars 

DETAILS DIVERS. " ~ 

AARD, 
v:1"'m en bestemming van het toestel. C) oestel ; 

Namen der bouwers · 
D) Da.tum van in gebruik

stellmg. 
LLERH.ANDE BIJZONDERHEDEN. 

A. - Miroiterie, 
Jumet. 

B. - Miroiterie 
Centre de Jumet. 

c. - Inconnu. 

1 

à Chaudière verticale à foyer 
hüérieur et cheminée centrale; 

du 
2
! u;eur . du. corps cylindrique. 

d :-5. diametre du corps cylin
nque, 1 m,2.0 . 

hLa f chaudière, destinée au b au f age, devait fonctionner à 
D A vuassedpression. Elle n'était pour-

. - ucune forma- e a d l li té d .t ucun es apparei s pres-
a ministrative en s p ] ' ] l · · I n a ar artic e 71 pour que a 

ete remp ie. pression d k . z . e 0,5 ·gr. par cm ne 
puisse être de' , U passee. 
, l ~e soupape de sureté était 

reg ee p l d 8 k . Il _our a pression e 1 , 15 
g1. etait impossible de placer ~ 

~on ! contrepoids de façon à limi-
er a pre . . k 

La c ss 1~~ a _o.s ·gr. . . 
b d haud1ere etai t munie a la 
d~: e · cinq bouchons de pris_e, 
tall· u, dont quatre étaient rne
·1 iques et vissés dans des tubll
ures t d ' ét . . arau ées. La 5 • tubufore 

I 
ait taraudée, mais l'enquête 

aisse • h 't . supposer que le bouc of1 b a1th cons titué par une simple 
rr,c e de bois. : 

j' es .tubulures et bouchons qlle 
on a pu . , t ' II , Le b vo ir e aien t roui es. 

]' ·d ouchon qui a occasionné 
acc1 ent · · , L n a pu être retrouve-

p 
. a chaudière étai t à feu de

U1s une d· . d A nt cett . izame e iours. v~ 
sim e mise à feu, elle avait eté 

Plement rempl· d ' froide 
pou1· , , 'f' , ~e eau d 
fuite 'Xl ·1er s iJ n y avait pas ri6 
avait 

5
, vant _d être installée. e : 

da e1ourne un certain terriP 
ns une cave inondée. 

::OTATISTIQU ES 

ACCIDENT - ONGÈVA L . 

Circonstances. - Omstandigheden. 

Une fuite s'est manifestée au cin
quième bouchon, aue des témoins 
prétendent être métallique. En resser
rant ce bouchon au moyen d 'une clef 
anglaise, ils r auraient fait sauter. 

Toutefois u~ témoin , qui vint sur 
les lieux p~u après r accident. prétend 
rrue le bouchon éta it une broche de 

bois. 
Une femme trava illait dans une piè

ce voisine qu i s'emplit de vapeur; elle 
se sauva en passant à prox imité du jet 
d 'eau et de vapeur et fut brû lée. 

Suites. 
Ge·volgen. 

Mort par sui
te de brûlures 
étendues. 

1269 

Causes présumées. 
V m·moedelijke 

oorzaken. 

Fermeture 
des prises 
l' aide d'un 
en bois. 

de l'une 
d'eau à 
bouchon 
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